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entre la commune de Wommelghem et la route

d'Anvers à Turnhout.

Art. 2. Notre ministre de l'intérieur (M. Liedts)

est chargé de l'exécution du présent arrêté.

-162.10 AVRIL 1841. · Loi sur les chemins

vicinaux. Bull . offic. , n. xxIII .) (1) .

Léopold , etc. Nous avons , de commun accord

(1) Présentation à la chambre des représentants
par le ministre de l'intérieur , le 9 février 1838 .

-Monit, du 16 mai 1838. - Premier rapport par

M. Heptia.-Monit. des 28 et 31 janvier et 1er fé

vrier 1839.-Premier rapport supplémentaire par

M. Heptia le 22 janvier 1839. -Deuxième rapport

supplémentaire par M. Heptia. Discussion les

24, 25, 28 et 29 janvier 1839. Monit. des 25,

26, 29 et 30.- Ajournement de la discussion.

Reprise de la discussion le 5 février 1840.

Monit. du 7.- Rapport par M. d'Huart, sur l'ar

ticle 15 , le 14 février 1840. Monit, du 15.

Discussion les 6, 7 , 8, 10, 11 , 12, 13, 15, 17, 18,

24 et 25 février.-Monit. des 7, 8, 9, 11 , 12, 13,

14, 16, 18, 19, 25 et 26. Adoption par 45 voix

contre 8. Rapport au sénat par M. le baron de

Macar.-Monit. des 27 février et 2 mars 1841.

Discussion les 2, 3, 4, 5, 6, 11 et 19 mars.

Monit. des 3, 5, 6 , 7 , 10, 11 , 12 et 21.-Adop

tion par 24 voix contre 8.-Renvoi à la chambre

des représentants. – Rapport par M. Peeters, le

20 mars 1841. - Monit, du 26 mars 1841.- Dis

cussion le même jour et adoption par 51 voix con

tre 7.

幕
(2) «Avant d'entrer dans l'examen des disposi

tions du projet , je crois nécessaire de rendre

compte des principes et du système général, adop

tés par la section centrale comme bases du projet

qu'elle a l'honneur de proposer à la chambre.

Le projet repose sur deux principes fondamen

taux : le premier , que les chemins vicinaux doi

vent former un ensemble de moyens de commu

nication qui serve de complément aux routes pro

vinciales, dont elles seraient en quelque sorte une

branche secondaire ; en second lieu , tous les ha

bitants ayant le droit de se servir , et se servant

effectivement des chemins vicinaux , tous doivent

contribuer à leur entretien en proportion du de

gré d'utilité qu'ils en retirent. Par application

du premier principe ci-dessus énoncé, la section

centrale a admis : que tout habitant du royaume

peut réclamer contre les plans des chemins vici

naux que les communes feront dresser ; que les

conseils provinciaux et, dans certains cas, le gou

vernement, arrêteront la direction et la largeur

que devront avoir les chemins vicinaux de grande

communication . Au moyen de ces mesures les che

minsvicinaux présenteront un système d'ensemble

qu'ils n'auraient pas eu si chaque commune avait

été libre de classer ses chemins sans égard aux

besoins des communes voisines, et sans égard aux

plans proposés par celles-ci .

» Le deuxième principe a amené la section cen

trale a reconnattre dans la loi deux espèces de

-

avec les chambres , décrété et nous ordonnons

ce qui suit (2) :

CHAPITRE PREMIER.

De la reconnaissance et de la délimitation

des chemins vicinaux (3).

Art. 1er. Dans les communes où il n'existe

à
chemins vicinaux , savoir : 1º ceux de grande com

munication, qui servent à plusieurs communes ,

uneprovince, ou partie de province, et même àdes

provincesdifférentes ; 20 les chemins vicinaux qui

servent plus spécialement à la commune sur le

territoire de laquelle ils sont établis . Cette dis

tinction, qui existe dans la nature même des cho

ses , étant une fois reconnue dans la loi , a amené

à introduire plusieurs articles nouveaux dans le

projet que propose la section centrale ; ainsi , dans

le cas où un chemin est utile à plusieurs commu

nes , elles contribueront toutes à son entretien ;

quand il sera utile à plusieurs communes en même

temps qu'à une ou plusieurs provinces, celles-ci

pourvoiront à une partie des dépenses d'entretien ,

proportionnée à l'utilité que le chemin leur pro

cure.- Quand un établissement industriel dé

grade considérablement un chemin, et que celui

ci lui est d'un grand usage , le propriétaire ou

détenteur de cet établissement sera obligé de sub

venir à une quotité des frais d'entretien.

» Il aurait été injuste dans tous ces cas de lais

ser peser la totalité de la dépense sur les seules

communes où le chemin se trouve établi , tandis

que le chemin est d'une utilité générale et sert

peu à ces communes. » (Rapport de la section

centrale . )

(3) Le projet du gouvernement portait un ar
ticle 1er ainsi conçu :

« Un chemin est vicinal , quel que soit le mode

de circulation , lorsqu'il est légalement reconnu

nécessaire à la généralité des habitants d'une ou

plusieurs communes , ou d'une fraction de com

mune. » — Plusieurs sections critiquèrent cette

disposition.

La troisième section , disait M. Heptia dans

son rapport , observe que la définition que l'ar

ticle dont il s'agit donne des chemins vicinaux ,

est vicieuse, et ne donne pas une idée exacte de

ce qu'on doit entendre par un chemin vicinal ; un

chemin étant déclaré vicinal par cela seul qu'il

sert à la généralité des habitants d'une ou de plu

sieurs communes , ou même d'une fraction de

commune , sans égard au mode de circulation en

usage sur ce chemin , il s'ensuit que la définition

peut s'appliquer aux grandes routes de l'État, aux

routes provinciales, aux chemins de pure exploi

tation et même à ceux résultant de servitude. De

ces observations la section conclut que la défini

tion devait être supprimée , ou tout au moins de

vait être remplacée par une autre plus exacte ;

ce qu'elle reconnaissait être très-difficile , sinon

impossible .

» La 5e section observe que l'article en discus
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pas de plans généraux (1) d'alignement et de

sion paraît détruire la classification des chemins

vicinaux consacrée par différents règlements pro

vinciaux, quoique cette classification puisse avoir

certaine utilité pour faire reconnaître à qui ap

partient la propriété du sol sur lequel les chemins

sont établis , et à qui incombe la charge de l'en

tretien... Pour faire apprécier la portée de son

observation , elle remarque qu'autrefois les che

mins appelés royaux étaient considérés comme

propriétés publiques et étaient entretenus par les

seigneurs ou les communautés ; les chemins d'ai

sance, les sentiers n'étaient considérés que comme

des servitudes et tombaient à charge des riverains

ou des usagers ; la qualification de royaux , ou

autre , faisait connaître à la fois le propriétaire

du sol du chemin et celui qui était chargé de l'en
tretenir.

» Lasection centrale a examiné les divers points

sur lesquels les sections avaient attiré son atten

tion. Elle n'a pas cru que la loi actuelle doive dé

cider d'une manière absolue que les chemins sont

ou ne sont pas des propriétés de la commune où

ils sont situés , ni qu'ils doivent être entretenus

par les communes dans tous les cas où elles en

sont propriétaires , car il est des chemins que les

communes entretiennent quoiqu'elles n'en soient

pas propriétaires , comme il en est dont elles sont

propriétaires , qui sont entretenus par des parti

culiers. Ces points n'ont pas besoin d'être réglés

par la loi actuelle ; il est préférable de laisser sub

sister ce qui existe sans blesser les droits acquis ,

pourvu que l'on prenne les mesures nécessaires

pour assurer la conservation des chemins et leur

entretien par ceux qui en ont aujourd'hui l'obli

gation... Če but sera atteint au moyen du tableau

et des plans des chemins que les communes seront

obligées de faire dresser, en vertu de l'art. 2 du

projet. Ces plans et ces tableaux indiqueront les

chemins qui sont véritablement vicinaux , ceux

qui ne sont que des servitudes , ceux qui ne sont

que des sentiers ; enfin ils indiqueront ceux qui

doivent être entretenus par d'autres que la com

mune de leur situation ; on sent que les règles et

les principes absolus qu'on poserait dans la loi , ne

pourraient que gêner considérablement les com

munes lorsqu'elles procéderont à la reconnais

sance des chemins et à la confection des plans ; il

surgirait inévitablement une foule de contesta

tions sur leur application . Il a paru préférable de

s'en tenir, ainsi que le fait le projet, à obliger les

communes à constater , par des plans l'état des

chemins et leur destination actuelle , sans leur

prescrire des règles absolues , en leur laissant

toutefois le soin de faire restituer les empiéte

ments , et de leur donner l'élargissement et la

direction convenables là où le besoin s'en fera

sentir.

» Ces considérations ont porté la section cen

trale à supprimer tout à fait l'art . 1er du projet :

il serait difficile, dangereux même, de donner une

définition qui, à défaut d'exactitude rigoureuse ,

pourrait donner lieu à des discussions sur le point

de savoir si un chemin est ou n'est point vicinal , et

qui pourrait amener pour résultat qu'un chemin

délimitation des chemins vicinaux (2) , les admi

tout à fait indispensable à une commune serait dé

claré non vicinal , tandis qu'un chemin d'aisance

peu important serait reconnu pour vicinal , ce qui

serait tout à fait contraire à l'intérêt général et à

l'esprit du projet de loi . -Au reste, chacun se fait

une idée assez exacte de ce qu'est un chemin vi

cinal , pour n'avoir pas besoin d'une définition

pour l'apprendre ; la loi ne dira donc pas ce qu'on

doit entendre par un chemin vicinal : ce seront

les communes , sous l'approbation des députations

des conseils provinciaux , qui désigneront ceux

qu'elles considèrent comme tels. La loi n'exige

pour cela aucune condition ; elle abandonne tout

à fait cette appréciation aux conseils communaux

et provinciaux , qui prendront pour règle les be

soins locaux , la situation et l'état actuel des che

mins. Lorsque les communes feront les plans de

leurs chemins , elles y comprendront tous ceux

qu'elles considèrent comme vicinaux ; la voie de

réclamation sera ouverte à tous les intéressés ;

l'autorité supérieure prononcera sur les contesta

tions qui s'élèveront ces moyens , le bon classe

ment , l'entretien et la conservation des chemins ,

ainsi que les intérêts des particuliers , seront

mieux assurés que par une définition légale de ce

qu'on doit entendre par un chemin vicinal . »

(Monit, du 28 janvier 1839.)

La suppression de cet article a été adoptée sans

ciscussion à la chambre des représentants : « Les

motifs qui ont déterminé la chambre des repré

sentants , disait M. de Macar , rapporteur du sé

nat , malgré l'opinion de quelques-uns de ses ora

teurs les plus distingués , à supprimer l'art . 1er

du projet primitif , sont assez puissants pour que

votre commission n'ait pas cru devoir présenter, à

ce sujet , de modification au projet qui vous est

transmis . »

(1) « La sixième section avait pensé qu'il serait

dangereux d'obliger les communes à faire dresser

des plans, d'abord parce qu'il n'y a aucun moyen

de s'assurer de leur exactitude , ensuite parce que

ces plans seront très-coûteux et très-difficiles à

dresser , et enfin parce qu'il surgira nombre de

cas et de discussions dans lesquels on contestera

leur force probante, notamment dans le cas d'une

contestation entre les deux riverains d'un chemin

qui discuteraient sur des questions de limites et

d'héritages ; elle observait en outre que là où le

cadastre est achevé, les plans cadastraux suffisent ,

sans obliger les communes à en dresser de nou

veaux. Ces observations n'ontpas parusuffisantes

à la section centrale pour faire rejeter la disposi

tion proposée , laquelle a été adoptée par quatre

membres contre un. La majorité a pensé qu'en

admettant même comme réels les inconvénients

signalés par la sixième section , ils ne balançaient

pas l'utilité que procureront les plans , qui peu

vent seuls assurer la conservation des chemins vi

cinaux et empêcher qu'on y commette des usur

pations. L'exactitude des plans a paru devoir

être suffisamment assurée par l'accomplissement

des formalités prescrites par le projet : la recon

naissance des chemins sur les lieux , l'affiche, et le

dépôt des plans à l'inspection de tous les habi
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tants, la voie de réclamation ouverte à tout le

monde, la décision en 1er degré de juridiction par

le conseil communal , qui possède toutes les con

naissances locales, et enfin l'appel autorisé de

vant la députation du conseil provincial , sont des

épreuves qui garantissent que les plans seront mi

nutieusement exacts ou du moins ne présenteront

que des erreurs peu nombreuses et bien peu im

portantes, lorsqu'ils les auront subies , et qu'ils

seront définitivement arrêtés par la députation du

conseil provincial.

» Quant à l'objection de l'inutilité d'exiger de

nouveaux plans là où les plans du cadastre exis

tent et peuvent les remplacer, chacun sent qu'elle

porte à faux ; en effet , les plans du cadastre ne

présentent pas les mêmes granties qu'un plan spé

cial fait avec la solennité qu'exige le projet de

loi. Lorsque les plans du cadastre ont été dressés,

ni les communes , ni les propriétaires riverains

n'ont porté leur attention sur la partie qui con

cernait les chemins vicinaux ; chacun s'est occupé

uniquement du point de savoir si son héritage y

figurait pour sa véritable contenance : il doit par

suite s'y rencontrer quelques erreurs, tant sur la

direction des chemins que sur leur largeur ; on

n'a fait alors aucune attention aux usurpations

faites par les riverains , ni aux emprises qu'il con

viendrait de faire pour l'élargissement ou la rec

tification des chemins : d'où la conséquence que

des plans spéciaux sont tout à fait nécessaires pour

obtenir le résultat que le projet se propose . »>

(Rapport de M. Heptia. )

La députation du conseil provincial du Hainaut

avait présenté les observations suivantes :

« Il n'existe pas , dans la province du Hainaut ,

de plans généraux d'alignement et de délimita

tion des chemins vicinaux ; mais seulement dans

la plus grande partie des communes , des états de

classification des chemins vicinaux , par tableau ,

qui ont été reconnus tout à fait insuffisants et

presque inutiles . Ils ont été faits généralement

avec beaucoup de négligence dans beaucoup de

communes ; un grand nombre de voies publiques

n'y figurent pas, surtout les sentiers, ce qui occa

sionne de grandes difficultés lors des suppressions

ou des emprises . - Ce mode d'état , par tableau ,

suppose que partout un même chemin doit avoir

ou a réellement la même largeur, ce qui n'est pas

exact ; plusieurs chemins assez larges ou trop lar

ges dans certains endroits se rétrécissent dans

d'autres , soit à cause des propriétés bâties ou

boisées, soit à cause que le chemin se trouve en

caissé, soit parce que les riverains y ont fait em

prise, ou parce qu'ils ont perdu de leur utilité par
l'établissement d'autres chemins ou de chaus

sées, etc. On ne pense pas qu'il existe nulle

part, dans aucune province, des plans de chemins,

ainsi que lesuppose l'art . 2 du projet (art. 1er dé

la loi) . Ces plans ne pourraient être faits que sur

les plans parcellaires cadastraux , qui sont sur une

échelle beaucoup trop petite pour pouvoir y faire

figurer la largeur des chemins, encore moins des

sentiers vicinaux. Ces plans , pour pouvoir y in

diquer la largeur des voies vicinales , devraient

être faits sur une plus grande échelle ; ils seraient,

-

-

――――

dans cette hypothèse , beaucoup trop volumineux .

En effet , les plans parcellaires du cadastre sont

faits à l'échelle d'un à 2,500 ; ainsi un chemin

d'une largeur de 10 mètres devrait être repré

senté par 4 millim . ; un chemin d'une largeur de

5 mètres par 2 millim. ; un sentier de 1 1/2 mètre

(ou même moins , 4 pieds ou pieds ancienne me

sure du Hainaut ) ne serait plus représenté que

par un trait ; avec la plus grande exactitude , il

deviendrait impossible de figurer ces diverseslar

geurs. Il faudrait faire le plan sur une quadruple ou

quintuple échelle pour y bien déterminer les dif

férences des chemins et des parties de chemins et

sentiers, ce qui les multiplierait beaucoup ; dans

les communes où il y a, par exemple , 10 feuilles

de plans parcellaires , il en faudrait 40 ou 50

feuilles .

» Les communes reculeront devant la dépense

qu'ils devront leur occasionner ; il faudrait d'ail

leurs, faisant ainsi ces plans sur une plus grande

échelle , diviser les sections du plan cadastral ; les

feuilles se raccorderaient bien difficilement ; il

serait au surplus impossible de déterminer exac

tement , sur de semblables plans , ce qui est pres

crit par l'art. 5du projet de loi . — On pourrait, à

la vérité, lorsque tous les chemins et sentiers au

raient été classés sur le plan cadastral , faire des

plans particuliers de chaque chemin sur une

échelle de grandeur suffisante pour bien déter

miner les diverses largeurs , ainsi qu'il se fait pour

les routes à construire , mais ce serait un ouvrage

considérable et très-frayeux , vu le grand nombre

de chemins qui existent sur le territoire des

grandes communes. On ne peut croire que ce

soient de semblables plans que le projet de loi
entende faire exécuter. Le mieux paraît être d'o

bliger les communes à lever des copies du plan

cadastral parcellaire par section , et d'y faire figu

rer tous les chemins et sentiers vicinaux , avec

l'indication du nom de chacun et un numéro qui

se reportera à leur état descriptif. »

M. Cools qui , dans la séance du 6 février 1840 ,

reproduisit ces observations, proposa une mesure

qui avait été indiquée par les députations du

Brabant, du Hainaut et de la Flandre-Orientale :

« Il s'agissait, disait-il , de se borner à dresser ,

d'après les plans cadastraux , des plans qui con

tiendraient uniquement les chemins , et lorsque

ces plans ne seraient pas complets, on y ajouterait

les chemins et les sentiers manquants : ces plans

auraient exactement la même dimension que les

plaus cadastraux, et l'on pourrait les placer dans

le même meuble ; mais comme la dimension n'en

serait pas suffisante pour indiquer tous les abou

tissants et la largeur exacte des chemins, il fau

drait les compléter par des tableaux supplémen

taires . »>

« La députation provinciale, lui répondit M. de

Theux , ministre de l'intérieur et des affaires

étrangères, a donné à l'article en discussion une

interprétation que cet article ne comporte point.

Il n'est pas nécessaire de faire figurer la largeur

des chemins vicinaux sur le plan ; il suffit d'indi

quer cette largeur . »

M. Desmet : « Il me semble, messieurs, qu'il est
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nistrations communales feront dresser ces plans

dans le délai de deux ans (1) , à dater de la pu

blication de la présente loi.

impossible de faire servir les plans cadastraux ; les

art. 2 et 3 (art . 1 et 2 de la loi) n'exigent pas eu

lement l'indication de la largeur actuelle des che

mins, ils exigent aussi l'indication de la largeur que

les chemins doivent avoir ; or le cadastre ne donne

que la largeur actuelle . - Dans la Flandre-Orien

tale , lorsque les décrets de Marie-Thérèse con

cernant les chemins vicinaux ont été portés , la

largeur de ces chemins a été constatée par des

procès-verbaux ; ces procès-verbaux existent , il

s'agira seulement de les consulter pour connaître

la largeur que doivent avoir les chemins . »

a
Je crois, ajoutait M. Dubus aîné, que les diffi

cultés dont on a parlé devront nécessairementdis

paraître dans l'exécution de la loi ; tout dépendra

de la manière dont l'article qui nous occupe sera

exécuté. A cet égard je ne pense pas qu'il faille

absolument rejeter les plans cadastraux ; il est

bien vrai que ces plans indiquent seulement la

largeur qu'avaient les chemins au moment ou le

travail du cadastre a été fait , mais c'est toujours

là un renseignement extrêmement utile . Une fois

que le plan est fait , il ne s'agit plus que de recti

fier tout ce qui a besoin d'être rectifié , soit pour

reprendre ce qui a été empris sur le chemin, soit

pour donner au chemin la largeur nécessaire pour

qu'il demeure viable . — Je pense que l'on pourra

se servir très-utilement des plans cadastraux , je

dirai même que , dans bien des circonstances où

des contestations relatives aux chemins vicinaux

ont été portées devant les autorités judiciaires, ces

plans ont été consultés avec beauconp de fruit et

sont devenus des pièces du procès extrêmement

utiles pour constater les empiétements faits sur le

chemin. Et , messieurs, il ne faut pas croire quela

dimension de ces plans soit telle qu'il y ait de la

difficulté à les manier ; j'en ai vu employer dans

des contestations où il s'agissait de savoir s'il y

avait eu anticipation , oui ou non ; et je puis dire

que cette difficulté ne se présente nullement.-Je

pense donc que M. le ministre pourra très bien,

lorsqu'il s'agira de l'exécution de la loi , utiliser

les plans cadastraux et diminuer, sous ce rapport ,

la dépense qu'il devra imposer aux communes. »>

M. Cools : « D'après les explications qui viennent

d'être données , je pense que mon but sera atteint

par la manière dont on exécutera la loi . Je n'in

sisterai donc pas pour monamendement . » (Monit.

du 7 février 1840.)

α
(2) La section centrale avait proposé l'addition

des mots et sentiers vicinaux. Il a paru néces

saire, disait le rapporteur , de prescrire aux com

munes de comprendre les sentiers dans les plans

qu'elles feront dresser , il est aussi important de

maintenir ces communications , qui servent aux

gens à pied , que celles qui servent à la circula

tion des voitures : cette addition était nécessaire

pour rentrer dans l'esprit du projet du gouverne

ment, qui déclarait vicinal tout chemin servant à

une généralité d'habitants , quel qu'enfût le mode

de circulation. »

Lors du second vote (séance du 24 février 1840) ,

Elles feront , dans le même délai , compléter,

ou reviser (2), s'il y a lieu , les plans existants ,

qui devront réunir les mêmes conditions que les

ces mots furent supprimés. « Je ne sais , disait

M. Lebeau, pourquoi on a introduit dans la loi les

mots et sentiers vicinaux : l'on n'attache pas aux

chemins vicinaux , l'idée de telle ou telle largeur ;

il suffit que le chemin serve à la généralité pour

qu'il soit vicinal . Dans la loi française on ne parle

pas des sentiers vicinaux . >>

M. Liedts : « Il peut y avoir dela différence entre

la loi française et la loi belge sur les chemins vici

naux en France les chemins vicinaux sont ré

putés la propriété de la commune; en Belgique les
chemins vicinaux sont plus généralement une ser

vitude ; et pour maintenir les servitudes de pas

sage , il me semble utile de porter sur les plans

les sentiers qui ne sont que desservitudes à charge

des riverains . Il importe peu, du reste, qu'on en

fasse mention expresse dans la loi . »
« Les chemins vicinaux en Belgique , ajoutait

M. Desmet, appartiennentà tous et n'appartiennent

à personne . Il n'y a pas d'inconvénient à ajouter

le mot sentiers ; mais quand même on ne l'a

jouterait pas , les sentiers ne seraient pas moins

compris dans la loi. »>

« Je pense, disait encore M. Milcamps, qu'on

peut supprimer le mot sentiers, parce qu'évidem

ment le nom de chemins vicinaux comprend les

sentiers qui servent à la généralité : si l'on vou

lait faire un changement , ce serait de dire sen

tiers publics au lieu de sentiers vicinaux . Un sen

tier public est accordé à lagénéralité deshabitants,

et sous ce rapport il est assimilé aux chemins vi

cinaux ; cependant on ne peut pas en mettre

l'entretien à la charge de la commune, car leur

entretien est à charge des riverains . Dans toutes

les communes les sentiers sont publics , et l'ex

pression de vicinaux ne leur a jamais été appliquée

dans les lois tant anciennes que modernes .» (Monit .

du 25 février 1840.)

(1) M. le baron de Stassart : « L'honorable M. de

Rouillé a témoigné la crainte que le délai de deux

ans ne fût pas suffisant ; je pense , au contraire,

que ce délai est assez long ; si on n'est pas d'ac

cord pour les plans d'une commune , cela n'empê

chera pas de s'occuper des plans des autres com

munes . Pendant ce temps on instruirait les contes

tations qui s'élèveraient entre les propriétaires et

les géomètres . Je pense donc que l'on peut lais

ser subsister le terme de deux ans , qui , du reste,

ne sera pas tellement rigoureux , qu'on ne puisse

le prolonger pour quelques cas exceptionnels.

»Pour les plans qui se confectionnent à la fin de

l'année , par exemple , s'il s'élève une contesta

tion , il faudra laisser courir les délais ; mais ce

sont des cas exceptionnels, et en général je crois

qu'on aurait tort d'étendre les délais ,» (Séance du

5 mars 1841. Monit, du 6.)

(2) D'après cet article , disait M. Verdussen, il

s'agit seulement de faire des plans généraux d'ali

gnement là où il n'y en a pas ; mais cet article

présente une lacune il y a plusieurs communes

où des plans existent et depuis assez longtemps ,

mais les défectuosités dont ces plans sont entachés,
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plans à dresser en conformité de la présente

loi (1).

sés d'après les règles qui seront prescrites par le

gouvernement , chargé d'en assurer la bonne

Art. 2. Les plans dressés , complétés ou revi- exécution (2) , indiqueront , outre la largeur ac

sont telles qu'il vaudrait mieux qu'il n'en existât

pas. Je voudrais donc que les plans qui existent

soient revisés, et pour atteindre ce but, il suffirait

d'ajouter le seul mot reviser dans le 2e §. » (Mo

niteur du 25 janv. 1839.)

(1) Voyez la note qui suit.

(2) « A la fin du § de l'article 1er, la commission

du sénat proposa d'ajouter les mots : qui devront

réunir les mêmes conditions que les plans à dres

ser en conformité de laprésente loi ; elle proposa

également, à l'art. 2 , d'ajouter les suivants, d'après

les règles qui seront prescrites par le gouverne→

ment chargé d'en assurer la bonne exécution,

Voici comment M. de Macar, rapporteur, s'expri

mait à cet égard :

a Lorsque les plans dont la confection est or

donnée auront été dressés avec le soin et l'exac

titude sur lesquels on doit compter, si le projet ,

pour y parvenir , et qui va vous être soumis , est

adopté et que dès lors l'état des chemins soit fixé

d'une manière précise et invariable, on peut affir

mer que l'on aura fait , pour assurer au pays de

bonnes communications vicinales , beaucoup plus

que toutes les mesures qui se sont succédé , de

puis plusieurs siècles, pour atteindre ce but.-En

effet, quand, dans chaque commune, la direction,

la largeur de chaque chemin et sentier seront

constatées d'une manière irréfragable, avec tous

les tenants et aboutissants , il deviendra impossible

d'empiéter sur ce chemin, sans que l'on soit tou

jours à même de faire restituer l'empiétement.

D'un autre côté , tous ces plans dressés sur une

même échelle et sous la même direction , forme

ront un atlas complet de toutes les communica

tions vicinales du pays , ce qui donnera la possibilité

d'améliorer leur direction et de juger avec une

entière connaissance celles qui méritent le plus

particulièrement de fixer l'attention de l'admi

nistration , car on ne peut espérer parvenir à la

mise en parfait état de viabilité des chemins vi

cinaux qu'autant qu'une administration forte im

prime un mouvement général et progressif aux

travaux d'amélioration de chaque localité, et ces

travaux ne peuvent s'effectuer que dans une pé

riode successive d'années .

-

>>Vouloir que toutes les voies de communication

de chaque commune soient réparées de manière à

ne rien laisser à désirer en une seule année , se

rait impossible ; on doit , sans doute, assurer les

communications , mais il faut qu'ensuite les che

mins les plus importants et les plus utiles pour

assurer en toute saison un accès facile aux grandes

routes de l'État soient l'objet de travaux plus spé

ciaux, qu'on y emploie toutes les ressources dis

ponibles pour arriver soit à les empierrer ou à les

paver, soit à les assécher, à les sabler ou à les ré

parer à l'aide de bois et de fascines dans toute

leur étendue , selon les moyens que présentent les

localités , et souvent , il faudra un laps de temps

assez notable pour achever ces travaux. La

confection des plans sur une même échelle , avec

toutes les indications prescrites par la loi , et elles

―――

sont nombreuses , il faut indiquer d'abord la di

rection et la largeur de chaque chemin , et en

suite, 1o si son entretien est à la charge de la

commune ; 20 s'il est à la charge de plusieurs

communes ; 30 si , en vertu de titre particulier,

il n'est pas à charge des communes , en ayant

soin d'indiquer au procès-verbal de reconnais

sance les noms des personnes ou des établisse

ments qui doivent l'entretenir ; 40 les chemins hors

d'usage ; 50 les nouvelles communications pro

jetées ; la confection de ces plans , disons-nous ,

est d'une utilité évidente , elle remédie aux in

convénients de l'absence d'une définition de ce

que l'on entend par chemins vicinaux, puisqu'une

fois ces plans arrêtés définitivement, il n'y a plus,

pour ainsi dire, de difficulté possible , et par suite

plus d'opposition ni de discussions sérieuses à

craindre.

» D'unautre côté, ces plans donneront les moyens

de saisir d'un coup d'œil toutes les améliorations

que l'on peut espérer dans la direction des routes,

et auront pour résultat nécessaire d'amener des

rectifications qui rendront à l'agriculture beau

coup de terrain perdu dans des chemins trop

larges , tortueux , ou dans des sentiers actuelle

ment destinés à raccourcir les distances, puisque

les communications deviendront elles-mêmes plus

directes et plus courtes . On doit concevoir fa

cilement qu'il résultera des avantages évidents de

l'exécution entière de ce système ; car il faut aussi

ne pas perdre de vue que, si l'on rend le parcours

du chemin plus direct et moins long, il en résul

tera une très-grande économie dans les frais d'en

tretien. Ainsi avantage de temps, et facilité pour

opérer les transports ; acquisition de nouvelles

valeurs , en rendant à l'agriculture des terrains

naguère improductifs; économie dans les frais, en

diminuant la longueur des routes .

» Mais il est constant que, pour obtenir ces véri

tables avantages, on ne peut laisser aux soins iso

lés de chaque administration communale, la con

fection des plans ; il faut , non seulement qu'un

même esprit en dirige le travail, mais encore que

l'exécution de tous soit parfaitement identique

quant au matériel , afin qu'ils ne forment qu'un

ensemble qui présente un atlas complet de toutes

les communications du pays . En confiant donc le

soin de ce travail à la direction d'un bureau cen

tral , qui serait chargé de choisir , dans chaque

localité, les géomètres les plus capables de l'exé

cuter, qui leur donnerait les instructions néces

saires et qui surveillerait leur exécution , on

serait certain d'obtenir les résultats désirés .

En effet, ces géomètres se rendraient dans chaque

commune et procéderaient, d'après les indications

et sous la direction des administrations communa

les , à la reconnaissance de l'état actuel des che

mins, dont ils consigneraient les résultats sur des

calques formés à l'aide des plans cadastraux que

possède chaque communedu royaume ; ces calques

serviraient ensuite à dresser le plan qui présente

rait tout ce qui est prescrit par l'art. 2 du projet ;
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sous ce rapport les géomètres ne seraient que des

agents absolument subordonnés à l'autorité com

munale qui est chargée de l'exécution de la loi ,

et dès lors on n'empiéterait en aucune manière sur

les attributions confiées aux administrations muni

cipales et provinciales .

» Pour rendre sensibles les avantages que pré

sente l'exécution de cette entreprise, votre com

mission a l'honneur de déposer sur le bureau un

travail complet exécuté d'après les idées qui vien

nent d'être exposées, et un projet de règlement

pour faire dresser les plans , de la même manière,

dans chaque commune du royaume. Elle pense

que leur examen mettra plus à même que toutes

les explications possibles d'apprécier l'utilité réelle

et permanente qui en résulterait . Le départe

ment de l'intérieur s'est empressé d'accueillir

aussi le système qui s'y trouve développé ; il a la

conviction que l'achèvement de ce travail , quel

que étendu, quelque détaillé qu'il soit, et quel

ques difficultés qu'il présente, est cependant très

possible à effectuer , et votre commission pense

que, confié aux soins du ministre qui dirige ce

département, il pourra être terminé dans le délai

de deux années.

La Belgique serait , pensons-nous , le seul État

de l'Europe qui posséderait le plan de toutes les

voies de communication , quelque petites qu'elles

soient, qui sillonnent son territoire, avec toutes

les indications propres à en faire connaître l'es

pèce , et à charge de qui incombe leur entre

tien.

» En résumé, disait en terminant M. de Macar,

le rapport qui précède aura, pensons-nous , dé

montré que le projet de loi soumis à vos délibéra

tions, s'il obtient votre suffrage et celui des autres

pouvoirs de l'Etat , apportera des améliorations

réelles à la législation actuellement en vigueur ;

la confection des plans de toutes les communica

tions vicinales de chaque commune doit fixer

votre attention ; leur réunion en un plan général

par province et pour le royaume entier , telle

qu'elle est proposée, pourra s'effectuer facilement,

avec une régularité, une uniformité et une exac

titude qui semblent ne rien laisser à désirer.

» Ce travail étant complétement achevé , la na

ture de chaque communication petite ou grande

sera reconnue; dès lors plus d'incertitude pour

savoir à la charge de qui incombe son entretien,

ni quelle largeur elle doit avoir les conseils

provinciaux devront fixer ces différents points :

le besoin de définition ne se fait plus sentir ; ce

sont des faits qu'ils ont à reconnaître . Quelle au

torité pourrait le faire mieux ?

Si , contre toute prévision , ils s'écartaient des

principes consacrés par la loi , l'autorité souve

raine est alors appelée à les y faire rentrer.

» En admettant, ce qui n'est pas possible , que

l'arrêté des consuls en date du 4 thermidor an x,

et la loi du 9 ventòse an xui , n'ayant pas été exé

cutés dans toutes les communes, ne sont plus obli

gatoires , leur tache serait plus difficile ; mais

cependant, dans toutes les provinces, on peut con

stater quelle doit être la largeur de chaque route.

Ce qu'il y a d'important, ce n'est pas que les che

mins aient partout la même largeur , selon les

classifications à leur donner ; mais qu'ils soient ,

partout, entretenus en bon état de viabilité , qu'ils

s'améliorent le plus promptement et le plus con

venablement possible. La loi qui est soumise à vos

délibérations y a pourvu . Là où il n'y a pas de

titre contraire, leur entretien est une charge com

munale , quelque dénomination qu'on donne à ces

communications.

>> Les moyens pour parvenir à l'exécution de la

loi peuvent varier ; il faut seulement que ces dis

positions soient telles que , dans toutes les locali

tés , on puisse atteindre ce but,

D» Iln'y a pas de loi qui laisse plus à faire aux ad

ministrateurs qui sont chargés de son application ;

c'est de leur zèle que l'on doit surtout attendre

les résultats désirés . Nous n'avons pas dissimiléles

difficultés qu'ils ont à vaincre et qui sont les con

séquences des lois organiques de nos institutions

municipales et provinciales : mais l'esprit d'ordre

qui anime la généralité des habitants doit rassu

rer , et elles peuvent être surmontées . » (Monit, du

27 février 1841.)

M. le duc d'Ursel : « Je désirerais avoirde M.le

rapporteur une explication. Je vois que l'art. 1er

dit que « dans les communes où il n'existe pas de

plans généraux d'alignement et de délimitation

des chemins vicinaux , les administrations com

munales feront dresser ces plans . » Et l'article 2

porte que « les plans seront dressés , complétés

ou revisés, d'après les règles qui seront prescrites

par le gouvernement chargé d'en assurer la bonne

exécution . » Dans un article , ce sont les communes

qui doivent faire dresser les plans , et dans l'arti

cle suivant , c'est le gouvernement qui est chargé

d'assurer la bonne exécution des règles quil

prescrira. Ceci me paraît nécessiter une expli

cation . »>

M. le baron de Stassart : « Messieurs , on ne

pourrait naturellement pas exclure les adminis

trations communales de la confection des plans,

mais ce sera d'après les règles qui seront pres

crites par le gouvernement , chargé d'en assurer

la bonne exécution , que les plans seront dressés.

Le gouvernement déterminera les règles aux

quelles les administrations communales devront

se soumettre, et des agents spéciaux seront en

voyés par lui dans les communes . Onconçoit que

c'est d'après l'impulsion du gouvernement , que

les plans doivent être dressés, mais on ne peut pas

exclure complétement les administrations commu

nales de cette opération . On ne peut changer les

attributions qui leur sont conférées par la loi com

munale ; d'un autre côté, si l'opération était aban

donnée aux seuls soins des communes , il arrive

rait presque à coup sûr, qu'il n'y aurait pas celle

uniformité et cette exactitude qu'il est si désira

ble d'obtenir. Il pourrait aussi se faire que des
membres de l'administration fussent intéressés à

ce que les plans n'aient pas une parfaite exacti

tude, et c'est pour éviter les abus qui en résulte

raient , que nous avons proposé de charger le gou

vernement d'assurer l'exécution des règles qu'il

aura prescrites . »>

M. le baron de Macar : Je sais que c'est à
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tuelle (1 ) du chemin , y compris les fossés (2) , la

l'autorité provinciale et aux autorités communa

les à faire exécuter la loi ; mais il appartient à

l'autorité supérieure de prescrire les moyens

d'arriver à la bonne exécution de cette loi . Dans

l'espèce , ce sera dans les communes , sous la di

rection du bourgmestre et des échevins , que les

plans seront dressés. L'agent qui sera envoyé par

l'administration centrale sera aux ordres de l'au

torité communale, pour reconnaître les chemins et

remplir toutes les indications que devront con

tenir les plans . L'art . 2 ajoute que le gouverne

ment sera chargé d'en assurer la bonne exécution ;

pour lever toute incertitude sur son droit d'en

voyer ces agents afin d'assurer l'exécution des

plans d'une manière exacle , régulière , uniforme,

sur la même échelle et avec toutes les indications

prescrites , il y aura un inspecteur pour tout le

royaume. Je le répète , les plans seront dressés

sur les calques des plans cadastraux ; ces calques

devront être rectifiés sur les lieux dans toutes les

localités par les indications des autorités commu

nales ; mais toutes les opérations relatives à la

confection même du plan seront confiées à un

agent spécial nommé par le gouvernement ; c'est

le moyen le plus sûr de ne point empiéter sur les

attributions des autorités communales et d'obtenir

un bon travail , qui réponde à ce que vous devez
en attendre . »

M. le ministre de l'intérieur : « Le doute émis

par l'honorable duc d'Ursel provient de ce que

dans l'article 2 il y a les mots : le gouvernement

chargé d'en assurer la bonne exécution . Ces ex

pressions sont surabondantes , et j'en demanderai

la suppression quand nous en serons arrivés à l'ar

ticle 2. La mission du gouvernement est d'assurer

la bonne exécution de toutes les lois , et ce n'est

pas une chose spéciale pour cette loi- ci . La seule

chose qui soit spéciale dans la loi actuelle , c'est

que le gouvernement , par l'art . 2 , aura mission

de tracer aux autorités communales chargées de

l'exécution de la loi , les règles nécessaires pour

que cette exécution soit faite avec régularité et

uniformité dans toutes les communes . »

M. de Macar ajouta encore : « Nous n'avons pas

cru qu'à l'occasion de la loi sur les chemins vici

naux , nous dussions introduire un changement

dans la loi qui régit les attributions des autorités

administratives . Nous avons seulement pensé qu'il

fallait faire reconnaître les chemins par des hom

mes en état de dresser les plans d'une manière
certaine et invariable . En disant que le gouver

nement enverra dans les communes des agents

capables , je crois que nous avons fait tout ce

qu'il était possible de faire dans l'état actuel de la

législation . Si les communes ne veulent pas obéir

aux injonctions de la loi , on s'adressera à l'autorité

supérieure , et on fera exécuter la loi . Si les con

seils provinciaux ne le faisaient pas , il y a au

dessus d'eux un pouvoir supérieur . Nous avons

donc proposé une disposition afin de donner le

plus d'action possible aux agents du gouvernement

pour la confection des plans , mais pour ce qui

concerne le reste de la loi , nous avons cru que

cela rentrait dans les attributions des autorités

largeur qu'il doit avoir par suite des recherches

communales et provinciales , sauf à contraindre

celles qui se refuseraient à cette exécution. »

(Séance du 4 mars 1841. — Monit. du 6.)

A la séance du 5 , M. le ministre renouvela sa pro

position , M. de Macar` lui répondit : « Il est parfai

tementjustededireque le gouvernement est chargé

de l'exécution de toutes les lois ; mais la commission

avait voulu indiquer plus spécialement que c'était

au gouvernement, en regard avec les autorités com

munales , que l'on confiait l'exécution de l'article .

En thèse générale , le gouvernement est chargé

de l'exécution de toutes les lois , c'est incontesta

ble ; mais par une espèce d'antithèse , la commis

sion avait voulu faire comprendre que la levée de

ces plans était plus particulièrement confiée au

département de l'intérieur . Voilà quelle était l'idée

de la commission . Il faut bien comprendre que

nous avons voulu donner aux géomètres une force

plus grande , une indépendance plus réelle , en

disant que le gouvernement serait plus spéciale

ment chargé de l'exécution des plans , »

« Comme c'est moi , disait M. le comte de Briey,

qui , dans le sein de la commission , ai fait ajouter

le mot bonne , je dois faire connaître au sénat

quelle a été ma pensée . Sans l'addition des mots

chargé d'en assurer l'exécution , les administra

tions communales auraient pu dire : Puisque les

communes sont chargées de faire dresser les plans,

elles sont aussi chargées de l'exécution . Si les

administrations communales présentaient des plans

dressés par elles , et qui ne seraient pas faits avec

tout le soin qu'ils exigent , le gouvernement dirait

qu'ils sont mal faits , mais les administrations pour

raient lui répondre qu'ils sont justes . Le gouver

nement sera à l'abri de ces difficultés , si on ajoute

le mot bonne, parce qu'il pourra dire : Vos plans

ne sont pas bons , et il faut les refaire. » (Monit.

du 6 mars 1841.)

(1)« La cinquième section a demandé s'il ne con

viendrait pas de fixer un minimum et un maximum

de largeur , d'après une classification à arrêter par

la loi. La section centrale n'a pas cru que cette

fixation de largeur et d'une classification fût possi

ble sans inconvénient ; il vaut mieux laisser aux

autorités locales le soin de fixer la largeur d'après

les besoins et l'utilité de la localité, que de pres

crire dans la loi des largeurs qui , dans certains

endroits , pourraient être insuffisantes , et qui, dans

d'autres , dépasseraient de beaucoup les besoins.

Nous avons d'ailleurs la preuve que les dispositions

de cette nature ne produisent aucun résultat . Plu

sieurs règlements provinciaux avaient consacré

une classification des chemins vicinaux dont ils

avaient fixé la largeur par classes ; ces règlements

ont toujours été lettres-mortes, et n'ont pu être mis

à exécution , à tel point qu'il n'existe pas de che

min auquel on ait pu donner largeur légale .

( Rapport de M. Heptia . )

D

(2) M. Lebeau : « Comme cette loi doit êtreprin

cipalement exécutée par des administrations qui

ne sont pas trop habiles à interpréter les lois , je

crois qu'il serait bon de rendre la pensée du gou

vernement et celle de la section centrale plus pré

cise qu'elle ne l'est dans l'art . 3 du projet ; jecrois
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et reconnaissances légales (1) ainsi que la conte

nance et la désignation des emprises à faire sur

les riverains.

qu'après ces mots , outre la largeur du chemin ,

il serait utile d'y ajouter ceux-ci y compris les

fossés. Les fossés sont une condition nécessaire

de la bonté des chemins vicinaux ; or , il est des

communes où cet objet est négligé ; il convient dès

lors que le langage de la loi soit bien explicite à

cet égard. » (Moniteur du 15 janvier 1839. )

M. Dubois : « Je demanderai une explication

à M. le ministre sur la partie de l'article ainsi

conçue y compris les fossés , et qui constitue une

innovation toute particulière . Est-il porté atteinte

par là au droit des riverains auxquels appartient

ordinairement la moitié du chemin? »>

M. Le ministre de l'intérieur et des affaires

étrangères : « Il ne s'agit pas du tout , au moyen

du redressement du plan , de rien préjuger quant

à la propriété du chemin et des fossés . Les ques

tions de propriété demeurent intactes . » (Monit.

du 7janvier 1840.)

« Je vois dans l'art. 2 , disait , à la séance du

4 mars 1841 , M. le baron de Coppens , que le plan

indiquera la largeur des chemins y compris les

josses ; mais il y a beaucoup de fossés qui se trou

vent le long des chemins et qui appartiennent à

des particuliers . Si ou les indique sur les plans , on

fera tort aux propriétaires , et on les regardera

comme appartenant aux chemins. >>

a La loi ne peut porter atteinte à la propriété,

répondit M. de Stassart ; quand on reconnaîtra la

largeur des chemins , on n'y comprendra les fossés

que quand ils feront partie du chemin. »>

«Lesénat remarquera, disait aussi M. Liedts , mi

nistre de l'intérieur , que d'après l'art. 10 , coni

biné avec les autres articles de la loi , il n'est rien

préjugé sur les droits de propriété. En ce qui con

cerne les fossés , si on les indique comme propriété

des communes , alors qu'ils seraient la propriété

des riverains , les propriétaires pourraient faire

des réclamations , et en supposant que les députa

tions permanentes ne feraient pas droit à leurs ré

clamations , leurs droits seraient encore saufs ,

parce que l'art. 10 porte que l'ordonnance de la

députation provinciale ne fait aucun préjudice

aux réclamations de propriété , ni aux droits qui

en dérivent, » (Monit. du 6 mars 1841 , 2me sup

plément .)

(1) M. Vandenbossche avait proposé le retran

chementdes mots par suite de recherches et recon

naissances légales.

M.de Muelenaere combattit cette proposition.—

a faut conserver l'article tel qu'il est ; si la

suppression des mots dont il s'agit était adoptée,

l'article serait ainsi conçu : « Les plans dressés ,

revisés et complétés en exécution de l'article pré

cédent, indiqueront , outre la largeur actuelle du

chemin , la largeur qu'il doit avoir......»
Mais

quelle est cette largeur ? Il dépendra de l'opinion

des administrations communales de donner au

chemin une largeur quelconque , une largeur in

déterminée. Les plans généraux qui doivent être

dressés en vertu de l'art . 2 n'ont qu'un but : c'est

de déterminer la largeur actuelle du chemin ou

―

Ils contiendront de plus la désignation pres

crite à l'art. 13 .

Art. 3. La dépense à résulter de l'exécution

bien la largeur que le chemin doit avoir par

suile des recherches légales qui auront été faites,

sans qu'il y ait lieu , de la part des communes, à

payer des indemnités à ceux qui auraient usurpé

des parties de chemins . Il faut donc nécessaire

ment conserver l'article .

» L'honorable préopinant confond deux choses

distinctes . Si le chemin n'a pas la largeur conve

nable, il faut recourir à l'art . 10 , qui dit de quelle

manière il faut procéder pour donner au chemin

la largeur qu'il convient qu'il ait, » ( Monit. du

25 janvier 1839. )

"

A la séance de la chambre des représentants du

6 février 1840 , M. Cools , reproduisit la proposi

tion de M. Vandenbossche . Je mesouviens, ré

pondit M. Dubus , qu'une semblable proposition

avait été faite lors de la première discussion ; on

s'est alors opposé au retranchement dont il s'agit

en faisant connaître les motifs pour lesquels cette

phrase avait été insérée dans l'article , et la cham

bre a adopté l'opinion du membre qui avait in

sisté sur cette considération qu'il fallait appeler
l'attention des autorités locales sur les moyens de

déterminer la largeur des chemins ; il ne fallait

pas , disait-on , que cette largeur pût être fixée

d'une manière arbitraire ; il fallait exiger que

l'on fit des recherches pour constater l'ancienne

largeur légale du chemin. Je pense donc , mes

sieurs , que les mots dont on propose la sup

pression ne sont pas inutiles , puisqu'ils ont pour

objet d'appeler l'attention des autorités locales

sur le modede fixation de la largeur des che

mins. »

M. le ministre de l'intérieur et des affaires

étrangères : « Je ferai remarquer, à l'appui de ce

que vient de dire l'honorable M. Dubus, que dans

le chapitre Ier il s'agit de la reconnaissance des

chemins vicinaux, et que c'est le chapitre III qui

traite de l'élargissement et du redressement de

ces chemins. »

A la séance du 5 mars 1841 , M. le duc d'Ursel

s'exprima ainsi : « L'art . 2 porte : « Outre la lar

guer actuelle du chemin , y compris les fossés , la

largeur qu'il doit avoir par suite des recherches et

des reconnaissances légales . » Toutes les com

munes vont se trouver dans un grand embarras.

Quelle est la largeur légale ? Reconnaîtra-t-on les

règlements faits par les états provinciaux en 1824?

Si on ne les reconnaît pas, vous n'aurez aucune

base pour reconnaître la largeur que doivent avoir
les chemins . Dans la province d'Anvers , que je

connais plus particulièrement , les ordonnances

des états provinciaux ont fait revivre les règle

ments autrichiens , qui ont établi la largeur des

chemins , le mode de plantation , et l'espacement

des arbres . Ont-i's encore force de loi ? s'ils n'ont

pas force de loi , je ne sais vraiment pas sur quelles

bases on pourra agir. »

M. le baron de Macar : « Je crois que dans

toutes les provinces il sera plus facile qu'on ne

pense de reconnaître la largeur des chemins . Dans

les Flandres même, il y a eu des placards qui in

-
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diquaient la largeur de ces routes. Il y a eu des

procès-verbaux de récolement dans presque toutes

les localités des Flandres , sinon dans toutes . A

l'appui de ces procès-verbaux viendront se join

dre, avec les états de classement de ces chemins

dressés sous l'administration des Pays-Bas , tous

les anciens règlements . Ainsi , dans la provincede

Liége il y a des décrets et des ordonnances qui ont

déterminé quelle est la largeur des diverses com

munications vicinales. Dans le Hainaut il en a été

de même; dans le Limbourg également , puisque

la plupart des communesde cetteprovince faisaient

partie de la principauté de Liége ; et je crois que

dans le Luxembourg aussi la largeur des chemins

est déterminée par des règlements anciens . Ainsi ,

lorsqu'on voudra reconnaître cette largeur , on

aura des renseignements suffisants . Il ne faut pas,

d'ailleurs , reculer devant les difficultés d'exécu

tion ; je crois que tous les fonctionnaires , en y

mettant le zèle nécessaire , y parviendront facile

ment , et que nous nous créons des obstacles qui

n'existeront pas. »

M. le comte de Renesse : « M. le duc d'Ursel a

soulevé une question qui déjà était douteuse hier;

c'est celle de savoir si les règlements anciens portés

par les états provinciaux , avaient encore la force

de loi . J'ai fait quelques recherches à cet égard

je vous demanderai la permission de vous les sou

:.

mettre.

» Aux termes de l'art . 137 de notre constitution ,

« la loi fondamentale, du 24 août 1815 , est abolie ,

ainsi que les statuts provinciaux et locaux . Ce

pendant les autorités provinciales et locales con

servent leurs attributions jusqu'à ce que la loi y

ait autrement pourvu. »> La question douteuse

qui s'est élevée à ce sujet m'a fait faire des re

cherches , et je vais soumettre à l'assemblée mes

observations. L'ancienne loi fondamentale , à l'ar

ticle 6, dit : Le droit de voter dans les villes et les

campagnes , ainsi que l'admissibilité dans les ad

ministrations provinciales ou locales , est réglé par

les statuts provinciaux et locaux. Art. 7. Les

dispositions de ces statuts relatives au droit et à

l'admissibilité mentionnés au précédent article ,

telles qu'elles seront en vigueur à l'expiration de

la dixième année qui suivra la promulgation de la

loi fondamentale , seront censées faire partie de

cette loi. » Dans le rapport fait, le 13 juillet

1815 , au roi Guillaume, par la commission chargée

de la révision de la loi fondamentale , on trouve

l'explication des articles que je viens de citer.

Elle s'exprime ainsi : « Mais nous avons pensé qu'a

près un certain temps il fallait mettre un terme

au désir d'améliorer, et que la fixité de ce qui

était reconnu bon devrait être préférée à la vague

espérance de la perfection . Nous vous proposons

de regarder après dix ans comme définitives , et

comme faisant partie de la loi fondamentale , les

dispositions de statuts émanés de V. M. , ou ap

prouvés par elle , relatives au droit d'élire les

membres des divers colléges et au droit d'y siéger,

c'est - à -dire à l'exercice des droits politiques

(art. 7). Ainsi on entendait par statuts provinciaux

et locaux les dispositions approuvées par le roi ,

ou émanées de lui par rapport à l'élection des

membres des divers colléges , C'étaient des droits

-

1

-

politiques . Les attributions des états provinciaux

étaient stipulées dans la loi fondamentale ; l'ar

ticle 145 était ainsi conçu : Les étais sont chargés

de l'exécution des lois relatives à la protection

des différents cultes et à leur exercice extérieur,

à l'instruction publique , aux administrations de

bienfaisance , à l'encouragement de l'agriculture ,

du commerce et des manufactures , ainsi que de

toutes autres lois que le roi leur adresse à cet

effet. Art. 146. Les états sont chargés de tout

ce quitient à l'administration et à l'économie in

térieure de leur province. Les ordonnances et

règlements que dans l'intérêt général de la pro

vince ils jugent nécessaires ou utiles , doivent ,

avant d'être mis à exécution , avoir reçu l'appro

bation du roi. »

-

-

>> J'ai eu encore recours au même rapport de la

commission pour savoir le sens de l'art. 146, voici

ce qu'elle dit : « Chargés de tout ce qui concerne

l'économie intérieure de la province , ils font sous

l'approbation du roi , telles ordonnances et règle

ments qu'ils jugent nécessaires . »> S'ensuit-il

que les états pouvaient changer des lois par des

règlements? La négative, je vais vous ladémontrer.

L'art. 146 ne les chargeant que de l'adminis

tration et de l'économie intérieure de la province ,

à qui incombait-il de faire des lois ? la même loi

fondamentale vous le dit à son art . 70 : « Le roi

présente aux états généraux les projets de lois , el

leur fait telles autres propositions qu'il juge con

venables. Il sanctionne ou il rejette les proposi

tions que lui font les états généraux. » Art. 105 .

a Le pouvoir législatif est exercé concurremment

par le roi et les états généraux. » Art . 119. « Les

projets de lois, adoptés par le roi et les deux

chambres des états généraux , deviennent lois du

royaume et sont promulguées par le roi . » Ainsi ,

messieurs , il fallait la sanction des trois pouvoirs

législatifs pour qu'une nouvelle loi fût obligatoire .

Les états ne pouvaient donc pas changer des lois

ou en créer de nouvelles . Et certainement les

lois françaises qui mettaient à charge des commu

nes l'entretien des chemins vicinaux ne pou

vaient pas être changées par des règlements pro

vinciaux. Elles avaient donc force de loi jusqu'à

ce qu'elles fussent abrogées par la législature.

Bien plus , messieurs , aux termes de l'art. 2 des

articles additionnels de la loi fondamentale, toutes

les lois demeuraient obligatoires , jusqu'à ce qu'il y

fût autrement pourvu ; et les mêmes rapporteurs

de la commission de révision s'exprimaient à ce

sujet , comme suit : « Elle maintient en vigueur

toutes les lois qui régissent les diverses parties

du royaume, jusqu'au moment où elles auront été

remplacées , avec la célérité désirable , mais sans

précipitation , par d'autres lois bienméditées , etc , »

(Art. additionnel 2. )

Il est donc prouvé à l'évidence , que les états ne

pouvaient faire des lois ni les changer, que leurs

attributions étaient seulement l'administration et

l'économie des provinces , et qu'ils devaient veiller

à l'exécution des lois . (Art. 145 de la loi fonda

mentale . ) Il s'ensuit que les états provinciaux

pouvaient faire des règlements pour l'entretien

des chemins vicinaux , mais conformément aux lois

existantes , et c'est comme cela que les tribunaux

-

-



RÈGNE DE LEOPOLD Ier. --- 139AN 1841 , No 162.

des articles qui précèdent sera pour moitié à la

charge de l'État et pour moitié à la charge des

communes (1) .

l'ont entendu. Les règlements des chemins vici

naux , qui étaient autrement conçus , étaient en

opposition avec la loi fondamentale même . — J'ai

examiné le rapport de M. Raikem, sur la question ,

et voici ce qu'il porte : « La constitution abroge

nécessairement les dispositions contraires , mais on

a dû conserver les dispositions relatives aux attri

butions des autorités provinciales et locales , jus

qu'à ce qu'il y eût été autrement pourvu . »

M.le ministre de l'intérieur : « L'honorable rap

porteur de la commission vous a fait remarquer

que la plupart des communes de notre pays possè

dent les matériaux pour faire reconnaître la lar

geur légale des chemins vicinaux . L'honorable

duc d'Ursel a demandé si les anciens règlements

pouvaient servir de base à cette reconnaissance .

Je crois que ces règlements ont encore force obli

gatoire à l'heure qu'il est , et qu'aucune loi subsé

quente ne la leur a enlevée. Bien plus , la législa

ture,dans la loi communale, a consacré cetteforce

obligatoire ; car il est dit , au numéro 12 de l'arti

cle 90, que le collége des bourgmestre et échevins

est chargé « de faire entretenir les chemins vici

naux et les cours d'eau , conformément aux lois et

aux règlements de l'autorité provinciale . » Ainsi

la législature a donné force obligatoire aux règle

ments provinciaux sur les chemins vicinaux , tels

qu'ils existaient à l'époque de la discussion de la

loi communale ; la législature s'est exprimée for

mellement. Toute discussion est donc superflue ; le

texte de la loi est fort clair et ne peut être révoqué

en doute.

-

» Il pourra se présenter des contestations , mais

c'est pour cela que les plans seront exposés pen

dant deux mois ; les propriétaires riverains pour

ront faire des réclamations dans un délai de deux

mois ; les députations permanentes se prononce

ront sur ces réclamations . Si les propriétaires ne

sont pas contents de la décision de la députation ,

leurs droits seront saufs , et ils pourront encore se

pourvoir devant les tribunaux.

M. le baron de Stassart : Ce que vient de dire

M. le ministre rend en quelque sorte superflues les

observations que je voulais présenter . Je dirai ce

pendant que, outre ce que les placards , dans cer

taines provinces, avaient prescrit relativement à la

largeur des chemins , sous le gouvernement fran

çais on avait ordonné aux sous-prefets de dresser

l'état des chemins et de déterminer leur largeur.

>> Dans plusieurs provinces ce travail a été fait

assez imparfaitement , je dois l'avouer , mais dans

d'autres il a été fait avec beaucoup de soin . On

trouvera donc là de nouveaux renseignements .

Enfin arriva l'arrêté de 1820, d'après lequel les

années suivantes on a établi pour chaque com

mune le tableau des chemins . Ce travail a été fait

complétement dans la province de Brabant , II

s'agit maintenant de savoir si cet arrêté est encore

obligatoire. Il n'y a aucun doute à cet égard , il est

de la catégorie de ceux que la constitution a main

teous en vigueur , et la jurisprudence a confirmé

cette opinion ; dans plusieurs procès les tribunaux

Art . 4. Ces plans seront exposés pendant deux

mois au secrétariat de la commune.

ont décidé que, jusqu'à preuve contraire , ce qui

était établi par les tableaux dressés en vertu de

l'arrêté de 1820 était obligatoire . On n'a du reste

rien préjugé coutre les titres ; il est clair que si

un individu se présente avec un titre , on ne

pourra lui objecter ces tableaux ; mais , jusqu'à

preuve contraire , les tableaux des chemins faits

en vertu de l'arrêté de 1820 , sont considérés

comme ayant force obligatoire .

>> Quant aux règlements provinciaux en ce qui

concerne les dépenses d'entretien des chemins

vicinaux , c'est à tort qu'on soutiendrait leur ap

plication actuelle , comme l'adémontré l'honorable

comte de Renesse ; il s'agissait d'un impôt, et il

fallait une loi . La loi du 4 thermidor an x reste

donc entière . Je ne pousserai pas la discussion

plus loin . Je crois avoir démontré que l'arrêté

de 1820 a été exécuté dans presque toutes les

provinces , et qu'on y trouvera des indications

utiles pour la levée des plans . Quant aux procès ,

il y en aura sans doute; on ne peut empêcher les

gens qui ont un esprit de chicane d'intenter des

procès ; mais les gens raisonnables s'en garderont

bien ; ils savent trop ce qu'il en coûte à plaider . »

M. le baron de Macar : « D'après les explica

tions qui viennent d'être données , il est constant

que les règlements provinciaux sur les chemins

vicinaux doivent avoir pleine et entière vigueur .

Maintenant, la loi que nous faisons sera générale ,

et ils devront être rectifiés ou modifiés d'après ses

dispositions, mais jusque - là il est certain que l'ar

ticle 137 de la constitution n'a aboli aucun règle

ment . Il n'a aboli que ceux qui concernaient les

droits politiques . J'insiste d'autant plus sur cette

observation , que si , au dehors de cette enceinte

on pouvait croire que les anciens règlements ont

été abolis, il en résulterait de graves inconvé

nients que je m'abstiendrai de signaler . » (Monit.

du 6 mars 1841.)

"(1) Cependant , on ne doit pas se dissimuler ,

tout en reconnaissant l'utilité incontestable d'un

pareil travail , disait M. de Macar, à la suite du

passage de son rapport transcrit à la note 2 de

la page 154 , qu'il peut donner sujet à des obser

vations. Ainsi , est-ce qu'il n'en résulterait pas des

charges trop pesantes pour la plupart des commu

nes déjà fort restreintes dans leur ressources ?

Ainsi , ne dirait- on pas qu'il faut s'abstenir de con

sacrer à une autre destination qu'à la réparation

matérielle des chemins eux- mêmes , une somme

quelconque? Ces objections ne seraient point fon

dées d'abord , la nécessité de dresser des plans

ou de les reviser dans le peu de communes où il en

existe, a été unanimement reconnue ; c'est la dis

position de l'article premier de la loi ; et en effet ,

on ne peut rien faire de véritablement bon , sans

ce préalable ; il faut connaître ce qu'il y a à ré

parer ou à améliorer avant de mettre la main à

l'œuvre. La commission ne reviendra pas sur ce

qu'elle a dit , quant aux avantages de faire lever

ces plans , sous une direction centrale .- On com

prend facilement que dans certaines communes il

:

-
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puisse exister des préjugés ou des intérêts particu

liers qui pourraient faire un mauvais usage de la

disposition de la loi , si l'on devait laisser à chaque

administration locale le soin de faire dresser les

plans , il vaudrait mieux ne pas l'ordonner.

» La commission se bornera à démontrer, en en

trant dans quelques détails , que la dépense est

réellement insignifiante pour un travail de cette

importance, et qu'il serait facile de la couvrir sans

imposer de charge sensible au pays . La conte

nance totale du royaume est de 2,942,574 hec

tares.

» D'après les plans du cadastre, il ya, terme

moyen, 2,500 mètres de communications vicinales

de toute espèce, grandes et petites , sentiers , pla

ces , etc. , par 100 hectares : un géomètre capable

pourra faire en une journée , aussi on moyenne, les

reconnaissances sur 100 hectares; à ce compte, il y

aurait 29,426journées d'arpenteur, àraisonde 8 fr .

la journée; cela fait pour le royaume . fr . 255,408

20 Pour la confection et la copie des

plans et des pièces à l'appui.

a. Araison de 7 centimes par hectare

sur la contenance entière des commu

nes, ci pour le royaume , fr . 285,900

b. A. raison de 8 centimes

par parcelles contigues aux

chemins, et les parcelles con

tigues forment le quart de la

totalité des parcelles , ou

1,390,290 , ci. 111,223

30 Pour l'indemnité par jour et les

frais de voyage d'un commissaire du

gouvernement , calculés approximati

vement à 5,000 francs par an , ci pour
trois ans.

Total général des dépenses de toute

nature pour les plans généraux de dé

limitation des chemins vicinaux , y

compris les plans d'alignement des

villes.

317,203

15,000

fr. 567,511

» Cette somme, divisée par le nombre des villes

et communes du royaume qui est de 2,504 , donne

225 fr. par ville ou commune, terme moyen . -

Pour faire face à cette dépense deux modes se

présentent l'un consisterait à la faire supporter

par les communes , à raison de l'étendue de leurs

communications vicinales et des difficultés de l'o

pération ; mais ce mode n'a point paru convenable

à votre commission , par le motif que ce serait im

poser une charge trop lourde aux communes peu

aisées , d'où il pourrait résulter que la loi ne rece

vrait pas son entière exécution . · Il serait plus

juste, et c'est ce mode que votre commission a

l'honneur de vous proposer , de répartir la dépense

entre les villes et communes dans la proportion de

leurs ressources, au moyen d'un demi-centime ad

ditionnel par franc pendant cinq ans sur le prin

cipal des contributions directes de toute nature ,

ce qui , calculé sur 25,272.596 fr . (formant le

principal de toutes les contributions directes réu

nies de l'année, comprise du 1er juillet 1859 au

30juin 1840) , donnerait pour cinq ans 651,815 fr .

De cette manière on aura la garantie que cet

immense travail sera entièrement achevé dans une

période de très-peu d'années ; et qu'ainsi notre

pays sera , sous ce rapport , le plus avancé de

I'Europe . Du reste , on se convaincra aisément

que cette dépense ne sera autre chose qu'une

avance productive, si on considère les avantages

qui en résulteront.

»> Sans doute, on ne peut se dissimuler que ,

même undemi-centime par franc de contribution ,

ajouté aux autres centimes additionnels , ne soit ,

en dernière analyse , une augmentation de 125 à

130 mille francs environ sur le principal des con

tributions directes , mais seulemeut pendant cinq

années ; et quoiqu'il soit certain que ce n'est point

dans le sein du sénat que l'on entendra s'élever

des voix en faveur de la majoration de dépenses

superflues , il ne peut pas non plus se refuser à

proposer celles nécessaires ; ici l'utilité du travail

dont le produit de cette légère addition est destiné

à couvrir les frais ainsi que les avantages qui ré

sulteront de son achèvement sont démontrés , et

les communes y contribueront par la formation de

ce fonds spécial , d'une manière beaucoup plus in

sensible qu'en se trouvant forcées de supporter

isolément les frais de la levée des plans sur la

quelle repose l'exécution parfaite de la loi qui est

soumise à vos délibérations.

» Ce demi-centime augmentera d'autant les

moyens destinés à la réparation des chemins vici

naux , déjà si restreints par le projet de loi , et si ,

comme tous les renseignements obtenus par votre

commission le font espérer, la dépense est moins

élevée que celle qui est indiquée ci-dessus , l'ex

cédant étant destiné à augmenter le fonds commun

affecté à l'encouragement de la voirie vicinale , il

sera possible, si , contre notre attente , les cir

constances l'exigeaient , de diminuer d'autant l'al

location à consentir de ce chef au budget.

» Ces considérations rendent nécessaire l'in

sertion d'une disposition formelle pour autoriser

la perception du demi-centime destiné à former

le fonds spécial dont il a été parlé ; en consé

quence , la commission propose d'ajouter à la loi

un article qui deviendrait le 5º et scrait ainsi

conçu :

a Art. 3. La dépense à résulter de l'exécution

des articles qui précèdent, sera couverte par un

fonds spécial qui sera mis à la disposition du

gouvernement. A cet effet il sera perçu, pendant

les cinq années qui suivront celle de la promulga

tion de la présente loi un demi-centime addition

nel par franc sur le principal de toutes les con

tributions directes du royaume. Il sera rendu

compte de l'emploi de ce fonds, et l'excédant, s'il

y en a, sera affecté à l'amélioration de la voirie

vicinale . »

Lors de la discussion de cet article à la séance

du sénat du 4 mars 1841 , une question de consti

tutionnalité fut soulevée et longuement débattue ;

l'on y prétendit que l'art . 27 de la constitution ,

qui porte que les lois relatives aux recettes ou

aux dépenses de l'Etat devaient être d'abord vo

tées par la chambre des représentants, s'opposait

à ce que le sénat prît l'initiative d'une mesure
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telle que celle présentée par la commission. A la

séance du lendemain , M. le vicomte Desmanet de

Biesme proposa l'amendement suivant : - « La dé

pense à résulter de l'exécution des articles qui

précèdent sera couverte par un fonds spécial , qui

sera mis à la disposition du gouvernement.

» Il sera rendu compte de l'emploi de ce fonds ;

l'excédant, s'il y en a , sera affecté à l'améliora

tion de la voirie vicinale . »

Messieurs , disait-il , comme vous l'aurez re

marqué, mon amendement n'est que la reproduc

tion du commencement de l'art . 3 de la commis

sion et du dernier paragraphe du même article.

Mon but, en le présentant, est facile à saisir. Hier

il s'est élevé des doutes sur la question de savoir

si en présence de l'art . 27 de la constitution nous

pouvions arrêter le moyen de couvrir la dépense

que nousvoulons faire et je vous avoue que j'ai moi

même partagé ces doutes . Comme nous ignorons

quelle serait , sur cette question , la manière de

voirde l'autre chambre , il m'a semblé qu'on pour

rait, sans rien préjuger , atteindre le but que nous

avons en vue ; j'ai pensé qu'il serait peut-être

plus prudent de ne pas se prononcer maintenant,

et tout en laissant intacts les droits du sénat, d'at

tendre pour discuter à fond une question qui ne

peut manquer de se représenter , une occasion

plus importante que celle-ci , mon amendement

rentrant d'ailleurs tout à fait dans les vues que la

commission s'est proposées . »

M. le ministre de l'intérieur : « J'ai eu l'hon

neur de commuuiqner hier au sénat les doutes

que je concevais sur la parfaite constitutionnalité

de l'art. 5 ; je n'y reviendrai plus , c'est au sénat

juge de sa propre compétence , à prononcer.

Maintenant je ferai quelques observations en ré

ponse à celles de l'honorable préopinant qui a

parlé d'impôt au profit de l'Etat , comme si l'Etat

devait supporter la dépense qu'occasionnent la

confection des plans ordonnés par les art. 1er et 2

du projet. Messieurs, depuis la révolution l'Etat

a été chargé d'une foule de dépenses qui autre

fois seraient restées à la charge des communes. Si

à présent il n'y a pas réaction , il y a tendance au

moins à ne plus grever autant le budget de l'Etat .

Par les dispositions adoptées , il s'agit de met

tre toutes les communes du royaume en posses

sion d'un titre légal de leurs chemins vicinaux , de

les mettre en possession de plans où les droits de

chacun seront indiqués , plans qui serviront de

titre pour les communes contre les riverains et

aussi de titre pour les riverains contre les com

munes. C'est une conception heureuse, utile, mais

utile surtout aux communes. D'après cela, il serait

assez peu logique, me semble-t- il , de mettre toute

la dépense à la charge de l'État . Le gouverne

ment , l'État n'est pourtant pas désintéressé dans

la question , il y a là une mesure d'ordre qui ne

peut pas le trouver indifférent ; aussi je crois que

la chambre est tombée dans un excès contraire en

proposant de faire supporter par les communes la

totalité de la dépense de confection des plans . J'ai

donc pensé, messieurs , qu'entre ces opinions ex

trêmes, il y avait un terme moyen à prendre , une

réparation plus équitable à adopter ; j'ai pensé

-

que l'on ferait chose plus équitable et plus juste,

en partageant la dépense , et en faisant supporter

la moitié par les communes en en laissant à l'État

le soin de pourvoir à l'autre moitié. Pour alléger

le poids de cette charge, dont on ne peut , au reste,

se dissimuler les bons effets pour les communes ,

on pourrait stipuler qu'elle serait répartie sur

quatre ou cinq années , et dès lors elle devient

tout à fait insignifiante . D'après les calculs très

approximatifs auxquels on s'est livré , la dépense

serait d'environ 225 francs par commune : la moi

tié pour la commune ferait donc 115 francs, soit ,

en la divisant comme je viens de l'indiquer , une

charge annuelle de 25 à 30 fr . , ce qui certes n'a

rien d'effrayant . - Je dis , messieurs, que ce se

rajt très-peu de chose pour les communes, et pour

l'Etat il serait d'autant plus difficile d'exiger da

vantage de lui , que cette année il est porté au

budget de mon département une somme de cent

mille francs qui , si elle obtient, comme je l'es

père votre assentiment, sera répartie en encoura

gements et subsides aux communes pour l'amé

lioration de leurs chemins vicinaux , et déjà à

l'autre chambre diverses observations ont été pré

sentées tendant pour la plupart à soutenir que

l'amélioration aussi bien que l'entretien des che

mins vicinaux doit être entièrement à la charge

des communes . Vouloir aller plus loin , vouloir

faire supporter en totalité par l'Etat une dépense

qui a évidemment un intérêt très-local , serait

s'exposer, je le craindrais du moins , à rencontrer

beaucoup d'opposition.

» Si le sénat admet ces vues , il pourra inviter

la commission à revoir sa proposition et à la modi

fier dans le sens que je viens d'indiquer , en par

tant du principe que la dépense serait supportée

par moitié par les communes et par l'Etat . Mes

sieurs, je suis ainsi amené à dire qu'il ne me sem

ble pas que la disposition doive s'étendre davan

tage, et qu'il faille indiquer dans la loi le moyen

par lequel la dépense sera couverte . Je dis même

que cette désignation n'est pas dans les usages

parlementaires . La loi en discussion ordonne une

dépense , c'est dans la discussion du budget des

voies et moyens que la législature examine de

quelle manière il convient le mieux de la couvrir.

Je suppose l'amendement de la commission adopté ;

d'après lui il devrait y avoir perception d'un demi

centime additionnel pendant cinq ans . Eh bien!

n'est- il pas vrai qu'au lieu de cette répartition, il

serait possible que lors du vote du budget des

voies et moyens on trouvat plus convenable de

modifier la quotité de la perception extraordi

naire, qu'on jugeat préférable de la faire porter

sur un plus grand nombre d'années ou sur un

nombre plus restreint ? de la répartir sur trois ou

six années au lieu de cinq ? La législature ne peut

pas se lier elle-même ; et alors que la constitution

dit en termes exprès que les contributions sont

votés chaque année, on ne peut pas arrêter à l'a

vance que pendant un temps déterminé telle ou

telle contribution sera perçue. »
M. le baron de Macar : ང་ Messieurs , je viens

proposer un amendement , ou plutôt un change

ment à l'amendement de la commission . Ainsi que

――――
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Pendant ce délai (1 ), et sauf ce qui est statué

mes honorables collègues , qui viennent de prendre

la parole , je craindrais , en changeant l'économie

du fonds spécial, qu'il n'en résultât l'impossibilité

d'atteindre le but que nous nous sommes proposé.

En effet , quelque légère que soit la charge qui

devra peser sur la commune , en thèse générale ,

il est cependant vrai de dire que dans les com

munes pauvres ou peu riches en productions agri

coles, et qui ont une grande étendue , relativement

à celles où elles sont plus abondantes et dont l'é

tendue est moindre ; il est vrai de dire qu'elles au

ront beaucoup plus de dépenses à supporter pour

la confection des plans, et qu'il sera presque im

possible à ces communes d'y faire face ; en effet,

les dépenses étant relatives à l'étendue, là où il y

aura beaucoup d'espace à parcourir, la levée des

plans coûtera infiniment plus, et c'est le cas dans

les cantons dont le sol est le moins fertile comme

dans le Luxembourg : ce n'était donc que par la

création d'un fonds particulier que nous pouvions

espérer la réalisation de la levée des plans ; c'est

ce qui nous a fait incliner à proposer la formation

de ce fonds qui n'aurait rien de commun, comme

on vous l'a dit, avec le budget de l'Etat , mais qui

serait tout à fait spécial à l'objet en question .

Nous n'avons pas voulu que ce fonds fit partie du

budget de l'Etat , je le répète : ce serait un fonds

particulier , si je puis me servir de cette expres

sion , qui ne servirait qu'à un seul usage , et qui

n'aurait rien de commun avec la comptabilité gé

nérale de l'État.

» En établissant ce fonds d'une nature particu

lière à côté du budget de l'État , on voulait en

assurer l'établissement , en le faisant voter pour

un terme de cinq ans , tandis que les lois de finan

ces doivent l'être tous les ans . Si ce mode n'est

pas régulier , s'il présente des inconvénients , il y

aurait peut-être avantage à adopter le retranche

ment du paragraphe de l'article qui indique le

mode de recouvrement du demi -centime addi

tionnel. »

M. le ministre des travaux publics : « Je pense,

messieurs , que l'idée de la formation d'un fonds

spécial est bonne en elle -même, puisqu'elle a pour

but d'assurer la bonne exécution des plans ; cette

disposition dont le sénat a pris l'initiative doit

produire les meilleurs effets. En laissant au gou

vernement la haute main sur ces dispositions, il y

aura garantie d'une bonne exécution , et d'autre

part les fonds nécessaires à la dépense seront

assurés , tout en remettant à une époque plus

éloignée,, à la discussion du budget , de fixer com

ment l'Etat pourvoira à ce qu'il devra payer .

S'il faut laisser , en principe , à la charge des com

munes l'entretien des chemins vicinaux , faut- il de

même leur faire supporter la totalité de la dé

pense de confection des plans de ces chemins?

Nous avons cru , messieurs , que ce serait peut

être aller trop loin ; il nous a paru que l'État ayant

un certain intérêt à voir relever la description de

toutes les communications vicinales du royaume ,

il serait juste de ne laisser à la charge des com

munes que la moitié de la dépense, et que le gou

vernement devrait pourvoir à l'autre moitié. Mais

à l'article 5 à l'égard des propriétaires , toute

de quelle manière y sera-t-il pourvu ? sera-ce au

moyen d'un demi -centime additionnel ? Je crois

qu'il n'est pas nécessaire d'en discuter encore ;

quoique la création d'un fonds spécial puisse être

arriérée , il n'en doit pas moins rentrer dans le

budget. C'est ainsi que la taxe des barrières , qui

elle aussi forme un fonds spécial , figure au budget ;

elle y figure quoiqu'on en rende un compte sé

paré ; c'est donc au budget que la question pourra

se présenter , quant à l'Etat , d'une manière plus

opportune , et pour leur part les communes arri

veront suivant leurs ressources .

D
A l'égard de la répartition que vous proposez ,

on a fait une objection dont je ne veux pas dimi

nuer la gravité : on a dit , et l'on a cité les pro

vinces où le cas pouvait se présenter , que des

communes pauvres avaient une grande étendue de

communications vicinales , que pour celles - là la

charge de la moitié de la dépense serait très

lourde , sinon qu'elle serait extrêmement faible ,

presque insignifiante , pour d'autres communes

dont la population est très-agglomérée et l'étendue

peu considérable. Je crois , messieurs , que ce

serait là le cas de venir au secours des premières

de ces communes , par un subside prélevé sur le

fonds porté au budget de l'intérieur pour l'admi

nistration des chemins vicinaux ; peut-être même

au lieu de voir dans ces différences un motif de

renoncer à notre proposition y verrai -je un motif

de plus en sa faveur , parce qu'il y aura plus de

facilité encore d'aider les communes pauvres ;

celles qui en auront les moyens supporteront en

entier le quart de la dépense qui sera mise à leur

charge, et l'on verra si par des subsides on ne peut

réduire au tiers ou au quart la quotité de la

charge des autres .

» Messieurs , l'idée que nous émettons a cet

autre avantage qu'elle évite de grossir trop le

budget de l'État : il est utile de s'arrêter dans

le dégrèvement des communes ; déjà depuis dix

ans une foule de dépenses qu'elles supportaient ,

ont été mises à la charge des provinces et de l'E

tat , or je crois qu'il est essentiel de maintenir

autant qu'on le peut la spécialité des budgets. »

(Monit. du 11 mars 1841.)

A la séance du 6 mars l'amendement de M. Des

manet de Biesme fut renvoyé à la commission ,

qui fit son rapport à la séance du 10; une nou

velle discussion s'engage sur le mode dont il serait

pourvu à ce fonds spécial ; divers amendements

furent produits , et le sénat finit par s'arrêter à

celui présenté par M. Dumon -Dumortier qui est

passé dans la loi . (Monit, des 11 et 21 mars 1841.)

a(1) M. Verhaegen avait demandé : « Peut- on

faire courir la prescription à dater du jour du

dépôt du plan ou à dater du jour où l'exposition

est annoncée par les publications ou affiches ?

Pour moi , disait-il , je pense qu'il ne faut faire

courir le délai de deux mois qu'à dater du jour

de la publication ; car on peut ignorer le dépôt

des plans , et cependant on encourrait une dé

chéance. »

a La proposition de M. Verhaegen , répondit

M. Heptia , quoique rédigée dans une intention
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personne a le droit de réclamer, en se confor

mant à l'art. 6 (1) .

L'exposition sera annoncée par voie de pu

blication et d'affiches , dans la forme ordi

naire et dans un journal de la province (2) et

que j'approuve, ne me semble pas devoir atteindre

le but de l'auteur ; l'honorable M. Verhaegen fe

rait partir le délai du jour de l'annonce du dépôt

du plan, et non pas du jour de ce dépôt lui-même ;

il résulte de là que si l'annonce a lieu quelques

jours avant le dépôt, le délai , au lieu d'être plus

long, sera raccourci .

» Il me semble que, pour rendre l'article com

plet , il faudrait dire d'abord que l'annonce du

dépôt aura lieu d'avance , et ensuite que le délai

de deux mois commencera à courir du jour du

dépôt des plans . J'ajouterai que l'annonce devrait

indiquer le jour où le dépôt sera fait . »> (Monit.

du 26 janvier 1839.)

« Je désirerais savoir , demanda M. Dubus aîné,

si dans le cas où une réclamation serait présentée

au conseil après le délai de deux mois et avant

que le conseil ait prononcé , il serait obligé de re

jeter cette réclamation , sans s'en occuper ? » — « Je

crois , répondit M. Heptia , rapporteur , que l'ar

ticle ne prononce pas de forclusion , et que des

observations peuvent être présentées aussi long

temps que la commune ne sera pas dessaisie des

plans pour les soumettre à l'autorité supérieure ,

il n'y a pas en pareil cas de motif pour comminer

une forclusion : aussi n'y a-t-il rien dans l'article

qui déclare qu'une forclusion aura lieu . » (Monit.

du 26 janvier 1839.)

(1) Cet alinéa fut adopté sur la proposition de

M. de Theux , qui disait pour l'appuyer « Je

propose de faire une distinction entre les récla

mations des propriétaires dont les parcelles doi

vent être restituées ou incorporées au chemin , et

les réclamations faites des autres chefs qui font

l'objet de mon amendement. Je ferai en outre

remarquer que le délai est différent pour l'une

et l'autre catégorie de réclamations . Pour la ré

clamation qui a sa source dans l'art . 4 du projet ,

le délai court à partir du jour de l'avertissement

donné par les autorités locales aux propriétaires

dont les parcelles doivent être restituées ou incor

porées au chemin, tandis que pour les réclamations

de la seconde catégorie , le délai court à partir du

jour du dépôt du plan. »

« On a pensé, ajoutait M. Lebeau , que l'aver

tissement donné aux propriétaires serait la règle ,

mais évidemment ce sera l'exception ; car bien

qu'il y ait un certain nombre de communes où il y

a des emprises , ces emprises sont trop anciennes

ou trop peu nombreuses pour que l'administration

ait le pouvoir de les faire disparaître , ou elles ne

peuvent plus être constatées , ce qui est le cas le

plus général pour ces commuues. Dans d'autres

communes , il n'existe pas d'emprises du tout . Je

n'hésite donc pas à dire que généralement il n'y

aura pas d'avertissement dans les communes , et

que dès lors l'amendement de M. le ministre de

l'intérieur me paraît indispensable . » (Monit, du

25 février 1840.)

de l'arrondissement (5) , s'il en existe (4) .

Art. 5. Les propriétaires des parcelles indi

quées au plan comme devant être restituées ou

incorporées au chemin , seront avertis du jour

du dépôt du plan (5) .

(2) « La troisième section avait proposé la sup

pression de la dernière partie de cet article ,

qui prescrit l'insertion de l'annonce du dépôt du

plan dans un journal de la province , cette inser

tion lui ayaut paru inutile pour la grande majorité

des communes où les journaux ne sont pas lus.

La section centrale ne s'est pas ralliée à cette

proposition , et a adopté l'article en entier. Elle a

pensé que , dans la plupart des cas , l'insertion

dans un journal serait utile, même quand le jour

nal ne serait pas lu dans la commune : cette inser

tion pourra alors être utile pour avertir les pro

priétaires forains et les habitants des communes

voisines. » (Rapport de la section centrale . )

(3) « Il me semble , disait M. de Muelenacre ,

que l'insertion dans un journal a pour but de pré

venir les propriétaires intéressés . Je pense qu'il

vaudrait mieux dire que l'insertion aura lieu dans

un journal de l'arrondissement , et , à défaut, dans

un journal de la province. Car c'est surtout dans

l'arrondissement qu'on a intérêt à savoir que les

plans sont exposés au secrétariat de la commune.

Je voudrais donc que l'insertion eût lieu dans un

journal de l'arrondissement plutôt que dans un

journal du chef-lieu . » (Séance du 24janvier 1859.
Monit, du 25. )

-

(4) M. Rogier : « Messieurs , je dois renouveler

l'observation que j'ai faite lors de la première

discussion ; je demandais la suppression des mots :

s'il en existe . Le doute qu'on formule n'a pas de

cause, puisqu'il existe des journaux dans chacune

de nos provinces . Je disais que c'était en quelque

sorte donner une fàcheuse idée de l'état intellec

tuel du pays que de supposer qu'il n'existerait

pas de journaux dans l'une ou l'autre de nos pro

vinces. Je voudrais qu'on supprimât ces mots . »

: ༥

M. le ministre de l'intérieur et des affaires

étrangères : « Messieurs , je dois faire remarquer

que l'exécution de cet article peut donner lieu à

un recours en justice ; si la loi prescrit impérative

ment l'insertion dans un journal de la province et

de l'arrondissement , et que cette insertion ne

puisse être faite , faute d'un journal , on élèvera ,

devant les tribunaux , la question de savoir si l'on

peut donner suite à l'expropriation qui doit avoir

lieu par suite des formalités indiquées à l'art . 3 .

Je ferai remarquer, d'ailleurs , que rien ne prouve

qu'une province ne pourra pas se trouver momen

tanément sans journal . Nous en avons vu un exem

ple. Le Limbourg a été , pendant quelque temps ,

sans journal ; cette province en possède un main

tenant ; mais ne peut-il pas arriver des circon

stances qui en suspendent la publication , au moins

temporairement? Il n'y a donc aucun inconvénient

à conserver les mots s'il en existe. »
::

(5) « Lorsque la section centrale, a dit M. Fallon,

a voulu que les propriétaires fussent avertis avant

le jour du dépôt des plans , c'était parce que , d'a

près le projet, le délai pendant lequel ils peuvent
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L'avertissement contiendra la désignation de

ces parcelles et sera donné sans frais (1 ) à la

requête du collége des bourgmestre et échevins ,

par l'officier de police ou le garde champêtre du

réclamer commençait à courir depuis le jour où

les plans ont été déposés . Si l'on veut maintenant

que le délai commence du jour de l'avertissement

donné aux propriétaires , le motif que je viens

d'indiquer n'existe plus, et alors rien ne s'oppose ,

me semble-t-il , à ce que l'on se borne à dire que

les propriétaires seront avertis du jour du dépôt

des plans . Il suffirait alors de dire , dans l'art. 5 ,

seront anertis dujour du dépôt du plan , etc. >>

M. de Muelenaere : « J'avais présenté la même

observation dans la séance d'hier , et j'avais cru

que c'était un défaut de rédaction . Mais l'honora

ble rapporteur de la section centrale m'a fait ob

server qu'il y avait deux communications à faire ;

qu'une notification devait être faite avant le jour

du dépôt du plan, afin de donner aux parties

intéressées la faculté de venir prendre inspection
du travail des administrations communales , avant

que le dépôt fût réellement effectué . Ensuite ,

d'après les observations de l'honorable rapporteur,

i ! entrait, a - t- il dit , dans les intentions de la sec

tion centrale , qu'une deuxième communication

fùt faite aux propriétaires intéressés , pour les

prévenir du jour du dépôt , afin que les adminis

trations communales qui n'auraient pas admis à

l'amiable les observations que ces propriétaires

leur auraient présentées avant le dépôt , fussent

obligées de prononcer officiellement sur ces obser

vations .-Si je ne me trompe, c'est ainsi que l'hono

rable rapporteur s'est exprimé hier . Je crois , en

effet , que ce double avertissement peut avoir un

assez haut degré d'utilité ; il peut être important

pour les parties intéressées et même pour les ad

ministrations que les parties communiquent leurs

observations officieuses , avant qu'on arrête défi

nitivement le plan , pour ne pas être obligées de

se prononcer d'une manière officielle sur la masse

des contestations qui surgiraient , si les parties

n'avaient été averties que du jour du dépôt.

» Effectivement , répondit le rapporteur , j'ai

dit que, dans la pensée de la section centrale , les

propriétaires sur le terrain desquels on devait

faire des emprises, devaient , outre l'information

ordinaire qu'on adresse à tous les individus , rece

voir l'avis particulier qu'on se proposait de leur

faire restituer des parties de terrain qu'on pré

tendait qu'ils avaient usurpées . Maintenant , il

s'agit de savoir si l'on veut supprimer l'une ou

l'autre de ces deux garanties. »

M. Lebeau : « J'ai retiré mon amendement ,

lorsque j'ai entendu la lecture de celui de

M. Fallon . Cependant il y a une différence . Je

maintenais l'avis donner , avant le dépôt du

plan , aux propriétaires sur le terrain desquels

unc emprise doit être faite ; l'amendement de

M. Fallon le supprime ; mais en supprimant cette

formalité, il faut la remplacer par quelque chose .

Je crois qu'il est nécessaire que le propriétaire

soit averti d'une manière spéciale du jour du dépôt

du plan ; car si l'avis est général , il n'y attachera

lieu , soit à personne , soit à domicile , si les pro

priétaires habitent la commune. Dans le cas

contraire , l'avertissement sera adressé par la

voie de la poste aux lettres et chargé d'office (2),

peut-être pas assez d'importance pour faire les

démarches nécessaires à l'effet de justifier ses

prétentions contraires à celles de la commune. Je

crois donc que si l'on maintient l'amendement de

M. Fallon , il faut rédiger le § 2 de l'article comme

suit « L'avertissement contiendra la désignation

des parcelles et sera donné sans frais, etc. »

Il est bien entendu , disait M. de Muelenaere ,

qu'on ne devra pas donuer à chaque propriétaire

la désignation de toutes les parcelles qui devraient

être incorporées au chemin , mais seulement à

chaque propriétaire la désignation des parcelles

qui le concernent. » (Monit, du 26 janvier 1839.)

(1) Voyez la note précédente.

(2) « Il me semble , disait M. Cools , qu'il y a

une lacune dans le second paragraphe. Cette

lacune existerait en ce qui concerne les proprié

taires n'habitant pas la commune. Tout est prévu

pour les propriétaires qui habitent la commune ;

mais pour ceux qui ne l'habitent pas , voici ce

qu'on dit : « Dans le cas contraire , l'avertissement

sera adressé par la voie de la poste aux lettres si

leur résidence est connue ; il sera en outre affiché

deux fois à huit jours d'intervalle suivant le mode

usité . » L'affiche sera ordinairement sans objet

pour ceux qui n'habitent pas la commune. Quant

à la notification par la poste aux lettres , elle a été

admise par économie. Mais on n'a aucune garantie

que l'avertissement sera arrivé à l'intéressé . Il

importe cependant qu'on ait cette garantie ; la

poste aux lettres ne tient pas note des lettres

qu'elle transporte . Le propriétaire qui aura intérêt

à contester les prétentions de la commune pourra

toujours opposer qu'il n'a reçu aucun avertisse

ment. S'il est entendu que les lettres seront char

gées , on aura toute garantie ; cependant il me

semble qu'il serait bon de le dire en consé

quence je proposerai d'ajouter les mots , au moyen

de lettres chargées. Quand la lettre est chargée

on n'en tient pas seulement note au bureau d'ex

pédition , mais encore au bureau d'arrivée . Celui

qui reçoit la lettre chargée doit en donner un

reçu . >>

Je crois, répondit M. Lebeau , qu'en adoptant

cet amendement on exposerait les communes à des

frais assez considérables . Il me semble qu'on se

préoccupe trop de la crainte que le propriétaire

n'habitant pas la commune ne soit pas suffisam

ment averti. Il le sera par le vote de la loi , et par

les règlements provinciaux . Il a ensuite un métayer

ou un locataire qui pourra l'avertir . Je le répète,

c'est pousser trop loin la prévoyance , et charger

les communes de frais qui peuvent être considé

rables . »

La proposition de M. Cools fut rejetée. ( Monit.

du 25 février 1840. )

Mais la commission du sénat la reproduisit en

ajoutant à l'article ces mots , et chargé d'office .

M. de Macar disait dans son rapport : « Nous pro

posons seulement à l'article 5 nouveau d'ajouter
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si leur résidence est connue ; il sera , en outre ,

affiché deux fois à huit jours d'intervalle , sui

vant le mode usité .

Les propriétaires pourront réclamer pendant

le délai de deux mois , à partir du jour de

l'avertissement.

Art. 6. Les réclamations sont adressées au

que l'avertissement à donner, par la poste , au

propriétaire , dans le cas de restitution ou d'in

corporation de quelque parcelle de son terrain à

réclamer , soit chargé d'office ; de cette manière ,

les administrations communales pourront produire

la preuve qu'elles se sont conformées à la pres

cription de la loi , et le propriétaire aura la

certitude que cet avertissement lui parviendra.
22

« En faisant cette addition , ajoutait M. de Macar

à la séance du 5 , nous avons cru faire droit aux

différentes observations présentées dans la chambre

des représentants sur la nécessité de donner aux

propriétaires la garantie qu'ils seront suffisamment

avertis. En mettant à charge de l'État les frais à

résulter des ports de lettres , nous avons cru que

les communes n'en éprouveraient aucune sur

charge de dépenses . » (Monit. du 6 mars 1841 ,

2e supplément.)

(1) Voy. la note 2, p . 146.

(2) La section centrale a pensé qu'il convenait

de porter à deux mois le délai dans lequel le con

seil communal devra statuer sur les réclamations

qui pourront être faites contre les plans : ces ré

clamations peuvent être nombreuses et présenter

des difficultés sérieuses ; il peut être nécessaire ,

pour les décider, de faire une instruction sur les

lieux , de rechercher des pièces en pareil cas ,

le délai d'un mois était évidemment trop court . La

3e section a aussi proposé que , soit qu'elle ait été

attaquée par appel ou qu'elle ne l'ait pas été , la

décision du conseil municipal soit envoyée à la dé

putation du conseil provincial chargée d'arrêter

définitivement les plans ; cette mesure aurait pour

but d'attirer plus particulièrement son attention

sur les plans qui auraient été l'objet de réclama

tions ; par ce moyen , les députations seraient

mises à même de les soumettre à une révision ,

même dans le cas où la décision du conseil muni

cipal n'est pas attaquée . La même section a

proposéde laisser la décision du conseil municipal

à l'inspection du public pendant tout le délai

d'appel , et de donner le droit d'appel à tout ci

toyen habitant ou non la commune.

La section centrale , sans se prononcer sur le

mérite de ces propositions , les a regardées comme

réglementaires ; les conseils provinciaux pourront

leur donner place dans les règlements qu'ils seront

appelés à faire. >> (Rapport de la section centrale .)

La question du délai fut également soulevée au

sénat.

«On ne considérera point le délai de deux mois ,

disait M. le baron de Stassart , comme absolument

fatal, mais ce sera la règle générale , et on n'ad

mettra l'exception que dans le cas où les intéressés

prouveront qu'il leur était impossible de se pré

senter à temps. Vouloir étendre les délais serait

3me SÉR. TOME XI . — TOME XIII , BULL. OFF.

conseil communal ; elles contiennent élection de

domicile (1 ) dans la commune ; il en est donné

récépissé par le secrétaire .

Le conseil communal est tenu de statuer dans

les deux mois (2) après l'expiration du délai fixé

à l'art . 4 ci-dessus .

La décision est notifiée soil à personne , soit

entraver l'exécution des mesures prescrites par la

loi , »>

M. le baron de Macar : « Messieurs , l'art . 5

porte que les propriétaires pourront réclamer pen

dant un délai de deux mois à partir du jour de

l'avertissement ; or cet avertissement le proprić

taire ne peut manquer d'en avoir connaissance ,

puisque , par une précaution ajoutée par votre

commission et que vous venez de sanctionner , il

lui sera transmis par lettre chargée à la poste s'il

n'habite pas la commune . Le propriétaire aura , à

partir de ce moment , un délai de deux mois qui

viendront s'ajouter aux deux mois pendant lesquels

les plans seront exposés , et après qu'il aura formé

sa déclaration il aura encore un certain temps à

sa disposition pour faire valoir ses droits , car bien

certainement le conseil communal ne statuera pas

de suite. Vous voyez , messieurs , que par la force

des choses les délais excéderont de beaucoup deux

mois. »>

M. le ministre de l'intérieur : « Je voulais

faire à peu près la même observation que l'hono

rable baron de Macar ; j'ajouterai que si l'on veut

relire attentivement les art . 3 et 4 , on conviendra

qu'il serait difficile de donner plus de garanties

que les droits d'aucun propriétaire ne seront lésés .

» Messieurs , l'on reconnaît qu'il est nécessaire

de fixer un délai , et en effet , si un terme n'était

pas arrêté , il en pourrait résulter que jamais les

opérations ne finiraient , que six , huit ou dix ans

après des réclamations surgiraient. Maintenant ,

en fixant ces délais , il faut se demander s'ils sont

suffisants , quoiqu'il n'y ait pas de surprise , pour

que chacun ait le temps de produire ses titres ; à

cet égard, les dispositions du projet ne me parais

sent laisser rien à désirer ; les plans sont publiés ,

exposés pendant deux mois ; les propriétaires

seront avertis du dépôt ; si après examen ils pen

sent avoir quelques réclamations à faire , ils auront

deux mois pour réclamer ; le conseil communal

statuera sur ces réclamations , et si le propriétaire

se croit lésé par la décision qui interviendra de la

part du conseil , l'article suivant lui ouvre un re

cours devant la députation permanente du conseil

provincial , chargée d'arrêter définitivement les

plans et qui ne manquerait pas de redresser les

décisions communales, lorsqu'il leur sera démontré

que celles-ci seront mal fondées ; ou qu'il y aura

des motifs d'admettre encore des réclamations que

des causes involontaires , la difficulté de se pro

curer des pièces et autres choses , auront empêché

de formuler plus tôt . »>

M. le comie Duval de Beaulieu : « Certaine

ment les explications de M. le ministre sont par

faitement satisfaisantes , mais cependant elles me

semblent reposer sur un principe queje n'aperçois

10
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à domicile , conformément à l'article 5 (1) .

Si le réclamant n'habite pas la commune , la

notification sera faite au domicile élu (2) .

pas très-clairement dans la loi . Si un proprié

taire se présente devant un bourgmestre pour

élever une réclamation plus de deux mois après

que l'avertissement du dépôt des plans lui aura

été adressé , et que le bourgmestre le renvoie

en s'appuyant sur ce que les délais seront expirés,

je ne sais trop ce qu'on pourra objecter au bourg

mestre. Il me semble que , s'il y a un délai dans

lequel les réclamations doivent être formées, c'est

pour qu'on n'en admette plus après l'expiration de

ce délai ; ceci n'est-il pas positif? S'il y avait autre

chose dans la loij'en serais charmé ; si l'on pense que

ce délai de deux mois peut être éludé, je n'ai plus

rien à dire ; mais si cela ne résulte que d'une dis

position formelle que je ne connais pas , je dis que

le bourgmestre sera dans son droit en repoussant

les réclamations . »

M. le ministre de l'intérieur : « L'honorable

préopinant veut bien admettre qu'il faut fixer un

délai; ceci posé qu'arrivera- t-il encore si un pro

priétaire se présente après l'expiration de ce

délai ? Même dans ce cas il faudrait statuer sur sa

réclamation , ne fût-ce que pour leur signifier

qu'il est trop tard pour le recevoir . Eh bien ! si ce

propriétaire a eu des motifs fondés de retard , s'il

ne s'est pas présenté plus tôt par suite de l'impos

sibilité où il était de réunir les titres dont il vou

lait appuyer sa réclamation, il se pourvoira devant

la députation permanente du conseil provincial

contre la décision de l'administration communale.

Au surplus , messieurs , je ferai une dernière ob

servation , c'est qu'en tout ce qui touche aux

questions de propriété le recours aux tribunaux

reste entier. »

M. le baron Dellafaille proposa l'amendement

suivant :

« Le conseil communal est tenu de porter ses

décisions à la connaissance des commissaires de

l'arrondissement endéans les quinze jours , à partir

de celui de la date.

» Messieurs , disait- il pour l'appuyer , les motifs

de mon amendement sont bien simples ; le but

principal que j'ai en vue en le présentant , est de

donner une garantie aux établissements de bien

faisance qui doivent toujours trouver un protec

teur naturel , un défenseur de leurs intérêts dans

le commissaire d'arrondissement. J'y vois ensuite

une mesure d'ordre , en ce qu'il me paraît d'une

bonne administration que rien de ce qui se passe

dans le sein des conseils communaux n'échappe à

la connaissance des commissaires de l'arrondisse

ment. »

« I.'honorable baron Dellafaille , répondit mon

sieur Liedts , ministre de l'intérieur , est préoc

cupé des moyens de défendre les intérêts des
établissements de bienfaisance ; mais vous remar

quercz , messieurs , que les administrations de

tous les établissements publics ne sont pas exclues

des dispositions générales de la loi ; les avertisse

ments ordonnés par l'art . 5 leur seront transmis.

Si un établissement quelconque est propriétaire

d'une parcelle de terrain , qui devra être emprise

Art. 7. L'appel contre les décisions des con

seils communaux est ouvert devant la députation

permanente du conseil provincial .

pour un chemin vicinal , on suivra à son égard les

règles tracées pour tous les autres propriétaires.

L'administration de cet établissement sera préve

nue , elle sera mise en demeure de faire valoir ses

droits , et il n'est pas permis de douter qu'elle le

fera avec le zèle qui distingue si éminemment les

administrations . N'oublions pas ensuite , mes

sieurs , que chaque fois que nous faisons une loi

dont l'exécution doit en partie être remise aux

communes , nous devons la simplifier le plus pos

sible , nous devons nous abstenir de la compliquer

de formalités qui n'auraient pas un but évident

d'utilité , et je n'en vois pas un très -marqué dans

la proposition de l'honorable préopinant. Il est à

observer en outre que les plans devant être com

muniqués au gouvernement , ils doivent passer

tout naturellement par les mains des commissaires

d'arrondissement , son intermédiaire auprès des

communes, mais néanmoins je ne m'opposerai

pas , comme je l'ai dit en commençant , au renvoi

à la commission . »

-

M. le baron Dellafaille : « J'aurai l'honneur

de faire remarquer à M. le ministre de l'intérieur

que la communication générale qui doit être faite

aux commissaires d'arrondissement pour la trans

mission des plans , ne répond pas tout à fait au but

de mon amendement. En recevant ces plans , ces

fonctionnaires ne pourront y porter qu'une atten

tion très-superficielle , tandis que je voudrais

qu'ils fussent informés d'une manière spéciale de

toutes les réclamations qui seraient élevées et de

toutes les décisions intervenues sur ces réclama

tions. D

M. le baron de Macar : « Au premier moment

il m'avait semblé que l'amendement aurait pour

résultat de donner un moyen de parer à la négli

gence possible de quelques administrations de

bienfaisance , mais en l'examinant mieux , je ne

sais si elle n'aurait pas plutôt pour effet de pousser

à la négligence, en ce sens qu'on se reposerait les

uns sur les autres ; les commissaires de district se

diraient peut-être que les administrations de bien

faisance sauront bien défendre leurs intérêts , et

je craindrais que d'un autre côté celles-ci ne se

dissent qu'elles peuvent être tranquilles , le com

missaire de district étant là pour les prévenir, s'il

se passait quelque chose de contraire à ses inté

rêts . Par ces motifs , je crois , en définitive , que

l'amendement serait peu utile . » L'amendement a

été retiré . (Séance du 4 mars 1841. Monit. du 6.)

(1) Les mots conformément à l'art. 5 , disait

M. Heptia, n'ont pas rapport aux lieux où la signi

fication doit être faite mais au mode à suivre pour

faire la notification , c'est-à- dire que la notifica

tion sera faite par le garde champêtre , mais nul

lement qu'elle ne peut être faite au domicile élu , »

- Voyez la note suivante.-

(2) L'élection de domicile , disait M. Dubus

aîné, n'est pas dans l'interêt de la commune ,

mais dans l'intérêt des réclamants domiciliés hors

de la commune. En effet la commune n'y a aucun

intérêt , puisque d'après l'art . 5 , la siguification,

B

"
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Il doit être interjeté , à peine de déchéance ,

dans le délai de deux mois , à partir de la noti

fication de la décision du conseil communal (1) .

Art. 8. L'appel a lieu par requête présentée à

la députation provinciale .

Le greffier reçoit la requête : il en donne ré

cépissé .

La députation permanente statue , sans re

cours ultérieur, dans les trois mois (2) , à dater

dans tous les cas , a lieu dans la commune . Si la

partie intéressée a son domicile réel dans la com

mune, la signification a lieu à ce domicile ; dans

tout autre cas, elle est faite par la voie de la poste .

Mais il est peut -être intéressant pour un proprié

taire éloigné d'avoir la faculté de faire une élec

tion de domicile dans la commune et d'avoir la

garantie que la signification sera faite à ce domi

cile , afin que son mandataire puisse veiller à ses

intérêts. Si au contraire la signification a lieu par

la poste , la lettre peut ne pas parvenir en temps

utile , ou même ne pas parvenir du tout à la partie

intéressée . Puisque l'élection de domicile n'est

que dans l'intérêt du propriétaire éloigné , il me

semble que ce doit être pour lui une faculté et non

pas une obligation .-Je propose donc un amende

ment ayant pour objet de retrancher dans le § 1er

de l'art . 7 les mots « elles contiennent élection de

domicile dans la commune, » et de rédiger ainsi le

dernier : Sa décision sera notifiée conformément

à l'art. 4. » Si la réclamation contient élection de

domicile dans la commune , la décision sera noti

fiée à ce domicile . »

-

Cet amendement n'a pas été adopté , mais la

chambre a admis celui proposé par M. de Muele

naere, qui forme les deux derniers SS de l'article.

« La seule différence , disait- il , qu'il y a entre

mon amendement et celui de l'honorable M. Dubus,

c'est que je maintiens l'élection de domicile dans

la commune : je crois que cela peut présenter des

avantages. Je crois que le propriétaire , averti par

la signification soit au domicile réel , soit au fondé

de pouvoirs qu'il aura dans la commune , et qui

lui fera parvenir la décision du conseil , aura tout

letemps de réclamer auprès de la députation pro

vinciale , s'il le juge convenable . » (Séance du

25 janvier 1839.— Monit. du 26.)

M. Liedts : « Je demanderai , quoique cela

semble résulter de l'article , s'il n'est pas néces

saire que les notifications soient faites par acte

extrajudiciaire , par ministère d'huissier , et si le

conseil municipal statue sur lettres missives . >>

M. le ministre de l'intérieur et des affaires

étrangères : « Il suffit d'une réclamation par voie

administrative.

M. de Langhe : « Je demande si l'élection de

domicile est facultative ou nécessaire . »

M. Dubus aîné : « J'avais pensé que l'élection

de domicile était plus dans l'intérêt du réclamant

que de la commune , afin qu'il eût un mandataire

dans la commune même qui l'informàt d'une déci

sion qui l'intéresse beaucoup. Sous ce rapport

j'avais même proposé une rédaction qui rendait

facultative l'élection de domicile . Cet amende

ment a été rejeté. On a fait observer que l'élec

de la réception de la requête ; sa décision est

motivée et notifiée conformément aux articles 5

et 6.

Art. 9. Après l'accomplissement des formali

tés ci-dessus , les plans sont arrêtés définitive

ment par la députation permanente (3) .

Néanmoins , ils peuvent toujours être modifiés

par les autorités compétentes , en se conformant

aux dispositions des art . 5 , 6 , 7 et 8 (4).

tion de domicile était bien dans l'intérêt du ré

clamant , mais qu'elle était aussi dans l'intérêt de

la commune. Mon intention n'est pas de renou

veler cette discussion . » (Séance du 6 fév . 1840 .

Moniteur du 7.)

(1) « La 2me section a proposé de porter à deux

mois le délai accordé pour interjeter appel de la

décision du conseil municipal ; la section centrale

s'est ralliée à cette proposition . Le délai d'un mois

a paru trop court dans une matière aussi impor

tante et qui peut susciter des difficultés extrême

ment graves. » ( Rapp. de la section centrale . )

« La 5me section a demandé s'il ne convenait

pas de rappeler dans cet article que les contesta

tions sur des questions de propriété seront sou

mises aux tribunaux civils ; la section centrale a

pensé que l'art . 11 du projet le disait suffisamment,

sans avoir besoin d'être répété ici . » (Rapport de

la section centrale .)

L'article a été adopté sans discussion .

(2) Outre les motifs donnés aux articles pré

cédentspour augmenter les délais accordés pour les

décisions des conseils communaux et pour l'appel de

ces décisions , il y en a ici un très-puissant , qui

est le grand nombre de décisions que les députa

tions auront à rendre et l'impossibilité absolue

de le faire dans un délai aussi court que celui

d'un mois . » (Rapport de la section centrale. )

Adopté sans discussion.

(5) « Cet article n'est que la reproduction de

l'article 77 , nº 6 , de la loi communale , qui statue

que la reconnaissance et l'ouverture des chemins

vicinaux doivent être soumises à l'approbation des

conseils provinciaux. De tout temps on a reconnu

que la surveillance et la police des chemins vici

naux ne pouvaient être abandonnées aux conseils

communaux sans être contrôlées par une autorité

supérieure . Autrefois ce contrôle était exercé avec

un pouvoir presque illimité , par les officiers des

seigneurs ; plus tard il le fut par le préfet et les

autorités départementales inférieures , et en der

nier lieu nous avons eu les commissaires voyers et

les autorités provinciales . Toujours on a senti le

besoin de faire surveiller les communes ; et aujour

d'hui autant que jamais il est nécessaire d'avoir

un pouvoir qui veille à ce qu'elles exécutent les

obligations que la loi leur impose , si on désire

avoir un bon système de communication et des

chemins vicinaux bien entretenus . » (Rapport de

la section centrale .)

(4) « Le paragraphe de cet article a été criti

qué par la 3me section . Les termes ne lui en ont

pas paru clairs , en ce qu'ils semblent autoriser à

remettre successivement en discussion des contes

tations qui auraient été décidées en dernier res
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Art. 10. L'ordonnance de la députation pro

vinciale qui arrête définitivement le plan , ne

fait aucun préjudice aux réclamations de pro

sort par la députation du conseil provincial . Si

tel est le sens de l'article , il est inadmissible , dit

la section , parce qu'il est d'intérêt public que les

contestations aient un terme , et qu'on ne puisse

revenir sur une décision souveraine , sous prétexte

d'erreur ou de mal jugé , une semblable décision

devant être irrévocable . Cependant la section

reconnaît que le projet est susceptible d'une autre

signification , à savoir : que les plans , c'est-à -dire ,

la direction , la largeur et l'alignement des che

mins pourront toujours être modifiés si , à l'ave

nir, l'utilité , la convenance ou la nécessité de

pareilles modifications venaient à exister et à être

démontrées , et cela malgré qu'ils eussent été

précédemment approuvés définitivement par la

députation du conseil provincial . La section ap

prouverait l'article entendu en ce sens , La

section centrale a cru que le projet ne pouvait

être interprété autrement : cette signification lui

a paru la seule admissible , puisque sans cela il y

aurait contradiction entre les deux paragraphes

de l'article , le 1er § disant que les plans seront

arrêtés définitivement , tandis que le 2me S per

mettrait d'y revenir et de les remettre en discus

sion.» (Rapport de la seétion centrale .)

L'article a été adopté sans discussion.

(1) « Cet article n'est que l'application du prin

cipe que les questions de propriété sont du ressort

des tribunaux civils : il n'a donné lieu aucune

observation. » (Rapport de la section centrale . )

La

« Je crois , dit M. Dubus aîné , que le 1er § de

cet article donne lieu à une observation fort im

portante ; comme une section l'a fait remarquer ,

les articles précédents instituent une procédure

administrative ; ils déterminent quelle est l'autorité

qui décide , mais ils ne déterminent pas quelles

sont les questions que cette autorité peut décider ;

il pourrait se faire que des questions de propriété,

par exemple, fussent soulevées, et certes celles-là

ne peuvent pas être décidées administrativement ;

la constitution s'y oppose formellement .

section centrale pense , il est vrai , que le para

graphe suivant (relatif aux instances) fait droit à

cette observation ; mais il me semble que ce para

graphe laisse beaucoup à désirer . Les droits des

liers sont réservés , mais le réclamant n'est pas un

tiers ; et si le réclamant soulève une question de

propriété , la députation pourrait , d'après le

projet, passer outre il fallait donc réserver autre

chose que les droits des tiers, il fallait dire quelles

sont les questions sur lesquelles l'autorité adminis

trative pourra prononcer . Les seules questions ,

selon moi , qui soient du ressort de l'autorité admi

nistrative , ce sont les questions administratives ,

les questions de vicinalité , les questions d'utilité

du chenin ; lorsque l'administration décide que le

chemin aura telle largeur , par exemple , elle ne

décide pas pour cela que les parcelles de terrain

qui doivent être incorporées au chemin appar

tiennent à la commune , et les propriétaires

restent entiers dans leurs droits devant les tribu

raux, »

-

priété ni aux droits qui en dérivent (1).

Elle servira de titre pour la prescription de

10 et 20 ans (2)

« L'observation que vient de faire l'honorable

M. Dubus, disait M. Fallon , a occupé très -sérieuse

ment la section centrale , et elle a cru que la

rédaction de l'article qui nous occupe y fait plei

nement droit : il est bien entendu que la députa

tion ne pourra décider que des questions adminis

tratives. La députation , avons- nous pensé , ne

statue que dans l'intérêt des communes , et en

réservant les droits des tiers , nous avons voulu

réserver , sans exception , tous les droits autres

que ceux des communes.

:

>> Je voulais vous faire observer, ajoutait le rap

porteur , que l'article tel qu'il a été présenté par

le gouvernement , avec l'explication contenue dans

l'exposé des motifs , ne pourrait donner lieu à

aucune difficulté si cependant les mots « sans

préjudice aux droits des tiers » ne paraissent pas

présenter un sens assez clair, on pourrait peut

être remplacer les mots des tiers par ceux-ci , de

propriété ; il est possible que de cette manière on

fasse disparaître tout doute . »>

M, Fallon : « Je crois que la section centrale a

voulu réserver plus que les droits de propriété ;

elle a voulu réserver , par exemple , les droits de

concession, les droits d'usage , en un mot , tous les

droits sur lesquels n'appartient qu'aux tribunaux

de statuer. »

« Je pense réellement , disait M. le ministre

de Theux , qu'il ne peut y avoir aucun doute sur

le sens de l'article qui nous occupe : les huit pre

miers articles du projet ont pour objet d'établir

de simples formalités administratives , pour ar

river à la connaissance de la largeur que les che

mins doivent avoir , et à la désignation des pro

priétés qu'il y aura lieu d'exproprier. Maintenant

l'article 4 détermine la marche à suivre lorsqu'il

faut en venir à décider des questions d'expropria

tion : il est évident que le mot tiers comprend les

propriétaires , qu'ils aient ou non réclamé contre

les mesures administratives proposées ; car il est

évident que si un propriétaire n'a pas cru devoir

s'opposer à ce que le chemin fùt élargi , il n'est

pas pour cela empêché de faire valoir son droit de

propriété et de réclamer l'indemnité . »

(2) Ce paragraphe fut adopté sur la proposition

de M. de Theux , ministre de l'intérieur et des

affaires étrangères , qui s'exprimait ainsi : « C'est

un doute qui sera levé par cette addition . Mais il

est bien entendu que , pour que cette ordonnance

puisse servir de titre , il faut que la possession et

les autres conditions exigées pour la possession

par le Code civil y soient jointes. J'ai voulu uni

quement lever le doute sur la question de savoir

si l'ordonnance de la députation provinciale forme

un titre pour obtenir la prescription . - Comme le

Code civil est interprété par la plupart des au

teurs en ce sens qu'une commune ne peut acqué

rir une servitude de passage par prescription , on

a pensé que les communes pouvaient être exposées

dans un siècle ou deux à se voir contester la

jouissance de tous leurs droits de servitude ,

bien qu'ils fussent portés sur les plans . C'est ce
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Un double des tableaux approuvé par la dépu

tation permanente sera déposé au greffe du gou

vernement provincial.

que j'ai voulu éviter par mon amendement. >>

M. Verhaegen : « Je ne vois aucun inconvénient

à admettre une prescription de dix et vingt ans,

alors qu'il y a un véritable titre . Mais l'admettre

dans l'espèce serait chose fort dangereuse. D'après

la manière dont les articles précédents ont été

adoptés, quel sera donc le titre qui servira de

base à la prescription ? Ce sera le tableau dressé

aux termes des articles que nous venons de voter .

Mais lorsque le propriétaire n'habitera pas la com

mune, quelle connaissance aura-t- il de ce tableau?

On dit qu'il en aura connaissance par son métayer,

par son fermier. Mais il peut arriver qu'il y ait

négligence de la part du fermier . Comme vous

avez décidé qu'il n'y aurait pas de lettre chargée,

vous n'aurez pas de garantie que la lettre par

vienne aux propriétaires qui n'habitent pas la

commune ; or, la plupart des propriétaires , et

surtout les grands propriétaires , seront dans ce

cas. On se trompe quand on pense qu'ils ont tous

dans la commune un métayer ou fermier qui les

préviendra. Ainsi qui préviendra les propriétaires

de bois et de prairies? Faites attention , mes

sieurs , qu'il s'agit de trancher une question de

propriété. On veut admettre comme titre de pro

priété une pièce à laquelle aucune loi n'a jamais

reconnu ce caractère Pour qu'un titre puisse

être opposé à quelqu'un , pour prescrire contre

lui , il faut qu'il y ait concouru . Or, il n'en est

pas ainsi dans le cas qui nous occupe. On dira

que le propriétaire sera censé connaître les plans.

Pour moi , c'est ce que je ne peux admettre. »

-

-

-

M. le ministre de la justice : « Déjà les motifs

d'introduire la proposition présentée par M. le

ministre de l'intérieurvous ont été exposés . Mais un

honorable préopinant vient de dire que , pour que

la prescription puisse avoir lieu , il faut que celui

contre qui on prescrit ait concouru au titre . Mes

sieurs, je crois qu'aux termes du Code civil et

même de la législation qui a précédé , il y a ici

une erreur ; et , en effet , quand la prescription

peut-elle avoir lieu? c'est quand on achète de

celui qui n'est pas propriétaire ; quand on achète

de celui qui est propriétaire , la prescription est

inutile ; il y a transmission de la propriété . Il se

trouve que le possesseur actuel d'un immeuble

n'en est pas le propriétaire ; il vend cet immeuble

à un tiers de bonne foi , et ce tiers acquiert la

propriété par la prescription de 10 ans entre pré
sents et de 20 ans entre absents. Ainsi ce motif ne

peut être opposé , en aucune manière , à la pro

position de M. le ministre de l'intérieur.

» Par suite de ce que le titre qui sert de base à

la prescription de dix ou vingt ans ne doit pas

émaner du véritable propriétaire , nous avons à

examiner si , dans le cas qui nous occupe , le plan

général peut être envisagé comme un titre pour

la commune à l'effet de servir de base à la pres

cription de dix ou vingt ans selon la présence ou

l'absence du propriétaire. Le plan général de la

commune désigne tel chemin vicinal ; il regarde

Art. 11. Les instances auxquelles donnent lieu

les droits mentionnés à l'article précédent , ainsi

que celles ayant pour objet les parcelles indi

le chemin comme appartenant à la commune ; et

ce plan ou ce titre reçoit plus de publicité que les

titres qui existent dans les cas ordinaires ; il peut

donc servir à la commune , si elle est en posses

sion depuis dix ou vingt ans , sans réclamation de

la part du propriétaire . Maintenant le proprié

taire , que pourrait-il venir prétendre? Il pour

rait soutenir que le chemin tel qu'il est indiqué

dans le plan forme en tout ou en partie sa pro

priété. Le cas qui arrivera le plus ordinairement

sera celui où il y aura doute sur le point de savoir

si telle portion de terrain comprise dans le chemin

en faisait partie , ou si cette portion de terrain

appartenait au riverain ; et le propriétaire pourra

toujours réclamer en temps utile . D'abord les

plans sont publics ; en second lieu , il n'est guère

à craindre que les lettres ne parviennent pas à

leur adresse ou que les propriétaires ne soient

pas avertis. Ils ont des personnes sur les lieux ; il

y a des affiches et des avertissements ; et , du

reste , je crois que les autorités communales rem

pliront leurs devoirs. Ce serait un cas très

rare , celui ou les avertissements ne parvien

draient pas : on fait les lois pour les cas ordinaires,

et on n'en fait pas pour les cas exceptionnels ; car

sans cela on ne pourrait porter aucune loi . - Dans

cette situation on peut regarder le plan comme

un titre propre à établir la prescription de 10 ou

de 20 ans . Non -seulement il faudra ce titre , il

faudra encore bonne foi de la part de l'autorité

communale , il faudra en outre une possession ;

or, la possession est un fait patent . Ši même il

arrivait par extraordinaire que le propriétaire

étranger à la commune n'eût pas reçu l'avertisse

ment , au moins la possession paisible , continuée

pendant 10 ou 20 ans ne peut , dans les cas ordi

naires , échapper à sa connaissance. Je crois donc

que l'on peut introduire la disposition qui établit

la prescription par 10 ou 20 ans. Plus on s'éloi

gnera de la date du plan et plus sera douteuse la

question de savoir si telle parcelle appartient à la

commune ou au riverain ; par la disposition pro

posée on atteindra le but que se propose toute

bonne loi , qui est d'empêcher , autant que possi

ble , les procès. »>

M. Verhaegen : « Je ne puis considérer comme

sérieuse la réponse du ministre de la justice . J'ai

dit et je maintiens que , pour qu'il y ait un titre ,

il faut le concours de deux personnes . Si la per

sonne qui veut prescrire peut , à elle seule , faire

le titre , le fait seul de l'occupation suffit ; si le

titre ne doit émaner que de la personne dont

émane le fait de la possession , ne parlez plus de

titre , il est une superfétation . Le tableau ou le

plan de la commune , qu'est-ce qu'il est ? Il est un

fait de l'administration communale ; si vous consi

dérez cela comme titre , eh bien, ce sera la com

mune qui se sera fait un titre , Nul ne peut créer

untitre pour lui-même. On déclare que le tableau

sera considéré comme un titre ; mais on le dit

parce qu'on veut une fiction ; puisque vous dé
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quées au plan , comme devant être restituées

clarez que le plan sera titre ; il ne l'est donc pas

naturellement ; mais prenez garde , toute fiction

est dangereuse.

» Si vous voulez faire une exception à la règle

concernant les titres , pourquoi la commune pres

crirait-elle pour 10 ou 20 ans, tandis que la pres

cription générale est de 30 ans? Maintenant on

dit que le propriétaire sera informé ; que ce sera

le cas ordinaire; qu'il ne faut pas s'occuper des

cas extraordinaires . Eh bien , je pense que le cas

ordinaire est celui où le propriétaire n'habite pas

la commune , et où il ne sera pas informé . Si la

commune disait qu'elle ne sait pas où demeure le

propriétaire , que lui objecteriez-vous ? Si l'on

veut du système que l'on propose , autant vous

dire simplement que la commune aura la prescrip.

tion par 10 et 20 ans. »

a

M. le ministre de l'intérieur et des affaires

étrangères Si l'opinion de ceux qui préten

dent que les communes ne peuvent acquérir par

la prescription de 10 ou 20 ans prévalait , vous

mettriez les communes dans l'impossibilité de con

server les chemins vicinaux qu'elles peuvent avoir

acquis anciennement à titre de servitude ; car

après un laps de temps les communes seront dé

pourvues de titres , puisque les titres s'effacent et

se perdent par le temps , ou elles seront dans l'im

possibilité de prouver qu'elles avaient acquis ces

servitudes anciennement par la prescription.
.

>> On dit que nous introduisons une fiction dans

la loi nous avons voulu trancher un doute , celui

de savoir si l'approbation donnée par la députation

provinciale forme un titre ; nous pensons que cette

approbation doit former un titre , et avec plus de

fondement qu'un acte privé qui désigne un droit

de passage quelconque , par cette raison que les

plans sont exposés en public . Il suit en effet de

cette exposition que chacun peut faire ses récla

mations ; et comme ils reçoivent la sanction de

l'autorité supérieure ils peuvent former titre ,

mieux encore , il nous semble , que ceux qui n'ont

pas reçu cette sanction , ni aucune publicité . »

M. le ministre de la justice « Le préopinant a

objecté contre la disposition présentée par le mi

nistre de l'intérieur , qu'on ne peut se faire un

titre à soi-même , et que la commune s'en ferait

un remarquez que ce n'est pas la commune qui

s'établit un titre à elle -même , que le plan doit

être arrêté par ordonnance de la députation pro

vinciale ;que c'est cet arrêté qui sera le titre pour

la prescription de 10 ou 20 ans . Or, si un titre qui

peut rester ignoré peut servir de base à la pres

cription de 10 ou 20 ans , à plus forte raison une

ordonnance de la députation permanente, publiée

de la manière prescrite par la loi , et qui ne peut

guère être ignorée que dans des cas très- rares , à

plus forte raison , dis-je, une semblable ordonnance

peut-elle servir de base à cette prescription.

> On dit , messieurs, que c'est une innovation ;

mais si la loi était claire et précise , sur ce point

il serait fort inutile de porter une disposition telle

quecelle que propose M. le ministre de l'intérieur .

Remarquez, messieurs , que si l'on prolongeait

le temps nécessaire pour la prescription , ou si on

---

aux chemins , sont instruites et jugées devant

laissait indécise la question de savoir si les com

munes peuvent prescrire les limites des chemins

vicinaux , ce serait faire naître beaucoup de pro

cès : lorsque les ordonnances sont encore présen

tes , lorsqu'il ne s'est pas écoulé 10 ou 20 ans

depuis leur publication , on peut plus facilement

constater les droits , soit de la commune , soit des

propriétaires qui réclameraient des portions de

terrains considérées comme faisant partie des che

mins; mais plus vous vous éloignerez du moment

de l'approbation des plans , plus les questions de

propriété qui pourraient être douteuses devien

dront difficiles à résoudre ; aussi , messieurs , a-t-on

toujours considéré la prescription comme la pa

tronne du genre humain , et je crois qu'il faut

principalement appliquer cette prescription au cas

dont nous nous occupons, car il faut autant qu'il est

en nous éviter des procès aux communes, Je

crois done , messieurs , que nous devons adopter

la disposition proposée par M. le ministre de l'in
térieur .»>

M. d'Huart : « Je viens , ainsi que l'honorable

M. Verhaegen , m'opposer à l'amendement de

M. le ministre de l'intérieur .-D'après cet amen

dement l'ordonnance de la députation des états

qui approuve le plan , c'est-à-dire le plan lui

même , formera pour la commune un titre au

moyen duquel, au bout de 10 ou de 20 ans , suivant

que la personne intéressée habite ou soit absente ,

la commune aura acquis la prescription . En ma

tière ordinaire on ne l'acquiert qu'après trente

ans et ici on permettrait à la commune de l'obtenir

en dix ans, alors qu'il n'y aurait pas même eu prise

de possession ( dénégation de la part de MM. les

ministres de la justice et de l'intérieur) . C'est là

un point , messieurs , sur lequel j'appelle toute

votre attention.

» D'après des premiers articles que nous venons

de voter, on dressera les plans , ou y déterminera

la largeur que les chemins ont ou qu'ils doivent

avoir, d'après ces recherches et les reconnaissances

qui auront été faites ; je suppose qu'un chemin

qui a 5 mètres de largeur soit porté au plan comme

en ayant 8 ; eh bien, au bout de 10 ou de 20 ans la

commune pourra prétendre qu'elle a acquis les

3 mètres qui forment la différence entre la largeur

réelle du chemin et celle qu'il doit avoir d'après

le plan ; et cependant le propriétaire n'aura vu

aucun acte ostensible qui indique une prise de

possession , il n'aura pu en être averti que par un

plan qu'il ne connaissait pas . (Nouvelle dénégation

de la part de M. le ministre de l'intérieur .) Si vous

ne l'entendez pas ainsi , il convient de changer

votre rédaction ; car la disposition , telle que vous

la proposez , prêtera matière à des doutes sur les

conséquences que je viens d'indiquer.

» Quoi qu'il en soit , messieurs , lorsque pour les

matières ordinaires la prescription ne peut s'ac

quérir qu'au bout de 30 aus de possession , il serait

singulier de donner aux communes le moyen de

l'acquérir en dix ans, surtout qu'une simple lettre

jetée a la poste suffirait pour faire prendre date à

cet égard . Il me semble, en tout cas, que nous ne

devrions pas modifier aussi légèrement le Code
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civil dans ce qui touche aux questions de pro

priété. »

M. le ministre de l'intérieur et des affaires étran

gères: «J'avais donné des explications à la cham .

bre en déposant mon amendement , j'avais dit

qu'indépendamment du titre résultant de l'appro

bation des plans par la députation , il faudrait de

plus le fait de la possession , et cela est clair ,

messieurs; lorsque vous ne dérogez point au Code

civil d'une manière formelle , les dispositions de ce

Code demeurent subsistantes ; or, que faut-il pour

jouir du bénéfice de la prescription aux termes du

Code civil ? Il faut la bonne foi et la possession ; il

faudra donc , dans le cas actuel comme dans tous

les autres , la bonne foi et la possession ; il faudra

de plus un titre , qui est l'approbation du plan par

la députation provinciale .

» On a dit , messieurs , que nous dérogeons au

droit commun d'après lequel il faut 30 ans pour

acquérir par prescription . Veuillez remarquer que

lorsque le Code civil exige 30 ans , suppose qu'il

n'y ait aucun titre ; il suffirait donc que les habi

tants d'une commune eussent passé pendant 30 ans

surune propriété pour que la commune eût acquis

un chemin , si tant était que le Code civil permit

d'acquérir la servitude de chemins par prescrip

tion ; mais je pense que le Code civil ne le permet

pas , et c'est précisément pour obvier à cet incon

vénient que j'ai proposé mon amendement ; sans

cela les communes seraient à perpétuité tenues de

conserver les titres en vertu desquels ils possèdent

leurs chemins , ce qui est impossible. »

M. le ministre de la justice : « M. le ministre

de l'intérieur a déjà répondu à l'observation de

l'honorable député de Virton que les propriétaires

pourraient se voir privés d'une partie de leur

propriété par la prescription , alors qu'ils n'au

raient pu remarquer aucune prise de possession ;

je ferai seulement remarquer à cet égard qu'il

faut , non-seulement une possession , mais encore

une possession non équivoque. Ainsi donc dans le

cas supposé par l'honorable député de Virton ,

non-seulement il n'y aurait point lieu à pres

cription en dix ou vingt ans , mais il n'y aurait

pas même lieu à prescription au bout de trente

ans , puisqu'il suppose une possession équivoque ,

tandis qu'aux termes du Code civil il faut une pos

session non équivoque.

On a dit , messieurs, que l'ordonnance de la

députation provinciale qui approuve le plan ne

peut pas être invoquée comme un titre par les

communes. Que fait cette ordonnance ? Elle dé

clare qu'un chemin vicinal est la propriété de la

commune ou que la commune a le droit de jouir

d'un chemin vicinal à titre de servitude . — Eh

bien , un acte semblable à l'égard duquel on pro

voque les réclamations des intéressés , ne doit -il

point avoir autant d'effet qu'un acte de transla

tion de propriété de la part de celui qui n'est pas

propriétaire , fait devant un notaire et qui n'est

soumis à aucune publicité ? — Ainsi , messieurs ,

pour acquérir par prescription en vertu de la

disposition proposée par M. le ministre de l'inté

rieur, il faudra non-seulement l'ordonnance de

la députation provinciale , il faudra encore une

possession non équivoque , il faudra en outre la

bonne foi; je crois donc que cette disposition

rendra de véritables services aux communes sans

qu'elle puisse nuire à qui que ce soit. »

M. Liedts « J'ai peu de chose à ajouter, mes

sieurs, à ce que les deux honorables ministres de

la justice et de l'intérieur et des affaires étran

gères viennent de dire ; j'adopterai la disposition

telle que M. le ministre de l'intérieur et des af

faires étrangères l'a proposée; elle tend à combler

une lacune que je crois avoir signlée dans la pre

mière discussion , et telle qu'elle est maintenant

rédigée , elle évite un inconvénient que l'on avait

trouvé dans ma proposition , laquelle était peut

être trop générale.

>> J'avais fait remarquer à la chambre que si

l'on n'admettait pas la prescription acquisitive des

chemins vicinaux et des servitudes vicinales au

profit des communes , les propriétaires riverains

auraient pu , plus tard , supprimer ces chemins ,

puisque toutes les communes sont dans l'impossi

bilité de reproduire les titres en vertu desquels

ces chemins leur appartiennent , et qu'elles pour

raient ainsi se voir enlever une partie de leurs

communications , surtout si l'on remarque que les

servitudes de passage sont imprescriptibles d'après

le Code civil . On fit observer alors que beaucoup

de propritaires laissent passer à travers leurs bois

et leurs terres parce qu'ils savent qu'il ne peut

jamais résulter de là un titre pour la commuue,

mais que s'ils pouvaient prévoir qu'un jour on se

prévaudrait de ce passage pour le maintenir à

tout jamais, ces propriétaires n'agiraient plus avec

la même tolérance au grand détriment des habi

tants des campagnes à qui ces communications

sont aujourd'hui fort utiles. Cette observation était

fondée , messieurs ; mais aujourd'hui l'inconvé

nient disparaît , puisque la disposition de M. le

ministre ne s'applique qu'aux seules communica

tions vicinales qui sont portées sur les plans pu

bliquement exposés , contre lesquels tous les inté

téressés peuvent réclamer et qui doivent être

approuvés par la députation permanente . - II

faut , en outre, pour que ces chemins puissent être

acquis à la commune par prescription , que ceux

qui y auraient un droit de propriété , gardent

pendant 10 ans , s'ils sont présents , et pendant

20 ans, s'ils sont absents , un silence absolu rela

tivement à la déclaration de la députation qui

approuve le plan , car pendant ce délai , tous

ceux qui croiraient que l'on fait à tort passer un

chemin sur leur propriété , peuvent recourir aux

tribunaux .

» J'avoue , messieurs, que si nous considérions

la chose comme des juristes , les plans dressés par

les communes ne pourraient pas être invoqués

comme un titre proprement dit dans le sens du

Code civil , puisque personne ne peut se créer un

titre à soi-même. M. le ministre de la justice a

beau dire que c'est la députation permanente qui

donne en quelque sorte ce titre aux communes ,

puisque c'est elle qui arrête définitivement les

plans ; toute la hiérarchie administrative est une

et indivisible , depuis la commune jusqu'au pou

voir royal , de sorte que lorsque la commune ar
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les tribunaux comme affaires sommaires et ur

gentes (1).

rête le plan et que la députation l'approuve , ce

n'en est pas moins l'autorité administrative qui se

crée un titre à elle-même , titre dans lequel elle

donne comme chemin vicinal telle ou telle com

munication. Mais nous ne sommes pas appelés ici

à considérer la disposition comme jurisconsultes ,

nous devons voir s'il y a utilité publique à l'ad

mettre , et celte utilité publique est palpable. Je

crois que si vous ne mettez pas cette disposition

dans la loi , vous exposez beaucoup de communes

à perdre , après un certain laps de temps, une

bonne partie de leurs communications vicinales ,

pour les voir incorporées aux propriétés rive
raines. »

M. le ministre de la justice : « Messieurs, je me

serai mal expliqué , ou l'honorable préopinant

m'aura mal compris. Je n'ai pas supposé , comme

l'honorable membre le pense , que le plan formait

un titre dans le sens de la loi actuellement en vi

gueur. La présente loi aurait été dans ce cas ab

solument inutile , et il aurait été superflu de

l'appuyer. Mais j'ai simplement comparé le titre

émané de l'autorité administrative à celui qui est

émané d'un non propriétaire , non pas dans le but

d'établir la prescription aux termes de la loi

actuelle , mais pour exposer les motifs qui militent

en faveur de la disposition proposée par M. le

ministre de l'intérieur . » (Séance du 24 fév . 1840 .

- Monit, du 25.)
―

(1 ) Le projet du gouvernement et celui de la sec

tion centrale contenaient à l'article précédent un

second S ainsi conçu : « Les instances auxquelles

ces droits donnent lieu , sont instruites et jugées

devant les tribunaux comme affaires sommaires et

urgentes, M. de Theux proposa d'en faire un ar

ticle séparé qui forme aujourd'hui l'art . 11.-Lors

de la première discussion de la loi , M. de Garcia

proposa, à la séance du 25 février 1840 , que « les

communes , soit en demandant soit en défendant ,

jouissent du bienfait du pro Deo pour soutenir ces

instances. » Sur les observations qui furent faites ,

M. de Garcia retira son amendement , « se réser

vant , ajouta-t-il , d'en faire une proposition de loi

spéciale ; de cette manière, j'aurai en outre l'occa

sion d'examiner, si dans l'intérêt des communes et

de la chose publique, il ne conviendrait pas de

charger le ministère public des poursuites de ces

affaires. » (Monit. du 26 février 1840.)

A la séance du sénat du 4 mars 1841 , M. le

baron Dellafaille reproduisit la même proposition :

«Je crois, dit-il , que si les communes n'obtiennent

pas le privilége de plaider gratis en matière de

chemins vicinaux , c'est en vain que vous espérerez

d'obtenir des améliorations dans la voirie vicinale .

Tantôt une commune n'aura pas de fonds , pour

pouvoir poursuivre une affaire, tantôt elle sera re

tenue par la crainte de jeter de bon argent contre

du mauvais , car partout où il y a litige , le succès

est incertain ; et en définitive, je crains que les

communes ne négligent les devoirs qui leur seront

imposés , daus la crainte du procès , car je crois

que la loi donnera lieu à de nombreux procès . Je

Lorsqu'en exécution du plan , il y aura lieu

à l'expropriation , le plan sera approuvé

désirerais donc qu'on accordât le pro Deo aux ad

ministrations communales.

M. le baron de Macar : « Je crois qu'il y aurait

un graud inconvénient a accorder toujours le pro

Deo aux communes , et à laisser ainsi la propriété

exposée ( je le dis à regret) à toutes les vexa

tions quedes passions personnelles pourraient faire

naître dans l'esprit de tel ou tel bourgmestre de

campagne . Si le pro Deo était accordé , on ouvri

rait une large porte aux vexations de toute espèce .

Quand il s'agit d'intenter un procès , les com

munes doivent y regarder à deux fois ; elles ne

peuvent pas l'intenter sans l'autorisation de l'au

torité supérieure qui , plus calme , examine l'af

faire , et donne l'autorisation en connaissance de

cause. Il est alors à présumer que les frais seront

récupérés sur la partie qui succombera , et que les

communes n'auront rien à craindre. Je ferai re

marquer d'ailleurs qu'en matière de propriété on

ne peut accorder de privilége à une corporation

quelconque , et je ne crois pas que dans l'espèce le

pro Deo puisse être accordé aux communes, »>

M. le baron Dellafaille : « J'aurai l'honneur de

faire observer à M. le baron de Macar, que la règle

qu'il vient de citer, que les communes ne peuvent

pas intenter de procès quand il y a quelque chance

de perte, est précisément une garantie qu'elles

n'useront pas de cette faculté pour la faire servir

à des vexations contre les propriétaires. Il est très

vrai que les députations permanentes doivent exa

miner les procès que les communes se proposent

d'intenter ; on consulte même des avocats ; mais

les jugements des administrations provinciales et

même des jurisconsultes ne sont pas toujours in

faillibles , et sur dix procès , si une commune en

gagne neuf et en perd un , elle se trouvera griève

ment lésée par les frais . Voilà ce que je voudrais

éviter, c'est que les communes fussent écrasées par

les frais , ce qui leur arrivera si elles perdent un

seul procès; et comme il y aura une masse de

procès , je crois que ma proposition mérite toute

votre attention . >>

M.le ministre de l'intérieur : « Je ne puis par

tager les craintes de l'honorable préopinant M. le

baron Dellafaille : je ne pense pas que l'exécution

de la loi donne naissance à des procès. Si vous

examinez les articles 2 et suivants du projet de

loi , il en résulte que tous les plans seront dressés

avec toutes les pièces convenables pour assurer la

largeur et le tracé des routes vous remarquerez

aussi que la loi donne aux propriétaires riverains

tout le délai convenable pour réclamer Leurs ré

clamations seront examinées , et si on n'y fait pas

droit, ils pourront en appeler devant la députation

permanente ; la députation permanente examinera

ces réclamations et statuera ; et s'ils ne se conten

tent pas de cette dernière décision , ils pourront

porter leur contestation devant les tribunaux .-Si

quelques propriétaires ne se contentent pas de la

manièredont les états députés auront statué, et por

tent leur réclamation devant les tribunaux , faut-il

accorder aux communes le pro Deo ? j'y vois quel
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par arrêté royal , et on se conformera aux

dispositions de loi du 17 avril 1835 ,

sur l'expropriation pour cause d'utilité publi

que (1).

ques inconvénients . En effet, il n'est que trop vrai,

que certaines députations permanentes accordent

très-facilement l'autorisation de plaider : elles se

donnent à peine le temps de voir les pièces , exa

minent l'affaire superficiellement , et pour peu que

le doute soit permis , elles accordent l'autorisation

de se pourvoir devant les tribunaux . L'action du

gouvernement central est nulle en cette matière,

les députations permanentes décident en dernier

ressort . Si donc vous accordiez le pro Deo , vous

engageriez les communes dans une foule de procès

qu'elles intenteraient avec témérité.

» S'il est question du deuxième paragraphe , je

dirai qu'il y aurait encore moins de raison pour ac

corder le pro Deo. Les communes ne jouissent pas

méme de ce privilége , lorsque pour les grands

travaux d'utilité publique, pour l'élargissement de

rues, ou la construction d'un monument , elles

doivent recourir à l'expropriation ; et certes , il n'y

a pas plus de raison d'accorder le pro Deo pour

l'élargissement des chemins vicinaux , que pour

toute autre expropriation pour cause d'utilité pu

blique. » (Monit. du 6 mars 1841. )

(1) La députation du conseil provincial de Bra

bant avait désiré : « que la loi attribuat aux dé

putations des conseils provinciaux le pouvoir de

fixer la largeur des chemins vicinaux et de faire

restituer les usurpations , et que , dans le cas où

il y aurait doute s'il y a usurpation , elles fussent

autorisées à élargir les chemins , en faisant des

emprises égales sur les deux propriétaires rive

rains , lesquels , en ce cas , auraient seulement

droit à une indemnité pour les propriétés qui leur

seraient enlevées. »

La section centrale , disait M. Heptia, ne pense

pas que de pareilles dispositions puissent être in

troduites dans la loi actuelle . Elles seraient direc

tement contraires à la constitution , qui consacre

Je respect pour la propriété et la distinction des

pouvoirs..... Un propriétaire ne peut être dé

pouillé que moyennant une indemnité juste et

préalable , et la loi du 17 avril 1835 détermine les

moyens à suivre pour parvenir à l'expropriation

pour cause d'utilité publique ; la proposition du

conseil provincial du Brabant ne tend à rien moins

qu'à annuler ces lois , si importantes pour la ga

rantie de la propriété. D'un autre côté , ce

serait rétablir les conflits entre le pouvoir judi

ciaire et le pouvoir administratif , en donnant à ce

dernier le droit de décider des questions de pro

priété, ce que l'art . 92 de la constitution défend

expressément. Toutefois le projet de loi soumis

à la chambre donne à la députation des conseils

provinciaux une partie des pouvoirs que le conseil

du Brabant désire lui voir donner : ainsi ce sont

ces députations qui arrêtent définitivement les

plans des chemins ( art. 8 du projet de la section

centrale ) , qui fixent la largeur qu'ils ont ou qu'ils

doivent avoir, ainsi que la désignation des emprises

à faire (art. 2) pour leur donner la largeur néces

saire . Quant aux usurpations , les mêmes dépu-

-

-

Art. 12. Les chemins vicinaux , tels qu'ils sont

reconnus et maintenus par les plans généraux

d'alignement et de délimitation , sont impres

criptibles (2) aussi longtemps qu'ils servent à

tations seront encore investies du droit de les faire

constater ; elles doivent en ce point encore sur

veiller et approuver ce qui est fait par les conseils

communaux . » (Art . 2 et 5 de la loi.)

(2) « La question de savoir, dit l'exposé des mo

tifs , si un chemin vicinal peut être acquis en tout

ou en partie par prescription , a été souvent con

troversée. La disposition de l'art . 12 , sans porter

atteinte aux prétentions que l'on voudrait élever

pour le passé, résout cette question complétement

pour l'avenir. Lorsque l'existence et la largeur d'un

chemin sont légalement établies , les droits de la

commune ne peuvent pas être compromis par la

négligence ou la connivence de ses administra

teurs. Cet article est un frein indispensable aux

usurpations et empiétements dont on se plaint à si

juste titre . »

Le projet portait : « Les chemins vicinaux sont

imprescriptibles , soit en tout soit en partie. »>

Lacinquième section a trouvé l'article trop gé

néral , et a pensé que l'imprescriptibilité ne devait

exister que dans les cas d'usurpation et d'empiéte

ment fait sur les chemins vicinaux . Dans les au

tres cas , disait-elle , la prescription doit être ad

mise ; un sentier, un chemin d'aisance , qui ont

toujours été considérés comme des servitudes , ne

doivent pas être imprescriptibles et être rendus à

la circulation , après avoir été fermés pendant

trente ans , terme fixé pour la prescription des

servitudes de toutes les espèces. » La section

centrale a pensé que ces observations ne devaient

rien faire changer au projet . — Il n'est pas ques

tion ici de porter aucune atteinte aux droits ac

quis, ni de faire revivre les chemins ou sentiers

légalement prescrits ; l'article ne dispose que pour

l'avenir. Quant à l'imprescriptibilité , le principe

ena de tout temps été admis, ce qui démontre qu'on

l'a regardé comme utile . Il convient en effet , au

jourd'hui surtout que les populations augmentent ,

de conserver aux communes tous leurs moyens de

communication , et de ne pas les exposer à les voir

usurper par suite de la négligence , ou d'une tolé

rance coupable de la part des administrations com

munales. » (1er rapport de la section centrale . )

A la séance du 26 janvier 1859 , M. de Theux ,

ministre des affaires étrangères et de l'intérieur,

proposa l'amendement suivant : « Les chemins vi

cinaux , y compris les servitudes de passage, léga

lement établis au profit des communes , sont im

perscriptibles soit en tout soit en partie , tels qu'ils

sont reconnus et maintenus sur les plans généraux ,

en conformité de la présente loi. »

>>> -

Il disait , pour l'appuyer : « Dans la dernière

séance , l'on a fait diverses observations sur la ré

daction du projet . L'on s'est demandé en premier

lieu de quelle manière l'on pourrait reconnaître la

vicinalité d'un chemin. L'amendement y répond en

disant que la vicinalité d'un chemin qui le rend

imprescriptible, résultera du plan général, dont

la confection est ordonnée par le projet de loi.

Ainsi tout chemin porté sur les plans généraux , eu
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suivant les formalités prescrites par le projet de

loi , sera imprescriptible. - J'ai ajouté ces mots

portés et maintenus , parce que s'il y avait quelque

changement fait de gré à gré entre la commune et

les propriétaires , il en serait fait mention sur le

plan , et dès lors droit du propriétaire serait

suffisamment établi . — D'autre part , on a objecté

que tous les chemins vicinaux ne constituent pas

une propriété de la commune, et que , par exem.

ple, les sentiers ne constituent ordinairement que

de simples droits de passage , des servitudes actives

au profit des communes ; et l'on s'est demandé

ces servitudes seraient légalement imprescripti

bles.Je pense qu'il y a une grande utilité à ce que

les servitudes de passage légalement établies au

profit de la commune, et constituées régulière

ment par les plans généraux , soient imprescripti

bles , parce que ce sont surtout ces passages que le

propriétaire supprime le plus communément. De

là résultent de très-grands inconvénients pour les

habitants. »

si

Après discussion , la proposition fut renvoyée à

l'examen spécial de la section centrale.

« L'amendement de M. le ministrede l'intérieur,

disait son rapporteur, à l'article du projet qui dé

clare les chemins vicinaux imprescriptibles , a fait

l'objet d'un examen sérieux de la section centrale ;

car si , d'un côté, il faut garantir les communica

tions vicinales contre les usurpations incessantes

des riverains , il faut aussi éviter de porter , sans

nécessité comme sans utilité pour le bien public ,

la perturbation dans la législation actuelle . -Vous

avez vu , par les discussions qui ont eu lieu à vos

dernières séances , que , sous l'empire du Code

civil, qui est la loi qui régit actuellement cette

matière, la question de prescriptibilité des che

mins vicinaux est sujette à controverse, parce

qu'elle n'est pas tranchée par un texte formel de

la loi . Nulle disposition du Code ne dit que les che

mins vicinaux sont ou ne sont pas sujets à la pres

cription. Seulement , ces chemins étant rangés

parmi les choses qui sont hors du commerce, parce

qu'elles sont consacrées à un usage public , quel

ques auteurs les considéraient comme imprescrip

tibles aux termes de l'art . 2226 du Code civil qui

déclare imprescriptibles les choses qui sont hors

ducommerce.-Mais l'usage public venant à cesser,

la chose soumise à cet usage rentre dans le com

merce, retombe sous l'empire du droit commun et

redevient sujette à la prescription ordinaire : telle

est la doctrine enseignée par quelques auteurs.—

Ainsi , selon cette doctrine, un chemin est impres

criptible aussi longtemps qu'il sert à la circulation

du public ; mais du moment où il est condamné ,

et qu'un particulier s'en est emparé, il cesse d'être

hors du commerce, et se prescrit comme toutes les

autres propriétés particulières ou commnnales.

La section centrale a pensé qu'il n'existait

aucun motif de s'écarter de ces principes de droit

commun, qui garantissent suffisamment la conser

vation des voies de communication des communes.

Car si l'intérêt général exige qu'on ne prescrive

pas contre la commune des chemins utiles , ce

motif d'imprescriptibilité cesse du moment où un

chemin ne sert plus à la circulation ; le non-usage

-

du public prouve qu'il a cessé d'être utile : dès

lors plus de raison d'intérêt général pour le mettre

hors du commerce et du droit commun. -La sec

tion centrale vous propose, à l'unanimité, de con

sacrer les principes que je viens d'exposer , par la

disposition suivante :

Les chemins vicinaux , tels qu'ils sont re

connus et maintenus par les plans généraux d'ali

gnement et de délimitation , sont imprescriptibles

aussi longtemps qu'ils servent à l'usage public ,

sans préjudice aux droits acquis antérieurement à

la présente loi . » -Cette disposition n'est pas aussi

étendue que celle proposée par M. le ministre de

l'intérieur , qui déclare imprescriptibles les che

mins , même quand ils sont tout à fait supprimés,

ainsi que les simples droits de servitude depas

sage dont le public a complétement abandonné

l'usage; la section centrale a pensé que s'il fallait

garantir les droits des communes et les communi

cations véritablement utiles à l'intérêt général ,

contre les entreprises des particuliers , il ne fallait

pas dépasser ce but et soustraire au droit commun

et au commerce des chemius devenus inutiles , et

qui par cela même ne peuvent plus être considérés

que comme des propriétés communales ordinaires.
"
Quant aux simples servitudes de passage , l'ar

ticle 706 du Code civil statue qu'elles s'éteignent

par le non-usage pendant trente ans ; et si un pas

sage est réellement utile à la commune ou bien

seulement à quelques habitants d'une commune,

croit -on qu'on parvienne jamais , quelle que soit

l'influence du propriétaire du fonds sur lequel le

passage est établi , à en empêcher l'usage pendant

un temps aussi long que celui requis pour la pres

cription extinctive de la servitude? - L'amende

ment de M. le ministre porterait , sans nécessité

aucune, une forte atteinte à différentes dispositions

du Code civil dont il dérangerait l'économie. L'ar

ticle 2227 , qui soumet les communes aux mêmes

prescriptions que les particuliers , serait en partie

abrogé. Il en serait de même de l'article 701 , qui

donne au propriétaire du fonds sujet à une servi

tude de passage , le droit d'assigner à celui à qui

la servitude est due , en remplacement de la servi

tude qui lui est devenue onéreuseou incommode, un

autre endroit aussi commode pour l'exercice du

droit de passage. Lorsque les titres seraient perdus

ou anéantis, l'on verrait les communes venir, après

de longues années , réclamer le rétablissement du

passage abandonné, en voulant conserver la servi

tude nouvellement établie en remplacement de la

première .

» Cependant la section centrale, pénétrée de tout

l'intérêt et de l'importance qu'ont pour les commu

nes les communications communales qui ne sont

que de simples servitudes de passage, a pensé qu'il

y avait quelque chose à faire pour leur en assurer

la jouissance et la possession , que notre législation

actuelle ne semble pas suffisamment garantir , en

ce qu'elle présente des doutes qui pourraient être

décidés au désavantage des communes.

» Le Code civil donne pour règle générale

qu'une servitude discontinue, même apparente, ne

peut pas être acquise par prescription , et que

celui qui en réclame l'usage doit justifier son droit
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par un titre (art. 690 et 691 du Code civil) . La

possession, même antérieure au Code, ne peut par

conséquent servir à établir les droits de la com

mune que quand elle est suffisante pour avoir fait

acquérir la prescription ; mais à mesure que nous

nous éloignerons de l'époque de la promulgation du

Code, la preuve d'une possession antérieure à cette

époque suffisante pour prescrire , deviendra de

plus en plus difficile , et dans peu d'années elle sera

devenue impossible , ce qui amènera le fâcheux ré

sultat que les communes pourront être dépouillées

de leurs droits de passage, de sentiers éminemment

utiles à leurs habitants , »>

La section centrale proposait à l'article un pa

ragraphe ainsi conçu : La servitude vicinale de

passage peut être acquise par prescription.

Lors de la discussion en 1840 , l'article donna

lieu à de nouveaux débats à la chambre des repré

sentants; M. Dubus aîné résuma la discussion à

la séance du 6 février. « Comme l'article , disait

il , qui nous occupe en ce moment est fort impor

tant , puisqu'il touche à la législation en vigueur ,

je consens volontiers aussi à ce que le vote en soit

ajourné à demain , toutefois je ferai quelques ob

servations sur l'article de la section centrale, parce

qu'il me semble que l'on a tort de prétendre que

l'on ne sait pas ce que veut cette section . La section

centrale ne s'est pas bornée, messieurs, à présenter

une rédaction, elle a appuyé cette rédaction de mo

tifs , et il me semble que si l'on veut lire ces motifs

avec quelque attention , on y trouvera sans peine

l'explication du texte quelle vous a proposé.

Il faut aussi , messieurs, pour apprécier la pro

position de la section centrale, se rapporter à la

discussion qui l'a amenée. Cette discussion est

maintenant un peu loin de nous ; mais quand le

rapport à été rédigé et la proposition faite , cette

discussion était toute récente ; par conséquent , le

rapporteur a dû s'attendre à rencontrer des esprits

tout préparés à le comprendre , ce qui ne se pré

sente plus en ce moment.- Dans cette discussion ,

la question de l'imprescriptibilité des chemins vici

naux avait précisément été agitée ; et voici la pro

position qui avait été faite parM. le ministre : « Les

chemins vicinaux , y compris les servitudes de pas

sage légalement établies au profit des communes ,

sont imprescriptibles , soit en tout , soit en partie ,

tels qu'ils sont reconnus et maintenus sur les plaus

généraux , en conformité de la présente loi. »

Vous voyez, MM . , que cette proposition était très

large elle comprenait à la fois les chemins vici

naux et les servitudes de passage ; elle en décla

rait , d'une manière générale , absolue , l'impres

criptibilité ; elle les déclarait imprescriptibles soit

en tout soit en partie . On fit remarquer dans la

discussion qu'il y avait une distinction à faire, que

l'on comprenait très-bien que les chemins vicinaux

fussent imprescriptibles sous ce rapport que les ri

verains ne pussent pas invoquer leur possession

pour s'approprier les anticipations qu'ils auraient

faites sur la largeur du chemin , alors que ce

chemin continue à être fréquenté . On insista sur

cette considération qu'il était utile de déclarer

Iimprescriptibilité dans ce cas , parce que , sans

cela , les communes n'auraient pas été suffisam

-

:

mentprotégées contre ses usurpations quisont très

fréquentes : mais on fit remarquer en même temps

que la question changeait de face lorsqu'il y avait

suppression totale du chemin , parce qu'alors il

fallait supposer que le chemin était devenu inutile

et qu'il avait été vendu ou remplacé par un autre

chemin. De pareilles transactions peuvent en effet

avoir été faites sans qu'il soit possible d'en repré

senter les titres après un temps plus ou moins long.

>> Remarquez , messieurs , qu'il n'est pas du tout

à craindre qu'un chemin disparaisse totalement par

suite des empiétements des riverains , comme il est

à craindre qu'un chemin soit notablement rétréci

par de semblables empiétements : car lorsqu'un

chemin est utile , les riverains auraient beau vou

loir l'absorber dans leurs propriétés, le public con

tinuerait toujours à passer , mais lorsqu'on fait des

empiétements sur une partie de la largeur d'un

chemin , le public passe par la partie restante.

Mais si on tente de le supprimer en entier, le

public s'obstine et passe , parce qu'il a besoin de

passer. En même temps que l'on faisait ressor

tir cette distinction des motifs même qui peuvent

faire désirer l'imprescriptibilité des chemins vici

naux , on s'était attaché à l'appuyer en outre sur

les principes du Code civil , selon qu'ils sont expli

qués par les meilleurs auteurs ; parce que, s'il est

vrai qu'on ne peut pas prescrire les choses qui

sont hors du commerce , et que , selon eux , les

chemins vicinaux , en tant qu'affectés à des usages

d'utilité publique incompatibles avec une pro

priété privée , sont hors du commerce , ce n'est

toutefois qu'aussi longtemps qu'ils servent à l'usage

auquel ils sont destinés ; mais que, du moment que

cet usage vient à cesser , le terrain alors rentre

dans le commerce , et est susceptible d'une pos

session légale , et par suite d'une prescription . —

Or, du moment qu'un chemin est supprimé en en

tier , l'usage auquel il est destiné cesse, et partout

le terrain par lequel le chemin a été primitivement

établi rentre dans le commerce et peut être acquis

par prescription . C'est ainsi que le décident les

meilleurs auteurs.

» A la suite de cette discussion , la chambre a

renvoyé la proposition de M. le ministre à la sec

tion centrale . Cette section a admis la distinction

dont je viens de parler , et l'a formulée en article ;

elle l'a formulée dans les termes mêmes dans les

quels ces auteurs avaient énoncé leur opinion .

L'article qu'elle propose est ainsi conçu : « Les

chemins vicinaux , tels qu'ils sout reconnus et

maintenus par les plans généraux d'alignement et

de délimitation , sont imprescriptibles aussi long

temps qu'ils servent à l'usage public , sans préju

dice aux droits acquis antérieurement à la pré

sente loi, » Par cet article la section centrale

limite l'imprescriptibilité du chemin au cas où il

continue de servir à usage de chemin. D'où il faut

conclure qu'il n'y aurait aucune prescription ,

quelque longtemps qu'on eût possédé une usurpa

tion faite sur la largeur du chemin ; tant qu'il

reste une largeur de terrain , si étroite qu'elle

soit , à usage de chemin ; mais il faut en conclure

aussi que , si un chemin était entièrement sup

primé depuis de longues années , par exemple de

-
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puis 40 à 50 ans , et qu'on vint à découvrir

ensuite que ce chemin a existé autrefois , on ne

pourrait pas le rétablir. Dans ce cas le terrain ,

ayant cessé de servir à usage de chemin , serait

rentré dans le commerce depuis 40 à 50 ans , il

aurait pu être possédé légalement et être acquis

par prescription. Voilà pour les chemins vici

naux. Je crois que l'intention de la section cen

trale n'est pas douteuse : elle entend refuser la

prescription à ceux qui auraient anticipé sur la

largeur du chemin , et l'accorder à ceux qui au

raient possédé pendant le temps qu'il aurait fallu

pour prescrire le chemin entier , alors que le che

min entier serait supprimé depuis de longues an

nées.

>>

>> Quant aux servitudes légales de passage ,

M. le ministre a présenté la même disposition gé

nérale , et ici la section centrale a fait remarquer

que cette proposition du ministre était en opposi

tion manifeste avec la législation en vigueur, que

c'est une dérogation grave à cette législation.

Voici ce que je lis dans le rapport de la section

centrale « Quant aux simples servitudes de pas

» sage , l'art. 706 du Code civil statue qu'elles

» s'éteignent par le non-usage pendant trente

>> ans... L'amendement de M. le ministre por

» terait , sans nécessité aucune , une forte atteinte

» à différentes dispositions du Code civil , dont il

» dérangerait l'économie : l'art . 2227 , qui soumet

>> les communes aux mêmes prescriptions que les

particuliers, serait en partie abrogé , etc. »>

Ainsi , la section centrale admet comme constant

que les servitudes de passage s'éteignent par la

prescription . Elle a éxaminé ensuite la question

de savoir si une commune peut acquérir ces ser

vitudes par prescription . Elle a fait remarquer

que cette question présentait une difficulté grave,

vu la disposition de l'art . 691 du Code civil ; que

cependant on pouvait , jusqu'à un certain point ,

écarter l'application de cet article , en considé

rant l'utilité générale qui est le principe de toutes

ces servitudes vicinales de passage , comme un

titre ; lequel , étant joint à une possession pendant

le temps voulu pour la prescription, sembledevoir

faire acquérir la servitude par prescription de la

même manière que celui dont le terrain est en

clavé , trouve dans cette situation un titre , lequel ,

étantjoint à une possession pendant le temps voulu

par la loi , peut faire acquérir par prescription le

droit de passer sans indemnité.

" Il me semble qu'il y a une analogie très-re

marquable entre les deux cas . Mais comme il y a

utilité pour les communes à faire cesser le doute

sur cette question qui est véritablement contro

versée, la section centrale vous propose cette dis

position. La servitude vicinale de passage peut

être acquise par prescription . - Ce qui revient à

dire que l'art . 692 du Code civil n'est pas applica

ble à la servitude vicinale de passage, parce que

nous considérons l'utilité générale comme un titre

suffisant , pour qu'elle puisse s'acquérir par la

prescription . Nous n'avons pas entendu considé

rer la servitude vicinale de passage comme impres

criptible ; nous avons pensé qu'elle peut s'éteindre

par la prescription , et nous vous proposons de dé

-

clarer qu'elle peut aussi être acquise par la pres

cription . » (Monit, du 7 février 1840.)

Dans le cours de la discussion , la signification

des expressions servitudes de passage, chemins

el sentiers vicinaux avait donné lieu à différentes

explications.

Si j'ai bien compris , a dit M. Demonceau ,

l'idée dominante pendant cette discussion , voici

comment il me paraît possible d'expliquer les dif

férentes expressions que legouvernementvoudrait

voir admettre pour prouver, contrairement à l'opi

nion émise par l'honorable M. Verhaegen, qu'il

n'y a pas contradiction entre les expressions che

mins , sentiers et servitudes vicinales de passage.

» Un chemin serait véritablement chemin vici

nal lorsqu'il servirait à l'usage public ; il serait la

propriété de la commune et serait imprescriptible

aussi longtemps qu'il servirait à l'usage de tout ou

partie habitants ou autres .-Un sentier vicinal

serait une espèce de passage servant plus particu

lièrement aux personnes à pied ou même avec

chevaux, etc. , sur un fonds qui serait , pour toute

la largeur et l'étendue du passage , la propriété de

la commune. La servitude de passage serait , s'il

m'est permis de m'expliquer ainsi , le droit que

peuvent avoir des habitants de passer sur un fonds

appartenant à un autre .

» Mais il importe, messieurs, de ne pasfaire abus

du mot servitude ; la servitude , telle que nous

l'entendons d'après notre droit civil , ne peut s'é

tablir que sur un fonds au profit d'un fonds ; ce

n'est donc pas, à proprement parler, une véritable

servitude que celle établie au profit des habitants

d'une commune sur un fonds d'un particulier ;

toutefois, il faut bien lui donner un nom, et l'ou

semble choisir celui de servitude vicinale de pas

sage. - Il ne nous est guère possible de dire ce qui

se passe dans toutes les provinces ; cependant il

ne peut paraître douteux que tout chemin vicinal

ne soit présumé être la propriété de la commune

aussi longtemps que personne ne justifie en avoir

la propriété exclusive . Dans la partie de la pro

vince que j'habite il y a , à ma connaissance , des

chemins vicinaux proprement dits ; il y a aussi , je

pense, des sentiers qui paraissent être rangés dans

la catégorie de ceux qu'on semble vouloir désigner

sous la dénomination de sentiers vicinaux. Ces sen

tiers , messieurs, servent de passage aux habitants

pour aller d'un hameau à l'autre et s'exercent sur

des terrains qui appartiennent aux communes.

Enfin l'on trouve encore une autre espèce de sentier

vicinal, et voici en quoi il consiste : c'est le droit

qu'ont tous les habitants de passer par certaines

terres ou prairies pour aller d'un endroit à un

autre , malgré que les terrains sur lesquels pareils

passages sont exercés soient la propriété d'un ou

plusieurs individus , c'est là une espèce de servi

tude ; mais , encore une fois , ce n'est pas une ser

vitude réelle de l'espèce de celles dont il est fail

mention au Code civil ; d'ailleurs consultons les

art. 649 et 650 du Code, et nous trouvons qu'on

peut, pour ce qui concerne les servitudes établies

pour l'utilité publique ou communale , régler tout

ce qui y a rapport par des lois ou règlements .

Comme la discussion continuera , je soumets ces

*

21



REGNE DE LEOPOLD Ier.- AN 1841 , No 162. 157

observations à la chambre, n'entendant rienimpro

viser de plus aujourd'hui , la question me parais

sant trop grave. »

A la séance du 7 février , M. Liedts, proposa que

l'article fût divisé , et conçu en ces termes :

« Art. 11. La servitude vicinale de passage , peut

être acquise par prescription. »

« Art. 12. Les servitudes vicinales de passage ,

légalementacquises , ainsi que les chemins vicinaux ,

tels qu'ils sont reconnus et maintenus par les

plans généraux d'alignement et de délimitation,

sont imprescriptibles aussi longtemps qu'ils ser

vent à l'usage public, sans préjudice aux droits

acquis antérieurement à la présente loi . »

Quant au 1er point , celui de l'acquisition par

prescription des servitudes vicinales de passage,

c'était la reproduction de l'amendement présenté

par la section centrale ; la chambre des représen

tants s'occupa d'abord de cette partie de l'amen

dement qui donna lieu à d'assez longs débats , dont

nous reproduisons les traits principaux :

« Messieurs, dit M. Peeters, rapporteur, en re

lisant les discussions d'hier, et l'amendement pro

posé par l'honorable M. Liedts, je pense qu'il serait

dangereux d'admettre ce principe, ainsi que l'avait

voulu la section centrale, que les servitudes vici

nales de passage peuvent s'acquérir par prescrip

tion. Il existe , en effet, une masse de petits sen

tiers fort utiles à la commune , qu'on tolère parce

qu'ils ne nuisent pas à la propriété , mais qui ne

sont pas dus par les propriétaires . Si vous admet

tez que ces passages peuvent s'acquérir par la

prescription, les propriétaires s'empresseront de

les défendre ; le public sera privé inutilement de

ce grand avantage , et vous mettrez le désordre

dans plusieurs communes. Pour ce qui regarde le

1er de l'art. 12 , amendé par la section centrale,

d'après les observations faites à la séance d'hier,

je pense que cet article devra subir aussi un chan

gement de rédaction . Celle proposée par l'honora

ble M. Liedts me paraît assez bien ; on pourrait

ajouter aux mots « aussi longtemps qu'ils seront à

l'usage public, » les mots « ouverts, et qu'ils n'ont

pasété entièrement supprimés.
功

« Je me demande, ainsi que l'honorable M. Ver

haegen, dit M. de Garcia , quelle différence il y a

entre des chemins vicinaux et des servitudes de

passage légalement acquises . Il peut y en avoir

accessoirement ; principalement il n'y en a pas . Je

m'explique. Quand je dis principalement, je veux

dire que les servitudes vicinales de passage sont en

réalité des chemins vicinaux . Notez que je ne dis

pas des chemins communaux, mais des chemins vi

cinaux, c'est-à-dire des communications d'un vil

lage à un village , d'une commune à une commune,

d'une commune à une ville. Partant de là , je

pense que c'est pour respecter les droits acquis et

l'usage qu'on a voulu admettre cette rédaction .

Mais je crois qu'on peut les respecter également et

étre fort clair. - Il faut que la loi ne connaisse

que les chemins et les sentiers vicinaux . Comme

cela elle sera claire. Peu importe qu'un chemin

vicinal soit assis sur une propriété communale, ou

qu'il existe comme servitude sur une propriété

riveraine, il n'en est pas moins vrai que ce sera

-

-

toujours un chemin vicinal . Cela ne change rien

quant au droit principal ; il n'y a quelque chose

de changé que quant aux droits des riverains. Il

est certain que, quand le chemin sera sur une pro

priété communale, elle pourra planter sur son che

min, et que quand la commune n'aura qu'une ser

vitude sur la propriété riveraine, le particulier

pourra planter . Ainsi il faut admettre une distinc

tion dans l'article 12. Je crois que l'amendement

que je vais proposer consacrerait cette distinction

et serait très-clair . Veuillez remarquer que

jusqu'ici on n'avait parlé que de chemins et de

sentiers vicinaux ; et à l'art . 12 on vient introduire

une nouvelle expression « servitude vicinale de

passage. » Ç'a été pour conserver les droits de

propriété aux riverains dans certains cas . Ceci

est de la doctrine . On a dit que , dans les Flan

dres, c'est un usage que les chemins vicinaux ne

sont qu'un droit de passage sur des propriétés par

ticulières . Je mets en fait qu'il n'y a pas de pro

vince où il n'en soit ainsi , au moins de quelques

chemins. Il faut donc prendre une disposition gé

nérale. Il faut laisser aux tribunaux , à l'adminis

tration le soin de décider qu'un chemin est sur

une propriété communale, où doit être considéré

comme une servitude sur une propriété riveraine.

Je crois que ce but serait atteint par mon amen

dement, qui est ainsi conçu : « Les chemins et

les sentiers vicinaux, tels qu'ils sont reconnus et

maintenus par les plans généraux d'alignement et

de délimitation , soit qu'on les considère comme

propriété communale ou comme des servitudes

dues par les propriétaires riverains , sont impres

criptibles aussi longtemps qu'ils servent à l'usage

public, sans préjudice aux droits acquis antérieu

rement à lapré ente loi , etc. »

M. Vandenbossche : « Messieurs , je ne puis

approuver l'amendement de M. Liedts , ni aucune

stipulation qui aurait pour objet d'établir dans

nos lois le système ou l'idée de servitude vicinale,

appliqué à un chemin vicinal quel qu'il soit.

Tout chemin vicinal , sentier ou autre, constitue ,

à mes yeux, une propriété de la commune , une

propriété publique ; et ce qui le prouve ,
c'estque

dans tous les plans cadastraux ils se trouvent

distraits des propriétés qu'ils traversent. Or, ceci

ne serait pas, s'ils ne formaient qu'une servitude.

Le propriétaire paye les contributious dont ses

propriétés sont frappées, quelles que soient les

charges auxquelles elles pourraient se trouver

assujetties ; si donc vous admettiez qu'un chemin

vicinal n'est autre chose qu'une servitude , vous

établiriez indirectement que le propriétaire doit

continuer à payer les contributions de la partie

qui lui est soustraite , et vous commettriez une in

justice à son égard. »

« Quant à la disposition formulée par la section

centrale , disait M. Dubus aîné, et qui porte : « La

servitude vicinale de passage peut être acquise

par prescription ; » je ferai remarquer que l'ex

pression de servitude vicinale de passage est ici

convenable . parce que l'article va au-devant d'une

difficulté , et c'est cette expression qui résout la

difficulté . On reconnaît qu'il y a des chemins

vicinaux qui appartiennent aux communes , et
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qu'il y en a d'autres qui ne leur appartiennent

pas, mais qui ne sont que des servitudes au profit

de ces communes . Or, il s'élève un doute pour

savoir si ces servitudes vicinales de passage peu

vent être acquises par prescription , nonobstant

l'art. 691 du Code civil. C'est une question qui

est sujette à controverse ; et la section centrale

vous propose de décider l'affirmative , c'est-à-dire

de reconnaître que cette servitude peut être ac

quise par prescription . - L'honorable M. Peeters

trouve dangereuse cette disposition , que je re

garde, moi, comme juste ; il me paraît que les mo

tifs donnés par la section centrale, motifs que j'ai

rappelés hier et qu'il est inutile de répéter au

jourd'hui , la justifient complétement sous ce rap

port. L'honorable membre dit qu'elle provoquera

la suppression immédiate de tous les sentiers ac

tuellement existants , »

M. Peeters : « J'ai parlé seulement des sentiers

tolérés. »

M. Dubus aîné : « L'honorable membre dit qu'il

n'a entendu parler que des sentiers qui sont tolé

rés ; mais je ne vois par le grand danger qu'il peut

y avoir à supprimer des voies qui ne sont pas dues;

car, ou ces voies sont utiles , ou elles ne le sont

pas ; si elles sont utiles , la commune en fera dé

créter la vicinalité ; si elles ne sont pas utiles , à

quoi bon repousser une disposition juste , dans la

crainte de voir supprimer des voies qui ne sont

pas utiles? J'ai dit que cet article tranche pour

l'avenir une controverse ; cette controverse existe

en effet . Il y a des personnes qui soutiennent que

l'art . 691 est applicable aux sentiers publics ; il y

en a d'autres qui soutiennent le contraire par des

raisons très- plausibles . S'il devait résulter de la

proclamation du principe que nous posons pour

l'avenir dans l'art . 12 , qu'on soulevat la question

pour le passé, cela donnerait occasion aux tribu

naux de trancher la question pour le passé, comme

nous voulons la trancher pour l'avenir . Je le ré

pète , les communes auront , en définitive , le

moyen de conserver toujours les voies véritable

ment utiles , en réclamant la déclaration de vici

nalité . »

« Quant à moi , disait M. de Garcia , je ne puis

donner mon assentiment à cet article . Je désire

que la chambre considère les principes consacrés

par l'art. 691 du Code civil . Messieurs , dans

l'usage de la jurisprudence à raison des fonctions

que je remplis dans la magistrature , je sais à

combien de procès calamiteux et ruineux les an

ciennes coutumes de notre pays ont entraîné les

communes. Je connais telle commune qui , pour

une parcelle de terre ne valant pas 50 francs , a

dépensé dix mille francs . Si M. Brabant était pré

sent , il pourrait vous attester ce fait , qui est à sa

connaissance. Je crois qu'il a été dans l'intention

du législateur français de détruire une source de

procès, en disant : Les servitudes discontinues et

non apparentes ne peuvent s'acquérir par la pres

cription,

-

Vous reconnaîtrez qu'il y a une grande sa

gesse dans la proclamation de ce principe, si vous

considérez les procès qu'entraîneraient des servi

tudes semblables . Dans la jurisprudence, les par

ticuliers qui sont parties intéressées à la conser

vation d'une servitude , sont appelés à déposer

dans les enquêtes qui se font Quels inconvénients

ne doivent pas résulter de là ! Il est impossible

que celui qui est intéressé à avoir telle servitude

vienne déposer contre son intérêt . Si vous recon

naissez ce principe de prescription pour les servi

tudes vicinales de passage , vous devez le recon

naître également pour l'enlèvement des bois morts

dans les forêts et pour les pâturages . Si vous intro

duisiez une dérogation , à raison des chemins vi

cinaux, je ne vois pas, quand il s'agirait d'une loi

de police municipale , pourquoi vous ne propose

riez pas, au profit de la commune , le principe

quelle peut acquérir par prescription toutes autres

servitudes discontinues . »

M. d'Huart : « Il s'agit donc en ce moment de

la servitude vicinale de passage qui , aux termes

de la disposition soumise à la chambre , pourra

être acquise par prescription . C'est ici une déro

gation aux lois existantes ; tout au moins on peut

prétendre qu'il y a doute à cet égard . Quoi qu'il en

soit , ce serait trancher une question très-impor

tante qu'il conviendrait de laisser décider parlap

plication des lois actuelles . C'est à cette dispo

sition que s'applique l'observation que voulait faire

l'honorable M. de Mérode ; il importe de ne pas je

ter de la perturbation dans des droits acquis et de

ne pas changer des dispositions qui nous régissent

depuis longtemps. Si on nous démontrait clai

rement qu'il y a avantage réel à trancher cette

question , je ne m'y opposerais pas ; mais il n'en

est pas ainsi ; et si l'on prenait ce parti , il en ré

sulterait immédiatement une foule de procès et

d'embarras . Il y aurait procès parce qu'à l'instant

les propriétaires empêcheraient le passage sur

tous les sentiers sur la propriété desquels ils croi

raient avoir des droits , la commune soutiendrait

le procès , et tout le monde sait ce qui en résulte

rait pour la commune et pour le propriétaire. →

Il y existe des passages très-utiles à des communes

ou fractions de communes, et qui cependant sont

simplement tolérés par les propriétaires . Vous al

lez mettre ceux- ci dans la nécessité de priver les

communes de ces passages qu'ils avaient tolérés

jusqu'ici . Ne tranchons donc pas la question ;

laissons les choses dans l'état où elles sont ; son

geons à mettre nos chemins vicinaux en état de

viabilité ; c'est là l'objet principal de nos délibé

rations , »>

M. Liedts : « Vous remarquerez que l'article 11

que j'ai eu l'honneur de vous proposer n'est que

la reproduction textuelle de la proposition de la

section centrale .

» On fait entrevoir que , si cette disposition

était maintenue , elle donnerait lien à une foule

de procès . C'est , à mon avis , pour éviter les

procès que la section centrale a proposé la dispo

sition . En effet , sous ce rapport , on ne peut nier

l'utilité et même la nécessité de la disposition

proposée. Veuillez vous rappeler qu'en fait il

n'y a pas une commune en état de prouver qu'un

chemin vicinal est une propriété communale . En

fait les servitudes vicinales de passage forment la

totalité , ou tout au moins la grande majorité des

-



RÈGNE DE LEOPOLD Ier . 159-
AN 1841 , Nº 162.

chemins vicinaux. Si vous n'admettez pas la dis

position , il en résultera qu'il y aura procès entre

les communes et les propriétaires qui voudront

supprimer les chemins vicinaux . Et qu'arrivera

il? Que la commune , dans l'impossibilité où elle

sera de prouver qu'elle a la propriété de ces che

mins , sera obligée de prouver qu'elle en avait

acquis la propriété par prescription , avant la pu

blication du Code civil . Or, ce sera souvent im

possible Et , en vertu du principe que toute

propriété est présumée libre de servitude , le par

ticulierpourra rejeter sur la commune l'obligation

de prouver que la servitude lui est acquise . Comme

les communes seront dans l'impossibilité de faire

cette preuve, il en résultera qu'au bout de quel

ques années tous les chemins vicinaux seront sup

primés. »

M. Verhaegen appuya les motifs donnés par

M. d'Huart. « Le Code civil , ajoutait-il , n'a con

sacré le principe que lorsque la servitude est dis

continue et non apparente, elle ne peut s'acquérir

que par titre ; pour qu'une servitude soit acquise,

il faut donc un titre ou 30 ans de possession avant

le Code civil dans les localités où les coutumes

admettaient la prescription . Maintenant on veut

déroger au Code civil , on veut établir des prin

cipes tout à fait nouveaux, et pourquoi ? A-t-on

vu qu'il soit résulté des inconvénients de la légis

lation actuelle ? Non , je ne pense pas que , depuis

que le Code civil existe , on puisse rencontrer de

semblables inconvénients. Mais y en eût- il , la

proposition n'y porterait point remède : je deman

derai , en effet , à l'auteur de la proposition s'il

est d'avis d'introduire dans la loi le principe de la

rétroactivité? Je ne le pense pas , car ce serait

une monstruosité ; on ne peut pas faire compter la

possession antérieure à la présente loi . Eh bien , si

l'on n'admet pas la rétroactivité , à quoi servira la

disposition ? A rien absolument , car ce ne serait

qu'après les trente ans qui vont s'écouler, à dater

de la promulgation de la loi , que la disposition

pourrait avoir un effet.

» On a dit que la législation actuelle a donné

lieu à des procès . Mais , messieurs , je suis à même

aussi de savoir quelles sont les contestations qui se

présentent devant les tribunaux , et je puis dire

que les procès dont on parle sont loin d'être

nombreux ; mais je crois qu'il y aurait une masse

de procès si l'on adoptait la disposition ; il en ré

sulterait surtout l'inconvénient signalé par l'hono

rableM. Peeters ; tous les propriétaires qui jusqu'à

présent toléraient , dans l'intérêt des communes ,

le passage sur leurs propriétés , parce que , dans

l'état actuel de la législation , ce passage , quel

que long que soit le temps pendant lequel il a

lieu , ne peut pas donner un droit aux communes,

puisque aux termes du Code civil , les servitudes

discontinues et non apparentes ne peuvent s'ac

quérir que par titre ; tous ces propriétaires s'em

presseraient d'empêcher ce passage du moment où

il pourrait , par la prescription , donner un droit

à la commune.- Ne vaut-il pas mieux , messieurs,

laisser les choses telles qu'elles sont , sous l'empire

du droit commun? S'il peut s'élever quelque con

troverse , les tribunaux en décideront ; si , au

contraire , la chose est claire , il n'y aura pas de

réclamations comme il n'y en a pas eu depuis que

le Code civil a été publié.
n

« On vous a dit , ajoutait M. Dubus atné , avec

beaucoup de raison , qu'on n'avait reconnu aucun

inconvénient à cette législation belge , et la sec

tion centrale ne vous propose même pas d'y reve

nir d'une manière générale : elle propose unique

ment son amendement pour les chemins vicinaux ;

et pourquoi ? c'est que s'il est ordinaire de stipu

ler une servitude dans un acte écrit , il est au

moins extrêmement rare qu'il y ait également un

titre pour un chemin public ; de sorte qu'ici la

disposition est en quelque sorte commandée par

les faits .

» Si vous n'admettez pas cette disposition , et si

vous supposez que la jurisprudence vienne à tran

cher contre les communes la question, si l'art. 691

du Code civil s'applique aux servitudes vicinales

de passage, qu'arrivera-t-il? Il arrivera que les

procès qui ne surgissent pas maintenant , d'une

part , parce que trop de personnes vivent encore

qui pourraient attester l'état d'un chemin à l'u

sage de chemin pendant trente ans avant la publi

cation du Code civil , et parce que , d'autre part,

bien des personnes peuvent croire que la contro

verse serait jugée en faveur des communes; il

arrivera , dis-je , que tous ces procès surgiront

plus tard , et surgiront alors que les communes

seront sans défense ; il ne leur sera plus possible

alors de représenter leur titre , parce que leur

seul titre , d'après M. Verhaegen, serait une jouis

sance de trente ans antérieurement au Code , et

que les témoins étant morts, cette jouissance ne

pourrait plus être prouvée. Il est donc du plus

grand intérêt des communes de voir trancher cette

controverse dès maintenant . »

M. Demonceau : « Messieurs, s'il s'agissait d'a

broger, en général , les dispositions du Code civil,

je donnerais probablement mon assentiment à une

proposition de ce genre . Mais pourquoi abroger

les dispositions du Code au seul profit des com

munes ? Je n'en vois pas la nécessité ; c'est faire

beaucoup trop en faveur des communes . Je suis

de l'avis de ceux qui pensent qu'il est de toute

justice dedéclarer l'imprescriptibilité de tous che

mins établis en faveur d'une commune, mais après

avoir déclaré qu'il ne sera pas possible de pres

crire contre la commune , c'est aller trop loin ,

selon moi , que de dire ensuite que la commune

pourra, en tous cas , prescrire contre les particu

liers . Si l'on ne peut pas prescrire contre la com

mune, il n'est pas juste que la commune puisse

prescrire contre les particuliers . — La commune,

de l'aveu même de ceux qui appuient la proposi

tion , possède toujours le moyende se procurer
un chemin nécessaire et utile . De deux choses

l'une , ou le chemin que la commune veut nous

prescrire est d'utilité publique , ou il ne l'est

pas ; si le chemin est d'utilité publique, la com

mune a droit de déposséder les propriétaires,

mais à une condition , et cette condition c'est de

payer l'indemnité. Ainsi en définitive , vous ne

donnez à la commune que le moyen de se libérer

d'une indemnité , et, par suite , de s'enrichir aux
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dépens des particuliers . Si au contraire , le che

min n'est pas véritablement d'utilité publique ,

quel motif pourrait-on avoir d'autoriser la pres

cription ? Je ne pense donc pas que nous devrions

adopter le système proposé , et je voterai contre

l'amendement en discussion . ( Monit. du 8 fé

vrier 1840. )

L'article mis aux voix ne fut pas adopté.

Nous avons vu que M. de Theux avait proposé

de dire a les chemins vicinaux , y compris les ser

vitudesde passage... sont imprescriptibles, etc. »

et que M. Liedts présenta la rédaction suivante :

Les servitudes vicinales de passage légalement

acquises , ainsi que les chemins vicinaux , ... sont

imprescriptibles, etc. » Ces amendements ne furent

pas adoptés .

-

« La section centrale , dit M. Dubus aîné , dans

la rédaction qu'elle vous avait soumise , ne parlait

que des chemins vicinaux ; l'amendement a pour

objet d'y joindre les servitudes vicinales depas

sage. Je reconnais qu'en effet la rédaction de

la section centrale peut laisser à désirer , si on la

met en comparaison avec d'autres dispositions du

projet , déjà adoptées par la chambre sur la pro

position de la section centrale ; ainsi l'art . 1er est

conçu comme suit : « Art . 1er. Dans les communes

où il n'existe pas de plans généraux d'alignement

et de délimitation des chemins et sentiers vici

naux, les administrations communales feront dres

ser ces plans dans le délai de deux ans , à dater

de la publication de la présente loi . »

» On annonce donc , dès l'art . 1er, que la loi

est relative aux chemins et sentiers (a) vicinaux ,

et toutes les autres dispositions de la loi se rap

portant en quelque sorte à celle-là , on pourrait

donc demander pourquoi , dans l'article dont il

s'agit en ce moment , on ne parlerait que des

chemins vicinaux , sans parler également des sen

tiers vicinaux . Cette observation me paraît fon

dée, et je crois que l'art. 12 doit s'appliquer à

tout ce qui fait l'objet de la loi , d'après l'art . 1er,

c'est-à-dire aux chemins et sentiers vicinaux.

n

» C'est précisément pour ne pas changer , sans

nécessité , les termes de la loi que je suis disposé,

pour ma part, à adopter la partie de l'amende

ment de M. de Garcia, qui consiste à remplacer,

dans l'art . 12 , amendé par M. Liedts, les expres

sions : « servitudes vicinales de passage , » par

celle de « sentiers, » et dire : a chemins et sen

tiers vicinaux. Je crois que ces expressions étant

les mêmes que celles de l'article 1er, il est conve

nable de les adopter , et qu'elles ne laisseront

aucun doute sur la portée de l'article . Nécessai

rement les servitudes vicinales de passage y seront

comprises , à moins qu'on ne dise qu'elles ne sont

pas comprises dans l'art . 1er ; or , nous avons bien

entendu qu'elles y étaient comprises . S'il y avait

doute à cet égard , il suffirait de recourir aux

motifs pour lesquels la section centrale a proposé

la suppression de l'art . 1er du projet du gouver

nement .

(a) La suppression des mots et sentiers n'avait pas encore

été adoptée , elle ne le fut qu'au second vote. Voy . les notes

sur l'art. 1er.

» La section centrale n'a pas cru que la loi ac

tuelle doive décider d'une manière absolue que

les chemins sont ou ne sont pas des propriétés de

la commune où ils sont situés , ni qu'ils doivent

être entretenus par les communes dans , tous les

cas où elles en sont propriétaires ; car il est des

chemins que les communes entretiennent quoi

qu'elles n'en soient pas propriétaires , comme il

en est dont elles sont propriétaires , qui sont en

tretenus par des particuliers . Ces points n'ont pas

besoin d'être réglés par la loi actuelle ; il est pré

férable de laisser subsister ce qui existe sans

blesser les droits acquis , pourvu que l'on prenne

les mesures nécessaires pour assurer la conserva

tion des chemins et leur entretien par ceux qui en

ont aujourd'hui l'obligation . - Vous voyez donc

que la section centrale n'a pas été d'avis que la loi

décidat à qui appartient la propriété des chemins

vicinaux ; elle a considéré qu'il y en a , dans les

communes, sans propriétaires , et qu'il y en a

d'autres qui ne sont réellement que des servitudes

vicinales de passage ; mais elle a entendu que la

loi s'appliquât à tous les chemins et sentiers vici

naux, que les communes en fussent ou non pro

priétaires. Voilà , messieurs , quel est le sens des

mots chemins et sentiers vicinaux qui se trouvent

dans l'art . 1er, et je crois que nous devons em

ployer les mêmes termes dans l'art . 12 ; sans cela

on pourrait croire que l'art . 12 n'a pas, relative

ment aux objets auxquels il s'applique , le même

sens que l'art. 1er. » (Monit. du 8 février 1840.)

« Dans mon opinion , disait M. Milcamps en par

lant de la suppression des mots servitudes légales,

par cet amendement les droits de la commune

sont suffisamment garantis . D'ailleurs cette rédac

tion est en harmonie avec l'art. 1er déjà adopté ;

on pourrait même soutenir que le mot sentier

comprend les servitudes de passage . - L'hono

rable M. Verhaegen nous a encore demandé ce

que l'on entend par le terme vicinal. Messieurs ,

j'ai consulté un dictionnaire , j'ai trouvé : Vici

nal , de vicus, bourg ; chemin vicinal, chemin qui

sert de moyen de communication entre plusieurs

communes. - Ainsi ces chemins et ces sentiers de

village sont des chemins et sentiers vicinaux lors

qu'ils ont été déclarés tels par l'administration .

Vous savez , que les art . 2 , section 6 , du dé

cret du 28 septembre 1791 , 1er de l'arrêté du

23 messidor an v, et 6 de la loi du 9 ventòse an xu ,

attribuent exclusivement aux autorités adminis

tratives le droit de déclarer vicinaux les chemins

qu'elles auront reconnus nécessaires à la commu

nication des communes, et d'en fixer la largeur.

Mais il résulte de la jurisprudence constante

que ces dispositions n'ont été abrogées , ni expres

sément, ni implicitement, par aucune loi , qu'elles

sont générales et par conséquent applicables à

toutes les communications , de quelques com

munes , de quelque espèce qu'elles puissent être .

-

-

Eh bien , du moment que les plans seront dres

sés , que la largeur en sera déterminée , il s'en

suivra que tous les chemins , les sentiers , les ser

vitudes de passage qui y seront portés , seront

déclarés vicinaux. Cette déclaration de vicina

lité ne préjudicie pas aux tiers ; d'ailleurs la

-

-



REGNE DE LEOPOLD Jer . - AN 1841 , No 162 . 161

présente loi a soin de le dire et de les rassurer.

-Ainsi , supposons que les arrêtés des adminis

trationsprovinciales déclarent un chemin vicinal et

en fixent la largeur ; que, dans la largeur donnée

au chemin , on eût porté atteinte à la propriété

d'un tiers, ce tiers serait fondé à porter son action

devant les tribunaux , et les tribunaux seraient

compétents pour juger la question d'indemnité,

pour statuer sur l'indemnité qui pourrait être ré

clamée par ce tiers . »

«Quant à ce que vient de demander l'honorable

M. Verhaegen , disait encore M. Dubus aîné, com

ment il faut entendre dans l'art . 11 les mots che

mins et sentiers vicinaux , je réponds qu'il faut les

entendre comme la loi tout entière les entend .

Pour quels chemins et sentiers faisons-nous la loi ?

Tous ceux auxquels le restant de la loi s'applique ,

l'art. 12 s'y applique également. Mais je ne veux

pas ajouter à l'art. 12 des expressions qui ne se

trouvent pas dans les autres articles , et qui pour

raient faire croire que l'art. 12 est plus étendu

que les autres ; à mes yeux les servitudes vicinales

de passage sont comprises dans l'art. 1er ; elles sont

également comprises dans l'art . 12. » (Monit. du

8 février 1840.)

M. Desmet , demanda lors du second vote, à la

séance du 25 février 1840 , ce que l'on entend

ici par chemin vicinal . « On a déjà répondu , dit- il ,

à l'occasion de la discussion d'un autre article, que

les chemins vicinaux sont des chemins publics ; s'il

en est ainsi , pourquoi ne pas mettre dans la loi :

chemins publics , au lieu de chemins vicinaux?

Nous connaissons trois espèces de chemins : les

grandes routes , les chemins publics et les chemins

privés; la dénomiuation de chemins publics que je

propose donnera une distinction claire et précise

des chemins vicinaux. »

:M. Lebeau « Je crois qu'on devra retrancher

de l'art . 11 le mot sentiers comme conséquence

de sa suppression dans l'article premier. Quant

aux observations de M. Desmet , je ne les crois pas

fondées. Le mot chemin vicinal comprend les

grandes comme les petites communications quand

elles sont publiques . Dans la loi française, on a

compris qu'il fallait entendre ainsi les chemins pu

blics d'intérieur ou les chemins vicinaux . »

M. le ministre de l'intérieur et des affaires étran

gères : « D'après le vote d'hier on a supprimé le

mot sentiers , et il ne peut rester aucun doute que

les mots chemins vicinaux s'appliquent à toutes les

communications publiques intérieures . »

aM. Desmet : « Je retire ma proposition , j'ai mon

apaisement ; mais ne devrait-on pas faire mention

de la signification donnée aux chemins, vicinaux

dans le procès-verbal ? » (Monit. du 26 février

1840.)

Il nesuffit pasqu'un chemin ou sentier soit porté

au plan prescrit par la loi , disait M. de Theux ,

pour qu'il n'y ait pas ouverture à demande d'in

demnité de la part de celui qui se croirait proprié

taire du terrain . Mais cette demande d'indemnité

serait à coup sûr couverte par le laps de 30 ans.

Il est bien évident que le plan dressé par l'auto

3me siR. TOME XI . — TOMH XIII , BULL, OFF .

rité publique constitue, au profit de la commune,

un titre public qui n'ôte pas le droit de propriété,

mais la commune conserve le droit d'avoir le pas

sage tel qu'il est décrit au plan ; ce droit résulte

de l'approbation donnée par députation pro

vinciale au plan dressé par l'autorité commu

nale.

» Il ne reste plus alors d'ouverture que pour

une simple demande d'indemnité . Cette demande

doit nécessairement être prescrite par le laps de

30 ans , puisqu'il ne s'agit plus que d'un objet pé

cuniaire. Si on jugeait à propos d'abréger le délai ,

pour ne pas laisser la commune sous le coup d'une

réclamation éventuelle pendant trente ans , le

délai de 10 ans et même celui de 5 ans serait , à

coup sûr, suffisant pour que les propriétaires for

massent une réclamation en indemnité. »

M. Verhaegen : « J'ai demandé la parole pour

faire observer qu'il n'est pas exact de dire que,

quand un chemin est indiqué dans un plan , il ne

s'agit plus d'examiner que la question d'indemnité.

C'est la question de propriété qu'il y aurait lieu

d'examiner. La commune ne pourrait pas dire :

J'ai compris tel chemin , tel sentier dans mon plan,

il ne s'agit plus que de vous donner, à vous pro

priétaire, une indemnité. La question de propriété

serait jugée, et si le propriétaire établissait son

droit , la commune serait évincée , à moins de rem

plir les formalités prescrites en cas d'expropria

tion pour cause d'utilité publique .

» Nous avons rejeté la prescription en faisant

abstraction de tout titre quelconque oude ce qu'on

pourrait considérer comme un titre ; je n'irai pas

maintenant admettre que , quand la commune a

fait son tableau et y acompris un chemin ou pas

sage public d'un endroit à l'autre , elle s'est créé

un droit. >>

M. le ministre de l'intérieur et des affaires

étrangères : « Quand j'ai dit que les plans consti

tuaient un titre positif au profit des communes, j'ai

dit que c'était un titre administratif , et que si la

commune consentait à payer l'indemnité en suivant

les formalités prescrites en matière d'expropria

tionpourcause d'utilité publique, elle devait rester

en possession du chemin.

» J'ai dit , en outre, que , dans tous les cas , la

demande en indemnité du propriétaire ne pourrait

durer au delà de 50 ans , parce que le plan con

stitue, au profit de la commune, une possession

fondée sur un titre . Or, la possession accompagnée

d'un titre met à l'abri de toute réclamation en in

demnité ; je crois que, pour rester dans les prin

cipes, il ne faudrait même exiger que la possession

de 10 ans ; car le titre et la possession de 10 ans ,

si on ne réclame pas pendant ce laps de temps , en

traînant la prescription , aucune réclamation , de

quelque nature qu'elle soit , ne peut plus être ac

cueillie.

>> C'est une proposition que je me réserve de

faire lors du second vote . » (Moniteur du 8 février

1840.)

La proposition n'a pas été faite .

11
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l'usage public (1 ) , sans préjudice aux droits

(1) «Unhonorablemembre , disait M. Dubus aîné,

a proposé un changement de rédaction dans l'ar

ticle 12 , lequel , à mes yeux , n'est autre chose que

le renversement de cet article ,

» Au lieu de dire que les chemins vicinaux sont

imprescriptibles aussi longtemps qu'ils seront à

l'usage public , on propose de déclarer les che

mins vicinaux imprescriptibles aussi longtemps

qu'ils n'ont pas été abandonnés ou supprimés par

l'autorité compétente, conformément à la présente

loi.-De manière que, par cela seul qu'un chemin

aurait été, à une époque quelconque, porté sur un

tableau de chemins vicinaux , une révolution même

de plusieurs siècles ne serait pas suffisante pour en

constater la légitime suppression . C'est là assuré

ment une disposition exorbitante, et il faudrait

tout au moins un pressant motif d'utilité publique

pour introduire une dérogation aussi notable aux

principes généraux en matière de prescription , qui ,

en définitive , sont les principes qui consacrent

toutes les propriétés ; car tout le monde sait que

par la suitedes temps les titres s'égarent; que c'est

la possession en définitive qui légitime les proprié

tés . Or, ici cette possession ne serait jamais suffi

sante contre la représentation d'un acte, si ancien

qu'il fût , constatant qu'il a existé autrefois un

chemin dans un endroit ou une direction quelcon

que. Quant à moi , je n'admettrai pas cette dispo

sition d'une rigueur excessive . - Je pense que nous

ne devons avoir aucun doute que, quand une com

munication vicinale a été abandonnée de fait pen

dans 30 ans , c'est qu'il n'y avait pas de vicinalité

proprement dite ; car cette vicinalité consiste dans

l'utilité publique ; or , un motif d'utilité publique

qui serait demeuré ignoré ou oublié depuis trente

ans, ne peut pas être admis comme subsistant.

» Mais , dit-on , ce chemin peut avoir été dé

serté pendant quelque temps comme peu utile , et

les circonstances peuvent le rendre utile dans la

suite . Eh bien, alors , ce seraient ces circonstances

qui rendraient nécessaire d'en déclarer la vicina

lité, si le chemin avait été abandonné pendant l'é

poque voulue pour la prescription . Car, remar

quez-le bien , l'utilité générale est un titre pour

les communes à une communication quelconque ;

seulement , lorsqu'en vertu de cette utilité , une

commune requiert la communication , elle doit

payer l'indemnité ; et il me paraît éminemment

juste qu'on paye l'indemnité à celui qui possède

depuis trente, quarante ou cinquante ans , depuis

un siècle même . » ( Monit. du 8 février 1840. )

<< La rédaction dont je m'occupe, disait-il encore,

porte que les chemins et sentiers vicinaux sont im

prescriptibles aussi longtemps qu'ils servent à l'u

sayepublic; M. Peeters voudrait que l'on y ajoutât

ces mots : et qu'ils n'ont pas été entièrement sup

primés. Il me paraît évident , messieurs , qu'aussi

longtemps qu'un chemin sert à l'usage public , il

n'a pas été entièrement supprimé. Dès lors ceux

qui trouveront dans la loi une adjonction comme

celle proposée par l'honorable M. Peeters en cher

cheront un autre motif que celui qui a été donné

par l'honorable membre ; et ils seront amenés à

donner à l'article un autre sens . Qu'arriverait-il ,

acquis antérieurement à la présente loi (2) .

par exemple, si un chemin qui traverse deux seç

tions d'une commune et qui est coupé lui -même par

d'autres chemins , venait à être entièrement sup

primé dans une de ces sections , tandis qu'il serait

maintenu dans l'autre section ? Ne viendrait -on pas

dire alors que c'est ici le cas de l'application de la

disposition additionnelle proposée par M. Peeters,

que le chemin , au moins en tant qu'il s'étend de

tel point à tel autre point , n'a pas été entièrement

supprimé ? Or , ce serait là s'écarter entièrement

du but que se propose l'art. 12. Je suppose un

chemin d'une demi-lieue d'étendue, qui ait été re

connu inutile et supprimé dans un parcours d'un

quart de lieue ; ce chemin n'aura pas pour cela

été entièrement supprimé , aux termes de l'amen

dement de M. Peeters ; mais sur une étendue d'un

quart de lieue , il ne sert plus à l'usage public ; évi

demment si la partie qui ne sert plus à l'usage pu

blic est occupée par un particulier, ce particulier

peut l'acquérir par la prescription ; cependant ,

avec l'amendement deM. Peeters , il s'élèverait des

doutes à cet égard , puisque le chemin n'a pas été

entièrement supprimé, de sorte que c'est précisé

ment parce que cette addition à l'article entendu

dans le sens que jelui donne, forme un pleonasme,

queje la trouve dangereuse, et que je m'opposerai

à l'adoption de cet amendement. »
Ex

(2) Un honorable membre voulait retrancher

la dernière partie de l'article , consistant en ces

mots sans préjudice aux droits acquis anté

rieurement à la présente loi , parce que , disait

il , cela suppose qu'il soit possible qu'antérieu

rement cette imprescriptibilité, restreinte dans les

termes dans lesquels elle est limitée par l'art . 12 ,

n'aurait pas existé ; or , ajoutait il , elle a existé

généralement et partout .-Voilà une assertion ,

disait M. Dubus, qu'il faudrait appuyer d'une dé

monstration complète . Jusque- là il sera permis de

douter qu'il en ait été ainsi en tout temps et par

tout avaut le moment actuel . - Ce qui est certain ,

c'est que cette clause de non-préjudice aux droits

acquis antérieurement à la présente loi, ne fait que

consacrer le respect de ces droits acquis , sans re

connaître pour cela qu'il y en ait . Ce n'est qu'une

réserveet rien de plus . » ( Monit, du 8 février 1840.)

Cette clause donna également lieu au sénat à un

débat soulevé par M. le comte de Renesse : « L'ar

ticle 12 , disait- il , soulève une question des plus

graves : en y énonçant l'imprescriptibilité des che

mins on y a consacré un principe vrai et incontes

table ; mais en y ajoutant sans préjudice aux

droits acquis antérieurement à la présente loi;

cette clause pourra faire naître une masse de con

testations et de procès. Des contestations s'élè

veront justement par rapport aux empiétements.

Les riverains qui auront empiété viendront opposer,

à la reprise des terrains , de prétendus droits ac

quis par la prescription , et ils s'appuieront sur les

termes sans préjudice aux droits acquis antérieu

rement. Or, d'après l'art . 2219 du Code , la pres

cription est un moyen d'acquérir ou de se libérer

par un certain laps de temps et sous la condition

déterminée par la loi ; et d'après l'art . 2262 , toutes

les actions , tant réelles que personnelles , sont

-
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prescrites par trente ans sans que celui qui al

lègue cette prescription soit obligé d'en rapporter

un titre ou qu'on puisse lui opposer l'exception de

la mauvaise foi. Lorsque les propriétés sont

closes , il est évident que les passages accordés entre

les clôtures aux particuliers sont de pure tolérance ,

que le propriétaire est le maître de les supprimer

à volonté; mais quant aux propriétés ouvertes , les

chemins qui y sont pratiqués , offrant souvent aux

habitants un passage plus commode, l'usage en de

vient public peu à peu , et au bout de certain laps

d'années , comme il n'existe plus de traces de la

propriété, les communes les réclament comme pu

bliques . C'est de cette manière que la plupart

des communications vicinales u'ont pas eu, en effet,

d'autre origine , à l'exception pourtant des chemins

ordonnés par les gouvernements et les provinces ,

et ceux établis par les particuliers pour leurpropre

besoin , qui sont encore devenus publics parle long

usage des habitants.

-

-

-

» En général , la plupart des communications vi.

cinales sont , comme le dit le législateur romain ,

des voies qui ont été faites aux dépens de pro

priétés rurales particulières , mais de la cession

desquelles il n'existe pas mémoire d'hommes ; on

peut donc les ranger parmi les chemins vicinaux :

la présomption est en faveur du public ; il est en

jouissance, à moins de prouver le contraire par

titre. Des motifs graves faisaient réclamer une

législation nouvelle pour réprimer les empiéte

mentsfaits par les riverains , que la négligence des

municipalités , par des considérations personnelles

ou par des propres intérêts , encourageait .-L'im

prescriptibilitédes chemins a été reconnue par les

lois anciennes et nouvelles. Plusieurs ordonnances

et coutumes de France et de ce pays-ci ordon

naient des peines contre les usurpations des che

mins. Selon la charte du Hainaut de 1619 , on

ne pouvait diminuer ni les chemins ni les rivières ,

leur largeur devait rester . - Louvrex , dans son

tome III , p. 214 , s'exprime ainsi : « Les coutumes

du pays de Liége désignaient la largeur des che

mins , et selon ces coutumes les particuliers ne

pouvaient prescrire, » Le placard de 1764 pro

clamait hautement l'imprescriptibilité des che

mins , et ordonnait même d'abattre les arbres ,

haies , qui étaient plantés en dedans des largeurs ;

on devait élargir les chemins du côté des propriétés

riveraines où l'emprise avait été constatée , et en

cas de doute, des deux côtés également. » (Monit,

du 6 mars 1841. )

M. le ministre de l'intérieur : « Si j'ai bien com

pris le discours de l'honorable comte de Renesse,

il a craint que les derniers mots de l'article : sans

préjudice des droits acquis antérieurement à la

présente loi, donnassent naissance à une foule de

procès qui pourraient ruiner les communes . Si tel

est le résumé de son discours , il est facile d'apai

ser ses craintes .-Pénétrez-vous bieu , messieurs ,

du sens de l'art. 12. Que dit cet article? « Les che

mins vicinaux , tels qu'ils sont reconnus et main

tenus par les plans généraux d'alignement et de

délimitation, sont imprescriptibles aussi longtemps

qu'ils servent à l'usage public , sans préjudice aux

droits acquis antérieurement à la présente loi , » —
-

Ainsi , du moment qu'un chemin vicinal figurera

sur les plans définitivement arrêtés , il sera im

prescriptible en ce sens que les propriétaires ri

verains auront beau empiéter sur la largeur, pen

dant 10 , 20 , 30, ou 40 ans , tant qu'une partie du

chemin sert toujours à l'usage public , les commu

nes invoquant les plans et l'usage public auquel il

n'a pas cessé de servir, pourront réclamer le

chemin dans toute sa largeur , dans toute son inté

grité , tel qu'il figure sur les plans . Les chemins

ne commencent à être prescriptibles que du mo

ment où ils cessent de servir à l'usage public . On

ne peut pas supposer qu'un chemin vicinal incor

poré dans une propriété riveraine , reste dans cet

état , enlevé tout à fait à l'usage public , sans au

cune réclamation . Ils ne seraient prescriptibles

qu'autant qu'ils auraient cessé pendant 30 ans de

servir à l'usage public . - Mais quand ils servent

à un usage public , quand même on aurait empiété,

de manière à réduire à un simple sentier un che

min de 12 mètres, l'usage public n'ayant pas cessé,

ils restent imprescriptibles. Ce principe est si vrai,

qu'il serait presque inutile de l'insérer dans la loi ;

il a été reconnu de tout temps que les chemins qui

servent à l'usage général des habitants sont im

prescriptibles ; c'est un principe d'éternelle justice

consacré par le Code civil , par la législation ro

maine, et par la législation coutumière.

» On a ajouté ces mots : sans préjudice des

droits acquis antérieurement à la présente loi. Si

l'honorable comte de Renesse avait attaqué cette

disposition comme ne pouvant jamais recevoir d'ap

plication ; s'il avait dit : Je ne conçois pas que quel

qu'un ait pu acquérir des droits sur un chemin qui

sert à l'usage public , je comprendrais mieux son

opposition : mais , messieurs , personne de nous n'a

assez présentes à la mémoire toutes les dispositions

en usage dans les communes , pour savoir s'il n'en

est pas une qui aurait accordé aux riverains le

droit de prendre une partie de route, alors mènie

qu'elle servirait à l'usage public . C'est donc pour

ne pas porter atteinte aux droits acquis que la

chambre des représentants a adopté cette disposi

tion. ·J'avoue que, dans mon opinion , cette dis

position ne recevra jamais son application ; je ne

crois pas qu'il existe dans le pays une seule com

mune où on ait pu accorder à quelqu'un des droits

sur un chemin qui a continué à servir à l'usage gé.

néral des habitants . Mais enfin , c'est par respect

des droits acquis que la chambre des représentants

a ajouté ces expressions .

-

M. le baron de Macar : « La loi actuelle décide

que, pour l'avenir, les chemins vicinaux seront im

prescriptibles ; mais , quant au passé, elle laisse la

législation antérieure en pleine vigueur, et dans la

législation actuellement existante les chemins sont

imprescriptibles : je nesache pas qu'il existeaucune

coutume qui y ait dérogé. On n'a pas voulu , par

les mots droits acquis , donner à ceux qui ont fait

des empiétements plus de droits qu'ils n'en avaient.

Ils n'en avaient pas ; ils ont pu posséder depuis 40 ,

50 ans , mais cela ne constitue pas un droit.

>> En vertu de quoi demanderait-on la prescrip

tion? En vertu de quel titre? Serait- ce en vertu

d'une vente entre tiers? Mais on ne peut spolier la
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CHAPITRE II.

De l'entretien et de l'amélioration des che

mins vicinaux.

Article 15. Les dépenses relatives aux che- où l'usage en est établi (1).

commune. Il y adix ans , vingt ans qu'un contrat

aurait eu lieu entre Pierre qui n'était pas proprié

taire et Paul qui par conséquent n'aurait pas dû

lui acheter; cela n'ôterait à la commune aucun

des droits qu'elle avait antérieurement . D'après la

législation antérieure , la commune avait des droits ,

et on ne peut pas les lui enlever . La loi a donc dit

tout ce qu'elle pouvait dire , et le dernier paragra

phe de l'art . 12 n'est qu'une précaution surabon

dante pour garantir les droits acquis . »

« Un chemin n'est imprescripticle ajoutait en

core M. Liedts , ministre de l'intérieur , que tant

qu'il doit servir à un usage public . Mais , dit-on ,

si la négligence des administrations locales laisse

supprimer un chemin vicinal , qui sera incorporé

dans un champ riverain , au bout de 30 années on

pourra invoquerla prescription . Cela est vrai , mes

sieurs ; mais il faut supposer que ce chemin ait

cessé pendant 30 ans de servir à l'usage public ;

tandis qu'un chemin de 12 mètres , fùt-il réduit à

un simple sentier , dès l'instant que la généralité

des habitants en fait usage, on peut en tout temps

exercer les droits de la commune. -Je trouve que

ce serait bouleverser tous les principes que de dé

clarer qu'un chemin vicinal est tellement impres

criptible, que quand bien même il aurait cessé de

servir à un usage public , son imprescriptibilité

continuerait toujours. Jamais l'imprescriptibilité

n'a été entenduede cettemaniere . Quand l'usagepu

blic cesse, le chemin vicinal rentre dans la catégo

rie des choses ordinaires , il devient prescriptible.

mins vicinaux sont à la charge des communes.

Néanmoins , les conseils provinciaux pourront

statuer que ces dépenses seront en tout ou en

partie à la charge des propriétaires riverains , là

>> Vous remarquerez en outre que la loi commu

nale a consacré une garantie très-précieuse pour

les droits des communes, car dans le cas où unead

ministrationcommunale n'exercerait pas ces droits ,

les habitants de la commune peuvent les exer

cer à leurs risques et périls.- S'il y avait une ad

ministration assez peu soucieuse des intérêts de la

commune, pour laisser supprimer un chemin tout

entier, il se trouverait des habitants disposés à

exercer les droits de la commune , ou à dénoncer

l'administration aux autorités supérieures. Il fau

drait encore supposer une administration qui con

tinuerait pendant trente ans ; car les trente ans ne

courent qu'à partir du jour où l'usage du chemin

a été totalement supprimé ; tant que le public en

fait usage, le chemin est imprescriptible dans toute

sa largeur. On a supposé la vente d'un chemin.

Je suppose qu'un chemin vicinal ait été compris

dans un acte de vente , au bout de 50 années pour

rait-on invoquer ce titre? Nullement . Ce titre n'au

rait aucune valeur, il ne pourrait être invoqué que

pour autant que le chemin aurait été supprimé, et

supprimé pour 50 ans . » (Monit. du 7 mars 1841. )

(1) L'art. 15 du projet du gouvernement était

ainsi conçu : « Les dépenses relatives aux chemins

vicinaux sont à la charge des communes.―Néan

moins, les conseils provinciaux pourront statuer

que ces dépenses demeureront en tout ou enpartie

--

à la charge des propriétaires riverains là où l'u

sage en est établi. - Il n'est rien innové, par le

présent article aux règlements des wateringues ,

ni aux obligations particulières légalement con

tractées , »

Cet article a subi quelques changements et a

donné lieu à de grandes discussions , surtout en ce

qui touche son $ 2.

« La 1re section , porte le rapport de la section

centrale , voudrait que l'usage ne fût pas admis

comme titre suffisant pour forcer les propriétaires

riverains à continuer à entretenir les chemins qui

longent leurs propriétés. La deuxième section

veut que la règle générale soit que , là où il n'y a

pas de revenus communaux suffisants pour y pour

voir, les dépenses d'entretien des chemins vicinaux

soient à charge des habitants et de toutes les pro

priétés situées sur le territoire de la commune. —

La 5e question a été divisée d'opinion sur le point

de savoir si l'usage suffirait pour continuer à faire

supporter les frais d'entretien aux propriétaires

riverains des chemins . La moitié des membres de

la section veut bien admettre l'usage comme titre

suffisant, s'il ne s'agit que de charger les riverains

des réparations ordinaires , sans fournitures de

matériaux ou de fascines ; elle le rejette au con

traire , s'il s'agit de leur faire supporter l'entre

tien pour le tout et sans exception d'aucune partie

de la dépense. Les autres sections ont adopté.

» On voit par les observations qui précèdent

que cet article fait surgir une question grave ,

pour la solution de laquelle il ne sera pas inutile

de connaître la manière dont il a été pourvu jus

qu'à ce jour aux réparations des chemins vicinaux

dans les diverses provinces du royaume.

» Dans les provinces d'Anvers, de Hainaut , de

Namur, de Liége , de Limbourg et de Luxem

bourg , l'entretien des chemins vicinaux a été de

tout temps une charge communale ; il en était de

même dans la province de Brabant pour les che

mins vicinaux proprement dits : mais il y avait

exception pour les chemins d'aisance et les sen

tiers qui devaient être réparés et entretenus par

les propriétaires riverains. Dans les deux Flan

dres , au contraire , on rencontre une législation

différente qui remonte à une assez grande an

tiquité. Là , tous les chemins vicinaux étaient

et sont encore aujourd'hui entretenus par les pro

priétaires riverains ; les mêmes propriétaires cu

rent les fossés qui bordent les chemins , ainsi que

les rivières et les cours d'eau , qu'ils sont tenus

d'entretenir de tout point à leurs propres frais.

-

-
Les communes ne sont chargées que de l'entre

tien des ponts et des aqueducs qui existent sur

les chemins qui conduisent de commune à com

mune , ou qui aboutissent à des grandes routes ,

ou à des passages d'eau où il se trouve des bacs ou

des pontons.

» Cette législation particulière aux Flandres pa
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En cas de contestation sur la charge d'entre

rait résulter d'usages fort anciens, qui , plus tard ,

ont été consacrés et confirmés par des ordonnances

du souverain , lesquelles ont réglé spécialement ,

pour ces provinces , le classement , la largeur des

chemins , les moyens d'en assurer l'entretien , les

personnes qui doivent y pourvoir, ainsi que les

officiers qui étaient chargés de surveiller et d'or

donner les réparations. Lors de la réunion de

nos provinces à la France , diverses lois mirent

l'entretien des chemins à charge des communes ;

l'article 2 de la sect . 6 de la loi du 28 septem

bre 1791 portait notamment : « que les chemins

nécessaires à la communication des paroisses se

raient rendus praticables et entretenus aux dé

pens des communes sur le territoire desquelles ils

étaient établis , » Un arrêté du 4 thermidor an x

confirma cette disposition , en statuant , art . 4 ,

a que l'entretien des chemins vicinaux était à la

charge des communes , et qu'elles devaient pro

poser le mode le plus convenable pour effectuer

les réparations et pour organiser lamanière d'exé

cuter les prestations en nature . » —-Ces lois étaient

générales pour la France. Cependant elles ne fu

rent pas exécutées dans les Flandres, ou du moins

on n'y tarda pas à revenir aux anciens usages et

à faire entretenir les chemins par les riverains ;

les préfets de l'empire eux-mêmes remoncèrent à

faire exécuter les lois générales qui prescrivaient

aux communes d'entretenir les chemins , pour sui

vre les anciennes coutumes, que tout leur pouvoir

n'était probablement pas capable de changer.

Après la chute de l'empire , et lorsque , sous l'an

cien gouvernement des Pays-Bas , les provinces

furent appelées à faire des règlements pour assu

rer l'entretien des chemins vicinaux , les charges

en furent de nouveau rejetées sur les proprié

taires riverains , qui , depuis lors, y ont toujours

pourvu ; l'ancienne législation fut de nouveau

consacrée par des dispositions formelles de ces

règlements : tant il est difficile de se départir des

idées et des habitudes enracinées depuis long

temps ! Lorsque le gouvernement rédigea le

projet de loi dont nous nous occupons, sa pensée

fut de ne rien changer à cette législation des

Flandres à laquelle elles semblaient si attachées ;

le projet fut rédigé dans le but de respecter ces

usages, s'il était reconnu qu'ils forment une obli

gation valable et légale pour les propriétaires ri

verains des chemins.

-

-

» Les députations des conseils provinciaux des

deux Flandres ont demandé que la règle géné

rale que l'entretien des chemins devait être sup

porté par les communes , pût subir une exception

pour la lisière maritime de ces deux provinces ,

où les wateringues sont dans l'usage de les entre

tenir, en même temps que lesdigues sur lesquelles

ils sont établis , La députation du conseil pro

vincial de la Flandre-Occidentale a été plus loin ;

elle a demandé que l'exception pût être étendue

à toute cette province , où l'entretien des chemins

a été de tout temps à charge des riverains, « cou

tume qui s'est tellement, dit-elle, identifiée avec les

mœurs, que la domination française a inutilement

tenté de la détruire, et qu'on ne pourrait encore

tien , les communes devront , sur la décision de

l'attaquer aujourd'hui , sans faire surgir des ob

stacles insurmontables et les abus les plus graves. »

Les partisans de cet ordre de choses ajoutent

qu'il ne serait pas équitable de libérer certaines

propriétés de la charge de l'entretien des che

mins, pour rejeter cette charge sur la généralité

en la faisant supporter par les communes. Les

possesseurs des propriétés riveraines des chemins,

ajoutent- ils, les ont acquises avec cette servitude

et àun prix calculé d'après cette charge : les libé

rer, c'est leur faire une faveur au préjudice des

autres propriétés situées dans la commune , qui

jusqu'à présent n'ont pas supporté cette charge.

Cependant ces raisons ont été combattues dans

la section centrale ; on a répondu qu'il était in

juste de laisser peser sur quelques propriétés la

charge de l'entretien des chemins dont elles pro

fitent toutes ; qu'il est injuste que la propriété

foncière entretienne seule des chemins dont les

commerçants, les rentiers se servent comme elle ,

sans contribuer en rien à cet entretien ; enfin que

ce mode nuit au bon état des chemins , parce

que les propriétaires riverains cherchent tous les

moyens de se soustraire à l'obligation d'entretien

qui est souvent très-onéreuse.

>>> La section centrale n'a pas cru que dans un

pareil état de choses la loi actuelle doive prescrire

d'une manière absolue que les chemins vicinaux

seront dans tous les cas entretenus par la com

mune , à l'exclusion des riverains , ou par ceux-ci

plutôt que par la commune. - Elle a pensé qu'il

était préférable d'adopter la disposition du projet

qui laisse aux conseils provinciaux le soin de re

chercher et de consacrer dans les règlements

qu'ils devront faire , le mode qui sera le plus

juste, et qui fera surgir le moins de résistance de

la part des contribuables. La section a consi

déré que si les usages constituent une obligation

légale et valable pour les riverains , il ne serait

pas juste de toucher à des droits acquis ; quedu

reste les conseils provinciaux doivent savoir mieux

que personne si ces usages constituent une obli

gation valable , et que , par suite, c'est à eux à se

prononcer, lorsqu'ils s'occuperont de reviser leurs

règlements. On n'a allégué aucun motif d'uti

lité ou d'équité suffisant pour déterminer le légis

lateur à annuler les obligations des riverains qui

seraient légales , et dont les communes réclame

raient l'exécution ; d'un autre côté, la section , ne

pouvant se prononcer sur leur légalité, vous pro

pose l'adoption de l'article , en supprimant toute

fois le § 2. Néanmoins..., qu'elle regarde comme

surabondant et inutile , le dernier paragraphe in

diquant à suffisance que l'on n'entend porter au

cune atteinte aux obligations valables en vertu

desquelles des particuliers seraient tenus à entre

soit les chemins vicinaux général , soit

une certaine classe de ces chemins, ou seulement

certains chemins .

ter

-

>> La majorité de la section a pensé que la

phrase : ni aux obligations particulières légale

ment contractées , s'appliquait à toute espèce d'o

bligation , soit qu'elle résulte de titres , d'usages ,

de lois et même de prescriptions , du moment
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la députation permanente du conseil provincial, pourvoir provisoirement à l'entretien des che

qu'elle est reconnue valable et légale... Il serait

dangereux de maintenir le § 2, parce qu'on pour

rait en induire que la loi aurait voulu consacrer

et confirmer des usages qui ne seraient pas obli

gatoires. » (Rapport de la section centrale,

Monit, du 51 janvier 1839.)

Comme on le voit , la section centrale proposait

la suppression du § 2 de l'article . Lors de la dis

cussion de la loi en 1839 , un long débat s'établit

sur ce point, et la suppression du paragraphe fut

admise . La question fut renouvelée en 1840 , plu

sieursamendements furent produits , et à la séance

du 10 février la chambre renvoya l'article et les

amendements à la section centrale , qui présenta

son rapport à la séance du 14, par l'organe de

M. d'Huart : l'on trouvera dans ce rapport le ré

sumé de la discussion et l'examen des divers amen

dements proposés .

« L'article 13 ayant été remis en délibération

dans vos dernières séances, a dit le rapporteur,

souleva de nouveau un long débat , à la suite du

quel vous avez renvoyé à la section centrale , à

l'effet de rapport et conclusions , différents amen

dements qui vous ont été présentés . Toutefois ,

le principe général posé dans le paragraphe pre

mier, que les dépenses relatives aux chemins vi

cinaux sont à la charge des communes , n'a pas été

l'objet d'une sérieuse controverse ; les difficultés

n'ont surgi que pour les exceptions qui ont été

réclamées à ce principe . L'analyse des amende

ments qui font l'objet de ce rapport suffira pour le

démontrer.-Le § 2, tendant à donner aux conseils

provinciaux le pouvoir de statuer que les dépenses

demeureront à charge des riverains là où l'usage

en est établi , n'a point paru destiné à obtenir

cette fois plus d'accueil dans la chambre qu'il

n'en avait reçu il y a un an , et sans renouveler

ici les motifs qui ont été donnés pour son rejet , la

section centrale se permettra de considérer dès

maintenant la première résolution comme confir

mée à cet égard . — M. Dubus aîné , auteur d'un

des amendements , a proposé de conserver le § 3

tel qu'il avait été d'abord modifié par la chambre,

tandis que MM. de Roo et de Langhe demandent,

au contraire, le retranchement de la disposition

qui concerne les usages locaux en vertu desquels

les riverains seraient tenus à l'entretien des che

mins vicinaux . Cependant l'amendement de M. de

Langhe est moins absolu que celui de M. de Roo ,

en ce sens qu'il n'abroge point ceux des usages

locaux qui seraient le résultat d'obligations légales

des particuliers.

» Vous vous rappellerez , messieurs, que le dis

sentiment élevé à ce sujet entre différents mem

bres de la chambre touche à une sorte de question

de propriété ; ceux qui ont soutenu le maintien

des usages locaux , très-anciens dans les Flandres,

ont supposé que ces usages n'étaient que le résultat

de conventions ou d'obligations ; que, par exem.

ple , les avantages de la plantation des chemins

vicinaux par les riverains pouvaient leur avoir

été concédés sous la condition onéreuse de pour

voir à l'entretien de ces chemins ; les orateurs op

posés à cette opinion ont prétendu que la charge

qui pesait sur les riverains , notamment dans les

Flandres, ne devait l'existence qu'à des règle

ments administratifs portés arbitrairement et en

contradiction même avec des lois françaises pu

bliées dans le pays et exécutées depuis 40 ans

dans les autres provinces de la Belgique. De

cette divergence , qui a introduit dans le débat

une corrélation entre l'obligation prétendue des

riverains d'entretenir les chemins et les avantages

qu'ils retirent de la plantation , sont nés les amen

dements de MM. Cools , Peeters et de Mérode . —

Le premier confère en général aux communes la

faculté de racheter le droit exclusif de planter les

chemins vicinaux , et pose dans la loi les bases de

l'indemnité à fournir de ce chef aux riverains par

les communes en tenant compte , pour le règle

ment de cette indemnité, de la corrélation qui

pourrait exister dans certaines localités entre

l'obligation pour les riverains d'entretenir les

chemins et le droit d'y faire des plantations . - Le

second affranchit de la charge de l'entretien des

chemins vicinaux par les riverains, dans tous les

cas où ceux-ci n'auraient point le droit de faire

des plantations , ou s'ils faisaient l'abandon de ce

droit au profit de la commune. Le troisième

enfin , force les riverains qui auraient actuelle

ment l'obligation d'entretenir les chemins vici

naux à racheter cette charge par une indemnité

envers la commune , payable en 10 annuités

égales .

» La section centrale , après avoir entendu les

nouveaux développements qui lui ont été donnés

par les auteurs de ces amendements , a été una

nime pour écarter toute disposition qui tendrait à

consacrer la force obligatoire d'usages locaux

n'ayant d'autre origine que celle de simples me

sures administratives ; mais elle a été également

unanime pour s'opposer à toute rédaction qui

pourrait avoir pour conséquence de léser des

droit acquis, soit par les communes, soit par les

riverains , en vertu d'obligations antérieures . Il

lui a paru que , s'il était de l'essence d'une loi gé

nérale de poser des principes uniformes pour

toutes les provinces , il était également conforme

aux conditions caractéristiques d'un acte législa

tif , de respecter les obligations antérieures qui

peuvent exister entre des tiers. L'exposé de

cette opinion de la section centrale simplifie con

sidérablement l'examen qui lui reste à faire des

amendements de MM. Cools, Peeters et de Mé

rode ; il en résulte , à ses yeux , l'inadmissibilité

de ces amendements, qui sont en effet en désac

cord avec la double supposition de la suppression

des usages locaux qui ne subsistent que par le fait

d'actes administratifs , et du maintien des obliga

tions antérieures entre la commune et les rive

rains. La première partie de l'amendement de

M. Cools a d'ailleurs semblé surabondante dans

toutes les hypothèses , attendu que, s'il y a utilité

publique pour la commune à exproprier les rive

rains du droit de faire des plantations , elles ont

le moyen d'y parvenir en recourant à la loi spé

ciale sur les expropriations pour cause d'utilité

publique ; la seconde partie du même amende

-

-

1
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ment , qui n'est qu'une conséquence de la pre

mière, serait au surplus peu conciliable avec

l'art . 11 de la Constitution , puisque le mode de

payement en rentes , qu'elle consacrerait , ne sa

tisferait pas à la condition de l'indemnité qui doit

être préalable à l'expropriation . L'amende

ment de M. Peeters serait contraire au principe

de la conservation des droits acquis de la com

mune , parce que des riverains pourraient avoir

contracté l'obligation d'entretenir le chemin vi

cinal contre une compensation autre que celle qui

résulterait de la faculté de faire des plantations .

- Enfin , l'amendement de M. de Mérode , qui

renfermait en lui la même tache d'inconstitution

nalité que celui de M. Cools , imposerait aux pro

priétaires qu'il atteindrait une obligation qui

s'écarterait des exigences de la rigoureuse jus

tice, dont le législateur ne peut s'abstenir , sur

tout lorsque , comme dans l'espèce , de grands

intérêts politiques ne dominent point le sujet de

ses résolutions.

-

» Vous avez été saisis , messieurs , à propos de

la discussion du même art. 13 , d'un amendement

de M. Dubois , soumis aussi à la section centrale .

Cette proposition , que vous avez tous sous les

yeux, jette quelques bases d'un système tout nou

veau, qui embrasse à la fois les chapitres 1 , 2 et 3

duprojet. Il n'entrait donc point dans la mission ac

tuelle de la section centrale de délibérer sur toutes

les dispositions de cet amendement. Abordant spé

cialement ce qui peut en être considéré comme

rentrant dans la partie des dépenses , la section

centrale n'hésite pas à y refuser son assentiment.

L'imposition par canton et celle qu'il faudrait or

ganiser parallèlement par commune, indépendam

mentdes frais qui seraient supportés par les rive

rains amèneraient des difficultés administratives

évidentes, sans obtenir, comme compensation de

cette complication , aucun avantage apparent pour

atteindre le but. Les diverses considérations

qui précèdent ont déterminé la section centrale à

vous proposer la rédaction suivante qui remplace

rait l'art. 13 : a Les dépenses relatives aux che

mins vicinaux sont à la charge des communes.

Néanmoins, des règlements provinciaux détermi

neront les communications vicinales à la dépense

desquelles les communes ne devront point pour

voir. Désignation de ces communications sera

faite dans les plans généraux d'alignement et de

délimitation . Il n'est rien innové, par le pré

sent article , aux règlements des wateringues ni

aux obligations des propriétaires riverains, résul

tant de droits acquis aux communes antérieure

ment à la présente loi. »

-

--

l'objet de toute la publicité désirable ; l'espèce

d'enquête que vous avez adoptée pour la confec

tion des plans généraux d'alignement et de déli

mitation, sera une garantie suffisante pour les

riverains qui , d'ailleurs , conserveront en outre

leur recours devant les tribunaux , si le conseil

provincial n'était point favorable aux réclamations

produites en dernier ressort administratif. — La

section centrale ne s'est point dissimulé qu'en cas

de contestation portée devant les tribunaux , il

pourrait s'écouler un certain laps de temps pen

dant lequel les chemins vicinaux non désignés par

les règlements provinciaux comme étant à la

charge des communes , seront abandonnés à eux

mêmes sans réparation ; mais il n'a pas paru indis

pensable de pourvoir à cette éventualité tout

exceptionnelle , par la double raison que les che

mins dont il s'agit seraient nécessairement de

très-peu d'importance , c'est-à -dire , très-peu fré

quentés , et qu'en second lieu le délai de la pro

cédure ne serait jamais très-long , puisqu'aux

termes d'une disposition déjà adoptée , les tribu

naux statueront sur les contestations comme pour

affaires sommaires et urgentes. » (Monit, du 15 fé

vrier 1840. )

a

M. Liedts Plusieurs députés appartenant

aux provinces des Flandres avaient , dans les

séances précédentes, fait voir le danger qu'il y

aurait à convertir en loi obligatoire les usages qui

existent dans ces provinces , au sujet de l'entre

tien des routes par les riverains . La section cen

trale, adoptant cette idée, abandonne aujourd'hui

la disposition qui consistait à faire consacrer la

force obligatoire de ces usages qu'on pourrait ap

On en est donc revenu à
peler d'anciens abus.

admettre simplement que les communes conser

vent les droits qu'elles pourraient avoir acquis à

charge de certains riverains : c'est ce qui est

énoncé au 3e § de l'article qui vous a été soumis

par la section centrale : « Il n'est rien innové par

le présent article aux règlements des wateringues,

ni aux obligations des propriétaires riverains , ré

sultant de droits acquis aux communes antérieu

Je n'ai aucune
rement à la présente loi . »

objection à faire contre ce paragraphe, car il va

de soi que la loi ne peut pas plus enlever à une

commune qu'à un simple particulier un droit

acquis . Si donc une commune prouve que tel ou

tel riverain est obligé d'entretenir le chemin qui

longe sa propriété , ce droit lui est conservé par

la loi . - Mais , quand je lis alors avec attention ce

second paragraphe , j'y trouve qu'un règlement

provincial déterminera les communications vici

nales , à la dépense desquelles les communes ne

devront pas pourvoir. — Probablement cette dis

position a pour signification que dans ces cas la

dépense sera supportée par les riverains. Si tel

est le sens que la section centrale attache à cette

disposition , elle serait évidemment en contradic

tion avec l'exposé des motifs . C'est pour avoir une

explication à cet égard que j'ai demandé la pa

role. »>

-

« Vous remarquerez, messieurs, que cette pro

position renferme une disposition nouvelle sur la

désignation des communications vicinales exclu

sivement à charge des communes . La section cen

trale a pensé qu'une telle stipulation , qui était

de nature à satisfaire aux reproches adressés sur

l'absence de définition des chemins vicinaux dans

la loi , trouvait naturellement sa place dans l'ar

ticle qui pose le principe des dépenses. De la ma

nière dont cette stipulation est formulée , les

obligations et les droits des communes seront

:

--

-

M. d'Huart , rapporteur : a Messieurs , cette

disposition n'a pas la portée que lui suppose l'ho

norable préopinant . En disant que des règlements
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provinciaux détermineront les communications vi

cinales à la dépense desquelles les communes ne

devront pas pourvoir, la section centrale n'a pas

entendu déclarer par là , que les riverains seraient

chargés de la réparation des chemins à l'entre

tien desquels les communes ne sont pas tenues . La

section centrale ne statue rien à cet égard : elle

laisse , soit aux propriétaires , soit aux riverains ,

soit aux corporations dont l'honorable M. Dubois

fait mention dans son amendement , le soin de ré

parer les chemins qui pourraient tomber à leur

charge . La section centrale entend simplement

faire déterminer par les règlements provinciaux

les communications vicinales dont l'entretien in

combe réellement aux communes. Voilà la seule

portée de la disposition. 19

-

« Je pense , disait M. Verhaegen , que l'inten

tion de la section centrale est encore conforme à

la nôtre, mais je crains que la section centrale ,

par la rédaction de ce § 2, n'atteigne pas son but;

je crains que ce paragraphe, tel qu'il est rédigé

par la section centrale , ne soit considéré comme

la reproduction de l'art. 1er du projet du gouver

nement. Il faudrait faire disparaître les doutes.

Ce sera très facile . Permettez-moi encore sur ce

point de proposer un changement de rédaction

qui atteint mieux le but de la section centrale que

je crois rencontrer dans son rapport et qui est

conforme à l'opinion que j'avais moi-même expri

mée sur ce point . — « Néanmoins, porte ce para

graphe, des règlements provinciaux détermineront

les communications vicinales à la dépense des

quelles les communes ne devront point pourvoir.

Désignation de ces communications sera faite dans

les plans généraux d'alignement et de délimita

tion. » - On ne sait pas d'abord si les plans pré

cèdent les règlements provinciaux ou si les règle

ments provinciaux ne font qu'approuver les plans

dressés par la commune , conformément aux pre

miers articles du projet . Ce qui est plus important,

c'est que , de la manière dont ce paragraphe est

rédigé, il semble que des règlements provinciaux

peuvent, par exception aux principes posés au

commencement de la loi , décider que telles com

munications ne seront pas à la charge de la com

mune , mais des propriétaires riverains . Si la

section centrale n'a pas voulu faire exception au

principe général , d'après lequel les dépenses sont

à la charge de la commune , son paragraphe est

inutile ; car si , dans l'intention de la section cen

trale, les règlements provinciaux ne doivent por

ter aucun préjudice aux droits des riverains ,

c'est-à-dire que si , nonobstant les règlements , les

riverains pourront soutenir qu'ils ne sont pas te

nus à la dépense , la section centrale aurait fait

quelque chose d'inutile. Car dès qu'on n'est pas

d'accord si telle dépense doit être supportée par

la commune ou par les riverains, ce sont les tri

bunaux qui doivent décider. Mais le paragraphe

n'a pas cette portée ; d'après la manière dont il

est conçu, il semble faire une exception à la règle.

Le mot néanmoins indique une dérogation au

principe que l'on vient d'établir.— « Les dépenses

relatives aux chemins vicinaux sont à la charge

des communes. · Néanmoins, les règlements pro-

vinciaux détermineront , etc. » — Si nous , lé

gislateurs , nous donnons aux conseils provinciaux

la délégation de faire des règlements d'après les

quels les communes ne devront pas pourvoir à

l'entretien de certains chemins, y aura-t-il encore

possibilité de soumettre aux tribunaux la ques

tion de savoir par qui ces chemins devront être

entretenus? Nous avons le droit d'établir tel

principe à propos de l'entretien des chemins vici

naux ; de même nous avons le droit d'admettre

telle exception au principe que nous avons posé.

Si nous disions qu'en principe général l'entretien

des chemins est à la charge de la commune , que

néanmoins, c'est-à-dire par dérogation , les règle

ments provinciaux pourront déterminer les com

munications vicinales à la dépense desquelles les

communes ne devront pas pourvoir, nous donnons

aux conseils provinciaux la faculté de faire en

sorte que le principe que nous avons posé ne re

çoive pas son exécution et se trouve remplacé par

celui que nous avons écarté . Je vois quelle a

été l'intention de la section centrale : c'est celle

que j'ai exprimée moi-même ; je vois cette inten

tion dans le développement qui suit la rédaction

qu'elle propose. Elle a en cela encore fait droit

à une de mes observations. Nous avions observé

plusieurs fois qu'aussi longtemps que nous n'au

rions pas de définition des chemins vicinaux, nous

n'aurions rien de bon . Comme on n'a pas voulu

revenir sur les premiers pas faits , on a jugé à

propos d'introduire une définition indirecte. Je

vois que l'intention de la section centrale a été de

faire ce que nous avions désiré , une classification

des chemins , et de donner aux conseils provin

ciaux la faculté de faire cette classification . S'il en

est ainsi, je ne m'y oppose pas le moins du monde.

Mais pour atteindre ce but , il faut une autre ré

daction . Dans les développements de la section

centrale , je lis : « Vous remarquerez que cette

proposition renferme une disposition nouvelle sur

la désignation des communications vicinales exclu

sivement à charge des communes. » Je com

prends parfaitement bien cela. D'après ces expli

cations, je ne suis pas étonné de rencontrer dans

la rédaction que les règlements provinciaux dé

termineront les communications à la dépense des

quelles les communes ne devront pas pourvoir.

Mais , au lieu d'une négation , je mettrais une

affirmation . Je donnerais aux règlements provin

ciaux la faculté de déterminer les communications

aux dépenses desquelles les communes sont tenues.

Vous atteindriez mieux votre but en donnant cette

délégation aux conseils provinciaux ; vous leur

permettriez de dire : Ces chemins sont vicinaux ,

la commune doit les réparer. Vous faites suite au

principe posé dans le premier paragraphe, au lieu

de faire une exception . Remarquez qu'une dispo

sition négative dans une loi est toujours dange

reuse , tandis qu'une disposition affirmative est

conforme aux premières notions de législation . Le

but de la section centrale est de dire que les con

seils provinciaux détermineront ce qui est chemin

vicinal et à la charge de la commune . Je partage

cette opinion. Mais en la formulant dans l'article,

au lieu de dire que « les règlements provinciaux

-
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détermineront les communications vicinales à la

dépense desquelles les communes ne devront pas

pourvoir, » disons au contraire « à la dépense des

quelles les communesdevront pourvoir . » Il y a

d'ailleurs une très-bonne raison pour le faire . Si

vous dites que les règlements provinciaux déter

mineront les communications vicinales à la dé

pense desquelles les communes devront pourvoir,

cela n'exclura pas les autres communications qui

devraient aussi être mises à la charge de la com

mune ; cette question du tien et du mien entre la

commune et les particuliers pourra être déférée

aux tribunaux, alors que les conseils provinciaux

détermineront les communications que la com

mune est tenue d'entretenir, parce que l'un n'ex

clut pas l'autre. Tandis que si vous mettez la

disposition négative, vous excluez la décision des

tribunaux d'où je conclus qu'au lieu de mainte

nir le droit intact et d'en réserver la connaissance

aux tribunaux, par la formule négative , vous dé

cidez la question , tandis que pour la formule

affirmative vous la laissez entière . » (Monit. du

16 février .)

M. d'Huart : a Voici ce qui a porté la section

centrale à donner à sa formule une locution néga

tive . Elle a d'abord établi en principe que les dé

penses relatives aux chemins vicinaux sont à la

charge des communes ; et ensuite elle a exprimé,

par une sorte d'exception , que toutefois les con

seils provinciaux détermineront les communica

tions vicinales à la dépense desquelles les com

munes ne devront pas pourvoir. Il est évident,

messieurs, que le résultat serait le même, de cette

manière, que sous la forme proposée par M. Ver

haegen , car si les plans généraux de délimitation

et d'alignement indiquent les chemins à l'entre

tien desquels la commune ne doit pas pourvoir,

ceux qui ne sont pas compris dans cette catégorie

et qui doivent être entretenus aux frais de la

commune formeront le complément des chemins

portés au plan et se trouveront ainsi tout aussi

spécialement désignés que les premiers.

changement proposé par l'honorable M. Verhaegen

ne changerait donc rien à l'intention de la section

centrale , et s'il plaît mieux à la chambre que

notre rédaction , je ne vois pas la moindre diffi

culté , pour mon compte , à admettre que des

règlements provinciaux détermineront quels se

ront les chemins dont l'entretien sera à la charge
des communes.

Le

» Quoi qu'il en soit , la rédaction de M. Ver

haegen présentera toujours quelque chose d'im

parfait , en formant une sorte de rédondance ;

mais du moins elle pourvoira , comme la nôtre , à

cette espèce de lacune qui consiste à n'avoir point

indiqué dans une loi une autorité chargée de dé

terminer, sur les plans , quelles seront les com

munications vicinales à la charge de la commune,

alors qu'aucune définition de ces chemins ne re

sultait plus du texte de la loi amendé par le

retranchement , reconnu nécessaire , de l'art . 1er.»

(Monit. du 16 février 1840.)

M. le ministre de l'intérieur et des affaires étran

gères : « On a demandé si les anciens règlements

des Flandres pourront encore être observés nonob

stant les termes de la loi . A cela je réponds que

non. Il est évident que ces règlements sont abrogés

par lepremier paragraphe de l'article qui met l'en

tretien des chemins vicinaux à la charge des com

munes. Si cet entretien est la charge des com

munes , il va de soi qu'il n'est plus à la charge des

riverains. Il est certain qu'une loi , abrogeant toute

loi contraire antérieure, abroge à plus forte raison

tout règlement contraire antérieur . Voilà donc la

règle absolue ; ceci est hors de doute. Cepen

dant on a soutenu qu'il était possible que l'entre

tien de certains chemins constituât à la charge des

riverains une servitude, fondée, par exemple, sur

le droit de plantation ; mais cela sera tout à fait in

dépendant des règlements . Pour ce cas on réserve

aux communes la faculté de faire valoir leurs droits

devant les tribunaux . Ainsi tout usagefondé sur les

règlements est abrogé ; mais les usages qui ne sont

pas fondés sur les règlements sont conservés , et la

commune pourra les faire valoir en justice. Seule

ment ce ne sera pas l'autorité administrative , mais

l'autoritéjudiciaire qui aura à prononcer . On ade

mandé ce qui garantit que le texte de la loi sera

bien interprété . A cela je répondrai que si , dans

quelques provinces , l'administration voulait main

tenir les anciens règlements , notamment sur le

point réglé par le 1er § de l'art . 12 , le gouverne

ment userait du droit que lui donne la loi provin

ciale d'annuler les dispositionsde l'autorité provin

ciale contraires à la loi . Un règlement provincial

qui statuerait par voie d'autorité que les dépenses

d'entretien des chemins vicinaux sont à la charge

des riverains , serait contraire au texte de la loi et

conséquemment susceptible d'être annulé.

» On a demandé pourquoi on laisserait aux rè

glements provinciaux le soin de déterminer quels

chemins la commune devra entretenir en vertu du

premier paragraphe de l'art. 12. Il y a pour cela

deux motifs ; j'ai déjà indiqué le premier, lorsque

j'ai dit qu'une commune pourrait signaler à l'auto

rité provinciale un chemin comme devant être en

tretenu par des particuliers en vertu de droits ac

quis par la commune . La régence demande qu'on

ne préjuge rien ; sauf à l'autorité provinciale à

mettre l'entretien à la charge de la commune pro

visoirement et sauf tout recours contre les tiers.

>> Un second motif , c'est qu'il y a des chemins

dont il n'est pas nécessaire de mettre l'entretien à

la charge de la commune ; ce sont les chemins

d'aisance qui n'ont jamais été entretenus aux frais

des communes.

» Une troisième catégorie de chemins , qui pour

la plupart ne sont pas à la charge de la commune,

même dans les provinces où l'entretien des che

mins est à la charge des communes , ce sont les

sentiers . Il a donc fallu laisser aux conseils pro

vinciaux une certaine latitude pour décider quels

chemins sont à la charge des communes. Cela est

d'autant plus nécessaire que la loi ne contient pas

la définition ni la distinction des chemins vicinaux .

Dès lors , comme il est impossible que la loi fasse

des distinctions , il faut bien laisser ce soin à l'au

torité provinciale . Il est à remarquer que dans

tous les cas les règlements de l'autorité provinciale

sont soumis à l'approbation du gouvernement. »

-
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M. de Muelenaere : « Je conçois parfaitement

qu'on puisse différer d'opinion sur la question de

principe qui a servi de base à la rédaction de l'ar

ticle qui nous occupe ; quant à moi , messieurs, le

système d'entretien par les communes me paraît le

plus simple, et en théorie il me semble le meilleur;

mais je crains que , dans l'exécution , ce système ne

rencontre des difficultés sérieuses dans quelques

provinces où des usages contraires ont été en vi

gueurjusqu'ici . Toutefois , mon intention n'est pas

de revenir sur une décision qui a été prise précé

demment par la chambre .

-

ciale aura déterminé les chemins qui sont à la

charge des communes , que deviendront les autres

chemins? Il me semble, messieurs , que les autres

chemins , qui ne seront pas reconnus comme che

mins viciuaux ne seront plus que des chemins

d'une importance tout à fait insignifiante , et que
ces chemins-la devront être considérés ou comme

des chemins d'exploitation ou comme des chemins

dont l'entretien est à la charge de ceux qui s'en

servent . -Entendu dans ce sens , l'art . 12 devient

plus clair ; tous les chemins vicinaux sont à charge

des communes ; tous les chemins vicinaux doivent

être portés dans les tableaux que fournironten pre

mier lieu les communes , et si certains chemins qui

devraient être réputés chemins vicinaux ne sont

pas portés dans ces plans , l'autorité provinciale

les y portera d'office et les mettra à la charge des

communes. Dès lors il me semble que l'art . 12 ne

donne plus lieu à aucune espèce de doute, pourvu

que l'on soit bien d'accord que c'est dans ce sens

là que cet article doit être entendu, »

M.leministre de l'intérieur et des affaires étran

gères : « Je déclare que c'est absolument dans le

sens des explications données par l'honorable préo

pinant que j'entends l'exécution de l'art . 12 , et il

est impossible, d'après la discussion qui a précédé

l'adoption de cet article, qu'il soit entendu autre

>> En réclamant la parole j'avais l'intention de

provoquer quelques explications de la part de

M. le ministre de l'intérieur, sur la manière dont

le dernier § de l'art . 12 devait être entendu ; ces

explications ont été fournies d'avance par le mi

nistre et par le rapporteur de la section centrale.

1

J'avais quelques doutes que les conseils provin

ciaux pussent déclarer en principe que les che

mins vicinaux continueraient à être à charge des

riverains ; il me semblait que la loi devait s'expli

quer à cet égard ; d'après ce qui vient d'être dit ,

jecrois quenoussommes tous d'accord sur ce point :

c'est qu'une seule espèce de règlement est main

tenu ; les règlements des polders et des waterin

gues continuent à étre en vigueur , je crois que cela

est incontestable . Nous serions tombés dans des dif

ficultés telles qu'il eût été impossible d'en sortir,

dans les Flandres, si on n'avait pas maintenu ces

règlements. Il résulte, en outre, des explica

tions fournies , que tous autres règlements sont

généralement abolis; et il convient de s'entendre à

cet égard. Dans les Flandres , non-seulement il

y a des usages mais ces usages résultent de pla

cards ayant force de loi ; ils résultent aussi d'actes

émanés du gouvernement français ayant aussi force

de loi ; ils résultent encore de règlements faits en

vertu de l'art. 46 de l'ancienne loi fondamentale

des Pays-Bas , ayant obtenu l'approbation du roi ,

et ayant par conséquent force de loi ces usages ,

ainsi qu'on les appelle, ne sont pas seulement des

usages , et dans les Flandres on aurait pu soutenir

que l'entretien par les riverains était légal .

» Il fallait donc que la loi s'expliquât de la ma

nière la plus formelle sur l'entretien par les com

munes. Tous les règlements , placards , qu'ils aient

force de loi ou qu'ils ne l'aient pas , sont abolis ;

tous les règlements, basés sur ces placards ou édits,

sont également abolis ; on ne peut se prévaloir de

ces règlements ; voilà qui est entendu . Ainsi , dans

la Flandre-Occidentale, tous les chemins vicinaux

seront à charge de la commune ; c'est bien ainsi

que la loi doit être comprise. Les communes de

vront déterminer quels seront leurs chemins vici

naux. Mais si des communes , dans l'intention

de s'affranchir de l'entretien de certains chemins ,

ne portaient pas sur le tableau tous les chemins

qui doivent être considérés comme vicinaux , le

conseil provincial les porterait d'office sur ce ta

bleau. Le conseil provincial alors porterait d'of

fice les chemins que, par une espèce de fraude et

pour se soustraire aux frais d'entretien , les com

munes n'auraient pas fait porter sur les plans.-On

a dit tout à l'heure : « Quand l'autorité provin

ment. »

M. d'Huart : « Les explications de l'honorable

M. de Muelenaere sont tout à fait conformes au

sens que la section centrale a attaché à l'art. 12. »>

:M. Lebeau « Je suis obligéd'appeler l'attention

de plusieurs membres de la chambre sur la portée

de cet article . Quand j'ai parlé tout à l'heure de

l'innovation qu'on a fait introduire dans les règle

ments de plusieurs provinces et notamment dans

ceux du Hainaut et du Brabant , j'avais en vue les

sentiers que l'on a assimilés aux chemins vicinaux,

car c'est là le résultat de la suppression du mot

sentiers dans l'art . 1er . L'obligation pour les rive

rains d'entretenir les sentiers vicinaux ne résulte

pas seulement des usages , elle peut résulter aussi

de conventions ; mais lorsqu'il y a des contrats ,

lorsque l'on a obtenu , par exemple, la cession d'un

chemin , lorsqu'on a été autorisé d'incorporer un

chemin communal dans sa propriété à charge d'en

tretenir un autre chemin , pour des cas semblables

il n'était pas même nécessaire de faire une réserve,

car une loi ne peut pas déroger à des contrats .

Sous ce rapport donc , le dernier § de l'art . 12 se

rait en quelque sorte une superfluité. — Je dis ,

messieurs, qu'il faut bien mesurer la portée de

l'innovation dont il s'agit et contre laquelle un ho

norable député du Hainaut s'est élevé avec beau

coup de force dans une des dernières séances. Il

est certain que même en ce qui concerne les sen

tiers , on ne tiendra aucun compte des anciens rè

glements ; car c'est pour écarter ces règlements

que l'on a retranché de l'article les mots obliga

tions légales ; en admettant ce retranchement on a

déclaré bien positivement que l'on ne voulait main

tenir que les droits resultant de contrats . — Je

pense donc , messieurs , que le deuxième paragra

phe était inutile et que si on l'avait supprimé on

aurait rendu la loi beaucoup plus claire ; on n'au
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rait pas mis les conseils provinciaux dans le cas de

varierentre l'opinion émise, par exemple, par l'ho

norable M. Milcamps et celle qui a été défendue

par d'autres orateurs . »

"

M. le ministre de l'intérieur et des affaires étran

gères : « Je suis d'accord , messieurs , que la dis

position s'applique également aux sentiers , mais

je n'y vois aucune espèce d'inconvénient. Si les

sentiers sont la propriété de la commune, il im

porte aux habitants qu'ils soient entretenus , et les

règlements statueront qu'ils doivent être entre

tenus viables par l'autorité communale ; si au con

traire les sentiers appartiennent aux propriétaires

riverains , alors encore si les habitants de la com

mune ont intérêt à ce que les sentiers soient entre

tenus , comme celui qui doit souffrir une servitude

de passage n'est pas obligé, d'après les vrais prin

cipes , à entretenir le chemin qui existe en vertu

de cette servitude , alors encore ce sera la com

mune qui améliorera le sentier ou qui l'entretien

dradansun étatdeviabilité , Je ne vois en cela aucun

inconvénient, j'y vois au contraire un avantage.

Il y a une catégorie de sentiers qui ne seront pas

à la charge des communes , ce sont ceux qui tra

versent les terrains labourables ; ceux-là par la

force des choses seront nécessairement entretenus

par les propriétaires riverains , mais l'entretien de

ces sortes de sentiers est insignifiant ; lorsqu'on la

boure la terre, on laboure en même temps le sen

tier, mais pour que les passants ne viennent pas

marcher à droite et à gauche sur la terre ense

mencée, on rétablit le chemin en traçant un double

sillon ; de celle manière le sentier sc trouve en état

de viabilité lorsqu'il a été quelque peu fréquenté ,

Il ne faut , messieurs , que tenir compte de ce

qui se passe dans la pratique pour avoir la convic

tion qu'il ne peut résulter de l'art. 12 aucune es

pèce d'inconvénient. »

M. Desmet : « A entendre M. le ministre de l'in

térieur, il paraît que le deuxième paragraphe de

l'art. 12 ne peut s'appliquer qu'aux petits sen

tiers qu'il vient d'indiquer en dernier lieu , et non

pas aux sentiers d'église et aux sentiers de mar

ché, si c'est ainsi qu'on l'entend , je n'ai pas d'ob

jection à faire, »

M. Dubus aîné : « Messieurs, je ne suis pas d'ac

cord avec M. le ministre de l'intérieur , j'ai assisté

aux délibérations de la section centrale , et je dois

dire que ce n'est pas ainsi qu'elle a entendu l'arti

cle. Il a été question des sentiers , il a été ques

tion des chemins vicinaux, dits chemins d'aisance,

quifigurentdans les règlements provinciaux comme

chemins de 2me classe , de même qu'il a été ques

tion des chemins vicinaux proprement dits ; mais

on n'a pas entendu donner à la disposition plus

d'étendue que n'en avait la loi de 1791 , laquelle

n'entendait par chemins vicinaux que les chemins

vicinaux proprement dits , et nullement les che

mins d'aisance ou les sentiers , auxquels cette loi

n'a jamais été appliquée. Sous le gouvernement

précédent , lorsqu'on a fait des règlements relatifs

aux chemins vicinaux , on a reconnu l'utilité d'é

tendre la police vicinale à toutes les communica

tions quelconques , mais en donnant cette extension

à la police vicinale, on n'a certainement pas donné

la même extension au principe qui met l'entretien

des chemins vicinaux à la charge des communes ,

on a laissé aux particuliers charge qui pesait

jusque-là sur les particuliers ; aussi quand les rè

glements ont établi deux classes de chemins dans

la deuxième desquelles on a mis les chemins d'ai

sance , cela a été fait bien moins dans l'intérêt des

communes que dans l'intérêt d'un certain nombre

d'héritages ; je crois qu'il ne faut pas toucher à cet

état de choses , qu'il ne convient pas d'innover en

cela. »>

M. Lebeau : « Il n'en faut pas dans les Flandres

non plus . »

--

M. Dubus aîné : « On se plaint de ce que, dans

les Flandres , la loi de 1791 ne soit pas exécutée ;

moi je fais remarquer que cette loi ne s'appliquait

ni aux sentiers , ni aux chemins d'aisance. Il n'y

a donc pas de rapport entre les deux questions . —

L'entretien des sentiers a toujours étéà charge des

riverains , la loi de 1791 n'a pas touché à cette

espèce de communication ; jamais les sentiers n'ont

été confondus avec ce que la loi de 1791 enten

dait par chemins vicinaux . - M. le ministre dit

qu'il n'y a pas d'inconvénient à étendre la disposi

tion aux sentiers. Je soutiens qu'il y aura un in

convénient très-grave, c'est que dans les moments

où , par suite de l'intempérie de la saison , les sen

tiers seront en mauvais état , les passants foule

ront les terrains voisins , les terres ensemencées ,

comme ils en ont le droit d'après la loi , et que les

propriétaires de ces terrains intenteront une ac

tion en indemnité aux communes. Voilà , messieurs ,

quel sera le résultat de la disposition de l'art . 12,

si vous l'étendez aux sentiers . — Remarquez, mes

sieurs , que quand l'art . 12 a été rédigé par la sec

tion centrale, le mot senliers avait été introduit

dans les articles précédents de la loi ; la section

centrale s'est bien gardée de l'insérer dans la pre

mière disposition de l'art . 12 , parce qu'elle avait

été d'avis , à l'unanimité, de ne pas mettre à la

charge des communes l'entretien des sentiers, qui

est maintenant à charge des riverains . -Messieurs,

si l'art. 12 devait être entendu dans ce sens , qu'on

l'appliquat et aux sentiers et aux chemins d'ai

sance , non-seulement je voterais contre l'article ,

mais je voterais contre toute la loi . »

M. le ministre de l'intérieur et des affaires

étrangères : « Il n'y a , messieurs , aucune espèce

d'inconvénient dans l'application qui doit être faite

de l'art . 12 ; d'abord , je suis d'accord avec l'ho

norable préopinant , que l'art. 12 ne peut pas être

appliqué aux chemins d'aisance, parce que ceux-là

ne servent qu'à quelques propriétaires pour l'ex

ploitation de leur propriété ; à cet égard , il n'y a

aucun doute ; il n'y a point là d'intérêt communal ,

mais il n'en est pas de même des sentiers ; ceux-là

sont d'un intérêt éminemment communal ; il est

même des sentiers dont le bon entretien est pour

la généralité des habitants de la commune d'une

utilité tout aussi grande que des chemins vicinaux ,

destinés à être parcourus par des chevaux et des

voitures .

>> On demande, messieurs , si les propriétaires

dont les terres sont traversées par un sentier,

pourront , lorsque les passants , à cause du mauvais
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état de ce sentier , marcheront sur la partie des

terres ensemencées qui longe le sentier , réclamer

de la commune une indemnité. Evidemment non ,

puisqu'un tel sentier ne se trouvera pas porté sur

le plan approuvé par la députation permanente,

comme devant être entretenu par la commune, et

que dès lors il n'existe pour celle-ci aucune obliga

tion légale de l'entretenir.

» De cette manière tous les intérêts sont réelle

ment conciliés. Il n'y a aucun motif de s'occuper

ici des distinctions qui seront faites dans la pra

tique. » (Monit. du 26 février 1840.)

A la séance du sénat , du 9 mars 1841 , un amen

dement fut présenté par M. d'Hoop , ainsi conçu :

« L'entretien , l'amélioration et la police des che

mins vicinaux seront réglés par des règlements

provinciaux . Ces règlements seront soumis à l'ap

probation du roi . » Après une assez longue discus

sionl'amendement fut rejeté par 14 voix contre 13 .

(Monit, du 10 mars 1841. )

A la séance du lendemain , M. Vilain XIIII repro

duisit, sous forme d'amendement , le 2e § de l'arti

cle tel qu'il avait été présenté par le gouverne

ment : cette proposition fit renaître les différentes

questions qui avaient été agitées à la chambre des

représentants , elle fut soutenue particulièrement

par plusieurs sénateurs des Flandres.

« En qualité de président de la députation per

manente du conseil provincial de la Flandre Orien

tale , disait M. de Schiervel , j'ai , par suite d'une

décision prise par ce conseil , signé une adresse au

sénat , tendant à prier cette assemblée de rejeter

la loi que nous discutons . Voulant cependant m'é

clairer, et disposé à revenir, me faisant même un

devoir de revenir de mon opinion quand on m'en

démontre l'erreur , j'ai suivi attentivement les dé

bats qui s'agitent dans cette enceinte depuis quel

ques jours déjà ; et loin qu'ils aient fait varier ma

conviction , ils m'ont au contraire confirmé de plus

en plus que la loi , telle qu'elle est , est d'une ap

plication presque impossible dans beaucoup de lo

calités du royaume et notamment dans la province

que j'ai l'honneur d'administrer ; ami , par prin

cipe, de l'unité, j'accueillerais avec empressement

et comme un bienfait une loi uniforme pour tout

le royaume, une loi qui satisferait autant que pos

sible à toutes les exigences , qui répondrait à tous

les cas , une loi juste enfin ; mais si , dans l'espèce ,

une telle loi est possible , celle qui nous occupe

ne me semble pas réunir ces conditions . Par exem

ple en enlevant aux riverains le droit de planter

sur les bords des chemins , elle consacre une in

justice ; en vain on répondrait qu'en revanche

ceux-ci seront dispensés des frais d'entretien aux

quels ils sont tenus aujourd'hui ; en raisonnant

ainsi , on connait bien peu ce qui se passe dans la

Flandre-Orientale ; les terrains aboutissant aux

chemins n'ont pas une valeur inférieure aux au

tres , le droit inhérent à ces propriétés de planter

sur les chemins est généralement estimé à 1 p. c.

de leur valeur et de beaucoup supérieur à la

charge d'entretien qui leur incombe ; la loi res

pecte les droits acquis , me dira-t-on , elle ne dis

pose que pour l'avenir, en d'autres termes ou vous

permettra de couper les arbres que vous aurez

plantés , mais non de les remplacer ; là commen

ceront les discussions sur vos titres , et par suite des

procès qui se renouvelleront avec chaque proprié

taire riverain . Et de quel droit viendrez-vous res

treindre ma propriété ? Je ne vous en connais

aucun avant que le riverain ait été indemnisé.

Il est dans ma province beaucoup de localités , où

l'axe des chemins fait la limite des propriétés ; ces

chemins font partie des propriétés riveraines , et se

comprennent dans la contenance des parcelles ad

jacentes ; si un pareil chemin était déplacé ou de

venait inutile , nul doute que les riverains seraient

en droit d'en reprendre la possession . Comment

pourriez-vous en dépouiller les propriétaires pour

en donner la propriété à la commune? Cela serait

évidemment injuste, si vous ne les indemnisez

pas ; et où prendrez -vous cette indemnité ? Ce que

j'ai l'honneur de vous dire, messieurs , est telle

ment exact , que ma province , qui a dans ce mo

ment six routes en cours d'exécution , comprenant

un développement d'environ 25 lieues, est obligée,

chaque fois que le tracé de ces routes suit des che

mins communaux , d'acheter des riverains des

quantités considérables d'arbres . Je dirai plus ,

messieurs , elle a été condamnée par l'autorité ju

diciaire à racheter le droit de plantation acquis

aux riverains par l'usage . · Tout en désirant sin

cèrement , messieurs , que des principes généraux

puissent régler la matière des chemins vicinaux ,

je suis convaincu que la loi en discussion , d'une

exécution peut-être possible ailleurs , soulèverait

dans la Flandre une opposition sérieuse,

application y est impossible ; elle y serait envisagée

comme souverainement injuste et comme inexécu

table à cause des formalités sans nombre dont elle

est hérissée . Les conseils provinciaux sont , dans

cette matière, les juges les plus compétents ; il faut

abandonner à leur sagesse les soins de faire de

bons règlements appropriés aux besoins de chaque

province; seulement le gouvernement doit les con

vier à s'en occuper sans retard .

-

que son

Qu'il me soit permis , messieurs , de vous faire

en peu de mots l'historique de la législation des

chemins vicinaux dans ma province , vous y verrez

que l'usage de faire réparer les communications

vicinales y a résisté à toutes les innovations qu'on

a cherché à y introduire. La loi du 28 septembre

6 octobre 1791 , sur la police rurale, porte, titre II ,

section 6 , des chemins vicinaux : « Art . 2. Les

chemins reconnus par le directoire du district pour

être nécessaires à la communication des paroisses,

seront rendus praticables et entretenus aux dé

pens des communautés sur le territoire desquelles

ils sont établis ; ilpourra y avoir, à cet effet , une

imposition au mare le franc de la contribution

foncière. » -Chose étrange, messieurs , cette dis

position , si précise et qui n'a jamais été rapportée,

n'a pas été exécutée dans la Flandre-Orientale , et

le préfet , par deux arrêtés des 16 prairial anx

et 20 germinal an xu , faisant revivre les ordon

nances des 3 mars 1764 , 27 mars 1765 et 11 juin

1766 mit l'entretien à la charge des riverains .

Ces arrêtés sont fondés sur la loi du 19-22 juillet

1791 , sur la police municipale et correctionnelle ,

portant, art. 29 , § 2 , du titre II :-«Sont égale
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ment confirmés provisoirement les règlements qui

subsistent touchant la voirie , ainsi que ceux ac

tuellement existants à l'égard de la construction

des bâtiments et relatifs à leur solidité. » — Le

20 février 1817 , les états députés ont remis en vi

gueur l'arrêté du préfet du 20 germinal an xiii.

Le 21 juillet 1818, les états provinciaux ont arrêté

un nouveau règlement sur la matière , qui a été

approuvé provisoirement par arrêté royal du 14

juin 1820 et exécuté provisoirement tant bien que

mal ; jusqu'aujourd'hui ce règlement , qui n'est

qu'une compilation des anciennes ordonnances et

des arrêtés du préfet susmentionnés , met aussi

l'entretien des chemins à la charge des riverains.

Ce même règlement divise les chemins vicinaux

en trois classes : - 10 Anciennes routes militaires

de 12 mètres de largeur, pouvant être plantées

sur la largeur d'un mètre vers le fossé ; -20 Che

mins de commune à commune de six mètres de

largeur, pouvant être plantés comme dessus s'ils

ont neufmètres de largeur ;-30 Chemins de com

munication dans l'intérieur de la commune de

quatre mètres de largeur, pouvant être plantés

s'ils ont au moins six mètres. >>

« Messieurs , si un préfet , un de ces fonction

naires qui résumaient en eux tout le pouvoir ad

ministratif, qui disposaient d'une autorité presque

despotique, si un préfet , dis-je , pour lequel vou

loir était pouvoir, a reculé dans de pareilles cir

constances devant la mise à exécution de la loi de

1791 , qui a mis l'entretien des chemins vicinaux

à la charge des communes , et après des arrêtés

conformes aux anciens usages , comment espérer

aujourd'hui d'attendre un meilleur résultat en fai

sant revivre le principe de la loi 1791 ; ce serait en

vain. Je conviens , messieurs , qu'on peut élever

des doutes sur la force obligatoire des règlements

existants , je ne suis pas éloigné de partager cette

opinion ; aussi j'appelle de tous mes vœux une

bonne loi ou au moins de bons règlements provin

ciaux sur la matière. Je voterai dans ce sens . »

a Il nes'agit pas ici d'inquiéter les droits acquis ,

répondit M. de Macar, rapporteur . La loi éta

blit des principes , et renferme les dispositions les

plus générales ; quant au reste , l'exécution est

laissée aux soins des règlements provinciaux. Le

principe d'équité que les dépenses d'entretien des

chemins vicinaux doivent être une charge commu

nale, n'a point été contesté. Ce sont les inconvé

nients que l'on redoute. Mais en ce qui regarde

ces inconvénients , il y a déjà été répondu de la

manière la plus positive par l'honorable marquis

de Rodes. Bien loin qu'il y ait unanimité pour de

mander le maintien du mode actuel d'entretien , il

y a au contraire une très-grande divergence d'o

pinion , et beaucoup de membres ont soutenu que

ce mode était très-mauvais. Que veut-on dans la

loi? Après avoir consacré le principe que les com

munes doivent supporter les dépenses d'entretien,

elle indique les moyens d'exécution . Adopter

l'amendement , ce serait , comme nous l'avons dit

de la proposition de M. d'Hoop , remettre le prin

cipe de la loi en discussion . L'impossibilité d'exé

cution ne m'est pas démontrée, car là où il y aura

des droits acquis , la loi nouvelle les maintient et

les respecte ; là où il faudra exproprier, on don

nera aux propriétaires ce qui leur reviendra; mais

ces expropriations seront toujours motivées sur l'u

tilité publique. Là où les plantations seront nuisi

bles , on les détruira et on indemnisera les proprié

taires . Les usages ne constituent pas un titre ; il

faut que l'usage soit uni avec le temps nécessaire

pour établir la prescription , pour qu'il y ait récl

lement droit acquis . >>>

« Lorsque , dans une séance précédente , disait

M. d'Hoop , j'eus l'honneur de vous présenter

quelques observations sur l'interprétation de la ré

serve des droits acquis quant à la propriété des

arbres , et principalement sur le droit de planter,

j'ai invoqué entre autres arguments, les règlements

provinciaux où ce droit des propriétaires riverains

est reconnu ; mais cette reconnaissance du droit a

étéfaite parce que les riverains avaient la propriété

de telle manière que l'on ne pourrait pas , sans une

injustice criante, les en priver . — L'art . 14 de la

loi du 28 août 1792 a reconnu ce droit aux rive

rains qui en jouissaient , et ce qui a existé depuis

un temps immémorial , je ne pense pas que c'est

en 1841 qu'on doive venir le détruire ; je dis que

les propriétaires riverains ont un droit acquis ; en

effet , la Flandre, divisée maintenant en deux pro

vinces , était plutôt jadis un pays d'allodialité . Les

terres donc y étaient présumées libres ; dans d'au

tres provinces , au contraire, régnait plutôt la

maxime, Nulle terre sans seigneur. C'était un pays

de féodalité. C'est ainsi , que dans nos Flandres ,

on trouve que les chemins , jusqu'à la moitié , ap

partenaient aux fonds avoisinants , c'est ainsi même

qu'on les mesurait et qu'on trouve dans tant de

contrats anciens , que la propriété acquise s'étend

jusqu'à la moitié du chemin , et qu'on retrouve au

jourd'hui une contenance moindre depuis que les

opérations cadastrales n'ont plus compris les che

mins dans la contenance des parcelles . Il ne s'agit

donc point d'une simple concession , mais d'un

droit que les propriétaires feront valoir devant les

tribunaux jusqu'au dernier degré de juridiction .

M. Liedts, ministre de l'intérieur : « Voilà trois

séances que le principe qui nous occupe dans ce

moment est mis et remis en discussion ; il est donc

difficile de traiter de nouveau cette question sans

tomber dans des redites . Le gouvernement ,

messieurs , sollicité de toutes parts de mettre un

terme à la bigarrure qui existait dans notre légis

lation sur les chemins vicinaux , s'est décidé , il y

a trois ans , à présenter une loi à ce sujet aux

chambres. Jamais loi ne fut élaborée avec autant

de soins . Le projet en fut envoyé aux députations

des provinces, tous les renseignements furent re

cueillis , ce ne fut qu'après une pénible et longue

instruction que le projet fut soumis aux chambres.

Je ne fus donc pas étonné , messieurs , lorsque ,

dans sa dernière séance, le sénat rejeta un amen

dement qui avait pour but de saper la loi par sa

base ,en déclarant en termes généraux que le mode

d'entretenir les chemins vicinaux était abandonné

à des règlements provinciaux . Si cet amendement

eût été adopté , c'eût été déclarer le statu quo

pour tout le royaume . Cet amendement fut rejeté ;

mais à sa place on en présente un autre , qui n'a

-
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plus en vue de maintenir le statu quo pour tout le

royaume, mais pour deux provinces seulement.

De telle manière que vous l'adoptez , vous dé

clarez implicitement que notre loi n'est applicable

qu'à sept provinces sur neuf dont se compose le

royaume. Cet amendement n'est que la repro

duction littérale de la proposition prématurée du

gouvernement , dit-on ; cela est vrai . L'honorable

sénateur qui se l'approprie s'étonne de ce que

cette proposition n'ait pas été adoptée par l'autre

chambre. S'il se fut donné la peine de parcourir

les discussions qui eurent lieu à ce sujet , il eût

pu voir que le gouvernement s'est donné toutes

les peines imaginables pour faire triompher son

opinion , et que tous ses efforts sont venus échouer

contre les objections sans nombre des députés des

Flandres. En effet , ces députés ont attaqué la

proposition du gouvernement comme injuste ; ils

ont dit que les usages établis dans les Flandres

étaient d'une injustice criante , attendu que la

plupart avaient pour effet de mettre à charge

d'une partie des habitants d'une commune une

charge qui par sa nature doit incomber à tous .

On l'a attaquée comme contraire à l'agriculture ,

en ce sens que, dans un pays comme le nôtre , où

il y a beaucoup d'usines et d'autres établissements

industriels , il était absurde de faire payer à l'a

griculture seule la détérioration des chemins vi

cinaux , détérioration qui est occasionnée très

souvent par les établissements précités . On a

dit encore qu'à cause du système électoral qui

nous régit , on ne pouvait espérer qu'un faible

petit bourgmestre pût obliger son voisin , souvent

plus puissant que lui , à entretenir une roule ,

alors que peut-être ce bourgmestre la détériore

plus que celui qu'il veut charger de cet entre

tien .

-

---

-

» Je sais, messieurs, qu'à toutes ces objections

on oppose , et c'est presque le plus grand argu

ment , que le conseil provincial de la Flandre

Orientale s'est presque déclaré , à l'unanimité ,

contre les innovations qu'on voudrait introduire

dans la loi . Mais à cette opinion , très-respectable

sans doute , on peut opposer l'opinion non moins

respectable des gens pratiques, de ceux qui voient

les choses tous les jours , qui sont chargés de

l'exécution des règlements provinciaux ; je veux

parler des commissaires de district et des députa

tions permanentes des états. — L'usage immémo

rial est invoqué comme une espèce de titre que

la législature ne peut détruire. La chose qu'il

faut savoir avant tout , c'est si les usages qui

existent sont justes , s'ils sont conformes à la

raison ; car sans cela la législature ne doit pas les

respecter. Si l'on avait toujours raisonné de la

sorte, on n'aurait jamais aboli les corvées , con

sacrées par un usage immémorial . — Si j'avais

besoin d'argument pour faire voir qu'il faut faire

autre chose que ce que l'amendement veut faire ,

je le trouverais dans les paroles de l'honorable

président du sénat , gouverneur de la Flandre

Orientale , qui a fini par déclarer qu'il fallait

ajouter quelque chose à l'état actuel de la légis

lation . Eh bien , messieurs , si l'amendement

qui vous est proposé est adopté , vous ne faites

-

rien de nouveau ; vous déclarez que les choses

sont bonnes dans les Flandres . Je ne sache pas

que dans les Flandres on révoque en doute la

force obligatoire des règlements sur cette ma

tière, cependant que vient de dire l'honorable

orateur que je viens de citer plus haut ; il a dit

que les règlements ne peuvent plus suffire dans

l'état actuel des esprits dans les Flandres , qu'il

faut une loi pour mettre un terme à l'état actuel

des choses : or l'amendement proposé fait que la

loi actuelle ne s'applique pas aux Flandres.

» Je dirai encore un mot relativement aux ter

mes sans préjudice aux droits acquis qui termi

nent l'art. 12 du projet du sénat , et dont je pense

que généralement on n'a pas compris la portée .

» Messieurs, si un riverain a acquis le droit de

planter sur une route , ce droit lui est conservé

par la loi , et je ne vois nullement la nécessité

pour les communes de l'en exproprier. I conti

nuera à planter le long de la route , si réellement

il a un droit acquis à cette plantation avec toute

la plénitude de son droit . A la vérité le droit ac

quis pour le riverain ne peut résulter de l'usage

seul , mais s'il y a une possession utile et assez

longue pour acquérir la prescription , aucune loi

ne peut le priver de ce droit , ni lui ni ses héri

tiers . Je ne vois donc , je le répète , aucun motif

pour la commune de l'exproprier de ce droit ; car

il peut se faire que la commune ait le droit de

passage et les riverains le droit de plantation , il

n'y a rien d'incompatible entre l'exercice de ces

deux droits . »

M. le vicomte Desmanet de Biesme : « Mes

sieurs, je n'ai que quelques mots à dire . J'ai peine

concevoir, je vous l'avoue, l'opposition que ren

contre la proposition qui vous est faite de s'en

remettre aux conseils provinciaux du soin de dé

cider si les usages locaux seront maintenus. Cette

opposition naît en partie , je crois , de ce qu'on

verse toujours dans cette idée que les conseils

provinciaux resteront dans le statu quo : or, c'est

ce qui n'est pas prouvé du tout. —-Remarquez ,

messieurs , que nous ne décidons rien . Oh! s'il

s'agissait de toucher la question d'une manière

définitive , dans un sens contraire au projet de

loi ; s'il s'agissait de décider d'une manière irré

vocable que dans telle et telle province l'entre

tien des chemins vicinaux sera à la charge des

riverains , moi-même, je vous l'assure, j'hésiterais .

Mais nous nous bornons à renvoyer la question

devant les conseils provinciaux qui prononceront.

Messieurs, allons au fond des choses ; s'il s'agissait

de décider ici , on pourrait objecter qu'il y a là

un intérêt de grands propriétaires qui domine.

Mais en est-il ainsi lorsque nous proposons seule

ment le renvoi aux conseils provinciaux . Et com

ment sont composés ces conseils ? Ils ne sont plus ,

comme autrefois, composés de députés de l'ordre

équestre , de l'ordre des villes et de l'ordre des

campagnes ; ces distinctions n'existent plus ; les

conseils provinciaux sont le produit de l'élection ,

et par ce motif je ne puis croire qu'ils prennent

de résolutions qui ne seraient pas en harmonie

avec les intérêts de la généralité des habitants .

Ces conseils examineront ; peut-être jugeront-ils
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convenable de maintenir l'entretien des chemins

vicinaux à la charge des propriétaires riverains ,

peut-être aussi décideront-ils le contraire et adop.

teront-ils le principe général du projet . C'est une

simple faculté que l'amendement leur défère, par
lui-même il ne tra che et ne décide rien . »

(Monit, du 11 mars 1841. )

La loi ayant été renvoyée à la chambre des re

présentants , un nouveau rapport fut fait par

M. Peeters, qui s'exprimait ainsi sur l'amendement

du sénat :

« Une discussion sérieuse s'est engagée sur la

disposition proposée par le sénat , en remplace

ment de ce paragraphe supprimé : un membre

fait observer que , conformément à ce qui pré

cède , si l'amendement n'a pour objet que les

usages contractuellement ou légalement acquis

aux communes, il est non-seulement inutile , mais

il introduit en outre dans la loi , au préjudice des

communes, un principe évidemment injuste et in

constitutionnel . — L'amendement est inutile ,

puisqu'en vertu du dernier paragraphe de l'arti

cle , les droits des communes sont , à cet égard ,

formellement maintenus . Le principe est in

juste, puisque si la commune a un droit acquis à

la prestation des riverains , c'est violer un droit

acquis que d'attribuer aux conseils provinciaux

le pouvoird'en spolier en partie les communes. —

Il est inconstitutiones & puisqu'aux termes de

l'art. 92 de la Constitution , les contestations qui

ont pour objet des droits civils sont exclusivement

du ressort des tribunaux , et que , suivant l'ar

ticle 11 , on ne peut être privé en tout ou en partie

de sa propriété et des droits qui en résultent , que

moyennant une juste et préalable indemnité.

Si , au contraire, l'amendement n'a pour objet que

de maintenir à la charge des propriétaires rive

rains des usages à l'exercice desquels les com

munes n'ont aucun droit acquis , il attribue aux

conseils provinciaux le pouvoir exorbitant d'asser

vir la propriété des riverains arbitrairement et

exceptionnellement , ce qui est d'une injustice ré

voltante. Un autre membre , dans un but de

conciliation , propose l'amendement suivant :

Néanmoins, les conseils provinciaux pourront,

là où l'usage en est établi , statuer que ces dé

penses seront en tout ou en partie à la charge des

propriétaires riverains qui jouissent des planta

tions sur le bord du chemin et veulent conserver

cette jouissance . » Cet honorable membre fait

remarquer que cet amendement diminuerait de

beaucoup la difficulté , que si , d'un côté , il serait

à désirer d'avoir une loi uniforme pour tout le

pays, il serait injuste , par contre, de dégrever le

propriétaire riverain de la charge de l'entretien

résultant d'un ancien usage , lorsqu'il veut profi

ter de l'ancien usage de planter sur les bords des

chemins vicinaux , qui a probablement été toléré

en compensation de cet entretien . Ce nouvel

amendement met fin aux débats, et est adopté par

trois membres, deux s'abstiennent et un le rejette.

- Pour éviter tout doute sur l'esprit qui a dirigé

la majorité dans l'adoption de ce nouvel amende

ment , comme expédient propre à déterminer le

sénat à se rapprocher du système adopté par la

-

chambre , votre commission a décidé , par cinq

voix , un membre s'étant abstenu , que l'amende

ment du sénat serait rejeté, si le sous-amendement

proposé n'était pas adopté . » (Monit, du 28 mars

1841.)

« Il est assez probable , disait M. Lejeune , que

l'amendement introduit dans le projet par le sé

nat a été motivé par la crainte de voir enlever

aux riverains la jouissance des plantations ; je ne

puis admettre cette crainte , mais je ne puis sur

tout admettre que pour ce motif , quelle qu'en

soit la valeur, on fasse une dérogation à un prin

cipe général reconnu bon pour tout le pays . Com

ment peut-on craindre que le projet enlève aux

riverains le droit de plantation? Il n'en dit pas un

mot. Le droit ue doit pas reposer sur une base

bien solide si l'on craint de le voir abolir par une

loi qui ne renferme aucune disposition de nature

à autoriser une semblable abolition . Mettez l'en

tretien des chemins vicinaux à la charge des com

munes sans parler des plantations ; si , après cela ,

des riverains ont le droit de planter, quoique les

communes entretiennent les chemins , évidem

ment ce droit sera maintenu. S'il y a contestation

à cet égard , ce sera une question du mien et du

tien qui devra être décidée par les tribunaux. »

a Une chose qu'on semble perdre de vue , di

sait M. Liedts , ministre de l'intérieur , c'est que

l'amendement introduit par le sénat n'est pas une

disposition impérative pour les conseils provin

ciaux ; il n'ordonne pas aux conseils provinciaux

de respecter les usages établis depuis tant de

siècles, il ne leur prescrit pas de maintenir l'en

tretien des chemins vicinaux à la charge des

riverains ; mais il leur permet de décider par un

règlement provincial que cet entretien continuera

d'être à la charge des riverains dans les localités
où les conseils reconnaîtront que cet usage peut

être conservé. — L'honorable orateur qui , le pre

mier, a pris la parole dans cette discussion , a dit

que l'amendement du sénat qui forme le para

graphe 2 de l'article, est en contradiction avec le

paragraphe 3 du méme article , attendu ( si j'ai

bien compris le raisonnement de l'honorable mem

bre), que dans le paragraphe 2 on semble s'en

rapporter aux règlements provinciaux pour savoir

si ce seront les riverains ou les communes qui

entretiendront les chemins vicinaux , tandis que ,

dans le § 3 , on paraît s'en référer aux décisions

des tribunaux . Il n'y a aucune contradiction

entre ces deux paragraphes. Dans le paragraphe 2,

on déclare que les conseils provinciaux pourront,

par des règlements, maintenir la force obligatoire

des usages existants dans certaines localités , et

dans le paragraphe 3 , on déclare que si , malgré

ces règlements provinciaux , il y avait des dro ts

acquis qui fussent contestés devant les tribunaux,

la commune devra pourvoir provisoirement à l'en

tretien du chemin qui fait l'objet de la contesta

tion , sauf le recours de la commune contre qui

de droit . — Un règlement provincial ne statuera

pas par individu , il ne déclarera pas que tel ou

tel propriétaire doit entretenir un chemin vicinal,

mais les règlements provinciaux , comme les lois ,

statueront par règle générale ; ces règlements dé

-
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mins qui font l'objet de la contestation , sauf le

recours des communes contre les tiers , s'il y a

lieu (1).

clareront , par exemple, que dans telles localités

les chemins vicinaux seront entretenus par la

commune , et que dans d'autres localités ils le

seront par les riverains , conformément à ce que

les riverains étaient tenus de faire jusque-là.

C'est donc par principe général que les règle

ments provinciaux statueront . Mais , malgré ces

règlements provinciaux , il pourra arriver que

dans une commune , par exemple , où l'entretien

sera mis à la charge du riverain , celui -ci ait un

acte en vertu duquel il a le droit de faire, entre

tenir le chemin vicinal par la commune. Evidem

ment , si cela donne naissance à un débat judi

ciaire, il faudra bien que le chemin vicinal soit

entretenu, en attendant la décision des tribunaux.

Or le paragraphe 3 déclare qu'en attendant cette

décision la commune devra se charger de l'en

tretien. Il n'y a donc aucune contradiction entre

les deux paragraphes.

» Messieurs, la commission à laquelle l'amende

ment du sénat a été renvoyé vous propose de

sous-amender cet amendement, et de déclarer

que les conseils provinciaux auront la faculté de

maintenir la force obligatoire des règlements

actuellement existants , de déclarer par consé

quent que là où l'usage en est établi , l'entretien

des chemins vicinaux sera en tout ou en partie à

la charge des propriétaires riverains ; mais la

commission y ajoute cette restriction-ci : « des

propriétaires riverains qui jouissent des planta

tions sur les bords des chemins et qui veulent

conserver cette jouissance . » —- Ainsi , d'après ce

sous-amendement , les conseils provinciaux ne

pourraient continuer ce qui a existé depuis un

temps immémorial qu'à l'égard des propriétaires

qui ont le droit de planter sur le chemin vicinal

et qui veulent conserver cette jouissance . Mes

sieurs , outre le danger de renvoyer ce sous

amendement au sénat , et de retarder ainsi d'une

année entière la mise à exécution d'une loi qui

est attendue avec impatience dans toutes les pro

vinces, je ferai remarquer que ce sous-amende

ment n'est pas basé sur ce qui est établi dans les

localités . En effet , vous voulez ici respecter ou

au moins vous permettez aux conseils provinciaux

de respecter les -usages locaux ; mais ces usages

locaux ne sont pas seulement établis dans les

localités où les propriétaires jouissent du droit

de planter sur les chemins vicinaux , mais ils

existent encore dans des localités où les proprié

taires ne jouissent pas de ce droit ; et remarquez

que dans ces dernières localités , aussi bien que

dans les premières, on pourra objecter que c'est

un droit qui est acquis au propriétaire depuis des

siècles ; que c'est un usage respectable, et que

vous voulez grever la commune au profit du pro

priétaire qui n'a acquis sa propriété qu'avec la

charge de réparer le chemin vicinal qui la longe . »

(Monit. du 26 mars 1841.)

(1) Ce paragraphe fut ajouté sur la proposition

de M. de Theux ; voici comment il l'a motivé :

De cette manière , lorsqu'un chemin aura été

Il n'est rien innové par le présent article aux

obligations résultant de droits acquis (2) aux

communes antérieurement à la présente loi ,

reconnu vicinal par l'autorité compétente et porté

sur le plan , l'autorité supérieure , sans que ce

chemin soit, comme devant être entretenu par la

commune ; et s'il a été considéré comme devant

rester à la charge des particuliers à raison de

quelque obligation , il ne faut pas pour cela que

le chemin reste non viable , il faut qu'il soit entre

tenu . Eh bien, la commune , sur la décision de la

députation , devra faire l'avance de ces frais d'en

tretien , sauf son recours contre les tiers . Voilà le

but de la disposition que je propose . Elle est né

cessaire pour assurer l'entretien des chemins vi

cinaux . »

Ce qu'a dit M. le ministre de l'intérieur , ré

pondit le rapporteur , relativement à une lacune

qui semblerait exister dans la rédaction de la sec

tion centrale , n'est pas nouveau pour elle . En effet,

elle mentionne dans son rapport qu'elle a ne s'est

point dissimulé qu'en cas de contestation portée

devant les tribunaux, il pourrait s'écouler un cer

tain laps de temps pendant lequel les chemins

vicinaux non désignés par les règlements provin

ciaux comme étant à la charge des communes

seront abandonnés à eux-mêmes saus réparation . »

Elle a bien compris qu'il pouvait y avoir à cet

égard une certaine lacur Mais elle ne s'est pas

occupée de ce point qui lui a paru insignifiant ,

attendu que les administrations communales, ayant

intérêt à la viabilité des chemins vicinaux vérita

blement utiles , ne manqueront pas de porter ces

chemins dans la catégorie de ceux qui incombent

aux soins de la commune ; et , en tout cas , il va

de soi qu'elles assureront provisoirement l'entre

tien indispensable des chemins qui seraient réel

lement nécessaires à l'agriculture et au commerce,

si même il y avait contestation à cet égard , et il est

clair que si elles abandonnaient entièrement

quelques chemins , c'est qu'ils n'auraient aucune

importance pour le public . »

» Veuillez remarquer ajoutait . M. de Theux ,

que la disposition que je propose autorise sim

plement la députation provinciale à prescrire aux

communes de faire l'avance des dépenses d'entre

tien des chemins vicinaux , quand elle jugera cet

entretien utile dans l'intérêt public , sauf recours

des communes contre les tiers , s'il y a lieu . Il est

évident que cette disposition ne dérange en aucune

manière le système de la section centrale . » (Séance

du 15 février 1840. — Monit. du 16. )

(2) Je crains , disait M. Verhaegen , que ces

expressions , ni aux obligations des propriétaires

riverains, ne soient pas assez générales. Il faudrait

maintenir tous les droits acquis . Il peut y avoir d'au

tres droits acquis queceux qui résultent des obliga

tions des propriétaires riverains . Ainsi , par exem

ple , pour n'en citer qu'un , une commune est

propriétaire d'un terrain dans le voisinage d'un

château, et pour l'usage dupropriétairede ce châ

teau elle s'oblige à construire une avenue ou un

chemin . Le propriétaire, comme équivalent de l'o

bligation de la commune, s'engage à entretenir le

chemin. Il ne sera pas riverain ; cependant l'obli



REGNE DE LEOPOLD Ier. — AN 1841 , No 162. 177

ni aux règlements des polders et wateringues .

Art. 14. En cas d'insuffisance des revenus or

dinaires de la commune , il est pourvu , chaque

année , aux dépenses des chemins vicinaux au

moyen (1) :

gation qu'il contracte doit être maintenue . Elle ne

le serait pas d'après la rédaction restrictive de la

section centrale , ni aux obligations des pro

priétaires riverains. Il me semble que pour étendre

la disposition comme il conviendrait de le faire , il

suffit de retrancher les mots : « des propriétaires

riverains. >> Si on parle d'obligations en géné

ral , sans les restreintre aux propriétaires rive

rains , la section centrale atteindrait le but qu'elle

s'est proposé . En conséquence , croyant entrer

dans l'intention de la section centrale de maintenir

tous les droits acquis , j'ai l'honneur de proposer

ce retranchement . Qui dira : « Il n'est rien

innové par le présent article aux règlements des

wateringues ni aux obligations résultant de droits

acquis aux communes antérieurement à la pré

sente loi » dira tout. »>

-

-

(1) D'après le projet du gouvernement , le con

seil communal faisait chaque année dresser le

devis destravaux et en répartissait le montant, sous

l'approbation de la députation du conseil provin

cial : to sur les habitants , au marc le franc des con

tributions directes payées dans la commune ; 20 sur

les chevaux , etc. Ainsi , d'après ce projet, il n'y avait

pas de prestation en nature ; la section centrale a

admis un système contraire , qu'elle a motivé ainsi

dans sonrapport , présenté par M. Heptia.

La première question examinée a été de savoir

si la prestation en nature serait conservée parmi

les moyens de pourvoir à la réparation des che

mins. Tout le monde connaît les graves reproches

qu'on fait au système de prestations en nature , et

qui peuvent se résumer en ceci : Un homme tra

vaillant à la corvée, travaille à contre -cœur ; il

travaille le moins possible, il fait mal l'ouvrage, le

fait sans soin ; le directeur des travaux n'a aucùn

ascendant sur lui , ni aucun moyen de le forcer à

faire mieux ; il n'acquiert jamais d'expérience

parce qu'il ne travaille qu'accidentellement et à

de longs intervalles , et, en définitive, tous ces in

convénients font que l'ouvrage coûte infiniment

plus cher pour les contribuables que s'il était fait

par des ouvriers salariés , qui font beaucoup plus

et beaucoup mieux que ceux qui travaillent par

corvée; on ajoute que l'organisation actuelle de

nos administrations communales est encore un ob

stacle à ce que la corvée produise un résultat sa

tisfaisant , nos magistrats électifs devant continuel

lement se trouver en présence de l'électeur qu'ils

sont obligés de ménager.

» A ces raisons les partisans de la prestation en

nature répondent que dans beaucoup de localités

les prestations en nature se font d'une manière sa

tisfaisante ; qu'il est souvent plus facile d'obtenir

des contribuables du travail que de l'argent ; qu'on

a des exemples d'ouvrages faits par corvée dont la

dépense aurait effrayé si elle avait dû être fournie

en numéraire, et enfin que la cotisation d'un cer

tain nombre de journées de travail par chef de fa

3me SER. TOME XI.-T. XXIII. BULL, OFF.

10 D'une prestation d'une journée de travail

à fournir par chaque chef de famille ou chef

d'établissement qui ne paye pas 3 francs de con

tributions directes , pour autant qu'ils ne soient

pas indigents (2) ;

mille a l'avantage de rendre plus juste et plus égale

entre tous les habitants , la répartition de la charge

qui pèse sur la commune .

» En présence de ce conflit d'opinions , la sec

tion centrale n'a pas cru devoir suivre un système

absolu ni rejeter complétement la prestation en

nature ; elle a cru remarquer que chaque membre

de la chambre discutait et pensait étant dominé

par les abus ou les avantages de la corvée qu'il

avait remarqués dans les localités qu'il connaît le

plus particulierement . Cette considération a amené

la majorité de la section à penser qu'il convenait

mieux de conserver le système mixte du projet , et

de combiner les deux modes de prestations , en

nature et en centimes additionnels aux contribu

tions,

» Si l'on rejette les prestations en nature pour

s'en tenir aux centimes additionnels aux contribu

tions , la répartition entre les contribuables de

vient injuste le rentier , le négociant , le charre

tier ne contribuera en rien , ou pour une faible

quotité. La prestation en nature assise sur les

chefs de famille , les chevaux et les voitures , donne

le moyen de faire contribuer tout le monde en

proportion de ses moyens et de l'utilité qu'il retire

des chemins : en effet , tel négociant ou tel usinier

qui ne paye qu'une faible patente et dégrade beau

coup les chemins en faisant , en toute saison , les

charrois nécessaires à son commerce ou à son usine ,

sera atteint par la taxe sur ses chevaux et ses voi

tures ; tel rentier qui ne paye qu'une contribution

personnelle dans la commune, et tient des chevaux

de luxe et des voitures d'agrément , pourra être at

teint en proportion de l'agrément qu'il retire des

chemins bien entretenus . Cet aperçu succinct dé

montre qu'en combinant les deux bases de contri

bution , on atteint mieux l'égalité de charges entre

tous les citoyens .

» La section centrale , avec outes les sections ,

à l'exception de la deuxième, s'est donc décidée

pour la conservation de la prestation en nature ;

sauf toutefois qu'elle pourra être rachetée en ar

gent ou convertie en tàches. » (Monit, du 31 jan

vier 1839. )

(2) La section centrale avait proposé une pres

tation de deux journées de travail à fournir par

chaque chef de famille ou d'établissement payant
au moins 3 fr. de contributions directes .

M. de Garcia proposa une prestation de journée

de travail à acquitter en argent par chaque chef

de famille ou d'établissement qui ne paye pas

3 fr . de contributions directes ; voici comment il

motivait cet amendement : « Le motif qui m'a

déterminé à introduire cette base de contribution ,

est que, d'après notre système général des contri

butions , l'on n'est soumis à la contribution person

nelle que pour autant qu'on habite une maison

d'une valeur locative de 20 florins , et je pose en

fait que dans les campagnes les quatre cinquièmies

12
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2º D'une prestation de deux journées de tra

vail à fournir par chaque chef de famille ou chef

d'établissement payant au moins 5 francs de

contributions directes ;

30 D'une prestation de deux journées de cha- taires , usufruitiers et détenteurs (1 ) ;

des ménages ne payent point une contribution de

3 fr.Cependant ils jouissentd'une certaine aisance,

et comme tous les habitants d'une commune sont

appelés à jouir des avantages des améliorations aux

chemins vicinaux , je pense qu'il n'y a rien que de

juste à faire supporter par tous les chefs de famille

d'une commune la légère prestation d'une journée

de travail . » (Monit, du 12 février 1840.)

Sur les observations qui lui furent faites , M. de

Garcia avait ajouté à son amendement : « Pourvu

qu'ils soient portés au rôle des contributions di

rectes ; de cette manière, disait-il, les indigents ne

eraient pas compris . »

« J'aurais appuyé l'amendement de M. de Garcia

tel qu'il avait été d'abord proposé, dit M. Dumont,

mais avec cette addition il n'atteint plus le but que

j'avais en vue. Dans la population des environs de

Charleroy il y a beaucoup d'ouvriers qui n'habitent

pas une maison de valeur locative de 20 fl . , et par

conséquent ne payent ni imposition personnelle, ni

imposition foncière . Ces ouvriers , quoique gagnant

15 à 20 fr. parjour, eux et leurs enfants , ne seraient

tenus d'aucun travail pour l'entretien des chemins

vicinaux. Tout en voulant que ces ouvriers suppor

tent une partie de cette charge, mon intention

n'est pas de mettre l'autorité communale dans la

nécessité d'imposer des pauvres. »

M.le ministrede l'intérieur et des affaires étran

gères : « Je crois que les administrations commu

nales entendraient sainement la disposition . Ce

pendant , si on veut une garantie, on pourrait

mettre « Pour autant qu'ils ne soient pas indi

gents. »

M. Delehaye : « Je ferai remarquer à l'honora

ble M. Dumont que si , dans le district de Char

leroi , beaucoup de personnes , qui n'habitent pas

une maison d'une valeur locative de 20 fl. , sont

cependant très- aisées , dans les Flandres il y en a

une infinité, habitant des maisons d'une valeur lo

cative inférieure à 20 fl . , qui seraient incapables

de faire la prestation en nature.

» Quant à la proposition faite par le ministre , il

faudrait déterminer ce qu'on entend par indigents,

Nous n'entendons par indigents que ceux qui re
çoivent des secours du bureau de bienfaisance .

que cheval , bête de somme , de trait ou de

selle , au service des familles ou des établisse

ments dans la commune , à fournir avec con

ducteurs et moyens de transport par les proprié

Un membre: « Et ceux qui sont susceptibles d'en

recevoir. »

:

M.le ministrede l'intérieur et des affaires étran

gères : « J'aurais eu l'intention de proposer de

dire « Pour autant qu'ils ne soient pas secourus

par le bureau de bienfaisance . » Mais il y a des

communes où presque tous les habitants partici

pent à la répartition du revenu du bureau de bien

faisance. La proposition de M. Garcia est utile,

je connais des communes oùdeux ou trois maisons

seulement sont taxées à 20 fl . La masse des habi

tants serait exempte de la charge de l'entretien

des chemins. >>

M. de Garcia : « L'addition proposée remplirait

le vœu de la loi , car le bourgmestre, les adminis

trations communales ont de l'humanité ; quand ils

jugeront qu'un malheureux a besoin de travailler

pour donner du pain à ses enfants , ils ne l'impose

ront pas et ne l'arracheront pas , par la prestation

des corvées , au travail qui doit pourvoir à ses be

soins et à ceux de sa famille . »

M. Desmet : « Je dois appuyer l'amendement de

M. le ministre de l'intérieur . Il ne faut faire d'ex

ception que pour les indigents . C'est ainsi que cela

se fait aujourd'hui . Quand il y a une prestation en

nature, tout le monde travaille , excepté les indi

gents. Il y a beaucoup de personnes qui ne payent

pas de contributions et qui ne sont pas indigentes ;

or, tous ceux qui ne sont pas indigents doivent tra

vailler. »

M. Lebeau : « Je veux seulement ajouter que les

rôles ne sont pas arrêtés par les conseils commu

naux ; ils sont rédigés par les conseils communaux

et arrêtés par la députation permanente . Si donc

il y a eu abus dans la rédaction du rôle, on pourra

se pourvoir devant la députation permanente. »

(Monit, du 13 février 1840.)

(1) Ce paragraphe était ainsi conçu dans le pro

jet de la section centrale :

30 D'une prestation de trois journées de tra

vail à fournir par le propriétaire , usufruitier, ou

détenteur, par chaque cheval , bête de somme ,

de trait et de selle , charrette , et voiture attelée

au service de la famille ou de l'établissement dans

la commune. »

M. de Garcia : « L'objet de mon amendement

est , comme je l'ai dit hier, de faire retrancher

de l'article les mots : charrette et voiture. Si ces

mots étaient maintenus , il y a dans les fermes

beaucoup d'attirail à peu près hors d'usage , que

l'on devrait détruire pour qu'ils ne fussent pas

soumis à la prestation . En imposant les chevaux ,

on impose tout ce qu'on doit imposer . Comme je

l'ai dit , si la contribution de trois journées par

cheval était insuffisante , je préférerais la doubler.

Ou bien , si l'on prétend que mon amendement

réduit trop la contribution , je proposerai au pa

ragraphe suivant de ne pas faire d'exception pour

les chevaux employés à l'agriculture . Alors on

aura à peu près la quantité de contributions qu'on

veut avoir, et par suite je propose la suppression

de l'exemption pour les chevaux employés à l'agri

culture . »

a

M. le ministre de l'intérieur et des affaires

étrangères : J'appuie cette suppression , parce

qu'il y a souvent des voitures en quelque sorte

de rebut , qui aggraveraient singulièrement les

charges de ceux qui les détiennent . Par compen

sation , je proposerai à l'alinéa suivant de mettre

les chevaux employés à l'agriculture sur la même

ligne que les autres . »

M. Liedts : « On semble craindre qu'en adop

tant la rédaction de la section centrale , on arrive
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4º Des centimes spéciaux en addition au prin

cipal des contributions payées dans la com

mune (1) , patentes comprises .

à imposer les charrettes et les voitures alors

qu'elles ne sont plus attelées ; mais la rédaction

de la section centrale répond à cette observation ,

car il n'y est question que de charrettes et de

voitures attelées . Je connais une personne qui

habite la campagne six mois de l'année et qui pour

la voiture qu'elle a , ne se sert que des chevaux

de ses voisins . Avec le système que l'on veut adop

ter, cette personne ne serait pas imposée pour sa
voiture. »>

M. le ministre de l'intérieur et des affaires

étrangères : « Je ferai remarquer que , dans le

cas cité par l'honorable préopinant , le proprié

taire payerait des centimes additionnels sur ses

propriétés.

a
M. Liedts : « Celui qui a un cheval en paye

aussi. »

ע

M. le ministre de l'intérieur et des affaires

étrangères : « Celui qui loue les chevaux est at

teint, ainsi on atteindrait le propriétaire et le

locataire . Je crois que la chambre doit adopter

l'amendement de l'honorable M. de Garcia, autre

ment des chariots qui ne servent que cinq ou six

fois par an seraient imposés , ce qui serait une

grande gêne pour le cultivateur . >>

M. Dumont : « L'honorable M. Liedts désire que

les charrettes et les voitures non attelées soient

imposées. Je lui ferai remarquer que la rédaction

de la section centrale ne remplit pas son but ,

puisqu'il n'y est question que de charrettes et de

voitures attelées . J'appuie de toutes mes forces

l'amendement de l'honorable M. de Garcia. Vous

en sentirez la nécessité lorsque je vous dirai que

dans les pays de charbonnage , notamment dans

l'arrondissement de Charleroy , la plupart des voi

turiers sont obligés d'avoir cinq ou six chariots ,

quoiqu'ils n'en emploient jamais qu'un à la fois. »

M. Demonceau : « J'entends M. le ministre par

ler de toutes les espèces de chevaux ; or, comme

tout le monde explique les choses d'après ce qui

se passe dans sa localité , je ferai remarquer à la

chambre qu'il existe dans mon arrondissement

une grande quantité de chevaux qui portent à

dos ; est-ce que ces chevaux payeront autant que

les autres? »

M. le ministre de l'intérieur et des affaires

étrangères : « Oui, »

M. Peeters : « Si l'on réduit le nombre des

journées de travail à deux , je demande que ce

soit pour tous les chevaux , à moins qu'on ne

veuille faire une exception pour les chevaux de

luxe, mais les chevaux des charretiers , des indus

triels, par exemple , doivent être mis sur la même

ligne que les chevaux des fermiers . »

a

M. le ministre de l'intérieur et des affaires

étrangères : « Je ferai remarquer, messieurs , que

les chevaux de luxe entrent dans le calcul de

l'impôt personnel sur lequel il y aura des centi

mes additionnels ; d'ailleurs les voitures auxquelles

sont attelées ces chevaux-là dégradent moins les

chemins que les autres . Je crois qu'il faut admet

tre une base uniforme quant à la disposition entre

les deux journées de travail à payer par chaque

Ces centimes spéciaux contribueront toujours

pour un tiers au moins dans la dépense (2) ; si le

montant des prestations imposées d'après les

chef de famille et les deux journées à payer pour

chaque cheval ; elle n'existe pas , car il est évi

dent que la journée de travail d'un cheval est

beaucoup plus onéreuse que la journée de travail

d'un homme. »

M. Delehaye : « M. le ministre de l'intérieur a

dit que les chevaux de luxe sont compris dans la

disposition , mais je lui demanderai où ces che

vaux payeront l'imposition ? Il y a des communes

où il se trouve pendant une partie de l'année dix

ou douze chevaux de luxe payeront-ils l'impôt

dans ces communes? >>

M. le ministre de l'intérieur et des affaires

étrangères « Il suffit qu'un cheval soit tenu pen

dant une partie de l'année à la campagne , pour

qu'il y paye l'imposition . Certainement la disposi

tion ne s'appliquera pas aux chevaux qui n'y sont

pas à demeure ; mais les propriétaires qui ont des

habitations à la campagne et qui y tiennent des

chevaux de luxe pendant une partie de l'année ,

payeront l'impôt . »>

Au sénat le paragraphe fut modifié et rédigé tel

qu'il se trouve dans la loi . Lors de la nouvelle

discussion à la chambre des représentants ,

M. d'Hoffsmidt fit remarquer « qu'il n'est dit nulle

part que celui qui n'a qu'un cheval pourra se dis

penser de fournir les moyens de transport. »

« Tel n'a jamais été le sens de la loi , répondit

M. de Theux. Le sens de la loi est que celui

possède un cheval et un moyen de transport doit

les utiliser pour l'amélioration des chemins vici

naux ; on ne demande au contribuable que ce qu'il

a. D'ailleurs le sens a toujours été tel que le sénat

l'a déterminé plus explicitement . Pour s'en con

vaincre , il suffit de jeter les yeux sur le 2. § de

l'art . 15 ainsi conçu : « La députation permanente

du conseil provincial fixe annuellement la valeur

de la journée des tombereaux , charrettes ou au

tres voitures attelées, chevaux , bêtes de somme et

de trait . » — Ainsi en mettant en rapport le 3e S

de l'art. 14 et le 2e § de l'art . 15 , on voit claire

ment qu'il s'agit de journées des chevaux ou des

voitures que possède le contribuable . Je crois

donc que le sénat n'a fait qu'expliquer clairement

ce qui était implicitement dans la disposition de

l'art. 14 , confirmée par le dernier § de l'art . 15 ,

et que réellement ce n'est pas un amendement ,

mais seulement l'explication d'une disposition de

la loi. »

M. Demonceau ajouta : « Nos blatiers satisfe

ront à la loi quand ils fourniront leur cheval sans

charrette , mais avec les mannes pour porter les

pierres : car ils donneront ainsi le conducteur et

les moyens de transport à leur disposition . » (Mo

niteur du 27 mars 1841 , suppl . )

(1) « Il est entendu , disait M. de Theux ,

qu'il s'agit ici uniquement de contributions di

rectes payées au profit de l'État . Je fais cette

observation parce que dans quelques localités on

s'est demandé si les répartitions personnelles

payées dans les communes pouvaient être consi

dérées comme des contributions directes. >>

(2) M. Cools, proposa la suppression de ce para
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graphe : « Le but qu'on a voulu atteindre , dit-il ,

est assezapparent. On a voulu que la propriété fon

cière contribuât pour une part légitime, et que les

habitants de la commune , les fermiers par exem

ple , ne fussent pas trop imposés . — A cet égard , la

disposition meparaît fort juste en théorie . Personne

ne peut contester qu'il ne soit juste d'exiger une

part équitable même des propriétaires forains . -

Mais la disposition est-elle aussi bonne dans la pra

tique? N'offre-t-elle pas des inconvénients graves

qui ne compensent pas le but d'utilité qu'on a

voulu atteindre ? Quant à moi , messieurs , je

n'hésite pas à répondre affirmativement . D'a

bord , même sans ce paragraphe , la loi sera tou

jours assez compliquée . Lorsqu'on a dit à un

paysan: « Vousdevez contribuer pour une journée

de travail , mais comme vous avez préféré vous

acquitter en argent , il y a un dixième à déduire , »

c'est déjà une complication , mais a tout prendre ,

une complication que le plus simple habitant des

campagnes peut saisir . Il n'en sera plus de même

si on passe cette limite, comme on le propose dans

le paragraphe que je critique . D'abord, il en ré

sultera un travail très-minutieux pour les rece

veurs des communes . Chaque année , ils verront

équilibrer les quatre bases au moyen de calculs

fort longs. Mais cet inconvénient n'est pas le plus

grave ; il y en a un autre plus important , c'est

que la loi sera très-difficilement comprise par les

habitants des campagnes auxquels elle s'applique

essentiellement . Cet habitant ne saura pas s'il est

justement imposé , et sa méfiance sera assez natu

relle , car tous les ans on pourra lui demander une

contribution différente. Lorsque les réparations

seront nombreuses et qu'il faudra imposer beau

coup de centimes additionnels , on lui demandera

sa journée entière . Une autre année, on n'exigera

plus qu'une fraction dejournée , et l'année suivante

cettefraction sera encore une fois augmentée oudi

minuée. Le paysan , qui ne comprendrarien à ces va

riations , se livrera à des suppositions fort peu ho

norables pour le receveur de la commune. Je

pense donc qu'au lieu de rechercher dans l'appli

cation cette justice distributive rigoureuse qu'on

semble avoir eu en vue en proposant le paragraphe

que je critique, il vaudrait beaucoup mieux adopter

une base plus certaine et plus uniforme , et de sup

primerle paragraphe en entier . Il résultera de cette

suppression que le paysan aura à payer chaque

année une journée de travail , et cette contribu

tion ne variera pas . Il y a encore un autre motif

qui milite en faveur de la suppression de cet ar

ticle , c'est que la cause qui avait déterminé l'an

cienne section centrale à proposer ce paragraphe,

j'entends la crainte qu'elle avait de surcharger un

peu les habitants des campagnes , cette cause

n'existe plus dans toute sa force , puisque le nom

bre des journées de travail à fournir par eux a

été diminué par le premier vote de la chambre. »

M. Milcamps : « Je viens m'opposer à l'amen

dement proposé par M. Cools , car cet amendement

a évidemment pour objet de faire supporter , pour

ainsi dire , toute la charge d'entretien des che

mins par les fermiers . A Nivelles , je parle de cette

localité parce que je la connais mieux, nous avons

―

quatre à cinq mille âmes de population intérieure

et trois mille àmes extra muros. Si vous ne main

tenez pas le premier paragraphe du no 4de l'art . 13,

il s'ensuivra qu'il pourra arriver que ceux qui

demeurent extra muros payeront seuls. Chaque

année on m'impose de quatre journées à raison de

la maison que j'habite et de ma contribution per

sonnelle . Si vous supprimez cette disposition , je

ne payerai plus rien . Il est nécessaire que ceux

qui payent une contribution personnelle inter

viennent au moins pour un tiers dans l'entretien

des chemins vicinaux et qu'on n'en charge pas

exclusivement les cultivateurs . »

"

M. Demonceau. : « Je désirerais connaître le

véritable motif qui a engagé l'honorable M. Cools

à proposer la suppression de ce paragraphe . En

tend-il que la contribution foncière ne contribue

pour rien dans la dépense d'entretien des chemins

vicinaux ? Il faut s'expliquer franchement. Il avait

été entendu que la contribution foncière ne con

tribuerait que pour un tiers aux dépenses d'entre

tien . Moi, je voudrais que sa part fût plus forte;

car ce ne sont pas tant les propriétaires habitant les

communes qui dégradent les chemins et qui par

conséquent doivent être obligés de les entretenir ;

ce sont aussi les propriétaires forains . Tous les

grands propriétaires résident en ville ; si vous ne

les atteignez pas par la contribution foncière ,

comment les atteindrez-vous? On a dit que la loi

atteint les journaliers , et cela est vrai. Quand

vous atteignez des journaliers qui habitent la com

mune, comment voudriez-vous dispenser les grands

propriétaires de contribuer à ces dépenses?

Plusieurs membres : « Il ne s'agit pas de cela. »

M. Lebeau « Ce sera le résultat . »

M. Demonceau : « Je ne dis pas que c'est le but ;

mais on veut effacer la quotité pour laquelle de

vait intervenir la contribution foucière . Si vous ne

dites pas que la contribution foncière contribuera

pour un tiers , les conseils communaux pourront

se dispenser de l'imposer pour quoi que ce soit.

Vousvous défiez toujours des conseils communaux,

adoptez donc les dispositions qui les lient .

Dans chaque localité, les dettes contractées depuis

longtemps pour tous les habitants , et pour la ga

rantie desquelles toutes les propriétés de la com

mune ont été hypothéquées , ces dettes sont payées

par les habitants . Une disposition législative in

terdit aux communes de payer ces dettes au

moyen de centimes additionnels à la contribution

foncière , et tandis que ce sont des étrangers qui

possèdent les grandes propriétés de la commune ,

ce sont les habitants qui supportent les charges

locales , et notamment les dettes antérieurement

contractées. Cet état de choses donne lieu à de

nombreuses réclamations dans le district de Ver

viers , dans l'ancien duché de Limbourg. On se

plaint de ce que les propriétaires forains ne sont

pas imposés comme les habitants de la commune.

Vous donnerez lieu à des plaintes de même nature

si vous retranchez la disposition qui atteint la

contribution foncière . Vous aurez beau dire que

vous voulez atteindre cette contribution , si vous

ne fixez pas la proportion dans laquelle elle doit

contribuer, il y a des communes , je le répète, qui
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trois premières bases excède les deux autres

tiers , elles pourront être réduites proportion

nellement à cette quotité (1) .

Ne sont comprises , sous la dénomination de

revenus ordinaires de la commune , ni les répar

titions personnelles sur les habitants , ni les

se dispenseront de la faire contribuer pour quoi times additionnels . Dans mon système les 480 fr.

que ce soit. >> resteraient , et il y aurait lieu d'élever les centi

mes additionnels au tiers de cette somme ; l'excé

dant , s'il y en avait , servirait à l'exercice sui

vant. »

M. le ministre de l'intérieur : « Il faut bien se

fixer sur les conséquences de la suppression pro

posée. Si vous supprimez le paragraphe , dans

quelle proportion les quatre bases devront-elles

contribuer? Sera-ce laissé à l'arbitraire de la com

mune? S'il en est ainsi , on peut arriver à un

résultat opposé à celui que redoute l'honorable
M. Demonceau . Dans certaines communes , on

imposera la contribution directe , et l'on ne fera

pas contribuer les habitants et ceux qui détien

nent des chevaux , ou on les fera contribuer dans

une proportion inférieure à celle déterminée par

la loi. Si les quatre bases ne sont qu'une simple

désignation , et si la commune peut les faire con

tribuer inégalement , tout est abandonné à l'arbi

traire de la commune. Si vous exigez que les trois

bases soient épuisées avant qu'on ait recours aux

centimes additionnels , alors il ne reste plus qu'une

question de statistique ; il reste à savoir si les trois

bases pourront suffire indépendamment des cen

times additionnels . Pour moi , je crois que dans

la plupart des communes les contributions directes

devront non-seulement contribuer pour un tiers ,

mais supporter une partie plus considérable de la

dépense . Je pense qu'il en sera ainsi , parce que

d'après les anciens règlements ce n'étaient pas

seulement les chefs de famille qui étaient taxés;

tous les hommes valides de 18 à 60 ans devaient

contribuer à l'entretien des chemins vicinaux ,

pour une ou plusieurs journées de travail ... Dans

mon opinion , et je crois qu'elle est conforme au

texte de la loi , les trois premières bases sont à la

fois un maximum et un minimum , c'est-à-dire que

les communes ne peuvent imposer ni plus ni

moins, sauf le cas d'une réduction proportionnelle

sur les diverses bases prévues par le paragraphe

en discussion. » (Monit, du 26 février 1840, sup

plément.)

"

(1) M. d'Huart avait proposé la suppression de

la dernière partie de ce paragraphe. Je désire

rais avoir quelques explications , dit M. de Theux,

ministre de l'intérieur , sur la portée de cet amen

dement. » « M. le ministre paraît croire, répondit

M. d'Huart , que l'amendement que j'ai proposé

pourrait avoir pour résultat de réduire les moyens

mis à la disposition des communes pour réparer

leurs chemins vicinaux . >>

coupes de bois délivrées en nature à ceux-ci pour

leur affouage (2) .

Le produit total de ces diverses bases ne

pourra , qu'en vertu d'un arrêté royal , excéder

le dixième du montant en principal de toutes les

contributions directes de la commune (3).

«C'est précisément le contrairequej'ai eu envue.

Je suppose une commune qui s'impose des cen

times additionnels et que cette imposition pro

duise 120 francs ; je suppose ensuite qu'en appli

quant ces trois premières bases , les journées

s'élèvent à une valeur représentative de 480 fr.

Que résultera-t-il de la disposition du projet ? que

les 480 fr . devront être réduits à 240 fr . pour

former le double des 120 fr . produits par les cen

Le ministre de l'intérieur , résumant ce système,

disait : «Ilen résulte que, dans tout état de cause,

la commune doit épuiser les trois premières bases,

et qu'en outre elle impose aux contributions di

rectes des centimes additionuels jusqu'à concur

rence du tiers de ces trois bases : en cas d'excé

dant on tiendrait ces fonds en réserve . Il devrait y

avoir à cet égard une simple faculté, car si pen

dant plusieurs années consécutives il y avait excé

dant , ce serait une mesure qui grèverait les con

tribuables sans nécessité . » M. d'Huart retira sa

proposition et demanda de rendre la réduction fa

cultative en modifiant ainsi la rédaction du projet .

Cet amendement fut adopté . (Monit, du 27 fé

vrier 1840.)

--

:

(2) Ce paragraphe a été ajouté sur les observa

tions faites par deux conseils provinciaux , dont

M. Heptia rendait compte en ces termes dans son

second rapport « Le conseil provincial de la

Flandre-Orientale fait observer que la rédaction

du paragraphe premier n'est pas claire, et qu'il

pourrait être entendu contrairement à l'intention

que la section centrale a fait connaître dans son

rapport , que l'on ne doit recourir aux moyens in

diqués dans l'article , que dans le cas où des répar

titions personnelles ne pourraient pas avoir lieu.

» Le conseil provincial du Luxembourg a de

mandé, de son côté, qu'on ne considéràt pas comme

ressource ou revenu ordinaire de la commune , les

portions de bois communaux délivrées en nature

aux habitants pour leur affouage . Retrancher l'af

fouage , dit-il , serait ôter au pauvre un objet de

première nécessité, qu'il ne pourrait pas rempla

cer, et établir une inégalité dans les charges ,

puisque l'affouage se délivrant par parties égales à

tous les chefs de ménage, le riche ne contribuerait

pas plus que le pauvre ; le conseil annonce en

outre que la loi qui prescrirait d'employer les cou

pes de bois destinées à l'affouage des habitants , à

couvrir une dépense communale , serait inexécu

table dans sa province . La section centrale a cru

devoir faire droit à ces observations des conseils

provinciaux de la Flandre-Orientale et du Luxem

bourg . »

(3) A la séance du 12 février 1840 , M. de Garcia

proposa d'ajouter un amendement ainsi conçu :

« Les communes ne pourront, dans aucun cas , pour

les diverses bases d'imposition , être soumises à des

charges excédant 10 p. c. de toutes les contribu

tions directes de la commune. » « Je veux , disait

il , qu'on répare les chemins vicinaux ; mais je ne

veux pas obérer indéfiniment les communes par

des impôts extraordinaires . Les communes pour
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Les ressources créées , en vertu de la présente

loi , pour l'entretien et l'amélioration des che

mins vicinaux forment un fonds spécial qui ne

pourra être employé à un autre service.

Les règlements provinciaux détermineront le

mode de contribution aux dépenses des chemins

vicinaux à charge des villes (1) .

Art. 15. Le prix de la journée de travail est

raient être , un jour , soumises à des charges qui

dépasseront la contribution principale de l'État .

Elles auront à contribuer pour le presbytère , pour

les écoles primaires , car nous touchons , j'espère,

au moment de voter la loi sur l'instruction pri

maire, pour la garde civique et pour les routes

provinciales.

» J'ai fixé le maximum de l'impôt à 10 p. oo. »

L'amendement fut renvoyé à la section centrale,

dont le rapporteur, M. d'Huart , s'exprima ainsi

« La section centrale , après avoir entendu M. de

Garcia, auteur de l'amendement par lequel il pro

pose de déterminer à l'art . 14 du projet du gou

vernement, un maximum au delà duquel le pro

duit des différentes bases d'imposition ne pourra

s'élever, a cru devoir consulter M. le ministre de

l'intérieur sur l'utilité de cette proposition . Elle

s'est trouvée d'accord avec ce haut fonctionnaire

pour vous proposer la rédaction suivante, en rem

placement de celle présentée par M. de Garcia :

«Leproduit total de ces diverses bases ne pourra ,

qu'en vertu d'un arrêté royal, excéder le dixième

du montant en principal de toutes les contribu

tions directes de la commune . Cette proposition

diffère de celle de l'honorable membre, en ce que

le maximum indiqué pourra être dépassé en vertu

d'un arrêté royal , M. le ministre de l'intérieur

a présenté à l'appui de la proposition du recours

près du roi , la considération que le gouvernement

trouverait ainsi l'occasionde subordonner dans cer

tains cas l'autorisation de dépasser le maximum à

l'allocation d'un subside de la province en faveur

de la commune. - La section centrale a trouvé

dans l'intervention du gouvernement une garantie

suffisante pourles contribuables , et elle a dès lors

pensé qu'il serait utile de conserver, par excep

tion , la possibilité d'élever à plus du dixième des

impositions directes de la commune , les presta

tions pour la réparation des chemins vicinaux , en

considérant que sous l'empire des règlements pro

vinciaux actuels il existe des communes qui con

tribuent annuellement , sans réclamation , pour le

tiers des impositions directes . >>

« Il me semble, disait M. de Mérode, que si l'on

ne perçoit que le 10e des contributions directes

tout en évaluant en argent les prestations en na

ture, la somme sera bien faible dans beaucoup de

communes, et s'il faut des arrêtés royaux chaque

fois qu'un produit aussi faible sera insuffisant , il y

aura une masse d'arrêtés royaux à prendre . »

M. le ministre de l'intérieur lui répondit : « Il

ne faut pas croire, messieurs , qu'il soit nécessaire

de porter tous les ans un arrêté , ni qu'il faille un

arrêté royal pour chaque commune. Lorsque, par

exemple, on aura résolu dans une province d'em

pierrer un chemin et lorsqu'on aura fait le devis

évalué conformément à l'art . 4 , titre II de la loi

du 28 septembre 1791 , et le contribuable qui

n'aura point déclaré , conformément à l'article

suivant , vouloir faire les prestations en nature ,

résultant des deux premières bases de l'art. 14,

jouira d'une remise du cinquième sur le prix de

chaque journée de travail (2) .

La députation permanente du conseil provin

de la dépense , un seul arrêté royal pourra auto

riser toutes les communes que la chose concer

nera , à prélever pendant un certain nombre

d'années les centimes additionnels qui seront né

cessaires. » (Monit, du 16 février 1840 , supplé

ment.)

(1) M. Mast de Vries avait demandé comment ,

dans certaines localités , les prestations pourraient

ètre perçues : Bruxelles , par exemple, disait-il,

demande que les faubourgs soient joints à la ville ;

dans l'hypothèse de cette réunion vous aurez à

Bruxelles des chemins vicinaux ; vous avez dans

beaucoup de localités des chemins vicinaux qui

s'étendent à une lieue ou une lieue et demie hors

des portes. Maintenant , en appliquant la loi à

la ville de Bruxelles , qui est obérée, comment

voulez-vous que chaque proprietaire soit frappé

pour l'entretien des chemins vicinaux ? Les centi

mes additionnels doivent toujours fournir dans la

proportion d'un tiers . Cela fera un chiffre très-con

sidérable. On peut avoir besoin de dix mille francs

pour la réparation des chemins vicinaux et l'appli

cation des centimes additionnels, en en mettant un

seul , vous donnera 20 ou 25 mille francs . Vous

aurez les propriétaires d'attelages qui seront en

core forcés de fournir leur contribution? »>

-

M.le ministre de l'intérieur avait répondu : « Il

est évident que l'art. 14 n'est pas applicable aux

villes qui ont des octrois . C'est une chose impossi

ble dans la pratique . Aussi telle n'a jamais été la

pensée de la loi . C'est la disposition générale de

l'art . 14 , portant qu'il est pourvu à l'entretien des

chemins , sur les ressources ordinaires de la com

mune , qui s'applique aux villes . Ainsi la manière

d'opérer, quant aux villes, est extrêmement simple .

Tous les habitants agglomérés sont soumis à l'oc

troi ; il n'y a aucune espèce de prestation confor

mément aux 4 numéros de l'art . 14. Seulement s'il

y avait des habitants extra muros qui ne fussent

pas soumis aux taxes d'octroi de la ville , ceux-là

seraient régis par les dispositions de l'article , mais

elles ne sont là nullement applicables à ceux qui

vivent sous le régime de l'octroi . On fait contri

buer la ville d'après ses revenus ordinaires. »

« Toutefois à la fin de la séance il proposa la

dernière disposition de l'article en disant : « Il faut

une disposition positive qui assure des revenus ,

sans cela il y aurait une lacune dans la loi ; l'arti

cle 14 ne peut pas s'appliquer aux villes , il faut

done y pourvoir d'une manière spéciale . »

(2) A la chambre des représentants la remise

avait été fixée à 10 centimes ; cette réduction avait

été approuvée par le rapporteur de la commission

du sénat, qui s'exprimait ainsi : « La disposition de

l'art . 14 devenu 15 , qui prescrit la réduction de

dix centimes sur chaque journée de travail , quand
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cial (1) fixe annuellement la valeur de la journée

des tombereaux , charrettes ou autres voitures

attelées (2) , chevaux , bêtes de somme et de

trait.

Art. 16. L'avertissement contiendra, outre la

cotisation en centimes spéciaux , les prestations

en nature suivant les trois premières bases de

l'art. 14, réduites en argent , conformément aux

dispositions de l'article précédent.

Dans le mois qui suit la délivrance des billets

de cotisation , tout contribuable peut déclarer

son option au collége échevinal ; passé ce délai ,

les prestations en nature sont exigibles en ar

gent.

⚫le contribuable préfère l'acquitter en argent , mé

rite une entière approbation . Peut-être même,

en augmentant cette remise, et en la fixant de telle

manière que le contribuable eût gagné le quart de

sa journée en payant le prix en argent , aurait - on

fait beaucoup plus encore pour l'amélioration des

chemins vicinaux ; car on ne peut le dénier, nous

en appelons à l'expérience de tous les membres de

cette assemblée qui se sont occupés de l'adminis

tration provinciale ou communale , le travail que

l'on obtient de la corvée ne vaut presque jamais la

moitié de celui que l'on obtiendrait des ouvriers

salariés ; dans la plupart des localités , les hommes

de corvée arrivent tard , se retirent de bonne

heure, restent sans rien faire, quand le surveillant

n'est pas à chaque instant auprès d'eux . Lors

même que les autorités communales voudraient

exercer une sérieuse surveillance , combien n'y

a-t-il pas de moyens de s'y soustraire? On ne

saurait , et c'est à regret que nous le disons , se

dispenser d'admettre la corvée , puisqu'il semble

reconnu que, dans certaines localités , il faut en

laisser l'option aux contribuables ; mais il serait à

désirer que les administrations provinciales eussent

l'attention de régler la valeur des journées de tra

vail , de manière à engager ceux qui doivent les

fournir, à préférer le rachat en argent . Ce serait

même un moyen plus facile d'obtenir les résultats

que l'on doit avoir en vue , sans froisser aucun

préjugé ni aucun intérêt , et d'épargner aux con

seils provinciaux , la nécessité de faire souvent

usage du droit d'ordonner d'office la conversion en

argent des prestations en nature , droit que l'arti

cle 17 devenu 18 du projet leur a fort sagement

conféré quelque étendu qu'il puisse paraître. »

(Rapp. de M. de Macar .)

Lors de la discussion au sénat , plusieurs mem

bres proposèrent de porter cette remise à 20 centi

mes avant que l'amendement fût mis aux voix ,

M. de Macar demanda une explication : « Le prix

de la journée de travail , dit- il , varie suivant les

provinces ; entend- on , nonobstant ces différences ,

que la remise sera partout la même, de 20 centimes

indistinctement ou bien de 20 pour cent ; en d'au

tres termes , la remise sera-t-elle de 20 centimes

là où le prix de la journée est de 80 centimes

comme là où elle est d'un franc ? - II est à remar

quer, en effet , que ce prix n'est pas uniforme ; il

diffère assez grandement d'une province à l'autre ;

il me semble par conséquent, et c'est une réflexion

qui vient de me venir, qu'il serait peu juste dans

ce cas de stipuler une remise invariable , car il ar

riverait alors que dans telle province où le prix

de la journée est de 80 c. , la remise serait en dé

finitive d'un quart ou de 25 p . c., tandis que dans

Dans tous les cas la fraction en moins , entre

les prestations en nature et l'évaluation en ar

gent , devra être suppléée en numéraire par le

contribuable.

telle autre , où le prix serait d'un franc , la remise

ne serait que du cinquième ou de 20 p . c . Je crois,

par ce motif, qu'il y aurait lieu de modifier l'a

mendement , et qu'il conviendrait de substituer

20 p . c . à 20 c.

M. Liedts , ministre de l'intérieur : « Messieurs ,

la loi de 1791 a déterminé le mode d'après lequel

on évaluerait le prix de la journée de travail , mais

elle n'a pas fixé le prix , et cela se conçoit aisé

ment . Cette fixation n'était pas possible ; il eût été

presque absurde de vouloir arrêter un même prix

pour toutes les parties de la république française,

la quotité devait varier suivant les localités , et

c'est cette règle qui a toujours été maintenue .

» Je ferai à présent une autre observation sur

le fond même de l'amendement qui vous est sou

mis . Messieurs , dans le Brabant , si ma mémoire

est bonue, le prix de la journée de travail est fixé

à 60 centimes , et la remise de 10 centimes en ré

duit le montant à 50 centimes pour ceux qui veu

lent se libérer en argent de leurs obligations . Mais

il faut faire attention qu'il ne suffit pas de pousser

au rachat en argent de la tâche imposée par la loi ;

il y a un autre inconvénient à éviter, c'est de ne

plus obtenir par ces rachats qu'une somme insuffi

sante pourpourvoir à l'entretien des chemins. Sans

doute, les prestations en nature ne donnent que

d'assez mauvais travail ; mais cependant si vous

baissez trop le prix de la journée , vous arriverez

à racheter la presque totalité du travail et à n'a

voir pourtant pas assez pour parer aux travaux in

dispensables . C'est un inconvénient très - grave

qu'il faut prévenir . »

(1 ) M. Liedts, alors ministre de l'intérieur , disait :

« Le second paragraphe de l'art , 15 est en corré

lation directe avec la disposition du no 3 de l'arti

cle 14. Il est impossible d'interdire le rachat en

argent de cette prestation , car on ne peut pas

tirer de force d'une écurie le cheval d'un fermier

et le faire travailler , si son propriétaire s'y refuse .

Tout ce que l'on peut faire , au cas de refus , est

donc d'exiger l'équivalent en argent , et dès lors il

y a obligation de déterminer l'autorité qui fixera

cet équivalent. » (Monit, du 12 mars 1841 , suppl . )

(2) Plusieurs membres avaient demandé la sup

pression des mots « tombereaux , charrettes et au

tres voitures, »>

M. le ministrede l'intérieur et des affaires étran

gères répondit : a Il est évident que quand on

parle de chevaux de trait , ils doiyent être fournis

avec des voitures ; car on ne pourrait rien faire

des chevaux sans voitures . Mais les voitures non

attelées ne seront pas imposées . » (Séance du

15 février. Monit, du 14.
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Art. 17. Les prestations non rachetées en

argent pourront être converties en tâches (1) .

Art. 18. Sur la proposition des conseils com

munaux , la députation du conseil provincial

peut convertir en argent les prestations en na

ture , dans les communes où ce mode lui pa

m

(1) L'article proposé par la section centrale se

terminait ainsi : « d'après les bases et évaluations

des travaux, préalablement arrêtées par le conseil

communal. » Elle le justifiait en ces termes : « Cet

article contient une disposition nouvelle, intro

duite par la section centrale dans le but d'amener

les contribuables à employer les journées qu'ils

doivent faire pour l'entretien des chemins d'une

manière plus profitable pour la commune ; il n'est

pas besoin d'insister sur l'utilité de cette disposi

tion elle est tellement sentie , que tous les mem

bres de la section centrale l'ont adoptée avec

pressement. Mais en admettant que les communes

seraient autorisées à convertir les cotisations de

journées en taches , il fallait prévenir les abus aux

quels cette réduction pouvait donner lieu , et

éviter l'arbitraire et les vexations dans la conver

sion ; à cette fin , les conseils municipaux sont

tenus de fixer à l'avance les bases et le tarif d'a

près lesquels la réduction des journées en taches

devra être faite ; cette mesure était nécessaire

pour que le contribuable pût opter avec connais

sance de cause ; il doit savoir quelle quantité d'ou

vrage il aura à faire pour se libérer de la cotisa

tion d'une journée de travail . » ( 1er Rapport de la

section centrale . )

Sur l'observation de M. de Theux, que la partie

finale de l'article était devenue inutile par suite

de la décision qui avait été prise relativement à l'ar

ticle 14 , elle fut supprimée . (Monit. du 18 fé

vrier 1840. )

(2) « Comme on ne saurait se dissimuler qu'il

existe des localités où la prestation en nature ne

pourrait être exigée sans la plus grande difficulté

et les plus graves inconvénients , la section cen

trale a pensé qu'il était convenable de laisser aux

députations des conseils provinciaux la faculté

d'ordonner, sur la demande des conseils commu

naux , que les cotisations en nature devront être

acquittées en argent . Ce moyen concilie tous les

intérêts , et doit faire cesser l'opposition des ad

versaires de la corvée ; en effet , cette nouvelle

disposition laissera aux autorités communales et

provinciales la faculté d'écarter le mode de pres

tation en nature là où elles le croiront inexécuta

ble, et en même temps de pouvoir le conserver là

où il donne des résultats satisfaisants. Cepen

dant cette disposition n'a pas satisfait tous les op

posants à la corvée , on aurait désiré qu'au lieu

d'autoriser les députations des conseils provinciaux

à convertir en argent la cotisation en nature par

une disposition spéciale pour chaque commune,

on les eût autorisées à le faire par une disposition

générale pour toute la province. Mais la section

centrale n'a pu se rallier à cette idée ; elle a pensé

qu'il était dangereux de laisser aux députations

provinciales le pouvoir de procéder par des dispo

sitions générales qui ne feraient que déplacer les

"―

raitra plus avantageux aux intérêts de la loca

lité (2).

La députation du conseil provincial pourra

même , sous l'approbation du gouvernement ,

ordonner d'office cette conversion (3) .

Art. 19. Les art . 155, 156 , 137 de la loi com

inconvénients ; qu'il suffisait , pour satisfaire aux

véritables besoins , de leur laisser le droit de

prendre des mesures particulières pour chaque

commune toutes les localités de la même pro

vince ne sont jamais dans la même position ; dans

un arrondissement , dans un canton même, la pres

tation en nature produira de bons résultats , tandis

qu'il n'en sera pas de même dans les communes ou

cantons voisins . Si le conseil provincial procède

par disposition générale, il le fera dans l'intérêt

du plus grand nombre , et l'intérêt de la minorité

sera sacrifié sans utilité pour la majorité . La sec

tion centrale a pensé qu'il valait mieux chercher à

satisfaire l'intérêt de chaque commune en particu

lier, en exigeant une décision spéciale pour cha

cune ; ce qui , d'ailleurs , ne donnera pas un tra

vailbien considérable aux députations, cesdécisions

devant servir de règle pour plusieurs années et

jusqu'à révocation . »> (1er Rapport de la section

centrale .)

(3) « Les reproches qu'on a adressés à la presta

tion ou cotisation en nature ont attiré l'attention

sérieuse de la section centrale . Le point sur le

quel on paraît insister le plus est l'apathie des au

torités communales , qui n'oseront jamais , nous

dit-on , forcer leurs administrés à travailler , ni

réduire la prestation en argent , ce qui déplairait
aux habitants . Il y a , dans ce langage, un aveu

qu'il importe de remarquer , savoir , que les auto

rités communales encourraient le blâme de leurs

administrés si elles les cotisaient en argent au lieu

de leur laisser la faculté de se libérer en nature.

Il résulte de là que la cotisation en argent ne se

rait pas populaire, qu'elle gênerait les popula

tions ; et cela n'est pas étonnant , quand on réflé

chit que le paysan manque souvent d'argent ,

tandis que ses bras sont tous les jours à sa disposi

tion . Néanmoins , la section centrale n'a pu mé

connaître que l'espèce de dépendance dans laquelle

se trouvent des administrateurs électifs , ne leur

permet pas toujours de déployer tout le zèle dont

ils peuvent être animés , et qu'il convenait , sous

ce rapport , de leur prêter plus d'appui en renfor

çant l'autorité des magistrats supérieurs. · Vous

savez que, selon le projet de la section centrale,

les communes pouvaient , sous l'approbation de la

députation du conseil provincial , réduire la coti

sation en nature en une somme d'argent à payer

par le contribuable ; elle vous propose d'ajouter

que la députation du conseil provincial pourra

faire cette réduction d'office , quand la commune

montrera de la négligence ou de la mauvaise vo

lonté ; mais en ce cas , l'approbation du gouverne

ment a paru nécessaire pour éviter tout arbitraire

et garantir les intérêts des contribuables . — La

section centrale attend un heureux effet de cette

disposition ; elle aidera les autorités communales

à vaincre la paresse ou les résistances de leurs ad

-
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munale sont applicables aux rôles dressés pour

l'exécution des articles précédents.

Art. 20. Les rôles sont exigibles aux époques

fixées par la députation , recouvrés conformé

ment aux règles établies pour la perception des

impôts au profit de l'État , les dégrèvements

prononcés sans frais , et les comptes rendus

comme pour les autres dépenses communales.

Art. 21. Les propriétés de l'État productives

de revenus contribuent aux dépenses dans la

même proportion que les propriétés privées (1 ) .

Art. 22. Dans le cas où un conseil communal

chercherait à se soustraire aux obligations im

posées par le présent chapitre , la députation

ministrés ; elle sera un puissant aiguillon pour en

gager ceux-ci à exécuter convenablement les pres

tations en nature , dans le cas où ils n'aimeraient

pas de se libérer en argent. De leur côté, quand

les autorités communales sauront que la députation

du conseil provincial peut , en cas de négligence

de leur part , frapper leurs administrés d'une co

tisation pécuniaire qui leur déplairait , le même

motif qui les engageait à l'inertie , les engagera à

ne rien négliger pour faire exécuter les presta

tions en nature d'une manière satisfaisante ; elles

auront soin de faire remarquer aux habitants qui

s'acquitteraient négligemment de leur travail en

nature, qu'ils s'exposent à payer en argent , même

malgré la volonté du conseil communal. Au

moyen de ce léger amendement à son premier

projet , la section centrale espère avoir écarté le

principal inconvénient de la cotisation en nature,

sur lequel les adversaires de la corvée motivaient

leur opposition ; ce ne sera plus la loi qui pourra

être accusée d'impuissance , ni les moyens mis à la

disposition des autorités taxés d'insuffisance , si les

chemins vicinaux sont encore négligés , il faudra

attribuer ce résultat à la mauvaise volonté des

conseils communaux et provinciaux , contre la

quelle une loi quelle qu'elle soit ne peut rien . »

(2º Rapport de la section centrale . )

(1) M. Lebeau avait demandé comment il sera

possible d'appliquer aux propriétés de l'État les

prestations desjournées de travail ? « Évidemment ,

disait-il, pour ces propriétés, la conversion en ar

gent devra être faite d'office . »

M. de Theux répondit : « Il ne s'agit dans l'arti

cle 20 que des centimes dont les propriétés de

l'Etat sont passibles . On supposera que ces proprié

tés sont imposées en principal comme les propriétés

privées , et à cette taxe ainsi supposée on ajoutera

les centimes additionnels , comme s'il s'agissait

d'une autre propriété . » (Moniteur du 27 fé

vrier 1840.)

(2) M. Desmet avait demandé quelle est l'époque

de l'année où la députation provinciale pourra faire

dresser le devis des travaux qui n'auraient pas été

exécutés par les communes : « C'est là , lui répon

dit M. le ministre de l'intérieur , une question qui

devra être résolue par les règlements à faire par

les conseils provinciaux ; déjà la chambre a adopté

une disposition analogue à l'art . 14. » (Monit, du

27 février 1840.)

permanente fait dresser d'office le devis des tra

vaux , arrête les rôles après avoir entendu le

conseil communal , ordonne l'exécution des tra

vaux et en mandate le payement sur la caisse de

la commune , le tout en conformité de l'art . 88

de la loi communale.

Chaque année , la députation permanente

communique au conseil provincial l'état des im

positions établies en vertu du présent article (2) .

Art. 23 (3) . Lorsqu'un chemin entretenu à

l'état de viabilité (4 ) sera habituellement ou tem

porairement dégradé par des exploitations de

tourbières, de carrières , de mines , ou de toute

autre entreprise industrielle (5) , les propriétaires

(3) Cet article a été présenté par la section cen

trale , qui s'exprimait ainsi dans son rapport :

« Lorsqu'on parcourt une localité où il se trouve

quelque grande exploitation industrielle , telle que

mines , carrières , hauts fourneaux , fabriques de

sucre de betterave, ou autre semblable , on est

frappé des dégradations que ces établissements oc

casionnent sur les chemins vicinaux ; labourés par

des voitures nombreuses et pesamment chargées ,

ils deviennent impraticables aussitôt que viennent

les premières pluies de l'automne , et on ne les ré

pare plus qu'à grands frais ; il n'est pas juste, en

ce cas , de charger la commune où le chemin est

établi d'un entretien dispendieux , dont les éta

blissements dont il vient d'être parlé profitent

presque exclusivement , tandis que les habitants

sont privés de l'usage de ces chemins pendant une

partie de l'année , et voient la dépense qu'ils ont

à supporter croître en raison inverse de l'utilité

qu'ils retirent. - La section centrale , ainsi que

l'avaient désiré plusieurs sections , propose une

disposition qui aura pour but de faire contribuer

ces établissements à l'entretien des chemins qu'ils

dégradent , au moyen d'une subvention qu'ils

payeront à la commune . Le projet propose de

donner au gouvernement la faculté d'autoriser la

commune à établir des péages même sur un che

min non empierré. La section aurait désiré pou

voir donner plus de garantie aux communes

leur donnant un moyen plus assuré pour forcer les

exploitants ou usiniers à contribuer ; mais elle en

a été empéchée par notre législation politique, qui

ne laisse aucun moyen de coercition . »

(4) Après ces mots , l'article portait : Par une ou

plusieurs communes : « Je crois , dit M. de Roo ,

que cette disposition devrait recevoir plus d'exten

sion; on devrait la rendre applicable à tous ceux

qui seront obligés par la loi d'entretenir les che

mius vicinaux . Il faudra pour cela supprimer les

mots par une ou plusieurs communes , »> qui

sont au commencement de l'article . J'en fais la

proposition . »>
a

(5) Dans les établissements industriels et com

merciaux , disait , M. Desmet , sont compris toutes

les usines et les moulins à moudre du grain , ainsi

que les rivages où se débitent les charbons deterre,

les chaux , etc. , dont l'exploitation endommage

communément beaucoup les chemins de campagne.

Je le dis ici afin qu'il n'y ait point de doute sur la
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ou entrepreneurs des exploitations pour les

quelles les transports se font , pourront être

appelés à contribuer à l'entretien de ces chemins

par des subventions spéciales proportionnées

portée de la disposition , et que la règle soit que

tout établissement particulier qui ferait un dom

mage extraordinaire aux chemins devra y contri

buer dans une forte mesure . » (Monit, du 18 fé

vrier 1840.)

(1 ) L'article en discussion , dit M. Lebeau, est

lemême que l'art . 14 de la loi française . Mais je n'y

vois pas le mot forêts qui est mentionné dans la

loi française. Je crois qu'il est indispensable de

rétablir ce mot qui aura sans doute été oublié ;

car, il est à la connaissance de plusieurs d'entre

vous que la vidange des forêts est une des opéra

tions qui détériorent le plus les chemins . C'est un

motif pour assimiler les forêts aux exploitations

de mines et de carrières . »

M. de Garcia J'ai une observation à faire

relativement à l'addition du mot forêts . Je crois

que si l'on ajoute ce mot , vous aurez des dif

ficultés sur l'application de la loi . Les forêts ,

dans les provinces de Namur , du Luxembourg et

de Liége, approvisionnent des exploitations d'in

dustrie. Je veux parler des forgeries . D'après

l'article tel qu'il est rédigé , ces établissements de

vront payer quelque chose pour la réparation des

chemins des communes. Ces exploitations font

ordinairement le transport des bois qui se trouvent

dans les forêts. Il y aura donc des difficultés dans

l'application , parce que si vous mentionnez dans

le même article , et les exploitations d'industrie ,

et les forêts , vous appelez à concourir aux mêmes

charges les propriétaires des forêts et les exploi

tants des entreprises industrielles. Il est cer

tain que si on ajoute le mot for et dans la loi , on

atteindra doublement lesforêts ; d'abord en faisant

contribuer les propriétaires de ces forêts , ensuite

les propriétaires des usines qui vont chercher le

charbon de bois. Je fais cette observation

pour montrer qu'il y aura des difficultés dans

l'application de la loi et qu'il y aura double em

ploi , à moins qu'on ne fasse une répartition des

charges résultant des détériorations aux chemins,

entre les propriétaires des forêts et les exploi

tants des industries qui absorbent les produits des

bois. »

-

-

M. d'Huart : « Je désirerais savoir si la section

centrale n'apas eu des motifs pour ne point insérer

le motforêt dans l'article . On conçoit que les exploi

tants decarrières , de minières, soient atteints , par

une disposition spéciale , puisqu'ils n'ont point de

ce chef d'impôt direct à payer , mais quant aux

propriétaires de forêts , comme ils verseront déjà

des centimes additionnels à l'impôt foncier, est-il

convenable de les atteindre encore spécialement

d'un autre côté ? Il est permis d'en douter.

» L'honorable M. de Mérode nous a dit qu'on

transportait des forêts, des objets très-pondéreux ;

qu'on faisait beaucoup de charrois pour leur ex

ploitation , et que ces propriétés détruisaient les

chemins beaucoup plus que les autres propriétés .

Il serait permis de douter de ces assertions ; car

aux dégradations occasionnées par ces exploita

tions .

Il en sera de même pour les exploitations de

forêts , en cas de défrichements (1 ) .

les terres arables , se cultivant annuellement dans

toute leur superficie , exigent des charrois tous les

ans , tandis que les forêts ne s'exploitent que tous

les 10, 15 ou 20 ans , et payent l'impôt pour la

réparation des chemins vicinaux , chaque année ,

à raison de toute la superficie . Ces considéra

tions , si elles ne sont pas suffisantes pour faire

rejeter la proposition de M. Lebeau , doivent du

moins nous engager à bien envisager la question

sous toutes ses faces. »

M. Lebeau : « Messieurs , je crois , malgré les

observations d'un honorable préopinant , devoir

insister sur l'insertion dans la loi de l'addition que

je réclame . Le silence de la section centrale

est le résultat d'une pure erreur de rédaction.

L'objection de M. d'Huart , que l'on peut faire

concourir deux fois le même établissement pour

l'entretien de la voirie vicinale , a sans doute été

faite en France ; car la loi française assujettit les

forêts domaniales à l'entretien des chemins vici

naux quoiqu'elles soient déjà frappées de centimes

additionnels par l'article 13 de la même loi . — II

y adeux manières d'user d'un chemin vicinal : un

propriétaire de forêts , qui n'exploite pas encore ,

n'interviendra que pour les prestations et les cen

times additionnels , de la même manière que le

propriétaire d'une terre arable ; mais remarquez

que la loi parle d'une dégradation exceptionnelle ;

et c'est dans ce cas que la loi aura son application.

- On imposera les propriétaires de forêts à titre

de propriétaires et à titre d'exploitants ; et ils ne

seront assujettis que comme propriétaires quand

ils n'exploiteront pas ou qu'ils ne détruiront pas

le chemin . Au reste , ils peuvent réclamer devant

la députation permanente et devant le gouverne

ment après avoir parcouru ces deux degrés de

juridiction , si la taxe est maintenue , il y a pré

somption que c'est avec convenance et justice

qu'elle a été imposée. Comme administrateur,

j'ai reçu de fréquentes réclamations de la part des

communes sur les dégradations faites aux chemins

vicinaux par l'exploitation de forêts souvent si

tuées dans des communes limitrophes . Il n'y a pas

d'exploitation qui dégrade davantage ces chemins ;

aussi je crois qu'on ne peut se dispenser d'intro

duire le mot forets dans la loi . »

M. le ministre de l'intérieur et des affaires

étrangères : « J'ai parfaitement compris les nom

breuses difficultés auxquelles l'application de cet

article peut donner lieu ; il n'y a pas un seul

article dans la loi qui puisse faire naître des ques

tions plus difficiles à apprécier . Cependant on ne

peut nier qu'on ne doive faire contribuer d'une

manière extraordinaire les propriétés qui y sont

mentionnées ; mais il faudra avoir égard à tou

tes les circonstances pour établir la cotisation .

S'agira-t-il du propriétaire d'une forêt , il faudra

tenir compte de ce qu'elle a payé en centimes

additionnels pendant les années de nos exploita

tions; il faudra capitaliser ces centimes , et voir
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Ces subventions, lorsqu'il y aura dissentiment,

s'ils n'équivalent pas aux dégradations faites pen

dant l'exploitation . »

aM. d'Huart : « Comme l'a dit l'honorable M. Van

densteen , je crois qu'il est indispensable de définir

ce que nous entendrons par forêts . Est-ce qu'un

bois de quelques arpents sera considéré commeune

forêt , ou bien ne considérera-t-on comme forêts

que les bois d'une très-grande superficie ?

» Les bois des particuliers sont , selon leur amé

nagement , divisés par exemple , en 10 , 12 ou 15

parties égales , et tous les ans les propriétaires

font opérer la coupe d'une de ces portions ; il y

auradonc temporairement et même habituellement

(car les deux conditions prévues dans l'article se

trouveront réunies) , il y aura, dis-je , temporaire

ment et habituellement , chaque année , dégrada

tion des chemins : est-ce que vous exigerez de ce

chef une contribution spéciale de la part des pro

priétaires , indépendamment des centimes addi

tionnels qu'ils sont déjà tenus de payer ? Il me

semble que cela n'est pas admissible , surtout

quand l'administration communale pourra en quel

que sorte fixer à son gré le montant de cette con

tribution spéciale . Je ne conçois pas qu'il y ait de

la justice dans une semblable disposition . M. le

ministre de l'intérieur a dit tout à l'heure que si

une forêt ne s'exploitait qu'une fois tous les 30

ans , les communes auront égard à la circonstance

que les propriétaires auront payé pendant 29 ans

des centimes additionnels , sans avoir usé des che

mins vicinaux, qu'ainsi la 30e année on déduira

de la subvention extraordinaire à payer, la somme

qui aura été fournie pendant les 29 années précé

dentes en centimes additionnels . Je vous demande,

messieurs, dans quel dédale vous allez jeter les

administrations communales ; quels sont les experts

qui pourront estimer ces choses ? Vous voyez qu'il

y a dans ce système quelque chose d'insolite ,

d'impraticable, et je trouve qu'il aurait été beau

coup plus convenable de s'en tenir ici au projet

primitif du gouvernement qui ne s'occupait point

de ces impositions tout à fait arbitraires . »

M. le ministre de l'intérieur et des affaires

étrangères : « Voici encore un cas qui peut se

présenter une forêt est située dans une com

mune ; elle acquitte dans cette commune des con

tributions pour l'entretien des chemins vicinaux ;

cependant, pour l'exploitation de la forêt, il faut

dégrader le chemin d'une commune limitrophe

qui ne profite pas des centimes additionnels payés

sur la contribution de cette forêt ; faudra-t-il,

dans ce cas, que le propriétaire de la forêt sup

porte une double contribution , c'est-à-dire indé

pendamment des centimes au profit de la com

mune dans laquelle la forêt est située , une autre

contributionauprofit de la commune que traverse

le chemin dégradé par l'exploitation . Je crois que,

dans une semblable circonstance, il faudrait, pour

agir équitablement , que la députation provinciale

usat de la faculté qui lui est accordée par l'art . 24,

et qu'elle fit contribuer à l'entretien du chemin

la commune qui perçoit les centimes additionnels

et la commune où se trouve le chemin ; mais c'est

ce qui devient très-difficile ; parce que le gouver

seront , après expertise contradictoire , réglées

nement ne peut pas prescrire à la députation de

prendre une mesure qui fasse contribuer , confor

mément à l'art . 24 , une commune à l'entretien

d'un chemin situé dans une autre commune . C'est

une faculté dont la députation n'est pas obligée

de faire usage . D'un autre côté , cependant,

on ne peut pas méconnaître que la disposition ren

ferme un principe d'équité ; mais c'est une chose

extrêmement difficile pour l'administration supé

rieure . »>

M. Pirmez : « On sait comment se fait l'exploi

tation des bois ; on sait que les charbons , par

exemple, doivent souvent traverser plusieurs

communes pour arriver aux fourneaux . Toutes ces

communes devront donc soutenir, devant l'auto

rité provinciale, des espèces de procès adminis

tratifs, soit contre les propriétaires des bois, soit

contre les propriétaires des fourneaux . Ce seront

des discussions sans fin . »

M. Lebeau : « Messieurs, on a d'abord reproché

à mon amendement de manquer de définition . Il

me semble que la mot forêts se comprend assez

bien, et je ne vois pas que le législateur en France

ait accompagné cet article d'un commentaire. Il

ne s'agit pas ici d'une distinction académique : il

s'agit d'une loi qui sera appliquée avec bon sens

et bonne foi par les autorités communales, sous le

contrôle de l'administration provinciale , et au be

soin sous celui du gouvernement ; c'est tout ce que

le législateur en France a recommandé aux auto

rités inférieures . On a rendu compte de l'appli

cation de la loi en France . Je n'ai pas vu qu'on ait

signalé, comme ayant entraîné à l'arbitraire , la dis

position qui est dans la loi française ; je n'ai pas vu

qu'on s'ensoit plaint un seul instant. Si maintenant

je réfléchis à l'objection de l'honorable M. Pirmez,

je trouve que ce n'est pas seulement le motforels

qu'il faut supprimer, mais qu'il faut rejeter tout

l'article, car toute l'argumentation de l'honorable

M. Pirmez s'adresse aux abus qui peuvent résulter

non -seulement de l'exploitation d'une forêt, mais

encore de l'exploitation d'une mine de houille,

pour laquelle on devra traverser plusieurs com

munes, pour conduire le combustible à sa destina

tion . L'exploitation de la mine de houille sera ex

posée à la double charge dont parle l'honorable

M. Pirmez, pour l'exploitant des forêts . Il ne faut

pas de privilége en faveur de l'exploitant d'une

forêt, et il faut alors supprimer tout l'article que

je considère comme l'un des plus utiles de la loi.

Mais si nous voulons maintenir le système de l'ar

ticle 26 , nous devons absolument introduire le mot

forets , comme onl'a introduit dans la loi française ,

et ce n'est certainement que par erreur qu'on l'a

omis dans le projet actuel . » (Séance du 17 février

1840. Monit, du 18. )

La chambre des représentants avait admis

l'amendement de Lebeau ; au sénat cet amen

dement fut combattu en principe seulement

une exception fut admise pour l'exploitation des

forêts en cas de défrichement. Voici comment

s'exprimait à cet égard la commission , par l'organe

de M. de Macar, son rapporteur :

«L'examenapprofondidel'art , 22 devenu le 23e
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qui , dans le projet présenté par le gouverne

ment et dans la rédaction adoptée par la section

centrale, ne parlait pas de forêts , a fait penser

qu'il serait injuste d'assujettir les propriétaires de

forêts à des subventions spéciales plutôt que les

propriétaires de terrains d'autres natures de cul

tures .-L'exécution de ce principe introduit dans

la loi serait aussi litigieuse que difficile et ne ten

drait à rien moins qu'à détruire cette égalité de

charges garantie par notre pacte constitutif.-En

effet, l'usage que font ces derniers propriétaires

des chemins vicinaux pour la culture des céréales

est plus continu et cause , pour ce motif, autant et

même plus de dégradations que l'exploitation or

dinaire et régulière d'une forêt , et entraîne par

conséquent des frais d'entretien plus considéra

bles d'ailleurs, quand une forêt est exploitée , il

en résulte qu'ensuite, pendant longues années,
c'est-à-dire 15 à 20 ans, si elle est formée de tail

lis, et pendant 60 ans , et même plus , si elle est en

futaie, cette propriété aura payé une large part

dans les centimes spéciaux destinés à couvrir les

dépenses de réparation de chemins dont toutefois,

pendant tout ce laps de temps , son propriétaire

n'aura fait aucun usage pour son exploitation . Il

y aurait encore à l'adoption de l'article , tel qu'il

a été amendé à la chambre des représentants, un

autre effet fâcheux dont on n'a pas sans doute cal

culé toute la portée, c'est que ce surcroît d'impôt

porterait encore moins en définitive sur les pro

priétaires de bois dans quelques provinces que sur

les industries qui les utilisent , de telle sorte que

l'industriel qui, aux termes de l'art . 15 de la loi ,

aurait déjà subvenu à la cotisation pour les che

mins comme père de famille, comme chef d'éta

blissement, comme patenté et du chef du revenu

et de la propriété foncière de son usine , aurait

encore, en vertu de l'art . 25 , à payer pour les dé

gradations des chemins, comme acquéreur du bois

nécessaire à l'alimentation de ses usines : et comme

ces achats de bois surtout, s'ils étaient éloignés,

auraient pour premier effet de le mettre en

comptes et en difficultés probables avec les com

munes dont ces transports parcourraient la voirie,

il finirait, sans doute, pour éviter toute tracasse

par restreindre autant que possible ses achats

au rayon le plus rapproché de ses établissements,

et les forêts qui s'en trouveraient éloignées se

raient alors frappées de moins value pour le fonds

comme pour le revenu . —- Ainsi , en résumé, il y

aurait à la conservation dans la loi de ce mot fo

rets une aggravation de charges pour les proprié

tés boisées , beaucoup de gêne pour l'industrie,

peu de bénéfices pour les communes et tout à la

fois des occasions continuelles de discussions et

de difficultés . Toutefois , il a paru équitable de

soumettre au payement d'une subvention à raison

des dégradations qui en résulteraient, les bois ex

ploités pour défrichement ; d'une part, cette me

sure ne peut être que conservatrice des propriétés

boisées qui disparaissent si rapidement de notre

sol , et de l'autre, le dérodage des racines, des

souches et de la dépouille complète des forêts,

entraine après lui un surcroît de charrois qui

n'est plus en proportion avec ceux que pourrait

exiger la culture d'une terre arable de même

contenance pendant un espace de temps donné ;

votre commission a donc compris les défriche

ments dans l'art . 23. »

« Une simple lecture de l'amendement , disait

M. le ministre de l'intérieur lors de la discussion ,

suffit pour vous en faire apprécier toute la portée .

D'après le projet adopté par l'autre chambre, lors

que les chemins étaient temporairement dégradés

par l'exploitation de forêts, on imposait une con

tribution extraordinaire aux propriétaires de ces

forêts . Votre commission a cru que cette disposi

tion était trop large et elle a voulu la restreindre

au cas où les propriétaires feraient défricher leurs

forêts . Mais il me paraît, messieurs , que quand il

s'agit d'une coupe extraordinaire, qui arrive tous

les cinq ou six ans, il n'y a pas de raison pour

exempter le propriétaire de payer une contribu

tion extraordinaire . Je pense que les coupes ex

traordinaires devraient être mises sur la même

ligne que les défrichements. S'il en était autre

ment, on pourrait éluder la disposition telle

qu'elle est rédigée par la commission ; le défri

chement, au lieu de se faire en une fois , se ferait

en deux ou plusieurs fois, et le propriétaire ne

contribuerait plus à réparer les dégradations qu'il

ferait aux chemins . Je pense donc qu'on devrait

ajouter à l'amendement de la commission les mots :

Ou de coupes extraordinaires. »

M. le baron de Stassart : La disposition telle

qu'elle était consignée dans la loi a paru injuste à

votre commission . Les propriétaires de forêts con

tribuent pour leur part à l'entretien des chemins

vicinaux ; mais les propriétaires ruraux se servent

continuellement de ces chemins et peut-être les

dégradent-ils plus que les propriétaires de forêts

qui ne s'en servent guère que tous les quatorze

ans. Nous avons cru devoir faire une exception

pour les défrichements complets ; parce qu'en dé

frichant des forêts, vous dégradez davantage les

chemins , vous sortez de la règle ordinaire, vous

transformez vos propriétés boisées en bois ruraux .

M. le ministre dit : «Mais on pourra éluder la dis

position de la loi ; au lieu de couper toute une

forêt, on n'en coupera que la moitié. » Nous n'a

vons pas dit qu'il fallait défricher totalement. Si

sur un bois de 50 ou 60 hectares, on ne coupe que

lamoitié ; eh bien , on payera pour cette moitié et

en raison des dégradations que l'on aura faites

aux chemins . Je regarde donc la proposition de la

commission comme éminemment juste ; tandis que

la disposition adoptée par l'autre chambre aurait

consacré une injustice . Quelle que fût la coupe

qu'un propriétaire eût faite, d'après cette disposi

tion , il eût été obligé de payer une contribution

extraordinaire. C'est par ces motifs que la com

mission a proposé cet amendement, »

M. le comte de Quarré : « Je conçois qu'on

fasse payerune contribution extraordinaire à ceux

qui dégradent les routes pour une exploitation

quelconque, mais qu'est-ce qu'on entend par

coupe extraordinaire? est-ce une coupe antici

pée? Si par exemple je fais aujourd'hui une coupe

qui n'aurait dû se faire que dans deux ans, je ne

dois pas payer plus cher que si je la faisais l'année

――
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par les administrations communales , sous l'ap

probation de la députation permanente du con

seil provincial (1) .

En cas d'opposition de la part desdits entre

preneurs ou propriétaires , les communes pour- veillance.

ront, sur l'avis de la députation permanente du

conseil provincial , être autorisées par arrêté

royal à établir des péages (2) .

Art. 24. Lorsqu'un chemin vicinal intéressera

plusieurs communes , la députation du conseil

provincial , après avoir pris l'avis des conseils

communaux , pourra le déclarer chemin vicinal

d'ensuite. Dans quelques provinces les coupes

se font assez généralement tous les 8 ans ; dans la

province de Liége , de Namur, dans le Hainaut et

dans le Luxembourg surtout, les coupes les plus

hatives se font tous les dix ans ; mais le plus régu

lièrement ce n'est que tous les 17 ans . Si je fais

une coupe au bout de 16 ans, je ne puis pas payer

davantage que si je la faisais au bout de dix-sept

ans . Je n'appelle pas cela une coupe extraordi

naire, j'appelle cela une coupe anticipée . »

(Séance du 11 mars 1841.— Monit, du 12.)

-

(1) « La crainte que, dans certaines localités ,

les administrations n'abusassent de la disposition

du paragraphe précédent pour imposer les indus

triels et les propriétaires de forêts qui souvent

même habitent d'autres communes, a frappé la

commission ; il lui a semblé qu'il fallait donner

une garantie contre les abus possibles de la dis

position, non-seulement à ces propriétaires , mais

aussi aux citoyens qui consacrent leurs capitaux

et leurs soins à des entreprises industrielles de

toute autre espèce . — Il faut qu'ils n'aient rien à

redouter de la fausse application de la loi et l'on

obtient ce résultat en astreignant à une expertise

contradictoire, en cas de dissentiment , le mon

tant des subventions à exiger d'eux . » (Rapport de

la commission du sénat .)

-

(2) M. Dumont : « Je désire savoir si, lorsqu'un

péage sera établi par suite du refus du proprié

taire de l'usine ou de la forêt , de payer l'indem

nité, lacommune sera tenue d'entretenir le chemin

dans un état convenable. Je crois qu'il en sera de

cette taxe commune comme de toutes celles qui

étaient établies chez nous au profit des commu

nes ;sous ladénomination de chausséage, on payait

le droit, et le chemin n'était pas entretenu . »

M. le ministre de l'intérieur et des affaires

étrangères : « Messieurs, l'article exige que la

commune mette le chemin en état de viabilité .

Je dirai de plus que chaque fois que le gouverne

ment accorde à une commune un droit de péage,

c'est toujours à la condition que les sommes pro

venant de ce péage formeront un fonds spécial

exclusivement destiné à l'entretien ou à l'exten

sion de la chaussée vicinale . »

M. Pirmez : « L'honorable M. Lebeau entend

qu'une commune , éloignée , je suppose, de 5 lieues

d'une houillère , d'une carrière ou d'une forêt ,

pourra réclamer de l'exploitant de cette houillère ,

de cette carrière ou de cette forêt , une indemnité

pour le passage sur le chemin de cette commune.

de grande communication . Elle pourra prescrire

soit l'empierrement , soit le pavement en tout

ou en partie , ou toute autre dépense extraordi

naire , et régler le mode d'exécution et de sur

La députation provinciale désignera les com

munes qui devront contribuer à ces dépenses ,

ainsi qu'aux dépenses d'entretien , et fixera la

proportion dans laquelle chacune d'elles devra y

contribuer, sauf recours au roi de la part des

communes intéressées, ou de la part du gouver

neur de la province (3) .

Eh bien, l'article entendu de cette manière me

paraît devoir provoquer des réclamations inter

minables, et pour ce motif je rejetterai l'amen

dement de tout l'article . »

M. le ministre de l'intérieur et des affaires

étrangères : « Messieurs , dans le cas supposé par

l'honorable préopinant, l'exploitant de la houil

lère, ainsi que l'exploitant de la forêt, refuseront

de consentir à la taxe, et alors la commune n'aura

d'autre ressource que de demander l'établisse

ment d'un péage ; ce qui est dans le droit com

mun, car, en définitive, le gouvernement peut

accorder des péages pour les chemins pavés et

empierrés .

» Du reste, je ne regrette pas la discussion à la

quelle on vient de se livrer. Cela fixera davantage

l'attention de l'administration sur l'exécution de

la loi . Ce ne sera qu'après s'être bien rendu

compte des contributions déjà payées par le pro

priétaire ou par l'industriel pour l'entretien des

chemins, et avoir ensuite apprécié les considéra

tions d'équité que les communes auront à faire

valoir , qu'on se déterminera à faire concession

d'un péage .
29

(3) La section centrale avait proposé un article

nouveau ainsi conçu : « Lorsqu'un chemin vici

nalintéressera plusieurs communes, la députation

du conseilprovincial, sur l'avis des conseils com

munaux, pourra dans des cas extraordinaires dé

signer les communes qui devront concourir à sa

construction et à son entretien , et fixera la pro

portion dans laquelle chacune d'elles devra y

contribuer, »

Voici comment elle l'appuyait dans son rapport :

« Il arrive souvent qu'un chemin vicinal traverse

le territoire d'une commune, et se trouve cousidé

rablement dégradé par les habitants des communes

voisines auxquels il sert plus spécialement , sans

que la commune qu'il traverse en retire presque

aucune utilité ; il n'était pas juste qu'en pareil cas

cette dernière commune supportât la charge d'un

entretien coûteux d'un chemin qui ne lui sert

presque pas ; la section centrale a cru devoir ad

mettre pour ce cas une disposition qui autorise la

députation du conseil provincial à faire contribuer

les communes qui profitent de ce chemin , quoi

qu'il ne soit pas établi sur leur territoire.

» Cependant le projet n'autorise cette mesure

que dans les cas extraordinaires et rares où les dé

gradations commises par les habitants des commu

nes voisines seraient considérables , et où ceux-ci
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Sauf les cas extraordinaires , aucune commune

ne devra contribuer à l'entretien ou à l'amélio

tireraient un grand avantage de l'usage du che

min. Quoiqu'il soit juste en principe que ceux-là

qui profitent d'un chemin fournissent à son entre

tien , on sent que dans les cas ordinaires l'applica

tion de cette règle équitable ferait surgir des dif

ficultés immenses et des conflits sans nombre entre

les communes , qui toutes voudraient faire contri

buer leurs voisines à l'entretien de leurs chemins,

qui sont toujours plus ou moins utiles aux habitants

des communes environnantes ; cependant la loi ,

pour êtrejuste, doit prévoir le cas où les dégrada

tions commises par des étrangers seraient une

charge trop lourde pour la laisser peser sur la

commune seule sur le territoire de laquelle le

chemin est établi , »

vante :

M. de Theux , ministre de l'intérieur , proposa à

la séance du 17 février 1840 , la rédaction sui

« Lorsqu'un chemin vicinal intéressera

plusieurs communes , la députation du conseil pro

vincial , après avoir pris l'avis des conseils commu

naux, pourra ledéclarer chemin vicinal de grande

communication . Elle pourra prescrire soit l'em

pierrement , soit le pavement en tout ou en partie,

ou toute autre dépense extraordinaire , et régler

le mode d'exécution et de surveillance .

La députation provinciale désignera les com

munes qui devront contribuer à ces dépenses ainsi

qu'aux dépenses d'entretien , et fixera la proportion

dans laquelle chacune d'elles devra y contribuer,

sauf recours au roi de la part des communes inté

ressées , oude lapartdugouverneurde la province .»

(1) Ce paragraphe fut proposé dans le cours de

la discussion à laquelle donna lieu le changement

de rédaction présenté par M. de Theux . M. Angillis

avait dit : Je pense qu'il est convenu que les

communes nedevront payer les frais de réparation

que pour les chemins renfermés dans leur terri

toire. En effet , il serait évidemment injuste de

forcer une commune à réparer un chemin qui tra

verserait une autre commune, attendu qu'il y a

des communes où l'on n'a aucun soin des chemins ,

et d'autres où on les entretient mieux. Je voudrais

qu'on s'expliquât à cet égard . »

a En règle générale, répondit M. de Theux , et

conformément à la disposition déjà adoptée par la

chambre, les communes devront entretenir les

chemins sur leur territoire , ou concourir à cet en

tretien en proportion de la partie qui traverse

leur territoire . Cependant il y a des cas excep

tionnels où cette obligation absolue serait injuste ,

surtout quand il s'agit d'un empierrement ou d'un

pavement , car il peut arriver qu'un chemin allant

d'une commune vers une ville , traverse l'extré

mité d'une autre commune, et que l'empierrement

de cette partie de chemin tende à éloigner la cir

culation du centre de la commune traversée , et

que cependant ce chemin profite grandement à

plusieurs autres communes qui n'ont pas d'autre

communication pour arriver à la ville . Dans ce cas

il ne serait pas juste que ces communes fussent

chargées d'entretenir le chemin uniquement daus

la proportion dans laquelle chacune d'elles est tra

versée par ce chemin. Il convient alors que les

ration des chemins traversant le territoire d'une

autre commune (1) .

communes qui en profitent le plus concourent

aussi à l'entretien d'une manière extraordinaire.

Il a bien fallu laisser une certaine faculté à la dé

putation . »

« La section centrale , disait M. d'Huart , qui a

presenté la disposition à laquelle M. le ministre de

l'intérieur propose une modification , a fort bien

compris que cet article pouvait avoir une très

grande portée et qu'il ne fallait en user que dans

des cas extraordinaires .-Je crois qu'il faut laisser

au gouvernement et à la députation la faculté dont

il s'agit dans cette disposition ; toutefois je vou

drais qu'il fût stipulé que l'usage de cette faculté

serait restreint aux cas extraordinaires . Je de

manderai à M. le ministre de l'intérieur s'il verrait

de la difficulté à insérer dans l'article cette dispo

sition que la députation pourra , dans des cas

extraordinaires , déclarer un chemin vicinal de

grande communication . On me dira que ces mots

n'auront pas une grande force dans l'article . Je

dirai cependant que cette expression rendra les

autorités constamment attentives sur la portée

restrictive de cette faculté , que M. Angillis trouve

exorbitante . »>

"
« Ainsi que l'a fait observer l'honorable préopi

nant , dit à son tour M. de Theux , la rédaction de

la section centrale contenait ces mots : dans les

cas extraordinaires . Mais veuillez remarquer que

si nous n'avons pas reproduit ces mots, nous avons

introduit dans l'article une garantie nouvelle :

nous avons permis le recours au roi de la part des

communes intéressées ou de la part du gouverneur

de la province. Je crois que cette garantie est en

core plus forte que celle resultant des mots : dans

les cas extraordinaires.

« Je ferai observer d'ailleurs que la disposition

n'est plus la même non plus sous un autre rapport.

La section centrale ne s'est occupée que de l'en

tretien des chemins , et elle proposait de dire que

dans des cas extraordinaires « la députation pro

vinciale pourrait faire intervenir dans l'entretien

les communes autres que celles dont le territoire

est traversé par le chemin. Alors qu'il ne s'agis

sait que de l'entretien , l'addition proposée par la

section centrale était absolument nécessaire . Mais

aujourd'hui que , d'après mon amendement , l'ar

ticle acquiert une nouvelle extension , et s'applique

à l'amélioration , à l'empierrement et au pavement

des chemins , ainsi qu'à toutes autres réparations

extraordinaires , je crois qu'il vaut mieux suppri

mer les mots dans les cas extraordinaires . »

La loi que nous discutons , disait M. Fleussu ,

imposera des charges fort lourdes aux communes

rurales, tandis que les villes en auront de légères

à supporter, parce que le territoire des villes s'ar

rête ordinairement à leur enceinte . Voilà ce qui est

pour la loi en elle-même. Il s'agit maintenant d'un

article relatif aux grandes communications -Or,

les grandes communications aboutissent presque

toujours à des villes ; s'il est vrai que les commu

nes seules qui sont traversées par ces chemins doi

vent en supporter les dépenses d'entretien , d'a

mélioration et de confection , ce sera une nouvelle
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Art. 25. Dans le cas où un chemin vicinal in

téresse des communes appartenant à des pro

vinces différentes , la direction , la largeur du

chemin , et la proportion dans laquelle les com

munes intéressées contribueront à son entre

>>Pourfairedroit aux observations de M. d'Huart,

on pourrait ajouter à l'article que j'ai proposé la

disposition suivante : - Sauf les cas extraordinai

res , aucune commune ne devra contribuer à l'en

tretien ou amélioration des chemins traversant le

territoire d'une autre commune. Alors nous res

tons dans les termes du projet de la section cen

trale . On maintient la règle générale déjà posée

dans la loi et on stipule que ce n'est que dans les

cas exceptionnels que ceci aura lieu . On de

mande s'il ne faut pas ajouter le mot ville; c'est

inutile , car d'après notre langage législatif, le mot

commune comprend les villes . »

M. Lebeau : « L'article dont il s'agit est à mon

avis un des meilleurs et des plus importants de la

loi. Je prends la parole parce que je vois que les

honorables membres qui l'appuient craignent qu'il

n'en résulte une charge trop lourdepour les commu

nes. J'appellerai leur attention sur un article dela

section centrale qui est en corrélation directe avec

celui-ci , et d'après lequel les provinces accorde

ront des subsides dans les cas dont il s'agit. Je

pourrais prouver que ce que j'ai dit là n'est pas

une hypothèse, et faire voir par le présent ce qui

sera dans l'avenir ; déjà des sommes considérables,

des sommes qui s'élèvent jusqu'à 80,000 francs ,

sont portées à certains budgets provinciaux pour

aider les communes , dont les ressources sont in

suffisantes , à améliorer la voirie vicinale . Une

bonne loi stimulera davantage encore la sollicitude

provinciale dans l'intérêt des communes. »

M. Cools : « Je partage l'opinion de l'honorable

préopinant , que la disposition qui nous occupe est

une des meilleures de la loi . Mais je ferai observer

qu'il ne faut pas donner un sens trop restrictif aux

mots : « sauf les cas extraordinaires ; » sans cela il

sera impossible de faire entretenir par les commu

nes les chemins qui ne vont qu'à l'extrémité de

leur territoire . Déjà il y a de grandes difficultés

dans les Flandres pour faire entretenir ces che

mins; à l'avenir ces difficultés seront eucore plus

grandes. Aujourd'hui ce sont les riverains qui entre

tiennent leschemins. Ils ont intérêt à ce qu'ils soient

enbon état, parce qu'ils passent près de leurs pro

-

tien , ou à son amélioration , seront déterminées

par arrêté royal , sur l'avis des conseils commu

naux et des députations permanentes des con

seils provinciaux (1). •

Art . 26. Les chemins vicinaux de grande com

charge que vous ajouterez aux charges déjà très

lourdes des communes. Je crois que les villes doi

vent aussi contribuer à ces dépenses . >>

M.leministre de l'intérieur et des affaires étran

gères :« C'est dans ce sens que l'article est conçu .>>

M. Fleussu : « C'est pour ajouter de nouvelles

considérations à celles présentées par M. le minis

tre . Ces considérations ne m'appartiennent pas ,

je les ai trouvées dans la loi française.»

M.le ministrede l'intérieur et des affaires étrangères : « L'article s'applique aussi bien à l'entre

gères : « Comme le fait observer M. Fleussu , il tien qu'à l'amélioration . Le cas cité par l'honorable

est juste que la députation fasse contribuer une préopinant est celui qu'a eu en vue la section cen

ville à l'entretien d'un chemin qui aboutit à ses trale. >>

portes , car les habitants de cette ville useraient

considérablement de ce chemin.

-

priétés . Les communes n'auront plus le même in

térêt , et ne soigneront pas les chemins passant à

l'extrémité de leur territoire ; elles espéreront y

trouver un moyen de diminuer les charges de la

commune déjà rendues assez lourdes par la loi que

nous faisons .- Je pense que l'exception doit s'ap

pliquer à tous les chemins de terre ou autres inté

ressant plusieurs communes. »

M. le ministre de l'intérieur et des affaires étran

M. d'Huart : « Je crois qu'on n'a rien pu trouver

dans mes paroles qui indiquât que je fusse con

traire à la proposition de M. le ministre de l'inté

rieur . Si je lui ai adressé quelques observations ,

c'est que cette proposition apporte une grande ex

tension au système analogue de la section centrale;

elle aussi veut donner aux députations le pouvoir

de déterminer , dans des cas extraordinaires , les

communes qui devront concourir à la construction

et à l'entretien de tel chemin en dehors de leur

territoire. Mais l'amendement du ministre ajoute

que la députation pourra prescrire, soit l'empier

rement, soit le pavement, en tout ou en partie, ou

toute autre dépense extraordinaire. C'est là une

extension à la première rédaction et j'ai cru qu'il

était prudent de prescrire quelque circonspection

à l'autorité provinciale . Que veut dire pavement,

empierrement ou toute autre dépense extraordi

naire? sans doute la construction de ponts ou au

tres ouvrages d'art dont les dépenses peuvent être

très-lourdes pour les communes. Je ne dis pas qu'il

faille ôter aux députations la faculté de prescrire

ces dépenses , mais qu'il importe qu'elles n'en

usent qu'en cas d'indispensable nécessité et après

s'être assurées que les communes peuvent les sup

porter . Si on croit que la discussion qui s'est

élevée en ce moment suffit pour préciser le sens et

l'esprit de la loi à ceux qui l'exécuteront , je n'in

sisterai pas pour l'introduction de la réserve pro

posée d'abord par la section centrale . » (Séance

du 17 février 1840. — Monit. du 18.)

(1) « Il serait à désirer que l'on pût arriver à

faire, des chemins vicinaux , un ensemble de com

munications qui complétat le système des routes

de l'Etat et des provinces et y suppléàt au besoin ;

pour arriver à ce but , il faut qu'ils soient viables

dans toutes les communes qu'ils traversent et qu'ils

satisfassent aux besoins de la circulation ; il suit

de là que l'on doit en pareil cas attribuer à l'auto

rité supérieure le pouvoir d'en fixer la largeur et

la direction . Si ce soin était laissé aux communes ,

elles choisiraient souvent la direction qui leur con

vient le mieux et celle qui leur occasionnerait le

moins de dépenses , sans s'inquiéter des besoins

des communes voisines , et , ce qui serait pis , elles

pourraient souvent se conduire de manière à em
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munication , et dans les cas extraordinaires ,

les autres chemins vicinaux , pourront recevoir

des subventions sur les fonds de la province (1) .

CHAPITRE III.
En cas de refus de délibérer ou de prendre

Élargissement, redressement , ouverture et les mesures nécessaires , la députation peut ,

suppression des chemins vicinaux. sous l'approbation du roi , ordonner d'office les

Art. 27. Les conseils communaux sont tenus travaux et acquisitions , et pourvoir à la dépense ,

pêcher la circulation et à se soustraire par ce

moyen indirect et blâmable à la charge d'un en

tretien plus ou moins onéreux . Ces considéra

tions ont porté la section centrale à adopter un ar

ticle qui autorise le conseil à déclarer certaines

lignes de chemins vicinaux , chemins de grande

communication , dont l'entretien sera à charge des

communes et de la province intéressées . Si le

chemin qui sera ainsi considéré comme étant de

grande communication , se trouve établi dans des

communes appartenant à des provinces différentes,

le gouvernement est alors la seule autorité com

pétente pour en fixer la direction , la largeur et

les quotités pour lesquelles les communes devront

contribuer à son entretien . Si au contraire , le

chemin ne s'étend pas hors d'une seule province,

le conseil provincial est le juge naturel de ce qu'il

convient de faire , le projet lui en donne le pou

voir. » (Rapp. de la section centrale . )

(1 ) «La section centrale a pensé qu'il convenait

d'introduire dans le projet une disposition ana

logue à celle qui se trouve dans la loi provinciale,

art. 69, nº 20 , pour autoriser les conseils provin

ciaux à venir en aide aux communes qui se trou

veraient dans l'impossibilité de subvenir aux dé

penses qu'exige la réparation de leurs chemins .

Il peut être juste aussi que la province intervienne

dans la dépense d'entretien d'un chemin d'intérêt

général , soit pour toute une province, soit pour

une partie plus ou moins considérable d'une pro

vince ; en ce cas le projet autorise la province à

accorder des subsides sur les fonds de la province.
-Inutile d'observer que , dans tous ces cas , les

conseils provinciaux pourront fixer la direction ,

la largeur des chemins , et imposer aux communes

l'obligation de fournir une quote-part des frais

d'entretien ; car n'étant pas obligés d'une manière

absolue de donner des subventions , ils pourront

y mettre telles conditions qu'ils jugeront convenir.

(1er Rapport de la section centrale.)

-

-

« Je conçois , dit M. Lebeau , cette disposition

dans la loi française, parce que les conseils géné

raux sont loin d'avoir les prérogatives de nos con

seils provinciaux ; il était nécessaire de leur

accorder l'autorisation préalable de voter des cen

times additionnels pour subsides aux communes

dans l'intérêt des chemins vicinaux . A moins qu'on

ne considère ici cette disposition comme une sorte

d'invitation adressée aux conseils provinciaux , lé

gislativement parlant , elle est tout à fait inutile.

En ce sens seulement , elle peut avoir un bon effet ,

et , toute réflexion faite , je n'en demanderai pas

le retranchement, » ( Monit, du 18 février 1840 ,

1er supplément .)

(2) « Vous remarquerez , disait M. d'Huart, que

l'article doit avoir pour objet de prescrire aux

de délibérer , à la réquisition de la députation

du conseil provincial , sur l'ouverture , le redres

sement , l'élargissement et la suppression (2) des

chemins vicinaux .

conseils communaux de délibérer à la réquisition

de la députation provinciale, aussi bien sur la sup

pression que sur l'ouverture, le redressement ou

l'élargissement des chemins vicinaux ; car si la dé

putation juge nécessaire la suppression d'un che

min vicinal , il faut qu'elle ait la faculté d'inviter

le conseil communal à en délibérer . Dira-t -on qu'il

y a des dépenses à faire dans ces divers cas ? Mais

pour la suppression d'un chemin , il y a lieu à un

travail , et par suite il y a lieu également à une dé

pense. »

M. le ministre de l'intérieur et des affaires étran

gères : « Je me rappelle le motif pour lequel on

n'a pas inséré dans l'article le mot suppression,

c'est qu'on n'a pas voulu qu'un chemin vicinal pût

être supprimé sans l'assentiment du conseil com

munal ; si l'on veut que la suppression puisse avoir

lieu malgré l'opposition du conseil communal , alors

jenem'oppose pas à l'addition du mot suppression.

Mais convient-il qu'un chemin puisse être sup

primé malgré l'opposition du conseil communal ?

voilà la question queje pose . »

M. Lebeau : « J'appuie la proposition de l'hono

rable M. d'Huart. Je comprends très-bien que la

section centrale ait jugé indispensable de faire in

tervenir le gouvernement , lorsqu'il s'agira de faire

ouvrir ou perfectionner une route, parce qu'elle a

pensé qu'il y aurait toujours dans ce cas une cer

taine opposition du conseil municipal , puisqu'il

s'agirait d'une charge imposée à la commune ;

mais on aura pensé que les charges étant plutôt

restreintes par la suppression d'un chemin , le con

seil communal ne manquerait pas de l'admettre si

elle était utile , et que sous ce rapport l'interven

tion de l'autorité supérieure serait inutile . Mais ce

qui peut paraître vrai en théorie ne l'est pas tou

jours dans la pratique . Il est certain que parfois ,

grâceà l'influence de quelques propriétaires grands

ou moyens , on ne peut parvenir à la suppression

de certains chemins vicinaux quoiqu'elle soit ré

clamée par la presque universalité de la commune.

Il y a là une résistance qui brave toutes les récla

mations de l'intérêt général .—Je puis affirmer que

j'ai vu des communes où la construction de routes

de l'État ou de routes provinciales devait entraîner

la suppression de routes vicinales presque paral

lèles que cependant on maintenait . Je me suis en

quis des motifs pour lesquels n'avait pas lieu cette

suppression qui devait tourner au profit de la

caisse communale par la vente du terrain et par la

suppression des frais d'entretien . Il m'a été ré

pondu qu'on désirait beaucoup cette suppression ,

mais que, comme elle ne convenait pas à tel pro

priétaire , on ne pouvait réussir à la faire mettre

en délibération . J'y suis quelquefois parvenu par

mon influence et par celle des commissaires de
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en suivant les dispositions du chapitre précé

dent (1).

Art. 28. L'ouverture , la suppression ou le

changement d'un chemin vicinal doivent être

précédés d'une enquête. Les délibérations des

conseils communaux sont soumises à l'avis de la

députation du conseil provincial et à l'approba

tion du roi.

Art. 29. En cas d'abandon ou de changement

de direction total où partiel d'un chemin vici

district , et avec le produit de la vente des che

mins supprimés, on a créé des chemins nouveaux ,

très-utiles et même des chemins empierrés. Mais ,

pour arriver à ce résultat , il a fallu vaincre une

grande force d'inertie . »

M. le ministre de l'intérieur et des affaires étran

gères : «Je veux appeler l'attention de la chambre

sur l'addition demandée . Si elle était admise , la

députation provinciale pourrait-elle ordonner la

suppression d'un chemin malgré l'opposition du

conseil communal? »>

Plusieurs membres : « Sans doute. »

: 0

M.leministre de l'intérieur et des affaires étran

gères Puisqu'on l'entend ainsi et que l'autori

sation dugouvernement sera nécessaire , je n'ai pas

de motif pour m'opposer à l'addition du mot sup

pression. » (Séance du 17 février 1840. Moni

teur du 18.)

--

« Cet article n'est pas complet , disait M. Le

beau, lors du vote définitif, on parle de l'ouverture

et de la suppression des chemins vicinaux main

tenant on accorde à la députation les moyens de

vaincre la résistance des conseils communaux. Il

faut mettre le second paragraphe en harmonie

avec le premier. Il faut que la députation puisse

ordonner la suppression et l'aliénation d'un che

min. Si on ne le faisait pas , la députation n'aurait

qu'un demi-pouvoir ; elle pourrait prescrire et elle

n'aurait pas de moyen d'exécution . >>

Le ministre de l'intérieur lui répondit : « J'avais

cru qu'il résultait assez de garanties des disposi

tions de l'art. 29 , qui dit qu'en cas d'abandon ou

de changement de direction , total ou partiel , d'un

chemin vicinal , les riverains de la partie devenue

sans emploi auront le droit , pendant six mois , à

dater de la publication par le collége échevinal de

l'arrêté qui approuve le changement ou l'abandon,

de sefaire autoriser à disposer en pleine propriété

du terrain devenu libre , en s'engageant à payer à

dire d'experts, soit la propriété, soit la plus value,

dans le cas où ils seraient propriétaires du fond . »

D'après cette explication , M. Lebeau n'insista

plus. (Monit. du 27 février 1840.)

::

(1) Ce paragraphe, dans le projet du gourverne

ment, était conçu dans les mêmes termes que ceux

de la loi la section centrale y proposa un chan

gement , que son rapporteur expliquait ainsi :

Cet article a été l'objet de critiques dans la

6e section. La commune, a-t-on dit , ne doit pas

être chargée malgré elle, et peut-être arbitraire

ment , d'élargir ou redresser un chemin , et pour

ce faire, être obligée à recourir à des expropria

tions coûteuses ; elle ne peut pas plus y être forcée

3me sia, TOME XI , — T. XXIII , BULL . OFF.

--

nal , les riverains de la partie devenue sans em

ploi auront le droit , pendant six mois , à dater

de la publication par le collége échevinal de l'ar

rêté qui approuve le changement ou l'abandon ,

de se faire autoriser à disposer en pleine pro

priété du terrain devenu libre , en s'engageant à

payer, à dire d'experts (2), soit la propriété , soit

la plus value dans le cas où'ils seraient proprié

taires du fonds.

qu'on ne pourrait la forcer à ouvrir un chemin

nouveau. Si , dit cette section , le chemin est d'in

térêt communal , alors la commune a le droit d'en

délibérer et de décider que la dépense sera faite ;

si au contraire le chemin est d'intérêt provincial , '

ce n'est pas la commune, mais la province qui doit

supporter la dépense. La section centrale a re

connu qu'il y aurait du danger de laisser subsister

l'article tel qu'il est au projet, en ce que dans cer

tains cas , on pourrait s'en prévaloir pour imposer

à des communes sans revenus des charges au

dessus de leurs moyens ; cependant d'un autre

côté , il convient de laisser à l'autorité supérieure

le moyen de vaincre la résistance d'une commune

riche, qui , sans raison , s'opposerait à un élargis

sement ou à redressement utile au public . - Pour

concilier ces intérêts opposés et prévenir les abus

possibles , la section centrale propose un change

ment de rédaction qui ne laisse le droit aux dépu

tations des conseils provinciaux d'ordonner les dé

penses de redressement que quand la commune

peut y faire face, au moyen de son revenu annuel,

ou de ses économies , sans s'imposer des charges

extraordinaires qui excèdent cinq centimes par

franc en addition aux contributions directes. »>

(Rapp . de la section centrale .)

Cette addition , proposée par la section cen

trale, fut considérée comme inutile lors de la dis

cussion , par suite de l'amendement qui fixe un

maximum adopté sur la proposition de M. de Gar

cia. Voy. la note 5, p . 181.

(2) M. Lebeau : « Je crois qu'il faudrait décla

rer que les parcelles seront vendues en adjudica

tion publique. Je craindrais qu'on n'abusât de la

faculté des ventes de gré à gré pour céder les

parcelles à vil prix ; par les enchères on en reti

rera plus de profit. »>

M. Cools : « Il faut laisser l'article tel qu'il est ,

car s'il y a des inconvénients dans un sens, il y en

a dans l'autre . Je suppose un chemin supprimé

d'office contre le gré du propriétaire ordinaire.

Si des particuliers sont mécontents de cette oppo

sition et qu'on expose le terrain abandonné en

vente publique , on pourra pousser les enchères

tellement haut qu'il y aura véritablement vexa

tion. »

M. d'Huart : aJe pense que l'observation faite

par M. Lebeau est parfaitement juste , et qu'on

peut obvier à l'inconvénient qu'il signale en insé

rant ces mots à dire d'experts, dans l'article . Il

pourrait y avoir des abus à laisser les proprié

taires fixer le prix de gré à gré avec l'autorité

communale.

13
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CHAPITRE IV.

Police des chemins vicinaux.

Art. 30. Il pourra être institué des commis

saires voyers par les règlements provinciaux .

Ils prêtent serment devant le juge de paix de

leur domicile (1) .

Art. 31. Les bourgmestres et échevins , les

agents de la police communale (2) et les commis

» Quant à la voie des enchères , je n'en vou

drais pas plus que la section centrale ; il convient

d'éviter qu'on ne trouble le propriétaire du fonds

et que l'on ne l'expose à de grands préjudices, en

le mettant souvent dans la nécessité de racheter

sa tranquillité trop chers deniers. La voie de

l'expertise remédierait à cet inconvénient et à

celui que M. Lebeau veut prévenir . »>

M. le ministre de l'intérieur et des affaires

étrangères : « L'article , tel qu'il est rédigé , me

semble offrir toutes les garanties ; il ne déroge en

aucune manière aux règles établies par la com

mune. Le propriétaire ne peut demander à la

commune la cession d'un chemin ou d'une par

celle de chemin, sans qu'elle soit autorisée par la

députation permanente ou par le roi . Dans le cas

de dissentiment, il n'y a d'autre moyen que de

recourir aux tribunaux pour faire fixer la valeur .

C'est là le droit commun. Vous accordez au

propriétaire le droit d'exproprier la commune ;

mais cette expropriation doit être prononcée par

les tribunaux quand elle n'a pu être arrangée à

l'amiable . »

M. Lebeau : « Je n'en persiste pas moins à pen

ser que les mots à dire d'experts , sont utiles .

Je ferai remarquer qu'on s'était trompé sur la

portée de mon amendement . Je ne disais pas qu'il

fallait toujours procéder par adjudication publi

que;je disais que la députation pourrait ordonner

l'adjudication publique . Dans tous les cas analo

gues, la députation ordonne la vente de gré à gré,

mais si elle supposait de la connivence entre le

propriétaire et l'administration communale , la dé

putation ayant la faculté d'ordonner l'adjudication ,

recourrait à ce moyen pour déjouer la conni

vence. Du reste, je crois que maintenant on n'a

plus de scrupules . (Séance du 26 février 1840.

Monit, du 27.)

(1) Cet article a été adopté sur la proposition de

M. Lebeau : il a été appuyé par les considérations

suivantes qu'on lit dans le rapport de la commis
sion du sénat :

<< L'art. 31 nouveau laisse la faculté d'instituer

des commissaires-voyers ; il est à désirer que,

dans chaque province , on soit convaincu de l'im

portance de cette institution et qu'on lui donne la

force nécessaire ; la loi qui organise le pouvoir

municipal a laissé trop peu d'action à l'autorité

provinciale, pour que celle-ci puisse faire exécu

ter convenablement par des fonctionnaires tem

poraires électifs les dispositions des lois, lors

qu'elles contrarient les intérêts particuliers de

ceux-là mêmes dont dépend leur réélection . >>

(2) « La 3e section propose que les bourgmes

saires voyers auront le droit de constater les

contraventions et délits commis en matière de

voirie vicinale , et d'en dresser procès-verbal.

Leurs procès-verbaux feront foi jusqu'à preuve

contraire.

Les commissaires d'arrondissement (3) pour

ront faire personnellement , ou requérir ceux

que la chose concerne , de faire tous les actes

nécessaires à l'effet de constater les contraven

tres , les échevins et tous les officiers de police ju

diciaire puissent constater les contraventions sur

la voirie vicinale ; les autres sections ont adopté

l'article sans y proposer aucun changement. La

section centrale s'est ralliée à la proposition de la

troisième section, en ce qu'elle concerne les

bourgmestres et les échevins, mais elle n'a pas cru

qu'il convenait d'étendre le droit de constater les

délits aux autres officiers auxquels elle proposait

de le conférer. Le plus souvent ces officiers man

quent des connaissances locales nécessaires pour

reconnaître et bien apprécier s'il y a contraven

tion , et , d'un autre côté, il peut être dangereux

d'attribuer à un grand nombre de personnes le

droit de rechercher les contraventions sur la voi

rie , et de leur donner ainsi l'occasion de satisfaire

les passions haineuses qu'elles pourraient avoir

contre leurs voisins . » (Premier rapport de la sec

tion centrale .)

:(5) M. Desmet « Je demanderai à M. le mi

nistre de l'intérieur s'il ne juge pas nécessaire .

d'ajouter les mots : « et les commissaires spéciaux

délégués par la députation permanente . » Vous

savez, messieurs, que souvent les commissaires

d'arrondissement n'ont pas le temps d'aller s'as

surer si les chemins vicinaux sont bien entrete

nus cette circonstance rend nécessaire l'envoi

fréquent de commissaires spéciaux pour procéder

à cette inspection . Messieurs, vous devez con

naître que si vous n'avez pas une autorité supé

rieure quivienne fairedecontre-visite, les autori

tés communales ne font guère quelque chose de bon

pour l'entretien des chemins . Toujours on a senti

cela , et c'est pourquoi toujours les administrations

provinciales et départementales ont délégué des

commissaires spéciaux pour faire des contre-visi

tes et surveiller les opérations des autorités com

munales . Je crois donc qu'il serait bon d'étendre

le pouvoir de constater les contraventions aux

commissaires délégués ; car , comme je viens de le

dire, les commissaires d'arrondissements ont tou

jours tant d'occupations , qu'ils n'auront pas tou

jours le loisir de bien surveiller l'entretien et la

police des chemins de communes. »

a

M. le ministre de l'intérieur et des affaires

étrangères : « Messieurs, cette addition est inu

tile, parce que dans le cas où la députation per

manente enverrait un commissaire spécial pour

inspecter les chemins vicinaux , le commissaire

ferait son rapport à la députation, et le gouver

neur pourrait inviter le commissaire d'arrondisse

ment à faire dresser les procès-verbaux ou à les

dresser lui-même. » ( Séance du 18 février 1840 .

Monit. du 19.)-
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tions et délits en matière de voirie vicinale.

Les procès-verbaux des agents de la police

communale (1) seront affirmés , dans les 24 heu

res , devant le juge de paix ou l'un de ses

(1) « L'art . 32 nouveau devrait subir quelques

modifications pour donner plus de force à l'action

des commissaires voyers ; il faudrait exempter

leurs procès-verbaux de Pobligation d'être affir

més et les placer, ainsi, sur la même ligne que

ceux des bourgmestres , qui font foi jusqu'à preuve

contraire, sans affirmation . Il y aurait alors à rayer

les mots et des commissaires voyers, au dernier

paragraphe de cet article . On s'est demandé si les

dispositions de cet article qui investissent les fonc

tionnaires qui y sont indiqués du droit de constater

les contraventions et les délits commis enmatièrede

voirie vicinale, ne devraientpas être impératives ,

et leurimposerle devoir de constater toujours, et

dans tous les cas , ces contraventions. Mais la

crainte qu'une pareille obligation n'entraînat de

graves inconvénients et n'eût pour premier résul

tat de diminuer encore le nombre des citoyens qui

sont à même de remplir et consentent à accepter

ces fonctions presque gratuites , doit déterminer à

ne pas accueillir cette innovation qui, au premier

coup d'œil , semblait devoir faire obtenir d'heu

reux effets, » (Rapport du sénat . )

(2) M. de Garcia : « Messieurs , il me semble

qu'il serait utile d'exiger que les procès-verbaux

fussent soumis à l'affirmation devant le juge de

paix. Ces procès-verbaux ont une grande portée :

ils doivent faire foi jusqu'à preuve contraire . Je

voudrais qu'ils fussent soumis à l'affirmation dans

les trois jours. »

M. le ministre de la justice : « Il suffirait d'un

délai de 24 heures. »

M. de Garcia : « Ce délai serait un peu court,

parce que les cantons de justice de paix sont

assez étendus. »

M. le ministre de la justice : « On fera affirmer

les procès-verbaux devant le bourgmestre . >>

(Séance du 18 février 1840. — Monit. du 19.)

(3)M. de Garcia : « Je demanderai à M. le minis

tre si les règlements provinciaux atteindront les

délits dont il est parlé à l'art . 34 , c'est-à-dire si

ces règlements pourront déterminer les peines des

contraventions dont il est parlé à l'art . 34. Cet

article porte : « L'action publique ayant pour

objet la répression d'une usurpation ou d'un em

piétement sur un chemin vicinal sera prescrite

par une année révolue , n -11 parle de deux

délits spéciaux , des empiétements et usurpations ;

il ne parle pas d'autre délit . Cependant les règle

ments provinciaux sur la police des routes prévoi

ront et puniront d'autres délits. Il se fait sur les

routes une grande quantité de délits qui ne sont

ni des empiétements ni des usurpations . Je de

mande si ce qui sera déclaré délit par les règle

ments provinciaux sera prescrit par le délai déter

miné par ledit article, c'est-à-dire par le délai
d'un an.

» Il pourrait se faire que les empiétements et

les usurpations fussent punies par le Code pénal,

comme elles le sont aujourd'hui . Je demanderai

suppléants, ou devant le bourgmestre ou l'un des

échevins (2) .

Art. 32. Les peines à établir par les conseils

provinciaux (3) pour contraventions à leurs rè

encore si les délits de petite voirie , tels que l'en

lèvement de bornes et le comblement de fossés ,

pourront être réglés par les règlements provin

ciaux . »>

M. Angillis : « Il faut nécessairement changer

cet article, parce que ce ne seront pas seulement

les règlements provinciaux qui prévoiront les dé

lits commis sur les chemins . Je trouve dans le

Code pénal des peines plus fortes que celles de

simple police contre des délits de ce genre. On ne

peut nier qu'un fossé ne fasse partie intégrante du

chemin public . En comblant un fossé , on commet

un délit de voirie que l'art . 456 du Code pénal

punit d'unmois à un an d'emprisonnement et d'une

amende égale au quart des restitutions et dom

mages-intérêts , qui dans aucun cas ne peut s'éle

ver au-dessus de 50 fr . Voilà une peine plus forte

que celles qui seront comminées par les règlements

provinciaux . Pour être conséquent , si onveut que

toutes les peines résultant de contraventions soient

comprises dans les règlements que feront les con

seils provinciaux , il faut ajouter un article com

prenant les fossés dont la loi ne parle pas et qui

cependant ont toujours été considérés comme

partie intégrante des chemins publics. Si vous

n'en parlez pas , vous aurez beau diminuer les

peines par les règlements provinciaux , l'arti

cle 456 du Code pénal existera toujours . »

M. Lebeau : « Je crois que , quant aux peines

prononcées par le Code pénal , elles peuvent co

exister avec les dispositions de la loi actuelle .

Remarquez qu'il ne s'agit ici que de règlements

provinciaux . On réduit lacompétence des conseils

provinciaux , qui peuvent prononcer des peines

plus fortes que celle de simple police . Seulement,

en matière de voirie , dans les règlements provin

ciaux , on ne pourra aller au delà des peines de

simple police. Il ne s'ensuit pas qu'on pourra dé

roger au Code pénal . Quand la loi parle , la com

pétence des conseils communaux et provinciaux ,

en matière de pénalité , expire . Je ne crois donc

pas que, par l'article dont il s'agit il puisse être

porté atteinte aux dispositions du Code pénal . Ce

pendant, s'il y avait quelques doutes , la question

vaudrait la peine d'être examinée : et il faudrait

inviter les honorables membres qui ont manifesté

des scrupules , à proposer un amendement. »

M. de Garcia : « Je ferai observer que l'article

ne s'appliquera pas à la loi , mais à des délits pré

vus par le Code pénal .

» J'ai demandé à M. le ministre de quels délits,

de quelles contraventions il entendait parler à

l'article 34. Je suis porté à croire qu'il s'agit de

délits prévus, car l'article concernant la prescrip

tion parle de délits prévus par le Code pénal . Si

l'article n'est pas changé, il se trouvera qu'il y

aura un article de prescription pour les délits pré

vus par le Code pénal et il n'y en aura pas pour

ceux prévus par les règlementsprovinciaux .-lly

aura incohérence, »
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glements , en matière de chemins vicinaux , ne

pourront excéder celles de simple police .

Les peines plus fortes que celles autorisées par

le présent article , qui sont portées par les règle

M.le ministrede l'intérieur et des affaires étran

gères : « Il n'y a aucune difficulté à étendre l'ar

ticle 34 aux contraventions. On peut les mettre

sur la même ligne que les cas d'empiétement ou

d'usurpation.
"

M. Milcamps : « La prescription établie par

l'article 34 n'a aucun rapport avec les articles

précédents. Les auteurs du projet de loi ont

voulu établir une prescription plus longue que

celle qui existait auparavant . Le gouvernement a

voulu étendre à une année la prescription qui

n'était que d'un mois d'après le Code rural , mais

cela n'a aucun rapport avec les peines et avec les

contraventions . »

M. Verhaegen : « Je prends la parole parce que

je crois dangereux de laisser passer sans observa

tion ce que vient de dire M. Angillis . L'honorable

membre vous a parlé de l'art . 456 du Code pénal,

Dans cet article il s'agit du fait de combler des

fossés, qui est puni d'une peine assez sévère : un

mois à un an d'emprisonnement. Vous ne devez

pas confondre les fossés dont il s'agit avec ceux

dont parle l'art. 456. Combler un fossé qui longe

rait un chemin, ne constituerait pas le délit prévu

par cet article qui concerne les destructions de

clôtures particulières . Une propriété est entourée

d'un fossé de clôture , celui qui se permettrait de

combler ce fossé tomberait sous le coup de l'ar

ticle 456. Quelle serait la prescription ? La pres

cription ordinaire , d'après le Code d'instruction

criminelle. Si quelqu'un comblait un fossé lon

geant un chemin vicinal , il pourrait être puni

d'un mois à un an d'emprisonnement , alors que

vous ne puniriez que d'une amende le fait d'avoir

empiété sur un chemin. Le fait de combler un

fossé n'est pas plus important que celui d'usurper,

et ne peut pas être puni d'une peine plus forte. Il

n'y a pas de doute à cet égard , Il est possible que

M. Angillis en ait, mais la doctrine et la jurispru

dence ont établi cette distinction . Il suffit depeser

les termes de l'art . 456 pour être convaincu qu'il

ne concerne pas les fossés longeant les routes .

Voici comment cet article est conçu : «< Quiconque

aura en tout ou en partie, comblé des fossés, dé

truit des clôtures, de quelques matériaux qu'elles

soient faites, coupé ou arraché des haies vives ou

sèches ; quiconque aura déplacé ou supprimé des

bornes ou pieds corniers ou autres arbres plantés

ou reconnus pour établir les limites entre diffé

rents héritages , sera puni , etc. » C'est un fait

qui porte atteinte à la propriété particulière. Il est

rangé sous le chapitre qui traite des atteintes por

tées à la propriété. Le fait de combler un fossé,

longeant une route, est une contravention , et n'a

jamais été entendu dans le sens de l'art . 456. Ren

trerait-il d'ailleurs dans cet article , que cela ne

devrait pas nous arrêter , parce que le Code d'in

truction criminelle contient des dispositions pres

crivant les peines établies par le Code pénal, »

M. Angillis : « L'honorable M. Verhaegen vous

a dit que l'art. 456 du Code pénal ne s'applique

ments et ordonnances actuellement en vigueur,

de même que celles qui sont prononcées par

l'art . 40 , titre II de la loi du 28 septembre

6 octobre 1791 , en ce qui concerne la dégrada

pas à l'espèce . Il dit qu'à cet égard il n'y a pas

de doute ; pour moi je n'ai pas de doute non plus,

quoiqueje sois d'une opinion contraire à la sienne.

Les fossés qui appartiennent au chemin public

servent à le séparer de la propriété privée . Si

donc vous comblez ces fossés , vous portez atteinte

à la propriété privée , puisque cette propriété se

trouve alors confondue pour ainsi dire avec la voie

publique dont elle n'est plus séparée par rien .

Cette opinion ne m'est pas personnelle ; elle est

celle qu'exprime Carnot dans son excellent com

mentaire sur le Code pénal. »

:M. Demonceau « Je vois que l'on interprète

l'art. 456 de différentes manières ; il me semble

qu'il vaudrait mieux laisser cette interprétation

aux tribunaux . Que faisons-nous ? rien autre chose

que modérer le pouvoir que les conseils provin

ciaux et communaux tiennent de la loi du 6 mars

1818. Cette loi autorise ces conseils à établir des

pénalités dans leurs règlements, pourvu, toutefois,

que des lois particulières ne portent pasdes peines

spéciales . Il est donc inutile de nous occuper de

cela ; les tribunaux sont là . Si des règlements pro

vinciaux établissaient des pénalités dans des ma

tières où une pénalité serait déjà établie par des

lois spéciales , les tribunaux n'appliqueraient pas

les règlements. » (Séance du 18 février 1840.)

M. Desmet : « Je demande à M. le ministre s'il

abandonne aux conseils provinciaux le pouvoir

d'établir les contraventions , et de remplacer ce

qui avait été réglé par nos anciennes lois . Si ou

doit supprimer ce qui avait été réglé par nos

anciennes lois , je ferai observer que le Code

pénal ne prévient pas tout , notamment ce qui

concerne les empiétements sur le chemin , les

plantations , les dégradations de ponts ou che

mins, le comblement de fossés. Je ne vois rien de

cela non plus dans la loi que nous discutons. Je

demande si vous laissez aux conseils la faculté

d'établir de nouvelles contraventions ou si vous

maintenez celles qui ont été déterminées par nos

anciennes lois.

» Je fais cetteremarque , parce que les contraven

tions, bien ou mal établies , font beaucoup pour la

conservation de chemins en bon état , et pour pré

venir qu'ils ne soient pas dégradés ; et qu'il ne

suffit point pour faire entretenir , mais qu'il faut

surtout prendre des mesures pour prévenir qu'ils

ne soient endommagés. >>

M. le ministre de l'intérieur et des affaires

étrangères : « Nous n'accordons aux conseils pro

vinciaux que le droit d'abolir les peines établies

par les règlements actuels sur les chemins vici

naux, règlements faits par les anciens états pro

vinciaux . S'il y a dans ces pénalités des lacunes,

il est évident que le conseil provincial peut les

combler ; le droit d'établir des peines est corréla

tif à celui de faire des règlements, Toute disposi

tion réglementaire dans les attributions du conseil

provincial est susceptible d'une sanction pénale

établie par lui , » (Séance du 18 février 1840.)
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tion ou la détérioration des chemins vicinaux ou

l'usurpation sur leur largeur, seront réduites de

plein droit au maximum de ces peines à l'expi

ration des deux années qui suivront la promul

gation de la présente loi (1) .

Les contraventions susmentionnées seront dès

maintenant poursuivies et jugées comme contra

ventions de simple police.

Art . 33. Outre la pénalité , le juge de paix

prononcera , s'il y a lieu , la réparation de la

contravention dans le délai qui sera fixé par le

jugement , et statuera qu'en cas d'inexécution ,

l'administration locale y pourvoira aux frais du

contrevenant , qui , en vertu du même juge

ment , pourra être contraint au remboursement

de la dépense sur simple état dressé par le col

lége échevinal (2) .

(1) «Quoique cet article n'ait rencontré aucune

objection , il aurait cependant pu être critiqué en

ce qu'il trouble le système actuel de juridiction

des tribunaux de répression , en statuant que du

jour où la loi sera mise en vigueur ces tribunaux

appliqueront les peines prononcées par les règle

ments actuels sur les chemins vicinaux, malgré que

ces peines soient supérieures à celles que la loi qui

règle la compétence de ces tribunaux leur permet

de prononcer ... Mais il est à remarquer que la

chambre n'a eu aucun égard à cette objection,

lorsqu'elle lui a été faite contre l'art . 78 de la loi

communale , qui contient des dispositions identi

ques à celles du projet actuel . Cette considération

a paru décisive à la section centrale, qui propose

l'adoption. » ( 1er Rapport de la section cen

trale.)
« Maintenant, disait M. de Theux, ministre de

l'intérieur, il vous reste à voir qu'elle sera la por

tée de l'art. 32. Cet article autorise les conseils

provinciaux , lors de la révision des règlements,

à introduire des pénalités semblables à celles por

tées dans les anciens règlements ; seulement ces

peines ne pourront pas excéder le maximum dé

terminé dans l'article que nous discutons , mais

cela ne va pas jusqu'à abolir la dispositions du

Code pénal qui établit une peine très- forte , par

exemple, pour le comblement d'un fossé. Il s'agit

de statuer sur ce que pourront faire les conseils

provinciaux dans les limites de leurs attributions ,

pour réglementer les chemins vicinaux et fixer le

maximum des peines qu'ils pourront appliquer

aux contraventions . Nous avons réduit le maxi

mum, mais par là nous n'avons nullement étendu

le droit de réglementer sur des délits qui sont

prévus par des dispositions législatives . (Monit.

du 19 février .)

D

(2) « Cette disposition s'écarte des principes

reçus, en ce qu'elle permet au juge de répres

sion de prononcer une réparation en faveur de la

commune , sans que celle- ci soit obligée d'inter

venir au procès et de se porter partie civile , tan

dis qu'en règle générale un juge ne peut prononcer

aucune condamnation en faveur d'une personne , si

elle n'assiste au litige et si elle n'en fait la de

mande formelle. Cependant cette disposition a été

admise comme moyen d'obtenir une prompte ré

pression des contraventions , tout en évitant aux

communes des procédures longues et dispendieu

ses et des difficultés sans nombre , qui souvent

amèneraient l'impunité des délinquants . Les com

En cas de renvoi à fin civile sur la question

préjudicielle , la partie qui aura proposé l'excep

tion devra se pourvoir devant le juge compétent

et justifier de ses diligences endéans le mois (3) ;

sinon , il sera passé outre à l'instruction et au

jugement sur la contravention .

Les affaires renvoyées à fin civile seront in

munes n'aiment pas à entreprendre des procès qui

peuvent devenir coûteux . Souvent la présence

des délinquants ou de leurs amis au conseil muni

cipal empêchera ou entravera la délibération de

celui-ci , nécessaire pour commencer la pour

suite ; l'obtention de l'autorisation indispensable

à la commune , peut aussi donner licu à des diffi

cultés. Tout ces inconvénients disparaissent au

moyen de la première disposition de l'article ac

tuel du projet , que la section centrale a adopté

l'unanimité. » (Premier rapport de la section

centrale . )
M. le ministre de l'intérieur et des affaires

étrangères : « Je n'ai demandé la parole que pour

faire une observation . On avait mis en doute si

l'article précédent n'interdit pas à l'autorité admi

nistrative le droit que lui confère la loi de 1791 ,

de maintenir la circulation des chemins publics ,

de les tenir libres et sûrs. Dans mon opinion , il

ne peut y avoir aucun doute à cet égard . Il ne

s'agit ici que d'établir la compétence de l'autorité

judiciaire , quant aux peines . L'autorité adminis

trative n'en reste pas moins chargée de veiller à

la sûreté des habitants et de tenir constamment

les routes sûres et praticables . »

(3 ) Ce paragraphe fut adopté sur la proposition

de M. de Roo , qui disait pour le justifier :

« Cet article n'atteint pas le but qu'on se pro

pose ; on serait paralysé par l'exception qu'oppo

serait le contrevenant ; celui-ci ne suivrait pas la

cause ; les choses resteraient dans le statu quo, »

M. Demonceau : « L'amendement proposé n'éta

blit rien que ce que décident les tribunaux. Il est

certain que, quand un tribunal renvoie les parties

à fins civiles, il fixe le délai dans lequel l'action

civile devra être introduite . Si l'action n'est pas

introduite dans ce délai , le tribunal juge comme

s'il n'y avait pas eu d'exceptions préjudicielles .

M. Donny : « L'honorable M. Demonceau pense

que chaque fois qu'un tribunal de répression ren

voie les parties à fins civiles, afin qu'il soit statué

sur une exception préjudicielle de propriété op

posée par un prévenu , ce tribunal fixe en même

temps un délai dans lequel l'action civile doit être

introduite . Il est possible qu'il en soit ainsi devant

certains tribunaux ; mais ce n'est pas là une règle

générale ; car il y a des tribunaux et des cours

(celle près de laquelle j'exerce mes fonctions est

dans ce cas) qui ne fixent pas de délai et se con

tentent de renvoyer les parties purement et sim

plement à fins civiles , »
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struites et jugées comme affaires sommaires et

úrgentes.

Art. 54. L'action publique ayant pour objet une année révolue (1).

M. Liedts : « Je crois l'amendement très-utile,

attendu qu'il y a à cet égard divergence entre les

cours de Bruxelles et de Gand. La cour de Bruxel

les décide que tout jugement qui suspend une ac

tion publique, à raison d'une question préjudi

cielle , doit fixer le délai dans lequel l'action

civile doit être introduite . La cour de Gand décide

dans un sens contraire. Pour mettre un terme

à cette divergence, il est bon que la loi prescrive

au juge de paix , lorsqu'il renverra les parties à

se pourvoir à fins civiles , de fixer le délai dans

lequel l'action civile devra être introduite . Je n'y

vóis que des avantages et aucun inconvénient. »

M. le ministre de l'intérieur et des affaires

étrangères : « Je croyais que l'honorable M. de

Roo aurait fixé un délai maximum dans lequel

l'action devrait être introduite. La loi pourraitau

moins recommander au juge de fixer un bref
délai, »

-

M. de Behr : « Si vous ne fixez pas de délai, les

juges de paix en fixeront de différents ; je crois

qu'il conviendrait de fixer dans la loi un délai de

15 jours où d'un mois. »>

M. de Garcia : « Je crois que le délai d'un mois

sera plus que suffisant ; il n'est pas nécessaire que

le procès soit vidé dans ce délai ; on devra seule

ment justifier que dans le mois on a introduit

l'action . Si l'on n'avait pas les titres, on pourrait

demander le temps de se les procurer pour justi

fier l'action. »

ע

M. Demonceau : « Je n'insiste pas ; je voterai

pour la proposition ; mais je voudrais que la loi

fixat le délai et qu'elle fixat un délai rapproché,

par exemple, celui d'un mois . Ce délai me parait

suffisant. (Séance du 18 février 1840.)

Lors du deuxième vote, M. Lebeau disait : « Je

comprendrais cet article dans le cas où l'action

publique est dirigée contre un particulier à qui

on impute d'avoir incorporé un chemin dans sa

propriété. Mais je crois qu'il y a une lacune pour

les emprises faites sur un chemin livré à la cir

culation et porté dans les plans , chemins que votre

loi déclare imprescriptibles. Je voudrais que le

recours au tribunal ne fût pas indispensable pour
autoriser l'autorité administrative à rentrer en

possession , saufle recours au possessoire et l'action

en dommages et intérêts à l'égard de celui qui a

troublé cette possession . S'il s'agissait d'un

sentier incorporé dans une propriété et qu'on pré

tende avoir acquis par prescription ou autrement ,

je comprends que l'action publique doive s'arrêter

devant l'exception de propriété, mais je ne com

prends pas l'intervention toujours obligée du tri

bunal pour le cas où l'on voudrait batir sur un

chemin déclaré imprescriptible . Je voudrais que,

dans ce cas, l'autorité administrative pût faire re

mettre immédiatement le chemin en état . »

«Jecrois, répondit M. le ministre de l'intérieur,

qu'il ne faut pas porter de disposition et qu'il faut

rester dans les termes du droit commun. La loi

accorde à l'administration le droit et lui fait même

un devoir de maintenir les chemins libres et sûrs,

la répression d'une usurpation ou d'un empiéte

ment sur un chemin vicinal , sera prescrite après

et d'ôter toute entrave. Ainsi il me paraît con

stant que si quelqu'un apporte des entraves à la

circulation par un fosse ou par tout autre obstacle,

l'administration peut le faire combler ou enlever

d'office. L'autorité administrative étant en pos

session d'un chemin , peut faire pour le conserver

tout ce qu'un propriétaire peut faire pour conser

ver sa propriété . Si quelqu'un usurpe votre pro

priété , vous pouvez de votre autorité repousser

l'usurpation , sauf à recourir aux tribunaux , s'il

y a lieu . De même l'autorité administrative n'est

pas obligée de consentir à ce qu'on viole la pro

priété d'un chemin dont elle est en possession . Il

faut rester dans les principes généraux , »

M. Lebeau dit alors : « Ainsi , il est recounu

que l'intervention de l'autorité judiciaire n'est

pas exclusive de l'intervention de l'autorité ad

ministrative. Dès lors je n'insiste pas . » (Monit.

du 27 février 1840. )

(1) « La sixième section a demandé que le terme

de la prescription fût porté à trois années ; cette

proposition n'a pas été adoptée par la section cen

trale , qui n'a vu aucun motif de s'écarter de la

règle générale posée par l'article 646 du Code

d'instruction criminelle, qui fixe à un an le temps

de la prescription de toutes les contraventions de

police ; il arriverait même que , si on étendait à

trois ans le terme de la prescription , les traces et

les preuves de la contravention auraient disparu

avant lejugement ; ou bien que les autorités char

gées d'en provoquer la répression la perdraient

de vue et la laisseraient impunie.

» Je viens de dire que la règle générale pour

toutes les contraventions de police est qu'elles se

prescrivent par un an , d'où l'on pourrait conclure

que l'article proposé est inutile , puisque les con

traventions sur la voirie vicinale sont rangées par

le projet actuel parmi les contraventions de simple

police, et par cela seul doivent tomber sous l'ap

plication de la règle générale de l'article 646 du

Code d'instruction criminelle . Quoique ce raison

nement paraisse fondé , l'article proposé a paru né

cessaire pour faire cesser la jurisprudence adoptée

récemment par la cour de cassation , qui a décidé

que les contraventions pour usurpations sur les

chemins vicinaux se prescrivent par le laps d'un

mois cette prescription était évidemment trop

courte, à moins que l'on ne veuille laisser ces con

traventions impunies . » (1er Rapport de la sect.

centr. )

M. de Villegas avait présenté l'amendement sui

vant : « Le délai porté au présent article commen

cera à courir du jour où l'existence de l'usurpa

tion ou de l'empiétement aura été reconnue et

légalement constatée , » Voici comment il le moti

vait : « Lasection centrale , qui a examiné le projet

primitif du gouvernement , a pensé que la pres

cription d'un mois était insuffisante , et qu'il était

nécessaire de la remplacer par la prescription

annale, attendu que les contraventions de cette

nature sont portées devant les tribunaux correc

tionnels. Mais la prescrition doit-elle courir du
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Art . 35. Les amendes sont perçues au profit

de la commune sur le territoire de laquelle la

contravention a été commise et font partie du

fonds spécial affecté à l'entretien des chemins

vicinaux .

Néanmoins , le règlement provincial peut en

jour de l'usurpation ou de l'empiétement , ou bien

du jour où la contravention aura été légalement

reconnue? Mais il est difficile de constater le jour

de l'usurpation ; car on ne découvre le plus sou

vent un fait que longtemps après sa perpétration.

Il se peut encore que l'administration néglige ou

ail intérêt à négliger la recherche des contraven

tions ; ainsi il faut faire courir la prescription du

jouroùl'usurpation aura été légalement reconnue .

Toutefois , messieurs , si la chambre devait n'être

pas de cet avis , il me paraît qu'il faudrait toujours

trancher dans la loi une difficulté qui s'est présen

tée déjà devant les tribunaux . La cour de cassa

"tion de notre pays a été saisie d'une pareille con

testation . Autrefois on disait qu'en matière de

voirie les contraventions étaient prescrites par un

mois; mais on a demandé si , sous l'empire de la

loi de 1791 , cette prescription d'un mois pouvait

encore avoir lieu ; cette question n'a pas été réso

lue; c'est pourquoi, afin de trancher les difficultés ,

je demanderai que la prescription soit soumise aux

règles du Code d'instruction criminelle. »

M. Liedts : « Messieurs , j'ai peine à me rendre

aux motifs développés par l'honorable membre,

quoique je convienne avec lui qu'il est utile de

trancher une difficulté qui s'est présentée devant

les tribunaux. Il ne s'agit pas ici de redresser l'u

surpation et l'empiétement ; car ce redressement

peut toujours avoir lieu , parce que les chemins

vicinaux sont imprescriptibles . Mais il s'agit de sa

voir pendant quel laps de temps celui qui est l'au

teur de l'usurpation ou de l'empiétement peut être

puni de ce chef. Le projet fixe la prescription à

´un an ; si vous ne faites courir cette prescription

que du jour de la constatation de la contravention,

il pourra arriver qu'on poursuive un homme au

bout de 25 ans , pour le punir du chef d'une simple

contravention ; tandis que, s'il avait commis un

crime ou un délit , il aurait prescrit l'action pu

blique . Ce serait là une anomaliedans l'échelle des

délais requis par la loi pour la prescription des

crimes et délits . La raison veut donc que l'année

coure dujour où la contravention a été commise . »>

(Séance du 18 février 1840. ) Voy . la note 5 , p . 195 .

(1) La 3e section a proposé la suppression de la

partie de l'article qui attribue une part dans les

amendes aux officiers qui out constaté les contra

ventions : en ceci elle n'a pas été d'accord avec la

section centrale qui a pensé que , quoiqu'il soit

quelquefois dangereux de trop stimuler le zèle des

agents chargés de constater les délits , on devait

cependant reconnaître que les abus de ce chef

sont fort rares, et que, d'un autre côté, il est fort

utile d'encourager la répression de contraventions

aussinuisibles à l'intérêt public que le sont celles

qui se commettent sur les chemins vicinaux . »

(Rapport de la section centrale . )

(2) « Messieurs, disait M. le ministre de l'inté

affecter une part aux agents qui ont constaté la

contravention ou le délit (1) .

Art . 36. Les dispositions du présent chapitre

sont applicables à la police des fossés qui bordent

les chemins vicinaux (2) .

rieur, dans la loi sur les chemins vicinaux , il n'a

pas été question des fossés , et je crois , en effet ,

qu'il était inutile d'en faire mention dans les trois

premiers chapitres , parce que la loi communale

contient, à cet égard , des dispositions suffisantes ;

cependant je crois que dans le chap . IV, relatif à

la police , il pourrait être utile de parler des

fossés. »

M. Desmet : « Messieurs , je crois que M. le

ministre de l'intérieur fait bien d'introduire une

disposition relativement aux fossés . Mais cela ne

suffit pas . Si vous n'avez aucune mesure concer

nant les cours d'eau et les ruisseaux , à quoi bon

une disposition sur les fossés ? Le projet ne ren

ferme également aucune disposition quant à l'en

tretien des ponts qui appartiennent en partie aux

communes et en partie aux riverains . Il y a encore

un autre sujet important : ce sont les plantations

sur les rives ; je parle non du plantis latéral ,

mais du plantis dans les chemins . On ne parle

pas non plus de la distance à observer dans

les plantations. Je demande à cet égard des

explications à M. le ministre, car il ne suffit

point d'entretenir les chemins , il faut encore

songer à les conserv en bon état ; eh bien,

vous ne prenez point de mesures pour le bon en

tretien des cours d'eau et sur les plantis qui se

trouvent dans le chemin , et principalement sur

les haiesqui se trouvent trop près des chemins ,

lesquelles très -souvent ne sont pas élaguées et

offusquent tout le chemin , vous aurez toujours les

chemins humides , et vous sentez qu'alors il est

impossible de les tenir en bon état de viabi

lité. »

--

M. le ministre de l'intérieur et des affaires

étrangères a Les dispositions de chap. III sont

suffisantes pour les ponts et les aqueducs sous les

chemins vicinaux . J'ai pensé qu'en matière de po

lice et de pénalité, il était nécessaire de s'expri

mer clairement sur la manière de réprimer les

contraventions, en ce qui concerne les fossés ;

d'après les dispositions que je propose , les commis

saires voyers et les commissaires des arrondisse

ments pourront dresser ou faire dresser des procès

verbaux . Les usurpations sur les fossés seront

aussi répriméesconformémentà l'art . 29 du projet.

Cette disposition pourra être utile . Quand les tra

vaux dont la chambre est saisie seront terminés ,

on pourra s'occuper des ruisseaux et des cours

d'eau en général , et aussi de ce qui concerne les

plantations . Il nefaut pas multiplier inutilement

les dispositions de la loi, car on courrait risque de

l'embrouiller . »

M. d'Huart : « La disposition proposée par M.le

ministre ne me paraît pas nécessaire . Le but qu'il

se propose est rempli par l'art. 2 du projet où

nous avons introduit après les chemins , les mots :

y compris les fossés . Il était bien entendu dès lors
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CHAPITRE V.

Des règlements provinciaux.

Art. 37. Les règlements provinciaux pour

voiront aux mesures nécessaires pour assurer le

bornage des chemins vicinaux et le récolement

qu'en parlant des chemins, les fossés étaient com

pris. Je suis toutefois d'accord avec M. le mi

nistre sur le but de sa proposition ; il convient

d'empêcher les usurpations et les dégradations

qui peuvent se commettre dans les fossés ; mais

à mon sens , les fossés et les chemins ne font

qu'un. »

M. Angillis : « Dans le projet de loi, on ne parle

pas du tout des fossés . Cependant je ferai observer

qu'ils nesont pas seulement nécessaires, indispen

sables pour l'écoulement des eaux , mais ils ont

encore une autre destination , celle de conserver

les limites des chemins , d'empêcher les usurpa

tions. Quand les fossés sont bien entretenus, les

usurpations , les empiétements deviennent impos

sibles . » ( Séance du 18 février 1840. Monit .

du 19.)

(1) M. le ministre de l'intérieur et des affaires

étrangères : « Ce chapitre est intutilé : Règlements

provinciaux. Je pense qu'on pourrait ici adopter

un article consacrant deux principes relatifs aux

chemins vicinaux. Ils ont pour objet le bornage

des chemins et le récolement des plans dressés en

exécution de l'article 1er. Dans tout le projet, il

n'en est pas parlé. On pourra peut-être critiquer

l'opportunité de la présentation de cette disposi

tion qui pourrait être placée ailleurs qu'au cha

pitre V, mais c'est pour éviter toute difficulté au

second vote, que je la présente maintenant sauf à

la classer plus tard , si elle est adoptée.

(2) « Nous avons autorisé les conseils provin

ciaux, disait M. le ministre de l'intérieur , à éta

blir des commissaires voyers ; je propose de laisser

aux conseils provinciaux la faculté d'établir ce

que dans le Luxembourg on appelle des piqueurs

cantonaux , institution dont on s'est très-bien

trouvé dans cette province .

» J'entends qu'on demande si ces agents char

gés de surveiller et de diriger les travaux ne

seront pas les mêmes que les commissaires dont il

est fait mention à l'art. 30. Je ferai observer qu'il

y a deux espèces d'agents . Les commissaires

voyers ne seront pas à la tête des ouvriers , ne

dirigeront pas les ouvriers, c'est à ceux-là que

nous avons conféré la qualité d'officiers de police,

le droit de dresser des procès-verbaux . Mais indé

pendamment d'eux, il y aura des piqueurs can

tonaux qui n'ont pas le droit de dresser des

procès-verbaux et de faire des prescriptions aux

autorités. »>

M. d'Huart Lorsque M. Lebeau a proposé sa

disposition nouvelle tendant à créer des agents

voyers, je croyais que ces agents voyers étaient

des chefs d'atelier chargés de veiller à la bonne

exécution des travaux . Si ce n'est pas là la signifi

cation de sa proposition , j'appuierai celle de M. le

ministre, parce que je regarde commebien autre

ment importants les chefs d'atelier, les surveil

des plans mentionnés dans l'art. 1er de la pré

sente loi (1) .

Art. 38. Ces règlements pourront prescrire

l'institution de surveillants des travaux dans

chaque canton (2) et en déterminer les attribu

tions (3).

lants des travaux , que les agents voyers, qui

serontdes espèces d'inspecteurs honoraires comme

ceux qui existent déjà aujourd'hui. Une des

choses les plus essentielles , c'est de donner aux

administrations communales des chefs d'atelier

expérimentés et sachant conduire les travaux, et

qui surveillent avec fermeté les ouvriers qui se

rachèteront par des prestations en nature . J'ap

puie donc la proposition . Je l'aurais faite moi

même, si je n'avais pas cru que la rédaction de

M. Lebeau concernait les chefs d'atelier dont il

est questionici. >>

M. le ministre de l'intérieur : « Les commis

saires voyers seront les personnes les plus notables

dans les provinces , et ils exerceront leurs fonc

tions gratuitement. »

M. Eloy de Burdinne : « Je partage l'opiniondes

honorables MM. d'Huart et Lebeau ; s'il n'y a pas

des hommes spéciaux pour diriger les travaux,

jamais les chemins ne seront convenablement ré

parés. J'appellerai l'attention de la chambre sur

un autre moyen. S'il était admis , il y aurait

beaucoup moins à faire pour l'entretien des che

mins . Non-seulement il faut réparer les chemins,

mais il faudrait encore éviter les dégradations.

Pour cela il faudrait avoir des cantonniers , car

dans un chemin de terre il suffit d'une ornière

qu'on néglige de combler et d'un peu d'eau qu'on

ne fait pas écouler pour le dégrader et le rendre

impraticable, tandis qu'en comblant l'ornière ou

en faisant une rigole en temps opportun , on met

trait le chemin en état de viabilité. Je crois donc

qu'il faut non-seulement des conducteurs, mais

encore des cantonniers. Ce serait une économie

pour les communes en ce qu'on préviendrait ainsi

des dégradations considérables. »>

M. Desmet « Il est certain qu'il faut des can

tonniers pour entretenir les chemins en bon état ;

mais je demande sous quelle autorité ils seront :

sans doute sous l'autorité communale puisqu'ils

seront toute l'année dans la commune. Mais les

commissaires voyers sont des agents de l'autorité

provinciale ; n'est-il pas à craindre que les can

tonniers qui dépendront d'une autorité n'entra

vent les travaux? au lieu d'aider à bien réparer'

et entretenir les chemins , ils serviront à arrêter

les travaux et à contrarier parfois les autorités

communales. Messieurs , je vois dans la nomi

nation des commissaires voyers une création des

plus utiles pour avoir les chemins bien entrete

nus ;ce sont ces agents qui seront les commissaires

spéciaux de l'autorité provinciale et qui surveil

leront les opérations de l'autorité communale en

faisant d'office tous les travaux qu'elles auront né

gligé de faire ; mais ces cantonniers, dont fait

mention l'amendement présenté, ne pourront être

envisagés que comme des piqueurs ou contre

maîtres qui seront placés pour conduire les tra

-

-
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Ils détermineront également le mode de no

mination , suspension ou révocation de ces sur

veillants et des commissaires voyers , ainsi que

la fixation de leurs traitements ou indemni

tés (4) .

Les dépenses seront prélevées , soit sur les

vaux, mais qui n'auront aucune autorité et qui

seront placés par les agents voyers . Je ne vois done

aucune utilité de faire mention de cette nomina

tion dans la loi , c'est moins dangereux , car on se

croira obligé de les nommer, tandis que c'est une

simple mesure d'exécution que vous devez aban

donner à l'autorité provinciale ; en faire mention

dans la loi sera trouvé très-étrange , surtout que

vous avez abandonné aux règlements provinciaux

beaucoup d'autres mesures qui étaient bien moins

administratives que cette nomination de piqueurs

de travaux . >>

M. le ministre de l'intérieur et des affaires

étrangères : « Il n'y aura pas d'agents dans chaque

commune, mais seulement par canton . Leurs rap

ports avec l'autorité communale, les commissaires
d'arrondissement et les commissaires voyers, et

l'autorité supérieure provinciale seront déterminés

dans les règlements provinciaux . -- Il sera utile

que ces sortes d'agents aient un traitement et une

indemnité pour stimuler leur zèle, tandis que les

commissaires voyers, agents supérieurs, ne de

vront peut-être avoir qu'une indemnité . Au reste,

les conseils provinciaux seront meilleurs juges de

ce qu'il convient de faire ; ils auront égard aux

ressources de la commune et de la province pour

régler le taux des traitements et des indemnités.»

M. d'Huart : « Il serait bon de réfléchir à la

disposition que vous avez adoptée en ce qui con

cerne les agents voyers et les surveillants dont on

parle ; car évidemment l'honorable M. Lebeau

avait en vue les employés dont est question

maintenant , puisqu'il proposait que ces agents

prêtassent serment devant le juge de paix de leur

domicile, et qu'ils eussent un traitement fixé par

le conseil provincial . Or il est évident que M. Le

beau n'a pu entendre parler des inspecteurs

voyers, qui sont dans beaucoup de provinces les
notables de l'arrondissement . M. Lebeau a-

voulu , dans chaque canton , au moins un homme

d'action capable de diriger les travaux. La dis

position qui institue ces agents est la plus essen

tielle de la loi ; car dans le Luxembourg , je le ré

pète, c'est à l'institution de ces agents qu'est dû

le bon état des chemins vicinaux, et le bon emploi

du temps de tous les individus qui se sont rache

tés par des prestations en nature. On conçoit fa

cilement, en effet , l'heureuse influence que doit

avoir sur les travaux la direction donnée par un

homme qui les connaît. »

M. Dumont : « Je prie l'honorable préopinant

de vouloir bien remarquer que la réparation des

chemins vicinaux se fait dans toutes les communes

en même temps, c'est-à-dire, au mois de juin ; du

moins il en est ainsi dans les provinces du Hainaut

et du Brabant. Si vous voulez que les travaux

soient surveillés par un agent jouissant d'un trai

fonds provinciaux , soit sur les fonds affectés

aux travaux .

Art. 59. Les députations permanentes des con

seils provinciaux feront immédiatement la révi

sion des règlements existants , en se conformant

aux dispositions de la présente loi (5) .

tement annuel , cela coûtera à chaque commune

4 ou 5 cents francs environ ; avec cela on ferait

bien des réparations . J'ai cru devoir signaler cet

inconvénient . »>

M. le ministre de l'intérieur et des affaires

étrangères : « Je ne pense pas que les chemins vi

cinaux soient réparés le même jour dans toutes

les communes ; il sera facile de déterminer un

ordre tel qu'il n'en soit pas ainsi . Cela fera l'objet

des règlements provinciaux . L'institution des

agents dont il est question ne sera pas obligatoire ;

ce sera une faculté ; chaque province sera juge

des besoins de sa localité. » (Séance du 18 février

1840. Monit. du 19.)

(3) « L'art . 59 pourrait aussi être complété dans

le sens des observations qui précèdent , par l'ad

dition à la fin du paragraphe premier des mots et

en déterminer les attributions. Ce qui laisserait

une entière liberté aux conseils provinciaux , pour

arrêter les dispositions qu'ils croiraient les plus

utiles à chaque province. » (Rapport de la com

mission du Sénat. )

(4) Voy. la note 2 , p . 200.

(5) « A propos de cette révision des règlements

provinciaux , la section centrale a examiné s'il ne

conviendrait pas que la loi indiquat aux conseils

provinciaux les divers objets qu'ils devront pré

voir et régler par leurs nouvelles ordonnances ; si

elle s'est prononcée pour la négative c'est par le

motif qu'une énumération qui serait faite de tous

les points régler, pourrait être incomplète , ou

comprendre des choses dont il est inutile de s'oc

cuper ce qui pourrait amener les conseils pro

vinciaux à omettre des points essentiels dans les

règlements qu'ils feront , sous prétexte que la lor

ne les autorise pas à réglementer, ou à insérer

dans leurs règlements des choses inutiles , sous

prétexte que la loi leur ordonne de les y traiter .
Il a paru préférable d'abandonner aux conseils

provinciaux le soin de reconnaître les besoins de

jeurs provinces . » (Rapp . de la section centrale . )

Le projet du gouvernement et celui de la sec

tion centrale attribuaient la révision des règle

ments existants aux conseils provinciaux ; M. de

Theux proposa de l'attribuer aux députations per

manentes : « J'ai proposé cette disposition , disait-il ,

parce que celle du projet du gouvernement et la sec

tion centrale était absolument insuffisante . En effet ,

par la promulgation de cette loi , toutes les dispo

sitions des anciens règlements contraires à cette loi

viennent à tomber . Il y aurait donc un véritable

chaos , car on ne saurait déterminer ce qui , dans

les anciens règlements , devra continuer à être mis

à exécution à la suite de la promulgation de la loi.

D'autre part , il est moralement impossible que

les conseils provincians fassent de suite un bon rè

glement pour l'exécution de la loi . C'est un tra
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Ces règlements ne seront que provisoires ; ils

seront revisés par les conseils provinciaux au

plus tard dans la deuxième session ordinaire

après la promulgation de la présente loi (1 ) .

Les règlements de la députation et ceux du

conseil ne seront exécutoires qu'après avoir été

approuvés par le roi.

Mandons et ordonnons , etc.

Contre signé par le ministre de l'intérieur

(M. Liedts).

-

- -163. -29 MARS 1841. - Loi qui remet en vi

gueur pour trois années la loi du 7 mars

1837, relative à l'introduction de machines

et mécaniques . (Bull . offic . , n . xxiii . ) (2) .

Léopold , etc. Nous avons , de commun accord

avec les chambres, décrété, et nous ordonnons ce

qui suit :

Article unique. La loi du 7 mars 1837 , qui

autorise le gouvernement à accorder, dans cer

tains cas , la remise des droits d'entrée sur les

machines et mécaniques introduites dans le pays,

est remise en vigueur pour un nouveau terme de

trois années.

Le bénéfice de ses dispositions sera applicable

aux machines et mécaniques qui , depuis le

7 mars dernier, ont été importées dans le pays

et remplissaient les conditions voulues par cette

loi.

Mandons et ordonnons , etc.

Contre-signé par le ministre de l'intérieur

(M. Liedts) .

164 . 7 AVRIL
1841. Arrêté

royal
ordon

nant la réorganisation

du Musée
de l'In

dustrie
. (Bull . offic. , n . xxIII.)

-

vail long et difficile . Je crois donc que la disposi

tion que j'ai proposée est nécessaire pour ne pas

arrêter l'exécution de la loi ; d'autant plus que la

loi introduit , dans le système des chemins vici

naux des Flandres , des modifications radicales .

Considérant que le Musée de l'État réclame

une réorganisation qui le rende plus particuliè

rement utile au développement et au progrès de

l'industrie;

Sur le rapport de notre ministre de l'inté

rieur,

Vous remarquerez que, d'après cette disposi

tion , les conseils provinciaux pourront faire la ré

vision des règlements dans la session de cette

année ; mais s'ils trouvent les anciens règlements

suffisants , et s'ils veulent attendre la session de

1841 , pour procéder à cette révision avec plus de

maturité, ils en auront la faculté. Je crois que,

de cette manière , iì n'y aura aucune difficulté. »

(Séance du 18 février 1840. Monil. du 19.)

Nous avons arrêté et arrêtons :

Art. 1er. Le Musée de l'industrie comprend :

Un dépôt de modèles et de machines pour les

constructions , les arts et l'industrie ;

Une collection d'épures et des dessins de ma

chines, qui sera tenue au courant des perfection

nements de la mécanique ;

Une bibliothèque technologique et une collec

tion de produits de l'industrie.

Art. 2. Le Musée est placé sous la surveillance

d'une commission permanente. Un directeur y

est attaché.

De la commission administrative du Musée.

Art. 3. La commission administrative se com

pose de neuf membres nommés par nous. Elle

choisit dans sou sein un président , et propose

à la nomination de notre ministre de l'intérieur

trois candidats pour la place de secrétaire .

Les fonctions de membre de la commission

sont incompatibles avec celles de directeur.

Léopold , etc. Revu notre arrêté du 24 sep- grès .

tembre 1832 ;

Le mode de ses délibérations sera déterminé

par les règlements pris en exécution de l'art . 8.

Art. 4. La commission veille à l'exécution des

arrêtés et règlements relatifs à l'organisation et

à la destination du Musée ; elle fait annuellement

un rapport au ministre de l'intérieur sur la si

tuation de l'établissement , et propose les amé

liorations qu'elle croit pouvoir être introduites .

La commission est particulièrement chargée

de communiquer au ministre tous renseigne

ments qui pourraient être avantageux à l'indus

trie du pays , et de proposer les mesures qui

lui sembleraient propres à en favoriser les pro

Elle donne son avis toutes les fois que M. le

Le terme fut reculé, d'après une proposition

faite au sénat , à la deuxième session ordinaire

après la promulgation de la loi .

(1) Voy. la note précédente.

(2) Rapport à la chambre des représentants par

M. de Roo , le 18 février 1841. Monit, du 19.

Adoption sans discussion le 11 mars , à l'una

nimité des 61 membres présents. Monit. du 12

mars.

-

-

-

Rapport au sénat par M. Dupont d'Aherée le

18 mars.- Monit, du 19. - Adoption le 20 mars

à l'unanimité des 29 membres présents Monil.

du 21.


